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PRESENTATION 

Comme toutes les sociétés contemporaines, les sociétés africaines issues 
des indépendances ont recours à l’institution pénitentiaire comme outil 
de leur système répressif. Toutefois, la lutte contre la criminalité et le 
renforcement de la sécurité ne sauraient se réaliser au détriment des 
valeurs fondamentales reconnues à tout être humain. En effet, la nécessi-
té de concilier deux réalités juridiques s’impose aux Etats africains : le 
maintien de l’ordre public en réprimant les auteurs d’actes a-sociaux et 
le respect des droits essentiels des détenus. Cette nécessité a conduit, 
depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, à l’adoption de multiples 
instruments visant à règlementer la privation de liberté. Ceux-ci ont 
vocation à déterminer les grandes lignes de la protection à accorder aux 
personnes privées de liberté. Nonobstant cette évolution quantitative, 
force est de constater le non-respect de ces normes qui transforme ces 
lieux de détention en véritables "mouroirs" en Afrique. Plusieurs thèses 
ont été avancées pour justifier ce déni de droit. 

La première thèse fournie au début des indépendances par les Etats 
africains a été le concept de construction nationale des jeunes Etats 
indépendants qui a consisté à faire utiliser les prisons comme moyen de 
faire taire les opposants qui critiquaient les politiques mise en œuvre. La 
philosophie centrale était que le développement économique devait 
primer sur toute autre manifestation de droit, principalement la liberté 
d’expression. La seconde thèse est l’argument sécuritaire accentué par 
le contexte de guerre froide qui prévalait à l’époque. La troisième thèse, 
plus récente, est la lutte contre le terrorisme. 

Si la période dite de "transition démocratique" des années 1990 a permis 
certaines avancées en matière de droits humains, l’on ne peut 
s’empêcher de relever la persistance d’un état d’esprit et de pratiques 
défavorables aux personnes privées de liberté au nom de l’exigence de la 
sécurité nationale et de l’intérêt public. De fait, et pour emprunter les 
termes de la Cour européenne des droits de l’homme, "la justice s’arrête 
aux portes des prisons" en Afrique. Cette situation est consécutive non 
seulement à l’absence de volonté manifeste des Etats à appliquer les 
normes régissant la période de détention, mais également – et surtout – à 
la méconnaissance ambiante des divers textes garantissant de manière 
générale ou spécifique une protection aux personnes privées de liberté. 
C’est pour y remédier et donner à l’Afrique un outil essentiel à la réali-
sation des droits de l’homme en prison que ce recueil a été publié. 



12   Code international de la détention en Afrique 
 

Le présent recueil couvre les principaux instruments juridiques interna-
tionaux- universels et régionaux africains- relatifs à la détention en 
Afrique. Il est le fruit d’un constat de méconnaissance et de lacune do-
cumentaire fait lors de séminaires que nous avons animés en Afrique et 
en Europe et lors des enseignements dispensés dans le cadre du Centre 
d’enseignement et de recherche en action humanitaire (CERAH) de 
Genève1. En effet, les normes relatives à la détention en Afrique sont 
peu connues ou totalement méconnues tant du public africain que des 
acteurs œuvrant dans le milieu carcéral. Sur le continent africain, la 
question de l’accessibilité à ces importantes normes demeure la princi-
pale cause de leur ignorance et partant de leur non - invocabilité. Ce 
constat a conduit à la rédaction du présent recueil de textes afin de four-
nir à un public aussi large que possible un outil pratique et facilement 
accessible. 

Objectifs  
Le recueil est destiné aux personnes physiques ou morales qui poursui-
vent la noble tâche de défendre et garantir quelques îlots d’humanité 
dans les lieux privatifs de liberté et par définition de grande vulnérabili-
té. Il s’adresse aussi aux praticiens, acteurs du droit et de la justice qui y 
trouveront des potentialités pour la défense des personnes privées de 
liberté en Afrique. Il est également destiné à tout individu en Afrique, 
détenu potentiel, car toute personne peut, à un moment quelconque de 
son existence, être privée de sa liberté. L’ouvrage a vocation à accom-
pagner les cours de droits applicables en matière de détention. Enfin, le 
recueil a pour objectif l’intégration des textes internationaux relatifs à la 
détention dans le droit interne africain, ce qui ne peut se faire que par un 
recours fréquent par les acteurs nationaux et par leur application par les 
juridictions internes. 

A notre sens, le respect de ces instruments juridiques contribuera assu-
rément à lutter contre la surpopulation carcérale et ses conséquences 
dans les prisons africaines. 

L’ouvrage procède à l’identification et à la précision des droits reconnus 
aux personnes privées de liberté tout en déterminant les responsabilités 

                                                           
1 Centre conjoint de l’Université de Genève et de l’Institut de hautes études 
internationales et de développement, anciennement Programme interdisciplinaire 
en action humanitaire (PIAH). L’auteur y a travaillé comme enseignant-
chercheur d’octobre 2007 à décembre 2012 et coordonné les enseignements du 
droit international. 
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des divers agents pénitentiaires. Il traite à la fois des textes relevant du 
droit international des droits de l’homme, mais aussi du droit internatio-
nal humanitaire et du droit international pénal. En effet, l’Afrique étant 
encore le continent avec les plus grands conflits armés actuels, la situa-
tion des personnes tombées au pouvoir d’une puissance détentrice et 
susceptibles d’être privées de liberté (principalement les prisonniers de 
guerre et les internés) ne sauraient être occultée. Le présent ouvrage 
inclut également les dispositions pertinentes du droit international qui 
répriment les détentions qualifiés de crimes internationaux.  

De manière originale, l’ouvrage recense également les principaux textes 
adoptés par les mécanismes régionaux africains encore largement igno-
rés du public. Lorsqu’on connaît les réticences du juge africain à appli-
quer le droit international et en raison de la méfiance des autorités afri-
caines à l’égard des mécanismes universels, l’on mesure l’importance de 
la"régionalisation" ou de l’"africanisation" du droit. Ces textes ont été 
adoptés soit par la Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples, soit par les autres instances de l’Union africaine et méritent 
d’être mis en relief car ils sont le reflet des réalités africaines. Il faut 
également relever leur complémentarité avec les textes universels qui est 
de nature à garantir l’effectivité des normes reconnues par la commu-
nauté internationale.  

Justification 
Les critères principaux de présentation des textes de ce recueil sont leurs 
sources et les différents domaines couverts par ces textes (traitements 
des détenus, protection contre la torture, accès à la justice, etc.). Par 
ailleurs, nous avons opté pour une présentation chronologique qui per-
mettra au lecteur de se rendre compte de l’évolution au niveau interna-
tional et africain de la prise de conscience de garantir une protection aux 
personnes vulnérables que sont les personnes privées de liberté. Dans 
cette optique, les textes n’ont donc pas été classés selon leur valeur 
normative ou  leur force obligatoire. En fait, il s’agit de textes repris tels 
qu’ils ont été adoptés sans y apporter de commentaire. 

Subdivision 
Partant de ce choix, le recueil comprend deux grandes parties. La pre-
mière partie porte sur les instruments universels tandis que la deuxième 
partie est consacrée aux instruments adoptés dans le cadre régional afri-
cain. 
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La première partie intitulée "Instruments universels" présente les diffé-
rents standards internationaux.  

Il s’agit dans un premier temps des instruments relatifs aux droits de 
l’homme adoptés dans le cadre onusien et qui s’appliquent en temps de 
paix. Ce sont notamment les conventions, pactes ou protocoles qui ont 
une portée générale, mais dont les dispositions sont également appli-
cables aux personnes privées de liberté. Font également partie de ces 
instruments universels, les résolutions, déclarations, règles et principes 
plus spécifiques adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies ou 
par ses organes spécialisés. Tous les Etats africains étant membres de 
l’ONU, ces instruments ont vocation à s’appliquer dans leur ordre juri-
dique interne.  

Il convient ici de relever que les textes reproduits ne sont que sélectifs et 
relatifs au moment particulier qu’est la privation de liberté. Nous nous 
sommes limités aux dispositions pertinentes de ces instruments dans un 
souci de clarté et de précision. Nous conseillons aux lecteurs qui vou-
draient en savoir plus sur les textes adoptés par l’ONU en matière de 
droits de l’homme et sur les prisons de se référer aux publications du 
Haut -Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme2. 
D’autres textes peuvent être consultés sur les sites des organisations 
spécialisées dans le domaine de la détention3 ou de la Commission afri-
caine des droits des droits de l’homme et des peuples44. 

Il s’agit dans un deuxième temps des textes internationaux applicables 
aux personnes privées de liberté en temps de conflits armés puisque le 
continent africain est actuellement le théâtre de conflits armés tant inter-
nationaux que non internationaux. Les graves violations des droits des 
personnes privées de liberté constatées lors des conflits en Afrique attes-

                                                           
2 Haut –Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Les droits de 
l’homme et les prisons: Manuel de formation aux droits de l’homme à 
l’intention du personnel pénitentiaire, Série sur la formation professionnelle 
n°11, Publications des Nations Unies, New-York et Genève, 2004 et  Les droits 
de l’homme et les prisons : Compilation d’instruments internationaux des droits 
de l’homme concernant l’administration de la justice, Série sur la formation 
professionnelle n°11, Add. 1,  Publications des Nations Unies, New-York et 
Genève, 2005. Pour plus d’informations, consulter le site du Haut Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme: www.ohchr.org 
3 Pour de plus amples détails, consulter les sites suivants: www.apt.ch; 
http://www.oip.org/ et http://www.penalreform.org/. 
4 Pour de plus amples détails, consulter le site de la Commission africaine des 
droits de l’homme et des peuples : http://www.achpr.org/fr/instruments/. 

http://www.ohchr.org/
http://www.apt.ch/
http://www.oip.org/
http://www.achpr.org/fr/instruments/
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tent de la nécessité de la diffusion et de la vulgarisation de ces textes. 
Pour ce faire, nous nous intéresserons aux dispositions pertinentes des 
Conventions de Genève et des Protocoles additionnels contenant des 
dispositions applicables aux personnes privées de liberté5.  

Il s’agit dans un troisième temps des textes réprimant les détentions 
qualifiées de crimes internationaux, spécifiquement les dispositions du 
Statut de Rome de 1998 instituant la Cour pénale internationale et des 
Eléments de crimes6.  

La deuxième partie du recueil est consacrée aux "instruments africains" 
et traite des textes élaborés dans le cadre du système africain de protec-
tion des droits humains applicables aux détenus. A l’instar des instru-
ments universels, il s’agit d’une part, de textes de portée générale qui 
ont vocation à s’appliquer à toute personne privée de liberté, et d’autre 
part, de textes spécifiques aux détenus. Ces textes émanent soit de 
l’Organisation de l’Unité africaine (OUA) devenue Union Africaine 
(UA) en 2002, soit du mécanisme africain de sauvegarde et de promo-
tion des droits de l’homme qu’est la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples.  

Il faut également relever que certains textes émanent de certaines ren-
contres panafricaines qui ont été par la suite repris et adoptés par les 
mécanismes africains et universels. Enfin, nous avons fait mention des 
instruments adoptés par les organisations arabo-musulmanes en raison 
de leur influence sur les pays musulmans d’Afrique. 

Le Printemps arabe intervenu en Afrique du Nord en 2010 et 2011 a mis 
en lumière la nécessité d’une meilleure connaissance des règles interna-
tionales, régionales et nationales pour une bonne administration du sys-
tème pénitentiaire car l’une des causes de la révolte, puis de la révolu-
tion, dans la partie nord du continent africain a été les détentions arbi-
traires ainsi que les tortures, traitements cruels, inhumains et dégradants 
qui étaient récurrents dans les prisons égyptiennes, tunisiennes et li-
byennes. 

Nous espérons que cet ouvrage sera d’une aide précieuse et indispen-
sable aux chercheurs, étudiants, experts, professionnels de la justice et 
militants des droits humains, notamment africains, dans leur quête de 

                                                           
5 Pour de plus amples d’informations, consulter le site du Comité international 
de la Croix- Rouge : www.icrc.org. 
6 Pour de plus d’informations, consulter le site de la Cour pénale internationale :  
http://www.icc-cpi.int/Menus/ICC/Legal+Texts+and+Tools/. 

http://www.icrc.org/
http://www.icc-cpi.int/Menus/ICC/Legal+Texts+and+Tools/
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plus de respect des droits de l’homme en Afrique en général et des droits 
de personnes privées de liberté en particulier. 

Ce recueil étant une première édition de compilation des textes relatifs à 
la détention en Afrique, tous commentaires, critiques ou suggestions  
permettant d’améliorer ce travail seront reçus avec intérêt. 

  

Ghislain Patrick Lessène 
Docteur en droit 

Conseiller juridique à l’African Law Library 
 

 



 
 

 

PREMIERE PARTIE 

INSTRUMENTS UNIVERSELS 

 





 
 

I 
DROITS DE L’HOMME  

A. INSTRUMENTS DE PORTEE GENERALE 

1. Déclaration universelle des droits de l’homme 
Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
217 A (III), le 10 décembre 1948. 

 

(Extraits) 

Préambule 

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les 
membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables 
constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le 
monde, 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'Homme 
ont conduit à des actes de barbarie qui révoltent la conscience de l'hu-
manité et que l'avènement d'un monde où les êtres humains seront libres 
de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé 
comme la plus haute aspiration de l'homme,  

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'Homme soient proté-
gés par un régime de droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en 
suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression,  

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de rela-
tions amicales entre nations,  

Considérant que dans la Charte, les peuples des Nations unies ont pro-
clamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'Homme, 
dans la dignité et le respect de la personne humaine, dans l'égalité des 
droits des hommes et des femmes et qu'ils se sont déclarés résolus à 
favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie 
dans une liberté plus grande,  

Considérant que les états membres se sont engagés à assurer, en coopé-
ration avec l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et 
effectif des droits de l'Homme et des libertés fondamentales,  



20   Code international de la détention en Afrique 
 

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de 
la plus haute importance pour remplir pleinement cet engagement, 
l'Assemblée générale proclame la présente Déclaration universelle des 
droits de l'Homme comme idéal commun à atteindre par tous les peuples 
et toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de la 
société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par 
l'enseignement et l'éducation, de développer le respect de ces droits et 
libertés et d'en assurer, par des mesures progressives d'ordre national et 
international, la reconnaissance et l'application universelles et effectives, 
tant parmi les populations des États Membres eux-mêmes que parmi 
celles des territoires placés sous leur juridiction. 

Article 1 

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils 
sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les 
autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2 

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés pro-
clamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment 
de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique 
ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation. 

De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, 
juridique ou international du pays ou du territoire dont une personne est 
ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle, 
non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté. 

Article 3 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 

Article 4 

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des 
esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. 

 

Article 5 

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. 

Article 6 
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Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité 
juridique. 

Article 7 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale 
protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute 
discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute pro-
vocation à une telle discrimination. 

Article 8 

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions natio-
nales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui 
lui sont reconnus par la constitution ou par la loi. 

Article 9 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exilé. 

Article 10 

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue 
équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, 
qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute 
accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

Article 11 

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente 
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un 
procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui auront 
été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment 
où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte délictueux 
d'après le droit national ou international. De même, il ne sera infligé 
aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où 
l'acte délictueux a été commis. 

 

 

Article 12 

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, 
son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa 
réputation. 



22   Code international de la détention en Afrique 
 

Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immix-
tions ou de telles atteintes. 

(…) 

Article 16 

1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction 
quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et 
de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du mariage, 
durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement 
des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit 
à la protection de la société et de l'Etat. 

Article 17 

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la pro-
priété. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. 

(…) 

Article 26 

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au 
moins en ce qui concerne l'enseignement élémentaire et fondamental. 

L'enseignement élémentaire est obligatoire. L'enseignement technique et 
professionnel doit être généralisé; l'accès aux études supérieures doit 
être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité 
humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolé-
rance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou 
religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies 
pour le maintien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à 
donner à leurs enfants. 
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Article 27 

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle 
de la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scienti-
fique et aux bienfaits qui en résultent. 

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels décou-
lant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est 
l'auteur. 

Article 28 

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan 
international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la pré-
sente Déclaration puissent y trouver plein effet. 

Article 29 

1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le 
libre et plein développement de sa personnalité est possible. 

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, 
chacun n'est soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusivement 
en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés 
d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre 
public et du bien-être général dans une société démocratique. 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contraire-
ment aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 30 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée 
comme impliquant, pour un Etat, un groupement ou un individu, un 
droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant 
à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 
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2. Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques 
Adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI) du 16 
décembre 1966. Entrée en vigueur : le 23 mars1976. 

 

(Extraits)  

Préambule 

Les Etats parties au présent Pacte, 

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les 
membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables 
constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le 
monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la 
personne humaine, 

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, l'idéal de l'être humain libre, jouissant des libertés 
civiles et politiques et libéré de la crainte et de la misère, ne peut être 
réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits 
civils et politiques, aussi  bien que de ses droits économiques, sociaux et 
culturels, sont créées, 

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l'obliga-
tion de promouvoir le respect universel et effectif des droits et des liber-
tés de l'homme, 

Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers 
autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient et est tenu de s'ef-
forcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent 
Pacte, 

Sont convenus des articles suivants: 

(…) 

PARTIE II 

Article 2 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à 
tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur com-
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pétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction au-
cune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord 
avec leurs procédures constitutionnelles et avec les dispositions du pré-
sent Pacte, les arrangements devant permettre l'adoption de telles me-
sures d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits recon-
nus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à: 

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le 
présent Pacte auront été violés disposera d'un recours utile, alors même 
que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans 
l'exercice de leurs fonctions officielles; 

b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou légi-
slative, ou toute autre autorité compétente selon la législation de l'Etat, 
statuera sur les droits de la personne qui forme le recours et développer 
les possibilités de recours juridictionnel; 

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout 
recours qui aura été reconnu justifié. 

Article 3 

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal des 
hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques 
énoncés dans le présent Pacte. 

Article 4 

1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l'existence de la 
nation et est proclamé par un acte officiel, les Etats parties au présent 
Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure où la situation l'exige, des 
mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent Pacte, sous 
réserve que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres 
obligations que leur impose le droit international et qu'elles n'entraînent 
pas une discrimination fondée uniquement sur la race, la couleur, le 
sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale. 

2. La disposition précédente n'autorise aucune dérogation aux articles 6, 
7, 8 (par. 1 et 2), 11, 15, 16 et 18. 

3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation 
doivent, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des Na-
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tions Unies, signaler aussitôt aux autres Etats parties les dispositions 
auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué cette 
dérogation. Une nouvelle communication sera faite par la même entre-
mise, à la date à laquelle ils ont mis fin à ces dérogations. 

Article 5 

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme 
impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droit quel-
conque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la des-
truction des droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des 
limitations plus amples que celles prévues audit Pacte. 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fon-
damentaux de l'homme reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au 
présent Pacte en application de lois, de conventions, de règlements ou de 
coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les 
reconnaît à un moindre degré. 

 

PARTIE III 

Article 6 

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être 
protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie. 

2. Dans les pays où la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence de 
mort ne peut être prononcée que pour les crimes les plus graves, con-
formément à la législation en vigueur au moment où le crime a été 
commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du 
présent Pacte ni avec la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide. 

Cette peine ne peut être appliquée qu'en vertu d'un jugement définitif 
rendu par un tribunal compétent. 

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est 
entendu qu'aucune disposition du présent article n'autorise un Etat partie 
au présent Pacte à déroger d'aucune manière à une obligation quel-
conque assumée en vertu des dispositions de la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide.  

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commuta-
tion de la peine. L'amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de 
mort peuvent dans tous les cas être accordées. 
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5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis 
par des personnes âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée 
contre des femmes enceintes. 

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour re-
tarder ou empêcher l'abolition de la peine capitale par un Etat partie au 
présent Pacte. 

Article 7 

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une 
personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou 
scientifique. 

Article 8 

1. Nul ne sera tenu en esclavage; l'esclavage et la traite des esclaves, 
sous toutes leurs formes, sont interdits. 

2. Nul ne sera tenu en servitude. 

3.  a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire; 

b) L'alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété comme 
interdisant, dans les pays où certains crimes peuvent être punis de déten-
tion accompagnée de travaux forcés, l'accomplissement d'une peine de 
travaux forcés, infligée par un tribunal compétent; 

c) N'est pas considéré comme "travail forcé ou obligatoire" au sens du 
présent paragraphe : 

i) Tout travail ou service, non visé à l'alinéa b, normalement requis d'un 
individu qui est détenu en vertu d'une décision de justice régulière ou 
qui, ayant fait l'objet d'une telle décision, est libéré conditionnellement; 

ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l'objection de 
conscience est admise, tout service national exigé des objecteurs de 
conscience en vertu de la loi; 

iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui 
menacent la vie ou le bien-être de la communauté; 

iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques 
normales. 
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Article 9 

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne 
peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une détention arbitraire. Nul ne 
peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs, et conformément 
à la procédure prévus par la loi. 

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des 
raisons de cette arrestation et recevra notification, dans le plus court 
délai, de toute accusation portée contre lui. 

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une infraction pénale sera 
traduit dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité habi-
litée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devra être jugé dans 
un délai raisonnable ou libéré. La détention de personnes qui attendent 
de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en liberté 
peut être subordonnée à des garanties assurant la comparution de l'inté-
ressé à l'audience, à tous les autres actes de la procédure et, le cas 
échéant, pour l'exécution du jugement. 

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a 
le droit d'introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue 
sans délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la 
détention est illégale. 

5. Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégale a droit à 
réparation. 

Article 10 

1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec 
le respect de la dignité inhérente à la personne humaine. 

2. a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, 
séparés des condamnés et sont soumis à un régime distinct, approprié à 
leur condition de personnes non condamnées; 

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur 
cas aussi rapidement que possible. 

3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont 
le but essentiel est leur amendement et leur reclassement social. Les 
jeunes délinquants sont séparés des adultes et soumis à un régime ap-
proprié à leur âge et à leur statut légal. 
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Article 11 

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu'il n'est pas en me-
sure d'exécuter une obligation contractuelle. 

(…) 

Article 14 

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute 
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publi-
quement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par 
la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière 
pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obliga-
tions de caractère civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la totali-
té ou une partie du procès soit dans l'intérêt des bonnes mœurs, de 
l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, 
soit lorsque l'intérêt de la 

vie privée des parties en cause l'exige, soit encore dans la mesure où le 
tribunal l'estimera absolument nécessaire lorsqu'en raison des circons-
tances particulières de l'affaire la publicité nuirait aux intérêts de la 
justice; cependant, tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera 
public, sauf 

si l'intérêt de mineurs exige qu'il en soit autrement ou si le procès porte 
sur des différends matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants. 

2. Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée inno-
cente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

3. Toute personne accusée d'une infraction pénale a droit, en pleine 
égalité, au moins aux garanties suivantes : 

a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu'elle 
comprend et de façon détaillée, de la nature et des motifs de l'accusation 
portée contre elle; 

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa 
défense et à communiquer avec le conseil de son choix; 

c) A être jugée sans retard excessif; 

d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir 
l'assistance d'un défenseur de son choix; si elle n'a pas de défenseur, à 
être informée de son droit d'en avoir un, et, chaque fois que l'intérêt de la 
justice l'exige, à se voir attribuer d'office un défenseur, sans frais, si elle 
n'a pas les moyens de le rémunérer; 
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e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la 
comparution et l'interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes 
conditions que les témoins à charge; 

f) A se faire assister gratuitement d'un interprète si elle ne comprend pas 
ou ne parle pas la langue employée à l'audience; 

g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de s'avouer 
coupable. 

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore ma-
jeurs au regard de la loi pénale tiendra compte de leur âge et de l'intérêt 
que présente leur rééducation. 

5. Toute personne déclarée coupable d'une infraction a le droit de faire 
examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la 
condamnation, conformément à la loi. 

6. Lorsqu'une condamnation pénale définitive est ultérieurement annulée 
ou lorsque la grâce est accordée parce qu'un fait nouveau ou nouvelle-
ment révélé prouve qu'il s'est produit une erreur judiciaire, la personne 
qui a subi une peine en raison de cette condamnation sera indemnisée, 
conformément à la loi, à moins qu'il ne soit prouvé que la non-révélation 
en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou partie. 

7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour 
laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif 
conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque pays. 

Article 15 

1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne consti-
tuaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international 
au moment où elles ont été commises. De même, il ne sera infligé au-
cune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où 
l'infraction a été commise. 

Si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit l'application d'une 
peine plus légère, le délinquant doit en bénéficier. 

2. Rien dans le présent article ne s'oppose au jugement ou à la condam-
nation de tout individu en raison d'actes ou omissions qui, au moment où 
ils ont été commis, étaient tenus pour criminels, d'après les principes 
généraux de droit reconnus par l'ensemble des nations. 
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Article 16 

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juri-
dique. 

Article 17 

1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie 
privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes 
illégales à son honneur et à sa réputation. 

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immix-
tions ou de telles atteintes. 

Article 18 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion; ce droit implique la liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou 
une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion 
ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en 
privé, par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'ensei-
gnement. 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir 
ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire 
l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont néces-
saires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la santé publique, ou 
de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui. 

4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des 
parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation 
religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres con-
victions. 

Article 19 

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 

2. Toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la 
liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des 
idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme 
orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son 
choix. 

3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article 
comporte des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en 
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conséquence être soumis à certaines restrictions qui doivent toutefois 
être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires :  

a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui; 

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé 
ou de la moralité publiques. 

(...) 

Article 23 

1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit 
à la protection de la société et de l'Etat. 

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l'homme 
et à la femme à partir de l'âge nubile. 

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement 
des futurs époux. 

4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées 
pour assurer l'égalité de droits et de responsabilités des époux au regard 
du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. En cas de disso-
lution, des dispositions seront prises afin d'assurer aux enfants la protec-
tion nécessaire. 

(…) 

Article 26 

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimi-
nation à une égale protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire 
toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection 
égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique et de toute 
autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou 
de toute autre situation. 
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3. Deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques visant 
à abolir la peine de mort 
Adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 44/128 du 15 dé-
cembre 1989 et entrée en vigueur le 11 juillet 1991. 

 

Les Etats parties au présent Protocole, 

Convaincus que l'abolition de la peine de mort contribue à promouvoir 
la dignité humaine et le développement progressif des droits de 
l'homme, 

Rappelant l'article 3 de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
adoptée le 10 décembre 1948, ainsi que l'article 6 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques adopté le 16 décembre 1966, 

Notant que l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques se réfère à l'abolition de la peine de mort en des termes qui 
suggèrent sans ambiguïté que l'abolition de cette peine est souhaitable, 

Convaincus que toutes les mesures prises touchant l'abolition de la 
peine de mort doivent être considérées comme un progrès quant à la 
jouissance du droit à la vie, 

Désireux de prendre, par le présent Protocole, l'engagement internatio-
nal d'abolir la peine de mort, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article 1er  

1. Aucune personne relevant de la juridiction d'un Etat partie au présent 
Protocole ne sera exécutée. 

2. Chaque Etat partie prendra toutes les mesures voulues pour abolir la 
peine de mort dans le ressort de sa juridiction. 

Article 2 

1. Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole, en dehors de la 
réserve formulée lors de la ratification ou de l'adhésion et prévoyant 
l'application de la peine de mort en temps de guerre à la suite d'une 
condamnation pour un crime de caractère militaire, d'une gravité ex-
trême, commis en temps de guerre. 
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2. L'Etat partie formulant une telle réserve communiquera au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, lors de la ratification ou de 
l'adhésion, les dispositions pertinentes de sa législation interne qui s'ap-
pliquent en temps de guerre. 

3. L'Etat partie ayant formulé une telle réserve notifiera au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies la proclamation ou la levée 
de l'état de guerre sur son territoire. 

Article 3 

Les Etats parties au présent Protocole feront état, dans les rapports qu'ils 
présentent au Comité des droits de l'homme en vertu de l'article 40 du 
Pacte, des mesures qu'ils auront adoptées pour donner effet au présent 
Protocole. 

Article 4 

En ce qui concerne les Etats Parties au Pacte qui ont fait la déclaration 
prévue à l'article 41, la compétence reconnue au Comité des droits de 
l'homme pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations s'étend aux dispositions du présent Protocole, à moins que 
l'Etat partie en cause n'ait fait une déclaration en sens contraire lors de la 
ratification ou de l'adhésion. 

Article 5 

En ce qui concerne les Etats Parties au premier Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
adopté le 16 décembre 1966, la compétence reconnue au Comité des 
droits de l'homme pour recevoir et examiner des communications éma-
nant de particuliers relevant de leur juridiction s'étend aux dispositions 
du présent Protocole, à moins que l'Etat partie en cause n'ait fait une 
déclaration en sens contraire lors de la ratification ou de l'adhésion. 

Article 6  

1. Les dispositions du présent Protocole s'appliquent en tant que disposi-
tions additionnelles du Pacte. 

2. Sans préjudice de la possibilité de formuler la réserve prévue à l'ar-
ticle 2 du présent Protocole, le droit garanti au paragraphe 1 de l'article 
premier du présent Protocole ne peut faire l'objet d'aucune des déroga-
tions visées à l'article 4 du Pacte. (…) 

 



 
 

B. INSTRUMENTS SPECIFIQUES 

B1. TRAITEMENT DES DETENUS 

1. Ensemble des règles minima pourle traitement des 
détenus 
Adopté par le premier congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants, tenu à Genève en 1955 et ap-
prouvé par le Conseil économique et social dans ses résolutions 663 C 
(XXIV) du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977. 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES 

1. Les règles suivantes n’ont pas pour objet de décrire en détail un sys-
tème pénitentiaire modèle. Elles ne visent qu’à établir, en s’inspirant des 
conceptions généralement admises de nos jours et des éléments essen-
tiels des systèmes contemporains les plus adéquats, les principes et les 
règles d’une bonne organisation pénitentiaire et de la pratique du traite-
ment des détenus. 

2. Il est évident que toutes les règles ne peuvent pas être appliquées en 
tout lieu et en tout temps, étant donné la grande variété de conditions 
juridiques, sociales, économiques et géographiques que l’on rencontre 
dans le monde. Elles devraient cependant servir à stimuler l’effort cons-
tant visant à leur application, en ayant à l’esprit le fait qu’elles représen-
tent, dans leur ensemble, les conditions minima qui sont admises par les 
Nations Unies. 

3. D’autre part, ces règles se rapportent à des domaines dans lesquels la 
pensée est en évolution constante. Elles ne tendent pas à exclure la pos-
sibilité d’expériences et de pratiques, pourvu que celles-ci soient en 
accord avec les principes et les objectifs qui se dégagent du texte de 
l’Ensemble de règles. 

Dans cet esprit, l’administration pénitentiaire centrale sera toujours 
fondée à autoriser des exceptions aux règles. 

4. 1) La première partie de l’Ensemble de règles traite des règles con-
cernant l’administration générale des établissements pénitentiaires et est 
applicable à toutes les catégories de détenus, criminels ou civils, préve-
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nus ou condamnés, y compris les détenus, faisait l’objet d’une mesure de 
sûreté ou d’une mesure rééducative ordonnée par le juge. 

2) La deuxième partie contient des règles qui ne sont applicables qu’aux 
catégories de détenus visés par chaque section. Toutefois, les règles de 
la section A, applicables aux détenus condamnés, seront également 
applicables aux catégories de détenus visés dans les sections B, C et D, 
pourvu qu’elles ne soient pas contradictoires avec les règles qui les 
régissent et à condition qu’elles soient profitables à ces détenus. 

5. 1) Ces règles n’ont pas pour dessein de déterminer l’organisation des 
établissements pour jeunes délinquants (établissements Borstal, instituts 
de rééducation, etc.). Cependant, d’une façon générale, la première par-
tie de l’Ensemble de règles peut être considérée comme applicable éga-
lement à ces établissements. 

2) La catégorie des jeunes détenus doit comprendre en tout cas les mi-
neurs qui relèvent des juridictions pour enfants. En règle générale, ces 
jeunes délinquants ne devraient pas être condamnés à des peines de 
prison. 

 

PREMIÈRE PARTIE 

RÈGLES D’APPLICATION GÉNÉRALE 

Principe fondamental 

6. 1) Les règles qui suivent doivent être appliquées impartialement. Il ne 
doit pas être fait de différence de traitement basée sur un préjugé, no-
tamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion 
politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

2) Par contre, il importe de respecter les croyances religieuses et les 
préceptes moraux du groupe auquel le détenu appartient. 

Registre 

7. 1) Dans tout endroit où des personnes sont détenues, il faut tenir à 
jour un registre relié et coté indiquant pour chaque détenu: 

a) Son identité; 

b) Les motifs de sa détention et l’autorité compétente qui l’a décidée; 

c) Le jour et l’heure de l’admission et de la sortie. 
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2) Aucune personne ne peut être admise dans un établissement sans un 
titre de détention valable, dont les détails auront été consignés aupara-
vant dans le registre. 

Séparation des catégories 

8. Les différentes catégories de détenus doivent être placées dans des 
établissements ou quartiers d’établissements distincts, en tenant compte 
de leur sexe, de leur âge, de leurs antécédents, des motifs de leur déten-
tion et des exigences de leur traitement. C’est ainsi que: 

a) Les hommes et les femmes doivent être détenus dans la mesure du 
possible dans des établissements différents; dans un établissement rece-
vant à la fois des hommes et des femmes, l’ensemble des locaux destinés 
aux femmes doit être entièrement séparé; 

b) Les détenus en prévention doivent être séparés des condamnés; 

c) Les personnes emprisonnées pour dettes ou condamnées à une autre 
forme d’emprisonnement civil doivent être séparées des détenus pour 
infraction pénale; 

d) Les jeunes détenus doivent être séparés des adultes. 

Locaux de détention 

9. 1) Les cellules ou chambres destinées à l’isolement nocturne ne doi-
vent être occupées que par un seul détenu. Si pour des raisons spéciales, 
telles qu’un encombrement temporaire, il devient nécessaire pour 
l’administration pénitentiaire centrale de faire des exceptions à cette 
règle, on devra éviter de loger deux détenus par cellule ou chambre 
individuelle. 

2) Lorsqu’on recourt à des dortoirs, ceux-ci doivent être occupés par des 
détenus soigneusement sélectionnés et reconnus aptes à être logés dans 
ces conditions. La nuit, ils seront soumis à une surveillance régulière, 
adaptée au type d’établissement considéré. 

10. Les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont destinés au 
logement des détenus pendant la nuit, doivent répondre aux exigences de 
l’hygiène, compte tenu du climat, notamment en ce qui concerne le 
cubage d’air, la surface minimum, l’éclairage, le chauffage et la ventila-
tion. 

11. Dans tout local où les détenus doivent vivre ou travailler,  

a) Les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que le détenu 
puisse lire et travailler à la lumière naturelle; l’agencement de ces fe-
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nêtres doit permettre l’entrée d’air frais, et ceci qu’il y ait ou non une 
ventilation artificielle; 

b) La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre au détenu de 
lire ou de travailler sans altérer sa vue. 

12. Les installations sanitaires doivent permettre au détenu de satisfaire 
aux besoins naturels au moment voulu, d’une manière propre et décente. 

13. Les installations de bain et de douche doivent être suffisantes pour 
que chaque détenu puisse être mis à même et tenu de les utiliser, à une 
température adaptée au climat et aussi fréquemment que l’exige 
l’hygiène générale selon la saison et la région géographique, mais au 
moins une fois par semaine sous un climat tempéré. 

14. Tous les locaux fréquentés régulièrement par les détenus doivent être 
maintenus en parfait état d’entretien et de propreté. 

Hygiène personnelle 

15. On doit exiger des détenus la propreté personnelle; à cet effet, ils 
doivent disposer d’eau et des articles de toilette nécessaires à leur santé 
et à leur propreté. 

16. Afin de permettre aux détenus de se présenter de façon convenable 
et de conserver le respect d’eux-mêmes, des facilités doivent être pré-
vues pour le bon entretien de la chevelure et de la barbe; les hommes 
doivent pouvoir se raser régulièrement. 

Vêtements et literie 

17. 1) Tout détenu qui n’est pas autorisé à porter ses vêtements person-
nels doit recevoir un trousseau qui soit approprié au climat et suffisant 
pour le maintenir en bonne santé. Ces vêtements ne doivent en aucune 
manière être dégradants ou humiliants. 

2) Tous les vêtements doivent être propres et maintenus en bon état. 

Les sous-vêtements doivent être changés et lavés aussi fréquemment 
qu’il est nécessaire pour le maintien de l’hygiène. 

3) Dans des circonstances exceptionnelles, quand le détenu s’éloigne de 
l’établissement à des fins autorisées, il doit lui être permis de porter ses 
vêtements personnels ou des vêtements n’attirant pas l’attention. 

18. Lorsque les détenus sont autorisés à porter leurs vêtements person-
nels, des dispositions doivent être prises au moment de l’admission à 
l’établissement pour assurer que ceux-ci soient propres et utilisables. 
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19. Chaque détenu doit disposer, en conformité des usages locaux ou 
nationaux, d’un lit individuel et d’une literie individuelle suffisante, 
entretenue convenablement et renouvelée de façon à en assurer la pro-
preté. 

Alimentation 

20. 1) Tout détenu doit recevoir de l’administration aux heures usuelles 
une alimentation de bonne qualité, bien préparée et servie, ayant une 
valeur nutritive suffisant au maintien de sa santé et de ses forces. 

2) Chaque détenu doit avoir la possibilité de se pourvoir d’eau potable 
lorsqu’il en a besoin. 

Exercice physique 

21. 1) Chaque détenu qui n’est pas occupé à un travail en plein air doit 
avoir, si le temps le permet, une heure au moins par jour d’exercice 
physique approprié en plein air. 

2) Les jeunes détenus et les autres détenus dont l’âge et la condition 
physique le permettent doivent recevoir pendant la période réservée à 
l’exercice une éducation physique et récréative. À cet effet, le terrain, 
les installations et l’équipement devraient être mis à leur disposition. 

Services médicaux 

22. 1) Chaque établissement pénitentiaire doit disposer au moins des 
services d’un médecin qualifié, qui devrait avoir des connaissances en 
psychiatrie. Les services médicaux devraient être organisés en relation 
étroite avec l’administration générale du service de santé de la commu-
nauté ou de la nation. Ils doivent comprendre un service psychiatrique 
pour le diagnostic et, s’il y a lieu, le traitement des cas d’anomalie men-
tale. 

2) Pour les malades qui ont besoin de soins spéciaux, il faut prévoir le 
transfert vers des établissements pénitentiaires spécialisés ou vers des 
hôpitaux civils. Lorsque le traitement hospitalier est organisé dans 
l’établissement, celui-ci doit être pourvu d’un matériel, d’un outillage et 
des produits pharmaceutiques permettant de donner les soins et le trai-
tement convenables aux détenus malades, et le personnel doit avoir une 
formation professionnelle suffisante. 

3) Tout détenu doit pouvoir bénéficier des soins d’un dentiste qualifié. 

23. 1) Dans les établissements pour femmes, il doit y avoir les installa-
tions spéciales nécessaires pour le traitement des femmes enceintes, 
relevant de couches et convalescentes. Dans toute la mesure du possible, 
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des dispositions doivent être prises pour que l’accouchement ait lieu 
dans un hôpital civil. Si l’enfant est né en prison, il importe que l’acte de 
naissance n’en fasse pas mention. 

2) Lorsqu’il est permis aux mères détenues de conserver leurs nourris-
sons, des dispositions doivent être prises pour organiser une crèche, 
dotée d’un personnel qualifié, où les nourrissons seront placés durant les 
moments où ils ne sont pas laissés aux soins de leurs mères. 

24. Le médecin doit examiner chaque détenu aussitôt que possible après 
son admission et aussi souvent que cela est nécessaire ultérieurement, 
particulièrement en vue de déceler l’existence possible d’une maladie 
physique ou mentale, et de prendre toutes les mesures nécessaires; 
d’assurer la séparation des détenus suspects d’être atteints de maladies 
infectieuses ou contagieuses; de relever les déficiences physiques ou 
mentales qui pourraient être un obstacle au reclassement et de détermi-
ner la capacité physique de travail de chaque détenu. 

25. 1) Le médecin est chargé de surveiller la santé physique et mentale 
des détenus. Il devrait voir chaque jour tous les détenus malades, tous 
ceux qui se plaignent d’être malades, et tous ceux sur lesquels son atten-
tion est particulièrement attirée. 

2) Le médecin doit présenter un rapport au directeur chaque fois qu’il 
estime que la santé physique ou mentale d’un détenu a été ou sera affec-
tée par la prolongation ou par une modalité quelconque de la détention. 

26. 1) Le médecin doit faire des inspections régulières et conseiller le 
directeur en ce qui concerne: 

a) La quantité, la qualité, la préparation et la distribution des aliments; 

b) L’hygiène et la propreté de l’établissement et des détenus; 

c) Les installations sanitaires, le chauffage, l’éclairage et la ventilation 
de l’établissement; 

d) La qualité et la propreté des vêtements et de la literie des détenus; 

e) L’observation des règles concernant l’éducation physique et sportive, 
lorsque celle-ci est organisée par un personnel non spécialisé. 

2) Le directeur doit prendre en considération les rapports et conseils du 
médecin visés aux règles 25, paragraphe 2, et 26 et, en cas d’accord, 
prendre immédiatement les mesures voulues pour que ses recommanda-
tions soient suivies; en cas de désaccord ou si la matière n’est pas de sa 
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compétence, il transmettra immédiatement le rapport médical et ses 
propres commentaires à l’autorité supérieure. 

Discipline et punitions 

27. L’ordre et la discipline doivent être maintenus avec fermeté, mais 
sans apporter plus de restrictions qu’il n’est nécessaire pour le maintien 
de la sécurité et d’une vie communautaire bien organisée. 

28. 1) Aucun détenu ne pourra remplir dans les services de 
l’établissement un emploi comportant un pouvoir disciplinaire. 

2) Cette règle ne saurait toutefois faire obstacle au bon fonctionnement 
des systèmes à base de self-government. Ces systèmes impliquent en 
effet que certaines activités ou responsabilités d’ordre social, éducatif ou 
sportif soient confiées, sous contrôle, à des détenus groupés en vue de 
leur traitement. 

29. Les points suivants doivent toujours être déterminés soit par la loi, 
soit par un règlement de l’autorité administrative compétente: 

a) La conduite qui constitue une infraction disciplinaire; 

b) Le genre et la durée des sanctions disciplinaires qui peuvent être 
infligées; 

c) L’autorité compétente pour prononcer ces sanctions. 

30.  1) Aucun détenu ne peut être puni que conformément aux disposi-
tions d’une telle loi ou d’un tel règlement, et jamais deux fois pour la 
même infraction. 

2) Aucun détenu ne peut être puni sans être informé de l’infraction 
qu’on lui reproche et sans qu’il ait eu l’occasion de présenter sa défense. 

L’autorité compétente doit procéder à un examen complet du cas. 

3) Dans la mesure où cela est nécessaire et réalisable, il faut permettre 
au détenu de présenter sa défense par l’intermédiaire d’un interprète. 

31. Les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que toute 
sanction cruelle, inhumaine ou dégradante doivent être complètement 
défendues comme sanctions disciplinaires. 

32. 1) Les peines de l’isolement et de la réduction de nourriture ne peu-
vent jamais être infligées sans que le médecin ait examiné le détenu et 
certifié par écrit que celui-ci est capable de les supporter. 

2) Il en est de même pour toutes autres mesures punitives qui risque-
raient d’altérer la santé physique ou mentale des détenus. En tout cas, de 
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telles mesures ne devront jamais être contraires au principe posé par la 
règle 31, ni s’en écarter. 

3) Le médecin doit visiter tous les jours les détenus qui subissent de 
telles sanctions disciplinaires et doit faire rapport au directeur s’il estime 
nécessaire de terminer ou modifier la sanction pour des raisons de santé 
physique ou mentale. 

Moyens de contrainte 

33. Les instruments de contrainte tels que menottes, chaînes, fers et 
camisoles de force ne doivent jamais être appliqués en tant que sanc-
tions. Les chaînes et les fers ne doivent pas non plus être utilisés en tant 
que moyens de contrainte. Les autres instruments de contrainte ne peu-
vent être utilisés que dans les cas suivants: 

a) Par mesure de précaution contre une évasion pendant un transfère-
ment, pourvu qu’ils soient enlevés dès que le détenu comparaît devant 
une autorité judiciaire ou administrative; 

b) Pour des raisons médicales sur indication du médecin; 

c) Sur ordre du directeur, si les autres moyens de maîtriser un détenu ont 
échoué, afin de l’empêcher de porter préjudice à lui-même ou à autrui ou 
de causer des dégâts; dans ce cas, le directeur doit consulter d’urgence le 
médecin et faire rapport à l’autorité administrative supérieure. 

34. Le modèle et le mode d’emploi des instruments de contrainte doi-
vent être déterminés par l’administration pénitentiaire centrale. Leur 
application ne doit pas être prolongée au-delà du temps strictement né-
cessaire. 

Information et droit de plainte des détenus 

35.  1) Lors de son admission, chaque détenu doit recevoir des infor-
mations écrites au sujet du régime des détenus de sa catégorie, des règles 
disciplinaires de l’établissement, des moyens autorisés pour obtenir des 
renseignements et formuler des plaintes, et de tous autres points qui 
peuvent être nécessaires pour lui permettre de connaître ses droits et ses 
obligations et de s’adapter à la vie de l’établissement. 

2) Si le détenu est illettré, ces informations doivent lui être fournies 
oralement. 

36. 1) Tout détenu doit avoir chaque jour ouvrable l’occasion de présen-
ter des requêtes et des plaintes au directeur de l’établissement ou au 
fonctionnaire autorisé à le représenter. 
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2) Des requêtes ou plaintes pourront être présentées à l’inspecteur des 
prisons au cours d’une inspection. Le détenu pourra s’entretenir avec 
l’inspecteur ou tout autre fonctionnaire chargé d’inspecter hors la pré-
sence du directeur ou des autres membres du personnel de 
l’établissement. 

3) Tout détenu doit être autorisé à adresser, sans censure quant au fond 
mais en due forme, une requête ou plainte à l’administration péniten-
tiaire centrale, à l’autorité judiciaire ou à d’autres autorités compétentes, 
par la voie prescrite. 

4) À moins qu’une requête ou plainte soit de toute évidence téméraire ou 
dénuée de fondement, elle doit être examinée sans retard et une réponse 
donnée au détenu en temps utile. 

Contact avec le monde extérieur 

37. Les détenus doivent être autorisés, sous la surveillance nécessaire, à 
communiquer avec leur famille et ceux de leurs amis auxquels on peut 
faire confiance, à intervalles réguliers tant par correspondance qu’en 
recevant des visites. 

38. 1) Des facilités raisonnables pour communiquer avec leurs représen-
tants diplomatiques et consulaires doivent être accordées aux détenus 
ressortissants d’un pays étranger. 

2) En ce qui concerne les détenus ressortissants des États qui n’ont pas 
de représentants diplomatiques ou consulaires dans le pays ainsi que les 
réfugiés et les apatrides, les mêmes facilités doivent leur être accordées 
de s’adresser au représentant diplomatique de l’État qui est chargé de 
leurs intérêts ou à toute autorité nationale ou internationale qui a pour 
tâche de les protéger. 

39. Les détenus doivent être tenus régulièrement au courant des événe-
ments les plus importants, soit par la lecture de journaux quotidiens, de 
périodiques ou de publications pénitentiaires spéciales, soit par des 
émissions radiophoniques, des conférences ou tout autre moyen ana-
logue, autorisés ou contrôlés par l’administration. 

Bibliothèque 

40. Chaque établissement doit avoir une bibliothèque à l’usage de toutes 
les catégories de détenus et suffisamment pourvue de livres instructifs et 
récréatifs. Les détenus doivent être encouragés à l’utiliser le plus pos-
sible. 
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Religion 

41. 1) Si l’établissement contient un nombre suffisant de détenus appar-
tenant à la même religion, un représentant qualifié de cette religion doit 
être nommé ou agréé. Lorsque le nombre de détenus le justifie et que les 
circonstances le permettent, l’arrangement devrait être prévu à plein 
temps. 

2) Le représentant qualifié, nommé et agréé selon le paragraphe 1, doit 
être autorisé à organiser périodiquement des services religieux et à faire, 
chaque fois qu’il est indiqué, des visites pastorales en particulier aux 
détenus de sa religion. 

3) Le droit d’entrer en contact avec un représentant qualifié d’une reli-
gion ne doit jamais être refusé à aucun détenu. Par contre, si un détenu 
s’oppose à la visite d’un représentant d’une religion, il faut pleinement 
respecter son attitude. 

42. Chaque détenu doit être autorisé, dans la mesure du possible, à satis-
faire aux exigences de sa vie religieuse, en participant aux services or-
ganisés dans l’établissement et en ayant en sa possession des livres 
d’édification et d’instruction religieuse de sa confession. 

Dépôt des objets appartenant aux détenus 

43. 1) Lorsque le règlement n’autorise pas le détenu à conserver en sa 
possession l’argent, les objets de valeur, vêtements et autres effets qui 
lui appartiennent, ceux-ci doivent être placés en lieu sûr, lors de son 
admission à l’établissement. Un inventaire de ces objets doit être dressé 
et il doit être signé par le détenu. Des mesures doivent être prises pour 
conserver ces objets en bon état. 

2) Ces objets et l’argent doivent lui être rendus à sa libération, à 
l’exception de l’argent qu’il a été autorisé à dépenser, des objets qu’il a 
pu envoyer à l’extérieur ou des vêtements qui ont dû être détruits par 
raison d’hygiène. Le détenu doit donner décharge des objets et de 
l’argent qui lui ont été restitués. 

3) Les valeurs ou objets envoyés de l’extérieur au détenu sont soumis 
aux mêmes règles. 

4) Si le détenu est porteur de médicaments ou de stupéfiants au moment 
de son admission, le médecin décidera de l’usage à en faire. 

Notification de décès, maladie, transfèrement, etc. 
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44.1) En cas de décès ou de maladie grave, d’accident grave ou de pla-
cement du détenu dans un établissement pour malades mentaux, le direc-
teur doit en informer immédiatement le conjoint si le détenu est marié, 
ou le parent le plus proche et en tout cas toute autre personne que le 
détenu a demandé d’informer. 

2) Un détenu doit être informé immédiatement du décès ou de la mala-
die grave d’un proche parent. En cas de maladie dangereuse d’une telle 
personne, lorsque les circonstances le permettent, le détenu devrait être 
autorisé à se rendre à son chevet, soit sous escorte, soit librement. 

3) Tout détenu aura le droit d’informer immédiatement sa famille de sa 
détention ou de son transfèrement à un autre établissement. 

Transfèrement des détenus 

45. 1) Lorsque les détenus sont amenés à l’établissement ou en sont 
extraits, ils doivent être exposés aussi peu que possible à la vue du pu-
blic, et des dispositions doivent être prises pour les protéger des insultes, 
de la curiosité du public et de toute espèce de publicité. 

2) Le transport des détenus dans de mauvaises conditions d’aération ou 
de lumière, ou par tout moyen leur imposant une souffrance physique, 
doit être interdit. 

3) Le transport des détenus doit se faire aux frais de l’administration et 
sur un pied d’égalité pour tous. 

Personnel pénitentiaire 

46. 1) L’administration pénitentiaire doit choisir avec soin le personnel 
de tout grade, car c’est de son intégrité, de son humanité, de son aptitude 
personnelle et de ses capacités professionnelles que dépend une bonne 
gestion des établissements pénitentiaires. 

2) L’administration pénitentiaire doit s’efforcer constamment d’éveiller 
et de maintenir dans l’esprit du personnel et de l’opinion publique la 
conviction que cette mission est un service social d’une grande impor-
tance; à cet effet, tous les moyens appropriés pour éclairer le public 
devraient être utilisés. 

3) Afin que les buts précités puissent être réalisés, les membres du per-
sonnel doivent être employés à plein temps en qualité de fonctionnaires 
pénitentiaires de profession, ils doivent posséder le statut des agents de 
l’État et être assurés en conséquence d’une sécurité d’emploi ne dépen-
dant que de leur bonne conduite, de l’efficacité de leur travail et de leur 
aptitude physique. 



46   Code international de la détention en Afrique 
 

La rémunération doit être suffisante pour qu’on puisse recruter et main-
tenir en service des hommes et des femmes capables; les avantages de la 
carrière et les conditions de service doivent être déterminés en tenant 
compte de la nature pénible du travail. 

47. 1) Le personnel doit être d’un niveau intellectuel suffisant. 

 2) Il doit suivre, avant d’entrer en service, un cours de formation géné-
rale et spéciale et satisfaire à des épreuves d’ordre théorique et pratique. 

3) Après son entrée en service et au cours de sa carrière, le personnel 
devra maintenir et améliorer ses connaissances et sa capacité profes-
sionnelle en suivant des cours de perfectionnement qui seront organisés 
périodiquement. 

48. Tous les membres du personnel doivent en toute circonstance se 
conduire et accomplir leur tâche de telle manière que leur exemple ait 
une bonne influence sur les détenus et suscite leur respect. 

49. 1) On doit adjoindre au personnel, dans toute la mesure du possible, 
un nombre suffisant de spécialistes tels que psychiatres, psychologues, 
travailleurs sociaux, instituteurs, instructeurs techniques. 

  2) Les services des travailleurs sociaux, des instituteurs et des instruc-
teurs techniques doivent être assurés d’une façon permanente, mais sans 
exclure les services des auxiliaires à temps partiel ou bénévoles. 

50. 1) Le directeur d’un établissement doit être suffisamment qualifié 
pour sa tâche par son caractère, ses capacités administratives, une for-
mation appropriée et son expérience dans ce domaine. 

2) Il doit consacrer tout son temps à sa fonction officielle; celle-ci ne 
peut être accessoire. 

3) Il doit habiter l’établissement ou à proximité immédiate de celui-ci. 

4) Lorsque deux ou plusieurs établissements sont sous l’autorité d’un 
seul directeur, celui-ci doit les visiter chacun à de fréquents intervalles. 

Chacun de ces établissements doit avoir à sa tête un fonctionnaire rési-
dent responsable. 

51. 1) Le directeur, son adjoint et la majorité des autres membres du 
personnel de l’établissement doivent parler la langue de la plupart des 
détenus, ou une langue comprise par la plupart de ceux-ci. 

2) On doit recourir aux services d’un interprète chaque fois que cela est 
nécessaire. 
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52. 1) Dans les établissements suffisamment grands pour exiger le ser-
vice d’un ou de plusieurs médecins consacrant tout leur temps à cette 
tâche, un de ceux-ci au moins doit habiter l’établissement ou à proximité 
immédiate de celui-ci. 

2) Dans les autres établissements, le médecin doit faire des visites 
chaque jour et habiter suffisamment près pour être à même d’intervenir 
sans délai dans les cas d’urgence. 

53. 1) Dans un établissement mixte, la section des femmes doit être 
placée sous la direction d’un fonctionnaire féminin responsable qui doit 
avoir la garde de toutes les clefs de cette section de l’établissement. 

2) Aucun fonctionnaire du sexe masculin ne doit pénétrer dans la section 
des femmes sans être accompagné d’un membre féminin du personnel. 

3) Seuls des fonctionnaires féminins doivent assurer la surveillance des 
femmes détenues. Ceci n’exclut pas cependant que, pour des raisons 
professionnelles, des fonctionnaires du sexe masculin, notamment des 
médecins et des instituteurs, exercent leurs fonctions dans les établisse-
ments ou sections réservés aux femmes. 

54.  1) Les fonctionnaires des établissements ne doivent, dans leurs 
rapports avec les détenus, utiliser la force qu’en cas de légitime défense, 
de tentative d’évasion ou de résistance par la force ou par l’inertie phy-
sique à un ordre fondé sur la loi ou les règlements. Les fonctionnaires 
qui recourent à la force doivent en limiter l’emploi au strict nécessaire et 
faire immédiatement rapport de l’incident au directeur de 
l’établissement. 

2) Les membres du personnel pénitentiaire doivent subir un entraîne-
ment physique spécial qui leur permette de maîtriser les détenus vio-
lents. 

3) Sauf circonstances spéciales, les agents qui assurent un service les 
mettant en contact direct avec les détenus ne doivent pas être armés. Par 
ailleurs, on ne doit jamais confier une arme à un membre du personnel 
sans que celui-ci ait été entraîné à son maniement. 

Inspection 

55. Des inspecteurs qualifiés et expérimentés, nommés par une autorité 
compétente, devront procéder à l’inspection régulière des établissements 
et services pénitentiaires. Ils veilleront en particulier à ce que ces éta-
blissements soient administrés conformément aux lois et règlements en 
vigueur et dans le but d’atteindre les objectifs des services pénitentiaires 
et correctionnels. 
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DEUXIÈME PARTIE 

RÈGLES APPLICABLES À DES CATÉGORIES SPÉCIALES 

A. Détenus condamnés 

Principes directeurs 

56. Les principes directeurs qui suivent ont pour but de définir l’esprit 
dans lequel les systèmes pénitentiaires doivent être administrés et les 
objectifs auxquels ils doivent tendre, conformément à la déclaration faite 
dans l’observation préliminaire 1 du présent texte. 

57. L’emprisonnement et les autres mesures qui ont pour effet de retran-
cher un délinquant du monde extérieur sont afflictives par le fait même 
qu’elles dépouillent l’individu du droit de disposer de sa personne en le 
privant de sa liberté. Sous réserve des mesures de ségrégation justifiées 
ou du maintien de la discipline, le système pénitentiaire ne doit donc pas 
aggraver les souffrances inhérentes à une telle situation. 

58. Le but et la justification des peines et mesures privatives de liberté 
sont en définitive de protéger la société contre le crime. Un tel but ne 
sera atteint que si la période de privation de liberté est mise à profit pour 
obtenir, dans toute la mesure du possible, que le délinquant, une fois 
libéré, soit non seulement désireux, mais aussi capable de vivre en res-
pectant la loi et de subvenir à ses besoins. 

59. À cette fin, le régime pénitentiaire doit faire appel à tous les moyens 
curatifs, éducatifs, moraux et spirituels et autres et à toutes les formes 
d’assistance dont il peut disposer, en cherchant à les appliquer confor-
mément aux besoins du traitement individuel des délinquants. 

60. 1) Le régime de l’établissement doit chercher à réduire les diffé-
rences qui peuvent exister entre la vie en prison et la vie libre dans la 
mesure où ces différences tendent à établir le sens de la responsabilité 
du détenu ou le respect de la dignité de sa personne. 

2) Avant la fin de l’exécution d’une peine ou mesure, il est désirable que 
les mesures nécessaires soient prises pour assurer au détenu un retour 
progressif à la vie dans la société. Ce but pourra être atteint, selon les 
cas, par un régime préparatoire à la libération, organisé dans 
l’établissement même ou dans un autre établissement approprié, ou par 
une libération à l’épreuve sous un contrôle qui ne doit pas être confié à 
la police, mais qui comportera une assistance sociale efficace. 
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61. Le traitement ne doit pas mettre l’accent sur l’exclusion des détenus 
de la société, mais au contraire sur le fait qu’ils continuent à en faire 
partie. À cette fin, il faut recourir, dans la mesure du possible, à la coo-
pération d’organismes de la communauté pour aider le personnel de 
l’établissement dans sa tâche de reclassement des détenus. Des assistants 
sociaux collaborant avec chaque établissement doivent avoir pour mis-
sion de maintenir et d’améliorer les relations du détenu avec sa famille 
et avec les organismes sociaux qui peuvent lui être utiles. Des dé-
marches doivent être faites en vue de sauvegarder, dans toute la mesure 
compatible avec la loi et la peine à subir, les droits relatifs aux intérêts 
civils, le bénéfice des droits de la sécurité sociale et d’autres avantages 
sociaux des détenus. 

62. Les services médicaux de l’établissement s’efforceront de découvrir 
et devront traiter toutes déficiences ou maladies physiques ou mentales 
qui pourraient être un obstacle au reclassement d’un détenu. Tout trai-
tement médical, chirurgical et psychiatrique jugé nécessaire doit être 
appliqué à cette fin. 

63. 1) La réalisation de ces principes exige l’individualisation du traite-
ment et, à cette fin, un système souple de classification des détenus en 
groupes; il est donc désirable que ces groupes soient placés dans des 
établissements distincts où chaque groupe puisse recevoir le traitement 
nécessaire. 

2) Ces établissements ne doivent pas présenter la même sécurité pour 
chaque groupe. Il est désirable de prévoir des degrés de sécurité selon 
les besoins des différents groupes. Les établissements ouverts, par le fait 
même qu’ils ne prévoient pas de mesures de sécurité physique contre les 
évasions mais s’en remettent à cet égard à l’autodiscipline des détenus, 
fournissent à des détenus soigneusement choisis les conditions les plus 
favorables à leur reclassement. 

3) Il est désirable que, dans les établissements fermés, l’individualisation 
du traitement ne soit pas gênée par le nombre trop élevé des détenus. 
Dans certains pays, on estime que la population de tels établissements ne 
devrait pas dépasser 500. Dans les établissements ouverts, la population 
doit être aussi réduite que possible. 

4) Par contre, il est peu désirable de maintenir des établissements qui 
soient trop petits pour qu’on puisse y organiser un régime convenable.  

64. Le devoir de la société ne cesse pas à la libération d’un détenu. Il 
faudrait donc disposer d’organismes gouvernementaux ou privés ca-
pables d’apporter au détenu libéré une aide postpénitentiaire efficace, 
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tendant à diminuer les préjugés à son égard et lui permettant de se re-
classer dans la communauté. 

Traitement 

65. Le traitement des individus condamnés à une peine ou mesure priva-
tive de liberté doit avoir pour but, autant que la durée de la condamna-
tion le permet, de créer en eux la volonté et les aptitudes qui les mettent 
à même, après leur libération, de vivre en respectant la loi et de subvenir 
à leurs besoins. Ce traitement doit être de nature à encourager le respect 
d’eux-mêmes et à développer leur sens de la responsabilité. 

66. 1) À cet effet, il faut recourir notamment aux soins religieux dans les 
pays où cela est possible, à l’instruction, à l’orientation et à la formation 
professionnelles, aux méthodes de l’assistance sociale individuelle, au 
conseil relatif à l’emploi, au développement physique et à l’éducation du 
caractère moral, en conformité des besoins individuels de chaque déte-
nu. Il convient de tenir compte du passé social et criminel du condamné, 
de ses capacités et aptitudes physiques et mentales, de ses dispositions 
personnelles, de la durée de la condamnation et de ses perspectives de 
reclassement. 

2) Pour chaque détenu condamné à une peine ou mesure d’une certaine 
durée, le directeur de l’établissement doit recevoir, aussitôt que possible 
après l’admission de celui-ci, des rapports complets sur les divers as-
pects mentionnés au paragraphe précédent. Ces rapports doivent tou-
jours comprendre celui d’un médecin, si possible spécialisé en psychia-
trie, sur la condition physique et mentale du détenu. 

3) Les rapports et autres pièces pertinentes seront placés dans un dossier 
individuel. Ce dossier sera tenu à jour et classé de telle sorte qu’il puisse 
être consulté par le personnel responsable, chaque fois que le besoin 
s’en fera sentir. 

Classification et individualisation 

67. Les buts de la classification doivent être: 

a) D’écarter les détenus qui, en raison de leur passé criminel ou de leurs 
mauvaises dispositions, exerceraient une influence fâcheuse sur leurs 
codétenus; 

b) De répartir les détenus en groupes afin de faciliter leur traitement en 
vue de leur réadaptation sociale. 
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68. Il faut disposer, dans la mesure du possible, d’établissements séparés 
ou de quartiers distincts d’un établissement pour le traitement des diffé-
rents groupes de détenus. 

69. Dès que possible après l’admission et après une étude de la person-
nalité de chaque détenu condamné à une peine ou mesure d’une certaine 
durée, un programme de traitement doit être préparé pour lui, à la lu-
mière des données dont on dispose sur ses besoins individuels, ses capa-
cités et son état d’esprit. 

Privilèges 

70. Il faut instituer dans chaque établissement un système de privilèges 
adapté aux différents groupes de détenus et aux différentes méthodes de 
traitement, afin d’encourager la bonne conduite, de développer le sens 
de la responsabilité et de stimuler l’intérêt et la coopération des détenus 
à leur traitement. 

Travail 

71. 1) Le travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère afflictif. 

2) Tous les détenus condamnés sont soumis à l’obligation du travail, 
compte tenu de leur aptitude physique et mentale telle qu’elle sera dé-
terminée par le médecin. 

3) Il faut fournir aux détenus un travail productif suffisant pour les oc-
cuper pendant la durée normale d’une journée de travail. 

4) Ce travail doit être, dans la mesure du possible, de nature à maintenir 
ou à augmenter leur capacité de gagner honnêtement leur vie après la 
libération. 

5) Il faut donner une formation professionnelle utile aux détenus qui 
sont à même d’en profiter et particulièrement aux jeunes. 

6) Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle ra-
tionnelle et avec les exigences de l’administration et de la discipline 
pénitentiaire, les détenus doivent pouvoir choisir le genre de travail 
qu’ils désirent accomplir. 

72. 1) L’organisation et les méthodes de travail pénitentiaire doivent se 
rapprocher autant que possible de celles qui régissent un travail ana-
logue hors de l’établissement, afin de préparer les détenus aux condi-
tions normales du travail libre. 
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2) Cependant, l’intérêt des détenus et de leur formation professionnelle 
ne doit pas être subordonné au désir de réaliser un bénéfice au moyen du 
travail pénitentiaire. 

73. 1) Les industries et fermes pénitentiaires doivent de préférence être 
dirigées par l’administration et non par des entrepreneurs privés. 

2) Lorsque les détenus sont utilisés pour des travaux qui ne sont pas 
contrôlés par l’administration, ils doivent toujours être placés sous la 
surveillance du personnel pénitentiaire. À moins que le travail soit ac-
compli pour d’autres départements de l’État, les personnes auxquelles ce 
travail est fourni doivent payer à l’administration le salaire normal exi-
gible pour ce travail, en tenant compte toutefois du rendement des déte-
nus. 

74. 1) Les précautions prescrites pour protéger la sécurité et la santé des 
travailleurs libres doivent également être prises dans les établissements 
pénitentiaires. 

2) Des dispositions doivent être prises pour indemniser les détenus pour 
les accidents du travail et les maladies professionnelles, à des conditions 
égales à celles que la loi accorde aux travailleurs libres. 

75. 1) Le nombre maximum d’heures de travail des détenus par jour et 
par semaine doit être fixé par la loi ou par un règlement administratif, 
compte tenu des règlements ou usages locaux suivis en ce qui concerne 
l’emploi des travailleurs libres. 

2) Les heures ainsi fixées doivent laisser un jour de repos par semaine et 
suffisamment de temps pour l’instruction et les autres activités prévues 
pour le traitement et la réadaptation des détenus. 

76. 1) Le travail des détenus doit être rémunéré d’une façon équitable. 

2) Le règlement doit permettre aux détenus d’utiliser au moins une par-
tie de leur rémunération pour acheter des objets autorisés qui sont desti-
nés à leur usage personnel et d’en envoyer une autre partie à leur fa-
mille. 

3) Le règlement devrait prévoir également qu’une partie de la rémunéra-
tion soit réservée par l’administration afin de constituer un pécule qui 
sera remis au détenu au moment de sa libération. 

Instruction et loisirs 

77. 1) Des dispositions doivent être prises pour développer l’instruction 
de tous les détenus capables d’en profiter, y compris l’instruction reli-
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gieuse dans les pays où cela est possible. L’instruction des analphabètes 
et des jeunes détenus doit être obligatoire, et l’administration devra y 
veiller attentivement. 

2) Dans la mesure du possible, l’instruction des détenus doit être coor-
donnée avec le système de l’instruction publique afin que ceux-ci puis-
sent poursuivre leur formation sans difficulté après la libération. 

78. Pour le bien-être physique et mental des détenus, des activités ré-
créatives et culturelles doivent être organisées dans tous les établisse-
ments. 

Relations sociales, aide postpénitentiaire 

79. Une attention particulière doit être apportée au maintien et à 
l’amélioration des relations entre le détenu et sa famille, lorsque celles-
ci sont désirables dans l’intérêt des deux parties. 

80. Il faut tenir compte, dès le début de la condamnation, de l’avenir du 
détenu après sa libération. Celui-ci doit être encouragé à maintenir ou à 
établir des relations avec des personnes ou des organismes de l’extérieur 
qui puissent favoriser les intérêts de sa famille ainsi que sa propre réa-
daptation sociale. 

81. 1) Les services et organismes, officiels ou non, qui aident les détenus 
libérés à retrouver leur place dans la société doivent, dans la mesure du 
possible, procurer aux détenus libérés les documents et pièces d’identité 
nécessaires, leur assurer un logement, du travail, des vêtements conve-
nables et appropriés au climat et à la saison, ainsi que les moyens néces-
saires pour arriver à destination et pour subsister pendant la période qui 
suit immédiatement la libération. 

2) Les représentants agréés de ces organismes doivent avoir accès à 
l’établissement et auprès des détenus. Leur avis sur les projets de reclas-
sement d’un détenu doit être demandé dès le début de la condamnation. 

3) Il est désirable que l’activité de ces organismes soit autant que pos-
sible centralisée ou coordonnée, afin qu’on puisse assurer la meilleure 
utilisation de leurs efforts. 

B. Détenus aliénés et anormaux mentaux 

82.  1) Les aliénés ne doivent pas être détenus dans les prisons, et des 
dispositions doivent être prises pour les transférer aussitôt que possible 
dans des établissements pour malades mentaux. 
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2) Les détenus atteints d’autres affections ou anormalités mentales doi-
vent être observés et traités dans des institutions spécialisées, placées 
sous une direction médicale. 

3) Pendant la durée de leur séjour en prison, ces personnes doivent être 
placées sous la surveillance spéciale d’un médecin. 

4) Le service médical ou psychiatrique des établissements pénitentiaires 
doit assurer le traitement psychiatrique de tous les autres détenus qui ont 
besoin d’un tel traitement. 

83. Il est désirable que les dispositions soient prises d’accord avec les 
organismes compétents, pour que le traitement psychiatrique soit conti-
nué si nécessaire après la libération et qu’une assistance sociale postpé-
nitentiaire à caractère psychiatrique soit assurée. 

C. Personnes arrêtées ou en détention préventive 

84. 1) Tout individu arrêté ou incarcéré en raison d’une infraction à la 
loi pénale et qui se trouve détenu soit dans des locaux de police soit dans 
une maison d’arrêt, mais n’a pas encore été jugé, est qualifié de “préve-
nu” dans les dispositions qui suivent. 

2) Le prévenu jouit d’une présomption d’innocence et doit être traité en 
conséquence. 

3) Sans préjudice des dispositions légales relatives à la protection de la 
liberté individuelle ou fixant la procédure à suivre à l’égard des préve-
nus, ces derniers bénéficieront d’un régime spécial dont les règles ci-
après se bornent à fixer les points essentiels. 

85.  1) Les prévenus doivent être séparés des détenus condamnés. 

2) Les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes. En principe, ils 
doivent être détenus dans des établissements distincts. 

86. Les prévenus doivent être logés dans des chambres individuelles, 
sous réserve d’usages locaux différents eu égard au climat. 

87. Dans les limites compatibles avec le bon ordre de l’établissement, 
les prévenus peuvent, s’ils le désirent, se nourrir à leurs frais en se pro-
curant leur nourriture de l’extérieur par l’intermédiaire de 
l’administration, de leur famille ou de leurs amis. Sinon, 
l’administration doit pourvoir à leur alimentation. 

88. 1) Un prévenu doit être autorisé à porter ses vêtements personnels si 
ceux-ci sont propres et convenables. 
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2) S’il porte l’uniforme de l’établissement, celui-ci doit être différent de 
l’uniforme des condamnés. 

89. La possibilité doit toujours être donnée au prévenu de travailler, 
mais il ne peut y être obligé. S’il travaille, il doit être rémunéré. 

90. Tout prévenu doit être autorisé à se procurer, à ses frais ou aux frais 
de tiers, des livres, des journaux, le matériel nécessaire pour écrire, ainsi 
que d’autres moyens d’occupation, dans les limites compatibles avec 
l’intérêt de l’administration de la justice et avec la sécurité et le bon 
ordre de l’établissement. 

91. Un prévenu doit être autorisé à recevoir la visite et les soins de son 
propre médecin ou dentiste si sa demande est raisonnablement fondée et 
s’il est capable d’en assurer la dépense. 

92. Un prévenu doit immédiatement pouvoir informer sa famille de sa 
détention et se voir attribuer toutes les facilités raisonnables pour pou-
voir communiquer avec celle-ci et ses amis et recevoir des visites de ces 
personnes, sous la seule réserve des restrictions et de la surveillance qui 
sont nécessaires dans l’intérêt de l’administration de la justice, de la 
sécurité et du bon ordre de l’établissement. 

93. Un prévenu doit être autorisé à demander la désignation d’un avocat 
d’office, lorsque cette assistance est prévue, et à recevoir des visites de 
son avocat en vue de sa défense. Il doit pouvoir préparer et remettre à 
celui-ci des instructions confidentielles. À cet effet, on doit lui donner, 
s’il le désire, du matériel pour écrire. Les entrevues entre le prévenu et 
son avocat peuvent être à portée de la vue, mais ne peuvent pas être à la 
portée d’ouïe d’un fonctionnaire de la police ou de l’établissement. 

D. Condamnés pour dettes et à la prison civile 

94. Dans les pays où la législation prévoit l’emprisonnement pour dettes 
ou d’autres formes d’emprisonnement prononcées par décision judiciaire 
à la suite d’une procédure non pénale, ces détenus ne doivent pas être 
soumis à plus de restrictions ni être traités avec plus de sévérité qu’il 
n’est nécessaire pour assurer la sécurité et pour maintenir l’ordre. Leur 
traitement ne doit pas être moins favorable que celui des prévenus, sous 
réserve toutefois de l’obligation éventuelle de travailler. 

E. Personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été inculpées 

95. Sans préjudice des dispositions de l’article 9 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, les personnes arrêtées ou incarcé-
rées sans avoir été inculpées jouissent de la protection garantie par la 
première partie et par la section C de la deuxième partie. Les disposi-
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tions pertinentes de la section A de la deuxième partie sont également 
applicables lorsque leur application peut être profitable à cette catégorie 
spéciale de détenus, pourvu qu’il ne soit pris aucune mesure impliquant 
que des mesures de rééducation ou de réadaptation puissent être appli-
cables en quoi que ce soit à des personnes qui ne sont convaincues 
d’aucune infraction. 

 

  





 
 

2. Code de conduite pour les responsables de l'applica-
tion des lois du 17 décembre 1979 
Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 
1979 (résolution 34/169). 

 

Article 1er  

Les responsables de l'application des lois doivent s'acquitter en tout 
temps du devoir que leur impose la loi en servant la collectivité et en 
protégeant toutes les personnes contre les actes illégaux, conformément 
au haut degré de responsabilité qu'exige leur profession.  

Commentaire:  

a) L'expression "responsables de l'application des lois" englobe tous les 
représentants de la loi, qu'ils soient désignés ou élus, qui exercent des 
pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d'arrestation ou de 
détention.  

b) Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des autorités 
militaires, en uniforme ou en civil, ou par des forces de sécurité de 
l'Etat, la définition des responsables de l'application de la loi s'étend 
également aux agents de ces services.  

c) Le service de la collectivité désigne en particulier l'assistance fournie 
aux membres de la collectivité qui, dans des situations d'urgence, d'ordre 
personnel, économique, social ou autre, ont besoin d'une aide immé-
diate.  

d) La présente disposition vise non seulement tous les actes de violence 
et de déprédation et autres actes préjudiciables, mais également la totali-
té des actes interdits par la législation pénale. Elle est également appli-
cable aux actes commis par des personnes non susceptibles d'encourir 
une responsabilité pénale.  

Article 2  

Dans l'accomplissement de leur devoir, les responsables de l'application 
des lois doivent respecter et protéger la dignité humaine et défendre et 
protéger les droits fondamentaux de toute personne.  

Commentaire:  

a) Les droits fondamentaux en question sont définis et protégés par le 
droit national et le droit international. Les instruments internationaux 
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pertinents comprennent notamment la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Dé-
claration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid, la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, l'Ensemble de 
règles minima pour le traitement des détenus et la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires.  

b) Dans les commentaires nationaux sur cette disposition, il conviendrait 
que soient identifiées les dispositions régionales ou nationales qui défi-
nissent et protègent ces droits.  

Article 3  

Les responsables de l'application des lois peuvent recourir à la force 
seulement lorsque cela est strictement nécessaire et dans la mesure exi-
gée par l'accomplissement de leurs fonctions.  

Commentaire:  

a) Cette disposition souligne que les responsables de l'application des 
lois ne doivent qu'exceptionnellement avoir recours à la force; quoique 
cette disposition implique que les responsables de l'application des lois 
peuvent être autorisés à recourir à la force, dans la mesure où cela est 
raisonnablement considéré comme nécessaire vu les circonstances, pour 
empêcher un crime, ou pour arrêter ou aider à arrêter légalement des 
délinquants ou des suspects, il ne peut être recouru à la force au- delà de 
cette limite.  

b) Le droit national restreint généralement le recours à la force par les 
responsables de l'application de la loi, conformément à un principe de 
proportionnalité. Il est entendu que l'interprétation de la présente dispo-
sition doit tenir compte de ces principes nationaux de proportionnalité. 
La présente disposition ne doit en aucun cas être interprétée comme 
autorisant un usage de la force hors de proportion avec le but légitime 
poursuivi.  

c) L'emploi d'armes à feu est considéré comme un moyen extrême. Tout 
devrait être entrepris pour exclure l'emploi d'armes à feu, spécialement 
contre des enfants. D'une manière générale, il ne faut pas avoir recours 
aux armes à feu, si ce n'est lorsqu'un délinquant présumé oppose une 
résistance armée ou, de toute autre manière, met en danger la vie d'au-
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trui, et lorsque des moyens moins radicaux ne suffisent pas pour maîtri-
ser ou appréhender le délinquant présumé. Chaque fois qu'une arme à 
feu a été utilisée, le cas doit être signalé promptement aux autorités 
compétentes.  

Article 4  

Les renseignements de caractère confidentiel qui sont en la possession 
des responsables de l'application des lois doivent être tenus secrets, à 
moins que l'accomplissement de leurs fonctions ou les besoins de la 
justice n'exigent absolument le contraire.  

Commentaire:  

De par leurs fonctions, les responsables de l'application des lois recueil-
lent des renseignements qui peuvent avoir trait à la vie privée d'autres 
personnes ou être susceptibles de nuire aux intérêts, et en particulier à la 
réputation, de ces personnes. On doit apporter le plus grand soin à la 
préservation et à l'utilisation de ces renseignements, qui ne doivent être 
divulgués que pour les besoins du service et dans l'intérêt de la justice. 
Toute divulgation faite à d'autres fins est totalement abusive.  

Article 5  

Aucun responsable de l'application des lois ne peut infliger, susciter ou 
tolérer un acte de torture ou quelque autre peine ou traitement cruel, 
inhumain ou dégradant, ni ne peut invoquer un ordre de ses supérieurs 
ou des circonstances exceptionnelles telles qu'un état de guerre ou une 
menace de guerre, une menace contre la sécurité nationale, l'instabilité 
politique intérieure ou tout autre état d'exception pour justifier la torture 
ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.  

Commentaire:  

a) Cette interdiction découle de la Déclaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, adoptée par l'Assemblée générale et aux 
termes de laquelle:  

"[Cet acte constitue] un outrage à la dignité humaine et doit être con-
damné comme un reniement des buts de la Charte des Nations Unies et 
comme une violation des droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme [et 
d'autres instruments internationaux en matière de droits de l'homme]."  

b) Dans ladite Déclaration, la torture est définie comme suit:  
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"Le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur ou des souf-
frances aiguës, physiques ou mentales, sont délibérément infligées à une 
personne par des agents de la fonction publique ou à leur instigation, aux 
fins notamment d'obtenir d'elle ou d'un tiers des renseignements ou des 
aveux, de la punir d'un acte qu'elle a commis ou qu'elle est soupçonnée 
d'avoir commis, ou de l'intimider ou d'intimider d'autres personnes. Ce 
terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant unique-
ment de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées 
par elles, dans une mesure compatible avec l'Ensemble de règles minima 
pour le traitement des détenus."  

c) L'expression "peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant" n'a 
pas été définie par l'Assemblée générale, mais doit être interprétée de 
façon à assurer une protection aussi large que possible contre tous abus, 
qu'ils aient un caractère physique ou mental.  

Article 6  

Les responsables de l'application des lois doivent veiller à ce que la 
santé des personnes dont ils ont la garde soit pleinement protégée et, en 
particulier, prendre immédiatement des mesures pour que des soins 
médicaux leur soient dispensés chaque fois que cela s'impose.  

Commentaire:  

a) Les "soins médicaux", expression qui désigne les services rendus par 
le personnel médical, y compris les médecins agréés et le personnel 
paramédical, doivent être assurés lorsqu'ils sont nécessaires ou deman-
dés.  

b) Bien que le personnel médical soit généralement rattaché au service 
de l'application des lois, les responsables de l'application des lois doi-
vent déférer à l'avis de ce personnel lorsque celui-ci recommande que la 
personne placée sous leur garde reçoive un traitement approprié appli-
qué par du personnel médical ne dépendant pas du service de l'applica-
tion des lois, ou en consultation avec un tel personnel médical.  

c) Il est entendu que les responsables de l'application des lois doivent 
assurer également des soins médicaux aux victimes de violations de la 
loi ou d'accidents en résultant.  
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Article 7  

Les responsables de l'application des lois ne doivent commettre aucun 
acte de corruption. Ils doivent aussi s'opposer vigoureusement à tous 
actes de ce genre et les combattre.  

Commentaire:  

a) Tout acte de corruption, de même que tout autre abus d'autorité, est 
incompatible avec les fonctions de responsable de l'application des lois. 
La loi doit être pleinement appliquée à l'égard de tout responsable de 
l'application des lois qui commet un acte de corruption, étant donné que 
les gouvernements ne sauraient espérer appliquer la loi à leurs ressortis-
sants, s'ils ne peuvent ou ne veulent l'appliquer à leurs propres agents et 
au sein de leurs propres services.  

b) Bien que la définition de la corruption doive être du ressort du droit 
interne, elle devrait s'entendre comme englobant tout acte de commis-
sion ou d'omission accompli par le responsable dans l'exercice ou à 
l'occasion de ses fonctions en échange de dons, de promesses ou d'avan-
tages exigés ou acceptés, ou le fait de recevoir ceux-ci indûment, une 
fois l'acte considéré accompli.  

c) L'expression "acte de corruption" mentionné ci-dessus comprend la 
tentative de corruption.  

Article 8 

Les responsables de l'application des lois doivent respecter la loi et le 
présent Code. De même, ils doivent empêcher toute violation de la loi 
ou du présent Code et s'y opposer vigoureusement au mieux de leurs 
capacités.  

Les responsables de l'application des lois qui ont des raisons de penser 
qu'une violation du présent Code s'est produite ou est sur le point de se 
produire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, à d'autres auto-
rités ou instances de contrôle ou de recours compétentes.  

Commentaire:  

a) Le présent Code doit être observé chaque fois qu'il a été incorporé 
dans la législation ou dans la pratique nationale. Si la législation ou la 
pratique contient des dispositions plus strictes que celles du présent 
Code, ces dispositions plus strictes seront observées.  

b) Le présent article vise à maintenir l'équilibre entre la discipline néces-
saire au sein du service dont dépend dans une large mesure la sécurité 
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publique, d'une part, et la nécessité de prendre des mesures en cas de 
violation des droits fondamentaux de la personne humaine, d'autre part. 
Les responsables de l'application des lois doivent signaler les violations 
par la voie hiérarchique et ne prendre d'autres mesures licites que s'il n'y 
a pas d'autres recours ou si les recours sont inefficaces. Il est entendu 
que les responsables de l'application des lois ne sont pas passibles de 
sanctions administratives ou autres pour avoir signalé qu'une violation 
du présent Code s'est produite ou est sur le point de se produire.  

c) L'expression "autorités ou instances de contrôle ou de recours compé-
tentes" désigne toute autorité ou toute instance créée conformément à la 
législation nationale, qu'elle relève du service responsable de l'applica-
tion des lois ou en soit indépendante, et dotée du pouvoir statutaire, 
coutumier ou autre de connaître des plaintes et griefs relatifs à une viola-
tion des règles visées dans le présent Code.  

d) Dans certains pays, les moyens de communication de masse peuvent 
être considérés comme remplissant des fonctions de contrôle analogues 
à celles qui sont décrites à l'alinéa c ci-dessus. Les responsables de l'ap-
plication des lois peuvent alors être fondés à porter des violations de cet 
ordre à la connaissance de l'opinion publique, par l'intermédiaire des 
moyens de communication de masse, en dernier recours et conformé-
ment aux lois et coutumes de leur propre pays et aux dispositions de 
l'article 4 du présent Code.  

e) Les responsables de l'application des lois qui se conforment aux dis-
positions du présent Code méritent le respect, le soutien moral actif et le 
concours de la collectivité dans laquelle ils exercent leurs fonctions ainsi 
que ceux du service auquel ils appartiennent et de leurs pairs. 
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3. Dispositions visant à assurer l’application effective de 
l’Ensemble de règles minima pour le traitement des dé-
tenus 

Résolution 1984/47 du Conseil économique et social du 25 mai 
1984. 
 

Disposition 1 

Tous les États qui, pour la protection de toutes les personnes soumises à 
toute forme de détention ou d’emprisonnement, appliquent des normes 
inférieures à celles que contient l’Ensemble de règles minima pour le 
traitement des détenus adopteront lesdites règles. 

Commentaire 

Dans sa résolution 2858 (XXVI) du 20 décembre 1971, l’Assemblée 
générale a appelé l’attention des États membres sur l’Ensemble de règles 
minima et leur a recommandé d’appliquer effectivement ces règles dans 
l’administration des établissements pénitentiaires correctionnels et 
d’envisager favorablement de les incorporer à leur législation nationale. 
Comme il se peut que certains États appliquent des normes plus avan-
cées que les règles minima, ces États ne sont pas tenus d’adopter celles-
ci. Lorsque les États estiment qu’elles doivent être harmonisées avec 
leur régime juridique et adaptées à leur culture, l’accent est mis sur le 
fond plutôt que sur la lettre des règles. 

Disposition 2 

Après avoir, le cas échéant, adapté l’Ensemble de règles minima en vue 
de le rendre conforme à leur législation et à leur culture, mais sans écar-
ter de l’esprit et sans trahir les objectifs des règles, les pays l’incorporent 
dans leur législation nationale et leurs autres règlements. 

Commentaire 

Cette disposition souligne la nécessité d’incorporer les règles dans la 
législation nationale et les autres règlements, ce qui recouvre certains 
aspects de la disposition l. 

Disposition 3 

L’Ensemble de règles minima sera porté à la connaissance de toutes les 
personnes concernées, en particulier les responsables de l’application 
des lois et le personnel des établissements correctionnels, afin d’en assu-
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rer l’application et la mise en œuvre au sein de l’appareil de la justice 
pénale. 

Commentaire 

Cette disposition souligne que les règles ainsi que les statuts et règle-
ments nationaux qui régissent l’application de celles-ci, doivent être 
portés à la connaissance de toutes les personnes chargées de les mettre 
en œuvre, en particulier les responsables de l’application des lois et le 
personnel des établissements correctionnels. L’application effective de 
règles peut impliquer pour l’administration centrale responsable des 
questions correctionnelles la nécessité d’organiser des cours de forma-
tion. La diffusion des dispositions est étudiée dans les dispositions 7 à 9. 

Disposition 4 

L’Ensemble de règles minima tel qu’il aura été incorporé dans la législa-
tion et dans les autres règlements nationaux sera également porté à la 
connaissance de tous les détenus et de toutes les personnes privées de 
leur liberté, à leur entrée dans un établissement pénitentiaire et pendant 
leur détention, sous une forme compréhensible pour les intéressés. 

Commentaire 

Pour atteindre l’objectif visé par l’Ensemble de règles minima, il faut 
que les règles, ainsi que les statuts et règlements nationaux prévus pour 
leur application, soient portées à la connaissance des détenus et de toutes 
les personnes privées de leur liberté (règle 95), afin de faire prendre 
mieux conscience du fait qu’elles représentent les conditions minimales 
jugées acceptables par l’Organisation des Nations Unies. Cette disposi-
tion complète donc les mesures prévues dans le cadre de la disposition 3. 

Une disposition analogue, spécifiant que les règles minima doivent être 
portées à la connaissance des personnes pour la protection desquelles 
elles ont été élaborées, figure déjà dans les quatre Conventions de Ge-
nève du 12 août 19497 qui stipulent toutes, à l’article 47 pour la pre-
mière, à l’article 48 pour la deuxième, à l’article 127 pour la troisième et 
à l’article 144 pour la quatrième, que: 

“Les Hautes Parties contractantes s’engagent à diffuser le plus largement 
possible, en temps de paix et en temps de guerre, le texte de la présente 
Convention dans leurs pays respectifs, et notamment à en incorporer 
l’étude dans les programmes d’instruction militaire et, si possible, civile, 

                                                           
7 Pour de plus d’informations, consulter le site de la Cour pénale internationale : 
http://www.icc-cpi.int/Menus/ICC/Legal+Texts+and+Tools/. 
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de telle manière que les principes en soient connus de l’ensemble de la 
population, notamment des forces armées combattantes, du personnel 
sanitaire et des aumôniers.” 

Disposition 5 

Les États informeront tous les cinq ans le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies de la manière dont l’Ensemble de 
règles minima est appliqué et des progrès réalisés dans ce domaine, ainsi 
que des éventuels facteurs et difficultés qui font obstacle à sa mise en 
œuvre en répondant au questionnaire du Secrétaire général. Ce ques-
tionnaire, dont le calendrier sera spécifié, devrait être sélectif et se limi-
ter à des questions spécifiques de façon à permettre un examen et une 
étude approfondie des problèmes retenus. Sur la base des rapports des 
gouvernements et d’autres informations pertinentes disponibles au sein 
du système des Nations Unies, le Secrétaire général établira périodi-
quement des rapports indépendants sur les progrès réalisés dans 
l’application de l’Ensemble de règles minima. Le Secrétaire général 
pourra également inviter les institutions spécialisées ainsi que les orga-
nisations intergouvernementales et non gouvernementales dotées du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et social concernées à 
collaborer à l’établissement de ces rapports. Le Secrétaire général sou-
mettra lesdits rapports au Comité pour la prévention du crime et la lutte 
contre la délinquance pour examen ou suite à donner, selon le cas. 

Commentaire 

On se souviendra que le Conseil économique et social, dans sa résolu-
tion 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957, a recommandé aux gouverne-
ments de communiquer tous les cinq ans au Secrétaire général des ren-
seignements sur les progrès réalisés dans l’application de l’Ensemble de 
règles minima et a autorisé le Secrétaire général à prendre les disposi-
tions voulues pour assurer, s’il y a lieu, la publication des renseigne-
ments ainsi reçus et à demander, le cas échéant, des renseignements 
supplémentaires. Demander la coopération des institutions spécialisées 
et des organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
concernées est une pratique bien établie dans l’Organisation des Nations 
Unies. Pour établir ces rapports indépendants sur les progrès réalisés 
dans l’application de l’Ensemble de règles minima, le Secrétaire général 
tiendra compte, notamment des informations dont disposent les organes 
chargés des questions relatives aux droits de l’homme au sein de 
l’Organisation des Nations Unies, en particulier la Commission des 
droits de l’homme, la Sous- Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités, le Comité des droits 
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de l’homme créé en vertu du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale. 
Les mesures d’application qui seront prévues au titre de la future con-
vention contre la torture pourraient également être prises en considéra-
tion, de même que toute information qui pourrait être recueillie à propos 
de l’ensemble de principes relatifs à la protection des prisonniers et des 
détenus que prépare actuellement l’Assemblée générale. 

Disposition 6 

Dans le cadre des renseignements dont il est question dans la disposition 
5 ci-dessus, les États sont priés de fournir au Secrétaire général: 

a) Le texte ou le résumé de toutes les lois, de tous les règlements et de 
toutes les mesures administratives ayant trait à l’application de 
l’Ensemble de règles minima aux détenus ainsi que dans les établisse-
ments et les programmes de détention; 

b) Des données et une documentation descriptive concernant les pro-
grammes de traitement, le personnel et le nombre de personnes soumises 
à une détention, sous quelque forme que ce soit, et, si elles existent, des 
statistiques; 

c) Toute autre information pertinente sur l’application des règles, ainsi 
que des renseignements sur les éventuelles difficultés qu’entraîne leur 
application. 

Commentaire 

Cette disposition découle à la fois de la résolution 663 C (XXIV) du 
Conseil économique et social et des recommandations des congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délin-
quants. Même si les éléments d’information spécifiquement suggérés 
dans la disposition 6 ne sont pas disponibles, on devrait pouvoir rassem-
bler des informations de ce type pour aider les États Membres à surmon-
ter leurs difficultés en procédant à des échanges de vues. En outre, cette 
demande d’informations s’inspire du système de rapports périodiques 
sur les droits de l’homme instauré par le Conseil économique et social 
dans sa résolution 624 B (XXII) du 1er août 1956. 

Disposition 7 

Le Secrétaire général diffusera dans le plus grand nombre de langues 
possible, l’Ensemble de règles minima et les présentes dispositions rela-
tives à leur application et les fera distribuer à tous les États et à toutes les 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéres-
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sées, afin que les règles et les présentes dispositions relatives à leur 
application aient une diffusion aussi large que possible. 

Commentaire 

La nécessité d’assurer la diffusion la plus large possible de l’Ensemble 
de règles minima est évidente. Une coopération étroite avec toutes les 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales concer-
nées est importante afin de permettre une meilleure diffusion et une 
meilleure application des règles minima. Le Secrétariat devrait donc 
rester en relations étroites avec ces organisations et leur fournir les ren-
seignements et données pertinents. Il devrait encourager également ces 
organisations à diffuser des renseignements sur l’Ensemble de règles 
minima et sur les dispositions relatives à leur application. 

Disposition 8 

Le Secrétaire général diffusera ses rapports sur l’application de 
l’Ensemble de règles minima, y compris les résumés analytiques de ses 
enquêtes périodiques, les rapports du Comité pour la prévention du 
crime et la lutte contre la délinquance, les rapports établis pour les con-
grès des Nations 

Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, ainsi 
que les rapports de ces congrès, les communications scientifiques et 
toute autre documentation qui semblerait nécessaire de temps à autre 
afin de promouvoir l’application de l’Ensemble de règles minima. 

Commentaire 

Cette disposition correspond à la pratique actuelle qui consiste à diffuser 
ce genre de rapports au titre de la documentation des organismes intéres-
sés des Nations Unies, sous forme de publications des Nations Unies ou 
sous forme d’articles dans l’Annuaire des droits de l’homme, la Revue 
internationale de politique criminelle, le Bulletin d’information sur la 
prévention du crime et la justice criminelle et toute autre publication 
pertinente. 

 

 

Disposition 9 

Le Secrétaire général veillera à ce que le texte de l’Ensemble de règles 
minima soit mentionné et utilisé le plus souvent possible dans les pro-
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grammes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, y compris les 
activités de coopération technique. 

Commentaire 

Il faut faire en sorte que tous les organismes des Nations Unies men-
tionnent les règles et les dispositions relatives à leur application ou y 
fassent référence, non seulement pour en assurer une large diffusion et 
mieux les faire connaître aux institutions spécialisées, aux organisations 
gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales et 
au public en général, mais aussi pour que soit connue de tous la volonté 
manifestée par le Conseil économique et social et l’Assemblée générale 
de faire appliquer ces règles et dispositions. 

La mesure dans laquelle les règles ont un effet pratique sur les adminis-
trations correctionnelles dépend beaucoup de la façon dont elles sont 
intégrées dans les pratiques législative et administrative localement en 
vigueur. II faut qu’elles soient connues et comprises dans le monde 
entier par le plus grand nombre possible de professionnels et de non-
professionnels. C’est pourquoi elles doivent faire l’objet d’une propa-
gande intensive, sous toutes les formes, y compris de fréquentes men-
tions et l’organisation de campagnes d’information à l’intention du pu-
blic. 

Disposition 10 

Dans le cadre de ses programmes d’assistance technique et de dévelop-
pement, l’Organisation des Nations Unies: 

a) Aidera les gouvernements qui le demanderont à établir et à renforcer 
des systèmes   correctionnels diversifiés et humains; 

b) Fournira aux gouvernements qui en feront la demande les services 
d’experts et de conseillers régionaux et interrégionaux pour la préven-
tion du crime et la justice pénale; 

c) Encouragera l’organisation de séminaires nationaux et régionaux et 
d’autres réunions aux niveaux professionnel et non professionnel en vue 
de favoriser la diffusion de l’Ensemble de règles minima et des pré-
sentes dispositions visant à assurer leur application; 

d) Fournira un appui fonctionnel plus important aux instituts de re-
cherche et de formation régionaux s’occupant de prévention du crime et 
de justice pénale et travaillant en association avec l’Organisation des 
Nations Unies. 
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Les instituts régionaux de recherche et de formation des Nations Unies 
s’occupant de prévention du crime et de justice pénale, en collaboration 
avec les instituts nationaux, mettront au point des programmes et du 
matériel de formation, fondés sur l’Ensemble de règles minima et les 
présentes dispositions relatives à leur application, pouvant être utilisés 
pour des programmes d’enseignement sur la justice pénale à tous les 
niveaux ainsi que pour des cours spécialisés sur les droits de l’homme et 
autres sujets connexes. 

Commentaire 

Le but de cette disposition est de faire en sorte que les programmes 
d’assistance technique de l’Organisation des Nations Unies et les activi-
tés de formation des instituts régionaux contribuent indirectement à faire 
appliquer l’Ensemble de règles minima et les dispositions relatives à 
leur application. 

Outre les cours de formation ordinaires à l’intention du personnel des 
établissements correctionnels, les manuels de formation, etc., des dispo-
sitions devraient être arrêtées, en particulier au niveau de la formulation 
des politiques et de la prise de décisions, pour que des avis d’experts 
soient fournis sur les questions soumises par les États Membres, et no-
tamment pour qu’un fichier de services d’experts soit mis à la disposi-
tion des États intéressés. Ce système de fichier de services d’experts 
semble particulièrement nécessaire pour que soit observé l’esprit de 
l’Ensemble de règles minima compte tenu de la structure socioécono-
mique des pays qui demandent ce type d’assistance. 

Disposition 11 

Le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance: 

a) Reverra de temps à autre l’Ensemble de règles minima en vue 
d’élaborer de nouvelles règles, normes et procédures applicables au 
traitement des personnes privées de leur liberté; 

b) Suivra les conditions d’application des présentes dispositions, par le 
moyen, en particulier, du système de rapports périodiques prévu par la 
disposition 5 ci-dessus. 
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Commentaire 

Comme la plupart des renseignements rassemblés au cours des enquêtes 
périodiques et des missions d’assistance technique seront portés à la 
connaissance du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la 
délinquance, la mesure dans laquelle les règles amélioreront les pra-
tiques correctionnelles dépendra de ce comité dont les recommanda-
tions, accompagnées des dispositions relatives à l’application des règles, 
détermineront la façon dont les règles seront appliquées dans l’avenir. Il 
faut donc que le Comité définisse clairement les points faibles de 
l’application des règles ou les raisons de leur inapplication, notamment 
en prenant contact avec le pouvoir judiciaire et le Ministère de la justice 
des pays intéressés, afin de suggérer les moyens d’y remédier. 

Disposition 12 

Le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance 
assistera, selon les cas, l’Assemblée générale, le Conseil économique et 
social et les autres organismes des Nations Unies s’occupant des droits 
de l’homme, en formulant des recommandations à propos des rapports 
des commissions d’enquêtes spéciales, en ce qui concerne des questions 
ayant trait à l’application de l’Ensemble de règles minima. 

Commentaire  

Étant donné que le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre 
la délinquance est l’organisme chargé de suivre l’application de 
l’Ensemble de règles minima, il devra également assister les organismes 
susmentionnés. 

Disposition 13 

Aucune disposition des présentes modalités d’application de l’Ensemble 
de règles minima ne sera interprétée comme interdisant le recours à 
toute autre mesure ou moyen qu’autorise le droit international ou que 
prévoient d’autres organes ou institutions des Nations Unies pour répri-
mer les violations des droits de l’homme, comme la procédure relative 
aux violations flagrantes, constantes et systématiques des droits de 
l’homme prévue par la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil écono-
mique et social, en date du 27 mai 1970, la procédure de communication 
prévue par le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques8 et la procédure de communication 

                                                           
8 Résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale. 
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prévue par la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale9. 

Commentaire 

Puisque l’Ensemble de règles minima ne porte que partiellement sur les 
questions relevant spécifiquement des droits de l’homme, les présentes 
dispositions n’interdisent aucun recours permettant d’obtenir réparation 
pour toute violation de ces droits, conformément aux règles et normes 
internationales ou régionales existantes. 

 

  

                                                           
9 Résolution 2106 A (XX) de l’Assemblée générale. 
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4. Ensemble de principes pour la protection de toutes les 
personnes soumises à une forme quelconque de détention 
ou d’emprisonnement 
Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
43/173 du 9 décembre 1988. 

 

Aux fins de l'Ensemble de principes:  

a) Le terme "arrestation" s'entend de l'acte qui consiste à appréhender 
une personne du chef d'une prétendue infraction ou par le fait d'une 
autorité quelconque;  

b) Le terme "personne détenue" s'entend de toute personne privée de la 
liberté individuelle sauf à la suite d'une condamnation pour infraction;  

c) Le terme "personne emprisonnée" s'entend de toute personne privée 
de la liberté individuelle à la suite d'une condamnation pour infraction;  

d) Le terme "détention" s'entend de la condition des personnes détenues 
telle qu'elle est définie ci-dessus;  

e) Le terme "emprisonnement" s'entend de la condition des personnes 
emprisonnées telle qu'elle est définie ci-dessus;  

f) L'expression "une autorité judiciaire ou autre" s'entend d'une autorité 
judiciaire ou autre habilitée par la loi et dont le statut et la durée du 
mandat offrent les garanties les plus solides possibles de compétence, 
d'impartialité et d'indépendance.  

 

Principe 1er   

Toute personne soumise à une forme quelconque de détention ou d'em-
prisonnement est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité 
inhérente à la personne humaine.  

Principe 2  

Les mesures d'arrestation, de détention ou d'emprisonnement ne sont 
appliquées qu'en stricte conformité avec les dispositions de la loi et par 
les autorités compétentes ou les personnes habilitées à cet effet.  
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Principe 3  

Si une personne est soumise à une forme quelconque de détention ou 
d'emprisonnement, il ne peut être admis à son égard aucune restriction 
ou dérogation aux droits de l'homme reconnus ou en vigueur dans un 
Etat en application de lois, de conventions, de règlements ou de cou-
tumes, sous prétexte que le présent Ensemble de principes ne les recon-
naît pas ou les reconnaît à un moindre degré.  

Principe 4  

Toute forme de détention ou d'emprisonnement et toute mesure mettant 
en cause les droits individuels d'une personne soumise à une forme 
quelconque de détention ou d'emprisonnement doivent être décidées soit 
par une autorité judiciaire ou autre, soit sous son contrôle effectif.  

Principe 5  

1. Les présents principes s'appliquent à toutes les personnes se trouvant 
sur le territoire d'un Etat donné, sans distinction aucune, qu'elle soit 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou les 
croyances religieuses, les opinions politiques ou autres, l'origine natio-
nale, ethnique ou sociale, la fortune, la naissance ou sur tout autre cri-
tère.  

2. Les mesures appliquées conformément à la loi et destinées exclusi-
vement à protéger les droits et la condition particulière des femmes, 
surtout des femmes enceintes et des mères d'enfants en bas âge, des 
enfants, des adolescents et des personnes âgées, malades ou handicapées 
ne sont pas réputées être des mesures discriminatoires. La nécessité de 
ces mesures et leur application pourront toujours faire l'objet d'un exa-
men par une autorité judiciaire ou autre.  

Principe 6  

Aucune personne soumise à une forme quelconque de détention ou 
d'emprisonnement ne sera soumise à la torture ni à des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants*. Aucune circonstance quelle 
qu'elle soit ne peut être invoquée pour justifier la torture ou toute autre 
peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant.  

Principe 7  

1. Les Etats devraient édicter des lois interdisant tous actes qui viole-
raient les droits et devoirs énoncés dans les présents principes, prévoir 
des sanctions appropriées contre les auteurs de ces actes et enquêter 
impartialement en cas de plainte.  
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2. Les fonctionnaires qui ont des raisons de croire qu'une violation du 
présent Ensemble de principes s'est produite ou est sur le point de se 
produire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, aux autres 
autorités ou instances de contrôle ou de recours compétentes.  

3. Toute autre personne qui a lieu de croire qu'une violation du présent 
Ensemble de principes s'est produite ou est sur le point de se produire a 
le droit de signaler le cas aux supérieurs des fonctionnaires en cause 
ainsi qu'aux autres autorités ou instances de contrôle ou de recours com-
pétentes.  

Principe 8  

Les personnes détenues sont soumises à un régime approprié à leur 
condition de personnes non condamnées. Elles sont donc, chaque fois 
que possible, séparées des personnes emprisonnées.  

Principe 9  

Les autorités qui arrêtent une personne, la maintiennent en détention ou 
instruisent l'affaire doivent exercer strictement les pouvoirs qui leur sont 
conférés par la loi, et l'exercice de ces pouvoirs doit pouvoir faire l'objet 
d'un recours devant une autorité judiciaire ou autre.  

Principe 10  

Toute personne arrêtée sera informée des raisons de cette mesure au 
moment de son arrestation et sera avisée sans délai de toute accusation 
portée contre elle.  

Principe 11  

1. Une personne ne sera pas maintenue en détention sans avoir la possi-
bilité effective de se faire entendre sans délai par une autorité judiciaire 
ou autre. Une personne détenue a le droit d'assurer sa propre défense ou 
d'être assistée d'un conseil conformément à la loi.  

2. La personne détenue et, le cas échéant, son conseil reçoivent sans 
délai et intégralement communication de l'ordre de détention ainsi que 
des raisons l'ayant motivé.  

3. Une autorité judiciaire ou autre sera habilitée à contrôler, selon qu'il 
conviendra, le maintien de la détention.  

 

Principe 12  

1. Seront dûment consignés:  
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a) Les motifs de l'arrestation;  

b) L'heure de l'arrestation, l'heure à laquelle la personne arrêtée a été 
conduite dans un lieu de détention et celle de sa première comparution 
devant une autorité judiciaire ou autre;  

c) L'identité des responsables de l'application des lois concernés;  

d) Des indications précises quant au lieu de détention.  

2. Ces renseignements seront communiqués à la personne détenue ou, le 
cas échéant, à son conseil, dans les formes prescrites par la loi.  

Principe 13  

Toute personne se verra fournir, au moment de l'arrestation et au début 
de la détention ou de l'emprisonnement ou peu après, par les autorités 
responsables de l'arrestation, de la détention ou de l'emprisonnement, 
selon le cas, des renseignements et des explications au sujet de ses droits 
ainsi que de la manière dont elle peut les faire valoir.  

Principe 14  

Toute personne qui ne comprend ou ne parle pas suffisamment bien la 
langue utilisée par les autorités responsables de son arrestation, de sa 
détention ou de son emprisonnement a le droit de recevoir sans délai, 
dans une langue qu'elle comprend, les renseignements visés dans le 
principe 10, le paragraphe 2 du principe 11, le paragraphe 1 du principe 
12 et le principe 13 et de bénéficier de l'assistance, gratuite si besoin est, 
d'un interprète dans le cadre de la procédure judiciaire qui fait suite à 
son arrestation.  

Principe 15  

Nonobstant les exceptions prévues au paragraphe 4 du principe 16 et au 
paragraphe 3 du principe 18, la communication de la personne détenue 
ou emprisonnée avec le monde extérieur, en particulier avec sa famille 
ou son conseil, ne peut être refusée pendant plus de quelques jours.  

Principe 16  

1. Dans les plus brefs délais après l'arrestation et après chaque transfert 
d'un lieu de détention ou d'emprisonnement à un autre, la personne déte-
nue ou emprisonnée pourra aviser ou requérir l'autorité compétente 
d'aviser les membres de sa famille ou, s'il y a lieu, d'autres personnes de 
son choix, de son arrestation, de sa détention ou de son emprisonnement, 
ou de son transfert et du lieu où elle est détenue.  
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2. S'il s'agit d'une personne étrangère, elle sera aussi informée sans délai 
de son droit de communiquer par des moyens appropriés avec un poste 
consulaire ou la mission diplomatique de l'Etat dont elle a la nationalité 
ou qui est autrement habilité à recevoir cette communication conformé-
ment au droit international, ou avec le représentant de l'organisation 
internationale compétente si cette personne est réfugiée ou est, d'autre 
façon, sous la protection d'une organisation intergouvernementale.  

3. Dans le cas d'un adolescent ou d'une personne incapable de com-
prendre quels sont ses droits, l'autorité compétente devra, de sa propre 
initiative, procéder à la notification visée dans le présent principe. Elle 
veillera spécialement à aviser les parents ou tuteurs.  

4. La notification visée dans le présent principe sera faite ou autorisée 
sans délai. L'autorité compétente pourra néanmoins différer une notifica-
tion pendant une période raisonnable si des besoins exceptionnels de 
l'enquête l'exigent.  

Principe 17  

1. Toute personne détenue pourra bénéficier de l'assistance d'un avocat. 
L'autorité compétente l'informera de ce droit promptement après son 
arrestation et lui fournira des facilités raisonnables pour l'exercer.  

2. Si une personne détenue n'a pas choisi d'avocat, elle aura le droit de 
s'en voir désigner un par une autorité judiciaire ou autre dans tous les 
cas où l'intérêt de la justice l'exige, et ce sans frais si elle n'a pas les 
moyens de le rémunérer.  

Principe 18  

1. Toute personne détenue ou emprisonnée doit être autorisée à commu-
niquer avec son avocat et à le consulter.  

2. Toute personne détenue ou emprisonnée doit disposer du temps et des 
facilités nécessaires pour s'entretenir avec son avocat.  

3. Le droit de la personne détenue ou emprisonnée de recevoir la visite 
de son avocat, de le consulter et de communiquer avec lui sans délai ni 
censure et en toute confidence ne peut faire l'objet d'aucune suspension 
ni restriction en dehors de circonstances exceptionnelles, qui seront 
spécifiées par la loi ou les règlements pris conformément à la loi, dans 
lesquelles une autorité judiciaire ou autre l'estimera indispensable pour 
assurer la sécurité et maintenir l'ordre.  
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4. Les entretiens entre la personne détenue ou emprisonnée et son avocat 
peuvent se dérouler à portée de la vue, mais non à portée de l'ouïe, d'un 
responsable de l'application des lois.  

5. Les communications entre une personne détenue ou emprisonnée et 
son avocat, mentionnées dans le présent principe, ne peuvent être rete-
nues comme preuves contre la personne détenue ou emprisonnée, sauf si 
elles se rapportent à une infraction continue ou envisagée.  

Principe 19  

Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit de recevoir des vi-
sites, en particulier de membres de sa famille, et de correspondre, en 
particulier avec eux, et elle doit disposer de possibilités adéquates de 
communiquer avec le monde extérieur, sous réserve des conditions et 
restrictions raisonnables que peuvent spécifier la loi ou les règlements 
pris conformément à la loi.  

Principe 20  

Si une personne détenue ou emprisonnée en fait la demande, elle sera 
placée, si possible, dans un lieu de détention ou d'emprisonnement rai-
sonnablement proche de son lieu de résidence habituel.  

Principe 21  

1. Il est interdit d'abuser de la situation d'une personne détenue ou em-
prisonnée pour la contraindre à avouer, à s'incriminer de quelque autre 
façon ou à témoigner contre toute autre personne.  

2. Aucune personne détenue ne sera soumise, pendant son interrogatoire, 
à des actes de violence, des menaces ou des méthodes d'interrogatoire de 
nature à compromettre sa capacité de décision ou son discernement.  

Principe 22  

Aucune personne détenue ou emprisonnée ne pourra, même si elle y 
consent, faire l'objet d'expériences médicales ou scientifiques de nature à 
nuire à sa santé.  

 

 

Principe 23  

1. La durée de tout interrogatoire auquel sera soumise une personne 
détenue ou emprisonnée et des intervalles entre les interrogatoires ainsi 
que le nom des agents qui y auront procédé et de toute autre personne y 
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ayant assisté seront consignés et authentifiés dans les formes prescrites 
par la loi.  

2. La personne détenue ou emprisonnée ou son conseil, lorsque la loi le 
prévoit, auront accès aux renseignements visés au paragraphe 1 du pré-
sent principe.  

Principe 24  

Toute personne détenue ou emprisonnée se verra offrir un examen mé-
dical approprié dans un délai aussi bref que possible après son entrée 
dans le lieu de détention ou d'emprisonnement; par la suite, elle bénéfi-
ciera de soins et traitements médicaux chaque fois que le besoin s'en fera 
sentir. Ces soins et traitements seront gratuits.  

Principe 25  

Toute personne détenue ou emprisonnée ou son conseil a, sous la seule 
réserve des conditions raisonnablement nécessaires pour assurer la sécu-
rité et le maintien de l'ordre dans le lieu de détention ou d'emprisonne-
ment, le droit de demander à une autorité judiciaire ou autre un deu-
xième examen médical ou une deuxième opinion médicale.  

Principe 26  

Le fait qu'une personne détenue ou emprisonnée a subi un examen mé-
dical, le nom du médecin et les résultats de l'examen seront dûment 
consignés. L'accès à ces renseignements sera assuré, et ce conformément 
aux règles pertinentes du droit interne.  

Principe 27  

Le non-respect des présents principes dans l'obtention de preuves sera 
pris en compte pour déterminer si des preuves produites contre une 
personne détenue ou emprisonnée sont admissibles.  

Principe 28  

Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit d'obtenir, dans les 
limites des ressources disponibles, si elles proviennent de sources pu-
bliques, une quantité raisonnable de matériel éducatif, culturel et 
d'information, sous réserve des conditions raisonnablement nécessaires 
pour assurer la sécurité et le maintien de l'ordre dans le lieu de détention 
ou d'emprisonnement.  

Principe 29  

1. Afin d'assurer le strict respect des lois et règlements pertinents, les 
lieux de détention doivent être inspectés régulièrement par des per-
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sonnes qualifiées et expérimentées, nommées par une autorité compé-
tente distincte de l'autorité directement chargée de l'administration du 
lieu de détention ou d'emprisonnement et responsables devant elle.  

2. Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit de communiquer 
librement et en toute confidence avec les personnes qui inspectent les 
lieux de détention ou d'emprisonnement conformément au paragraphe 1 
du présent principe, sous réserve des conditions raisonnablement néces-
saires pour assurer la sécurité et le maintien de l'ordre dans lesdits lieux.  

Principe 30  

1. Les types de comportement qui constituent, de la part d'une personne 
détenue ou emprisonnée, des infractions disciplinaires durant la déten-
tion ou l'emprisonnement, le genre et la durée des sanctions discipli-
naires qui peuvent être appliquées et les autorités compétentes pour 
imposer ces sanctions doivent être spécifiés par la loi ou les règlements 
pris conformément à la loi et être dûment publiés.  

2. Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit d'être entendue 
avant que des mesures d'ordre disciplinaire soient prises à son égard. 
Elle a le droit d'intenter un recours contre ces mesures devant l'autorité 
supérieure.  

Principe 31  

Les autorités compétentes s'efforceront de fournir, si besoin est, confor-
mément au droit interne, une assistance aux membres à charge, notam-
ment aux membres mineurs, de la famille des personnes détenues ou 
emprisonnées et elles se soucieront en particulier d'assurer, dans de 
bonnes conditions, la garde des enfants laissés sans surveillance.  

Principe 32  

1. La personne détenue ou son conseil aura le droit d'introduire à tout 
moment un recours, conformément au droit interne, devant une autorité 
judiciaire ou autre afin de contester la légalité de la mesure de détention 
et d'obtenir sa mise en liberté sans délai, si cette mesure est irrégulière.  

2. La procédure mentionnée au paragraphe 1 du présent principe doit 
être simple et rapide et elle doit être gratuite pour les personnes détenues 
impécunieuses. L'autorité responsable de la détention doit présenter sans 
retard déraisonnable la personne détenue devant l'autorité saisie du re-
cours.  
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Principe 33  

1. Toute personne détenue ou emprisonnée, ou son conseil, a le droit de 
présenter une requête ou une plainte au sujet de la façon dont elle est 
traitée, en particulier dans le cas de tortures ou d'autres traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, aux autorités chargées de l'administra-
tion du lieu de détention et aux autorités supérieures, et, si nécessaire, 
aux autorités de contrôle ou de recours compétentes.  

2. Lorsque ni la personne détenue ou emprisonnée ni son conseil n'a la 
possibilité d'exercer les droits visés au paragraphe 1 du présent principe, 
un membre de la famille de la personne détenue ou emprisonnée ou 
toute autre personne qui connaît l'affaire peut exercer ces droits.  

3. Le caractère confidentiel de la requête ou de la plainte est maintenu si 
le demandeur le requiert.  

4. Toute requête ou plainte doit être examinée sans retard et une réponse 
doit être donnée sans retard injustifié. En cas de rejet de la requête ou de 
la plainte ou en cas de retard excessif, le demandeur est autorisé à saisir 
une autorité judiciaire ou autre. Ni la personne détenue ou emprisonnée 
ni aucun demandeur aux termes du paragraphe 1 du présent principe ne 
doit subir de préjudice pour avoir présenté une requête ou une plainte.  

Principe 34  

Si une personne détenue ou emprisonnée vient à décéder ou à disparaître 
pendant la période de sa détention ou de son emprisonnement, une auto-
rité judiciaire ou autre ordonnera une enquête sur les causes du décès ou 
de la disparition, soit de sa propre initiative, soit à la requête d'un 
membre de la famille de cette personne ou de toute personne qui a con-
naissance de l'affaire. Si les circonstances le justifient, une enquête sera 
conduite dans les mêmes conditions de procédure lorsque le décès ou la 
disparition survient peu après la fin de la période de détention ou d'em-
prisonnement. Les résultats ou le rapport d'enquête seront rendus dispo-
nibles si la demande en est faite, à moins qu'une telle décision ne com-
promette une instruction criminelle en cours.  

Principe 35  

1. Les préjudices subis à la suite d'actes ou d'omissions commis par un 
agent de la fonction publique en violation des droits énoncés dans les 
présents principes seront indemnisés conformément aux règles appli-
cables en vertu du droit interne.  

2. Les renseignements devant être consignés en vertu des présents prin-
cipes devront être accessibles conformément aux procédures prévues par 
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le droit interne aux fins des demandes d'indemnisation présentées en 
vertu du présent principe.  

Principe 36  

1. Toute personne détenue soupçonnée ou inculpée d'une infraction 
pénale est présumée innocente et doit être traitée en conséquence jusqu'à 
ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès pu-
blic pour lequel elle aura reçu toutes les garanties nécessaires à sa dé-
fense.  

2. Toute personne ainsi soupçonnée ou inculpée ne peut être arrêtée ou 
détenue en attendant l'ouverture de l'instruction et du procès que pour les 
besoins de l'administration de la justice, pour les motifs, sous les condi-
tions et conformément aux procédures prévues par la loi. Sont interdites 
les contraintes imposées à une telle personne qui ne seraient pas stricte-
ment nécessaires soit aux fins de la détention, soit pour empêcher qu'il 
ne soit fait obstacle au déroulement de l'instruction ou à l'administration 
de la justice, soit pour assurer la sécurité et le maintien de l'ordre dans le 
lieu de détention.  

Principe 37  

Toute personne détenue du chef d'une infraction pénale est, après son 
arrestation, traduite dans les meilleurs délais devant une autorité judi-
ciaire ou autre, prévue par la loi. Cette autorité statue sans retard sur la 
légalité et la nécessité de la détention. Nul ne peut être maintenu en 
détention en attendant l'ouverture de l'instruction ou du procès si ce n'est 
sur l'ordre écrit de ladite autorité. Toute personne détenue, lorsqu'elle est 
traduite devant cette autorité, a le droit de faire une déclaration concer-
nant la façon dont elle a été traitée alors qu'elle était en état d'arrestation.  

Principe 38  

Toute personne détenue du chef d'une infraction pénale devra être jugée 
dans un délai raisonnable ou mise en liberté en attendant l'ouverture du 
procès.  

Principe 39  

Sauf dans des cas particuliers prévus par la loi, une personne détenue du 
chef d'une infraction pénale est en droit, à moins qu'une autorité judi-
ciaire ou autre n'en décide autrement dans l'intérêt de l'administration de 
la justice, d'être mise en liberté en attendant l'ouverture du procès, sous 
réserve des conditions qui peuvent être imposées conformément à la loi. 
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Ladite autorité maintient à l'étude la question de la nécessité de la déten-
tion.  

Clause générale  

Aucune disposition du présent Ensemble de principes ne sera interprétée 
comme constituant une restriction ou une dérogation à l'un quelconque 
des droits énoncés dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. 
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5. Principes de base sur le recours à la force et l'utilisa-
tion des armes à feu par les responsables de l'application 
des lois 
Adoptés par le huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants qui s'est  tenu à La Havane 
(Cuba) du 27 août au 7 septembre 1990. 

Attendu que le travail des responsables de l'application des lois10 repré-
sente un service social de grande importance et qu'il faut donc maintenir 
et le cas échéant améliorer leurs conditions de travail et leur statut,  

Attendu qu'une menace à la vie et à la sécurité des responsables de 
l'application des lois doit être tenue pour une menace à la stabilité de la 
société dans son ensemble,  

Attendu que les responsables de l'application des lois ont un rôle essen-
tiel dans la protection du droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la 
personne, garantie dans la Déclaration universelle des droits de l'homme 
et réaffirmé dans le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques,  

Attendu que l'Ensemble de règles minima pour le traitement des déte-
nus prévoit les circonstances dans lesquelles les fonctionnaires de l'ad-
ministration pénitentiaire peuvent avoir recours à la force dans l'accom-
plissement de leurs fonctions,  

Attendu que l'article 3 du Code de conduite pour les responsables de 
l'application des lois dispose que ces responsables ne peuvent recourir à 
la force que lorsque cela est strictement nécessaire et seulement dans la 
mesure exigée par l'accomplissement de leurs fonctions,  

Attendu que la réunion préparatoire interrégionale du septième Congrès 
des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des dé-
linquants, qui s'est tenue à Varenna (Italie), a arrêté les éléments qui 
devraient être examinés au cours des travaux ultérieurs sur les restric-

                                                           
10 D'après le commentaire de l'article premier du Code de conduite pour les 
responsables de l'application des lois, l'expression "responsable de l'application 
des lois" englobe tous les représentants de la loi, qu'ils soient désignés ou élus, 
qui exercent des pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d'arrestation ou 
de détention. Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des auto-
rités militaires, en uniforme ou en civil, ou par des forces de sécurité de l'Etat, la 
définition des responsables de l'application de la loi s'étend également aux 
agents de ces services. 
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tions à l'utilisation de la force et des armes à feu par les responsables de 
l'application des lois,  

Attendu que le septième Congrès, dans sa résolution 14, souligne no-
tamment que le recours à la force et l'utilisation des armes à feu par les 
responsables de l'application des lois devraient être conciliés avec le 
respect approprié des droits de l'homme,  

Attendu que le Conseil économique et social, à la section IX de sa réso-
lution 1986/10, en date du 21 mai 1986, invite les Etats Membres à 
accorder une attention particulière, lors de l'application du Code, à 
l'usage de la force et des armes à feu par les responsables de l'applica-
tion des lois et que l'Assemblée générale, dans sa résolution 41/149, en 
date du 4 décembre 1986, se félicite notamment de cette recommanda-
tion du Conseil,  

Attendu qu'il convient donc de tenir compte, sous réserve des exigences 
de leur sécurité personnelle, du rôle des responsables de l'application des 
lois dans l'exercice de la justice, de la protection du droit à la vie, à la 
liberté et à la sécurité des personnes, de la responsabilité qui incombe à 
ces responsables de maintenir la sécurité publique et la paix sociale et de 
l'importance de leurs qualifications, de leur formation et de leur con-
duite,  

Les pouvoirs publics doivent tenir compte des Principes de base ci-
après, qui ont été formulés en vue d'aider les Etats Membres à assurer et 
à promouvoir le véritable rôle des responsables de l'application des lois, 
à les respecter dans le cadre de leur législation et de leur pratique natio-
nale et à les porter à l'attention des responsables de l'application des lois 
ainsi que d'autres personnes telles que les juges, les membres du par-
quet, les avocats, les représentants du pouvoir exécutif et du pouvoir 
législatif et le public.  

Dispositions générales  

1. Les pouvoirs publics et les autorités de police adopteront et applique-
ront des réglementations sur le recours à la force et l'utilisation des 
armes à feu contre les personnes par les responsables de l'application des 
lois. En élaborant ces réglementations, les gouvernements et les services 
de répression garderont constamment à l'examen les questions d'éthique 
liées au recours à la force et à l'utilisation des armes à feu.  

2. Les gouvernements et les autorités de police mettront en place un 
éventail de moyens aussi large que possible et muniront les responsables 
de l'application des lois de divers types d'armes et de munitions qui 
permettront un usage différencié de la force et des armes à feu. Il con-
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viendrait à cette fin de mettre au point des armes nom meurtrières neu-
tralisantes à utiliser dans les situations appropriées, en vue de limiter de 
plus en plus le recours aux moyens propres à causer la mort ou des bles-
sures. Il devrait également être possible, dans ce même but, de munir les 
responsables de l'application des lois d'équipements défensifs tels que 
pare-balles, casques ou gilets antiballes et véhicules blindés afin qu'il 
soit de moins en moins nécessaire d'utiliser des armes de tout genre.  

3. La mise au point et l'utilisation d'armes non meurtrières neutralisantes 
devraient faire l'objet d'une évaluation attentive afin de réduire au mini-
mum les risques à l'égard des tiers et l'utilisation de telles armes devrait 
être soumise à un contrôle strict.  

4. Les responsables de l'application des lois, dans l'accomplissement de 
leurs fonctions, auront recours autant que possible à des moyens non 
violents avant de faire usage de la force ou d'armes à feu. Ils ne peuvent 
faire usage de la force ou d'armes à feu que si les autres moyens restent 
sans effet ou ne permettent pas d'escompter le résultat désiré.  

5. Lorsque l'usage légitime de la force ou des armes à feu est inévitable, 
les responsables de l'application des lois:  

a) En useront avec modération et leur action sera proportionnelle à la 
gravité de l'infraction et à l'objectif légitime à atteindre;  

b) S'efforceront de ne causer que le minimum de dommages et d'at-
teintes à l'intégrité physique et de respecter et de préserver la vie hu-
maine;  

c) Veilleront à ce qu'une assistance et des secours médicaux soient four-
nis aussi rapidement que possible à toute personne blessée ou autrement 
affectée;  

d) Veilleront à ce que la famille ou des proches de la personne blessée 
ou autrement affectée soient avertis le plus rapidement possible.  

6. Lorsque l'usage de la force ou des armes à feu par les responsables de 
l'application des lois entraîne une blessure ou un décès, ces responsables 
présenteront sans délai à leurs supérieurs un rapport sur l'incident, con-
formément au principe 22.  

7. Les gouvernements feront en sorte que l'usage arbitraire ou abusif de 
la force ou des armes à feu par les responsables de l'application des lois 
soit puni comme une infraction pénale, en application de la législation 
nationale.  
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8. Aucune circonstance exceptionnelle, comme l'instabilité de la situa-
tion politique intérieure ou un état d'urgence, ne peut être invoquée pour 
justifier une dérogation à ces Principes de base.  

Dispositions spéciales  

9. Les responsables de l'application des lois ne doivent pas faire usage 
d'armes à feu contre des personnes, sauf en cas de légitime défense ou 
pour défendre des tiers contre une menace imminente de mort ou de 
blessure grave, ou pour prévenir une infraction particulièrement grave 
mettant sérieusement en danger des vies humaines, ou pour procéder à 
l'arrestation d'une personne présentant un tel risque et résistant à leur 
autorité, ou l'empêcher de s'échapper, et seulement lorsque des mesures 
moins extrêmes sont insuffisantes pour atteindre ces objectifs. Quoi qu'il 
en soit, ils ne recourront intentionnellement à l'usage meurtrier d'armes à 
feu que si cela est absolument inévitable pour protéger des vies hu-
maines.  

10. Dans les circonstances visées au principe 9, les responsables de 
l'application des lois doivent se faire connaître en tant que tels et donner 
un avertissement clair de leur intention d'utiliser des armes à feu, en 
laissant un délai suffisant pour que l'avertissement puisse être suivi d'ef-
fet, à moins qu'une telle façon de procéder ne compromette indûment la 
sécurité des responsables de l'application des lois, qu'elle ne présente un 
danger de mort ou d'accident grave pour d'autres personnes ou qu'elle ne 
soit manifestement inappropriée ou inutile vu les circonstances de l'inci-
dent.  

11. Une réglementation régissant l'usage des armes à feu par les respon-
sables de l'application des lois doit comprendre des directives aux fins 
ci-après:  

a) Spécifier les circonstances dans lesquelles les responsables de l'appli-
cation des lois sont autorisés à porter des armes à feu et prescrire les 
types d'armes à feu et de munitions autorisés;  

b) S'assurer que les armes à feu ne sont utilisées que dans des circons-
tances appropriées et de manière à minimiser le risque de dommages 
inutiles;  

c) Interdire l'utilisation des armes à feu et des munitions qui provoquent 
des blessures inutiles ou présentent un risque injustifié;  

d) Réglementer le contrôle, l'entreposage et la délivrance d'armes à feu 
et prévoir notamment des procédures conformément auxquelles les res-
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ponsables de l'application des lois doivent rendre compte de toutes les 
armes et munitions qui leur sont délivrées;  

e) Prévoir que des sommations doivent être faites, le cas échéant, en cas 
d'utilisation d'armes à feu;  

f) Prévoir un système de rapports en cas d'utilisation d'armes à feu par 
des responsables de l'application des lois dans l'exercice de leurs fonc-
tions.  

Maintien de l'ordre en cas de rassemblements illégaux  

12. Comme chacun a le droit de participer à des réunions licites et paci-
fiques, conformément aux principes énoncés dans la Déclaration univer-
selle des droits de l'homme et le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, les pouvoirs publics et les services et agents respon-
sables de l'application des lois doivent reconnaître que la force et les 
armes à feu ne peuvent être employées que conformément aux principes 
13 et 14.  

13. Les responsables de l'application des lois doivent s'efforcer de dis-
perser les rassemblements illégaux mais non violents sans recourir à la 
force et, lorsque cela n'est pas possible, limiter l'emploi de la force au 
minimum nécessaire.  

14. Les responsables de l'application des lois ne peuvent utiliser des 
armes à feu pour disperser les rassemblements violents que s'il n'est pas 
possible d'avoir recours à des moyens moins dangereux, et seulement 
dans les limites du minimum nécessaire. Les responsables de l'applica-
tion des lois ne doivent pas utiliser d'armes à feu en pareils cas, sauf 
dans les conditions stipulées dans le principe 9.  

Maintien de l'ordre parmi les prévenus et condamnés incarcérés  

15. Les responsables de l'application des lois ne doivent pas, dans leurs 
relations avec des prévenus ou condamnés incarcérés, avoir recours à la 
force sauf lorsque cela est indispensable au maintien de la sécurité et de 
l'ordre dans les établissements pénitentiaires, ou lorsque la sécurité des 
personnes est menacée.  

16. Les responsables de l'application des lois ne doivent pas, dans leurs 
relations avec les prévenus ou condamnés incarcérés, avoir recours aux 
armes à feu, sauf en cas de légitime défense ou pour défendre des tiers 
contre une menace immédiate de mort ou de blessure grave, ou lorsque 
ce recours est indispensable pour prévenir l'évasion d'un prévenu ou 
condamné incarcéré présentant le risque visé au principe 9.  
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17. Les principes qui précèdent s'entendent sans préjudice des droits, 
devoirs et responsabilités des agents de l'administration pénitentiaire, 
tels qu'ils sont énoncés dans l'Ensemble de règles minima pour le traite-
ment des détenus, en particulier aux règles 33, 34 et 54.  

Aptitudes, formation et conseils  

18. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s'assurer que 
tous les responsables de l'application des lois sont sélectionnés par des 
procédures appropriées, qu'ils présentent les qualités morales et les apti-
tudes psychologiques et physiques requises pour le bon exercice de leurs 
fonctions et qu'ils reçoivent une formation professionnelle permanente et 
complète. Il convient de vérifier périodiquement s'ils demeurent aptes à 
remplir ces fonctions.  

19. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s'assurer que 
tous les responsables de l'application des lois reçoivent une formation et 
sont soumis à des tests selon des normes d'aptitude appropriées sur l'em-
ploi de la force. Les responsables de l'application des lois qui sont tenus 
de porter des armes à feu ne doivent être autorisés à en porter qu'après 
avoir été spécialement formés à leur utilisation.  

20. Pour la formation des responsables de l'application des lois, les pou-
voirs publics et les autorités de police accorderont une attention particu-
lière aux questions d'éthique policière et de respect des droits de 
l'homme, en particulier dans le cadre des enquêtes, et aux moyens d'évi-
ter l'usage de la force ou des armes à feu, y compris le règlement paci-
fique des conflits, la connaissance du comportement des foules et les 
méthodes de persuasion, de négociation et de médiation, ainsi que les 
moyens techniques, en vue de limiter le recours à la force ou aux armes 
à feu. Les autorités de police devraient revoir leur programme de forma-
tion et leurs méthodes d'action en fonction d'incidents particuliers.  

21. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent assurer une 
aide psychologique aux responsables de l'application des lois impliqués 
dans des situations où la force et les armes à feu sont utilisées.  

Procédures d'établissement de rapport et d'enquête  

22. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent établir des 
procédures appropriées de rapport et d'enquête pour tous les incidents 
visés aux principes 6 et 11 f). Pour les incidents faisant l'objet d'un rap-
port en vertu des présents Principes, les pouvoirs publics et les autorités 
de police doivent s'assurer qu'une procédure d'enquête effective puisse 
être engagée et que, dans l'administration ou le parquet, des autorités 
indépendantes soient en mesure d'exercer leur juridiction dans des con-
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ditions appropriées. En cas de décès ou de blessure grave, ou autre con-
séquence grave, un rapport détaillé sera envoyé immédiatement aux 
autorités compétentes chargées de l'enquête administrative ou de 
l'information judiciaire.  

23. Les personnes contre qui il est fait usage de la force ou d'armes à feu 
ou leurs représentants autorisés ont accès à une procédure indépendante, 
en particulier à une procédure judiciaire. En cas de décès de ces per-
sonnes, la présente disposition s'applique à leurs personnes à charge.  

24. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte 
que les supérieurs hiérarchiques soient tenus pour responsables si, sa-
chant ou étant censés savoir que des agents chargés de l'application des 
lois placés sous leurs ordres ont ou ont eu recours à l'emploi illicite de la 
force ou des armes à feu, ils n'ont pas pris toutes les mesures en leur 
pouvoir pour empêcher, faire cesser ou signaler cet abus.  

25. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte 
qu'aucune sanction pénale ou disciplinaire ne soit prise à l'encontre de 
responsables de l'application des lois qui, conformément au Code de 
conduite pour les responsables de l'application des lois et aux présents 
Principes de base, refusent d'exécuter un ordre de recourir à la force ou 
aux armes à feu ou qui dénoncent le recours à la force ou aux armes à 
feu par d'autres responsables de l'application des lois.  

26. L'obéissance aux ordres ne pourra être invoquée comme moyen de 
défense si les responsables de l'application des lois savaient qu'un ordre 
de recourir à la force ou aux armes à feu ayant entraîné la mort ou des 
blessures graves était manifestement illicite et s'ils avaient une possibili-
té raisonnable de refuser de l'exécuter. De toute façon, la responsabilité 
du supérieur qui a donné l'ordre illicite est également engagée. 
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6. Principes fondamentaux relatifs au traitement des 
détenus 
Adoptés par l'Assemblée générale dans sa résolution 45/111 du 14 dé-
cembre 1990.  

1. Tous les détenus sont traités avec le respect dû à la dignité et à la 
valeur inhérentes à l'être humain.  

2. Il ne sera fait aucune distinction fondée sur des raisons de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre, 
d'origine nationale ou sociale, de richesse, de naissance ou de situation.  

3. Il est toutefois souhaitable de respecter les convictions religieuses et 
préceptes culturels du groupe auquel appartiennent les détenus, dans 
tous les cas où les conditions locales l'exigent.  

4. Les prisons s'acquittent de leurs responsabilités en ce qui concerne la 
garde des détenus et la protection de la société contre la criminalité, 
conformément aux autres objectifs sociaux d'un Etat et aux responsabili-
tés fondamentales qui lui incombent pour promouvoir le bien-être et 
l'épanouissement de tous les membres de la société.  

5. Sauf pour ce qui est des limitations qui sont évidemment rendues 
nécessaires par leur incarcération, tous les détenus doivent continuer à 
jouir des droits de l'homme et des libertés fondamentales énoncés dans 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et, lorsque l'Etat con-
cerné y est partie, le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et le Protocole facultatif qui l'accompagne, ainsi que de tous 
les autres droits énoncés dans d'autres pactes des Nations Unies.  

6. Tous les détenus ont le droit de participer à des activités culturelles et 
de bénéficier d'un enseignement visant au plein épanouissement de la 
personnalité humaine.  

7. Des efforts tendant à l'abolition du régime cellulaire ou à la restriction 
du recours à cette peine doivent être entrepris et encouragés.  

8. Il faut réunir les conditions qui permettent aux détenus de prendre un 
emploi utile et rémunéré, lequel facilitera leur réintégration sur le mar-
ché du travail du pays et leur permettra de contribuer à subvenir à leurs 
propres besoins financiers et à ceux de leur famille.  

9. Les détenus ont accès aux services de santé existant dans le pays, sans 
discrimination aucune du fait de leur statut juridique.  
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10. Avec la participation et l'aide de la collectivité et des institutions 
sociales et en tenant dûment compte des intérêts des victimes, il faut 
instaurer un climat favorable à la réinsertion de l'ancien détenu dans la 
société dans les meilleures conditions possibles.  

11. Les Principes ci-dessus sont appliqués de manière impartiale.  
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7. Traitement des étrangers dans les procédures pénales 
Résolution 1998/22 du Conseil économique et social de 1998. 

 

Le Conseil économique et social, 

S’inspirant de la Déclaration universelle des droits de l’homme, adoptée 
et proclamée par l’Assemblée générale dans sa résolution 217 A (III) du 
10 décembre 1948, 

Ayant présents à l’esprit les instruments juridiques internationaux perti-
nents dans le domaine des droits de l’homme, 

Ayant aussi à l’esprit l’Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus, adopté par le premier Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants tenu à Genève du 
22 août au 3 septembre 195511

 et approuvé par le Conseil économique et 
social dans sa résolution 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957, ainsi que les 
dispositions visant à assurer l’application effective de l’Ensemble de 
règles minima qu’il a approuvées dans sa résolution 1984/47 du 25 mai 
1984 et dont le texte est reproduit dans l’annexe de ladite résolution, 

Rappelant la résolution 49/159 de l’Assemblée générale en date du 23 
décembre 1994, dans laquelle cette instance approuvait la Déclaration 
politique de Naples et le Plan mondial d’action contre la criminalité 
transnationale organisée, adoptés par la Conférence ministérielle mon-
diale sur la criminalité transnationale organisée, tenue à Naples (Italie), 
du 21 au 23 novembre 199412, 

Conscient de la nécessité de respecter la dignité humaine et les droits 
reconnus des personnes faisant l’objet d’une procédure pénale, telle 
qu’énoncée dans les pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme13, 

Demande instamment aux États Membres qui ne l’ont pas encore fait: 

a) De s’assurer avec soin que les étrangers faisant l’objet de poursuites 
pénales se voient garantir les droits universellement reconnus en ce qui 
concerne les poursuites pénales, à tous les stades de la procédure; 

                                                           
11 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.1956.IV.4, annexe I, sect. 
A. 50 Recueil des règles et normes de l’Organisation des Nations Unies en 
matière de prévention du crime et de justice pénale. 
12 A/49/748, annexe, chap. I, sect. A . 
13 Résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale, annexe. 
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b) De veiller à ce que les personnes se trouvant dans un État ne soient 
pas passibles de sanctions privatives de liberté plus graves ni soumises à 
des conditions d’incarcération inférieures au seul motif qu’elles ne sont 
pas ressortissantes de cet État; 

c) De prendre les dispositions nécessaires pour faire en sorte que les  
étrangers faisant l’objet d’une procédure pénale, dont la langue mater-
nelle n’est pas celle de l’État qui conduit la procédure à leur encontre et 
qui n’en comprennent donc pas la nature, bénéficient, tout au long de la 
procédure et dans la mesure du possible, des services d’un interprète 
qualifié dans leur langue maternelle; 

d) Dans tous les cas autorisés par le droit ou la coutume internes, de 
faire bénéficier les étrangers ainsi que leurs propres ressortissants, sous 
réserve qu’ils remplissent les conditions requises, des sanctions pénales 
ou administratives de substitution prévues par la législation de l’État 
conduisant la procédure; 

e) D’intensifier les efforts pour mettre en œuvre les instruments interna-
tionaux applicables tels que la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires14, qui porte notamment sur la notification aux autorités con-
sulaires de la détention d’un ressortissant de leur pays. 

 

 

  

                                                           
14 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, n° 8638. 
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8. Charte des droits fondamentaux des détenus de 2005 

a) Résolution sur la Charte des droits fondamentaux des 
détenus 
Adoptée par Le onzième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et la justice pénale, Bangkok, Thaïlande, 18-25 avril 2005. 

Rappelant la Déclaration du Millénaire adoptée par l’Assemblée géné-
rale dans sa résolution 55/2 du 18 septembre 2000, dans laquelle les 
chefs d’État et de gouvernement ont reconnu qu’ils étaient collective-
ment tenus de défendre, au niveau mondial, les principes de la dignité 
humaine, de l’égalité et de l’équité, 

Reconnaissant le rôle pionnier joué par l’Ensemble de règles minima 
pour le traitement des détenus15, adopté par le premier Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délin-
quants et approuvé par le Conseil économique et social dans ses résolu-
tions 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977, 
qui a été reconnu comme le premier instrument de gestion humaine, 
équitable et efficace de la détention et de l’emprisonnement, 

Ayant à l’esprit les Principes fondamentaux relatifs au traitement des 
détenus, adoptés par l’Assemblée nationale dans sa résolution 45/111 du 
14 décembre 1990, dans laquelle l’Assemblée a reconnu l’utilité 
d’élaborer une déclaration sur les droits des détenus, 

Vivement préoccupé par les problèmes graves auxquels doivent faire 
face de nombreux États en raison du surpeuplement carcéral, 

Considérant les efforts régionaux visant à promouvoir les droits fonda-
mentaux des détenus, tels qu’examinés par la Conférence panafricaine 
sur la réforme pénale et pénitentiaire en Afrique, qui s’est tenue à Oua-
gadougou du 18 au 20 septembre 2002, et la Conférence latino-
américaine sur la réforme pénale et les alternatives à l’emprisonnement, 
qui s’est tenue à San José du 6 au 8 novembre 2002, et examinés égale-
ment par l’Union africaine et l’Organisation des États américains, ainsi 
que par la Conférence asiatique sur la réforme pénitentiaire et les alter-
natives à l’emprisonnement, qui s’est tenue à Dhaka du 12 au 14 dé-
cembre 2002,  
                                                           
15 Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-
ment des délinquants, Genève, 22 août-3 septembre 1955: rapport établi par le 
Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente: 1956.IV.4), annexe 
I.A. 
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Ayant à l’esprit la résolution 1997/36 du Conseil économique et social 
en date du 21 juillet 1997 sur la coopération internationale en vue de 
l’amélioration des conditions de détention dans les prisons, dans laquelle 
le Conseil a pris note de la Déclaration de Kampala sur les conditions de 
détention dans les prisons en Afrique, qui figure en annexe à ladite réso-
lution, 

Ayant aussi à l’esprit la résolution 1998/23 du Conseil économique et 
social en date du 28 juillet 1988 sur la coopération internationale en vue 
de réduire la surpopulation carcérale et de promouvoir des peines de 
substitution, dans laquelle le Conseil a pris note de la Déclaration de 
Kadoma sur le travail d’intérêt collectif, qui figure à l’annexe I de ladite 
résolution,  

Convaincu que la formulation des droits fondamentaux des détenus 
contribuera à la réalisation de l’objectif de défense des principes de la 
dignité humaine par la communauté internationale, 

Souscrit à la Charte des droits fondamentaux des détenus, qui figure en 
annexe à la présente résolution, afin qu’elle soit appliquée par les États 
Membres, les organisations intergouvernementales et non gouvernemen-
tales, ainsi que d’autres entités ou personnes concernées, dans tous les 
lieux de détention ou d’incarcération. 

 

b) La Charte des droits fondamentaux des détenus16 
I. Droit à la dignité inhérente 

L’emprisonnement des détenus, notamment des personnes pauvres et 
faisant l’objet d’une discrimination raciale, doit être traité avec humanité 
et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine17. Il ne 
sera fait aucune distinction fondée sur des raisons de race, de couleur, de 
sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre, d’origine na-
                                                           
16 Ce terme s’entend de toute personne arrêtée ou emprisonnée à la suite d’une 
infraction pénale, détenue en garde à vue ou en détention préventive (prison) 
mais n’ayant pas encore été jugée et condamnée. Il s’entend également des 
délinquants mineurs détenus ou emprisonnés. 
17 Voir l’ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes sou-
mises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement (résolution 
43/172 de l’Assemblée générale, annexe), (principe premier); et les règles des 
Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté (résolution 45/113 
de l’Assemblée générale, annexe), (règle 12). 
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tionale ou sociale, de richesse, de naissance ou de situation18. Il est tou-
tefois souhaitable de respecter les convictions religieuses et préceptes 
culturels du groupe auquel appartiennent les détenus, dans tous les cas 
où les conditions locales l’exigent19. Les mesures appliquées conformé-
ment à la loi et destinées exclusivement à protéger les droits et la condi-
tion particulière des femmes, surtout des femmes enceintes et des mères 
d’enfants en bas âge, des enfants, des adolescents et des personnes 
âgées, malades ou handicapées ne sont pas réputées être des mesures 
discriminatoires. Un détenu doit être traité par l’administration péniten-
tiaire en stricte conformité avec les conditions imposées par sa peine 
d’emprisonnement sans que soient davantage aggravées encore les souf-
frances inhérentes à une telle situation20. 

II. Droit à la séparation, au classement et au traitement 

Les détenus ont le droit d’être placés dans des établissements ou quar-
tiers d’établissement distincts, en tenant compte de leur sexe, de leur 
âge, de leurs antécédents, des motifs de leur détention et des exigences 
de leur traitement21. Toute personne détenue soupçonnée ou inculpée 
d’une infraction pénale est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpa-
bilité ait été légalement établie22. Elle n’est pas obligée de participer à 
un programme de traitement et de réinsertion dans le cadre de 
l’administration de la justice pour mineurs ou du système carcéral23. 

                                                           
18 Voir les principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus (résolution 
45/111 de l’Assemblée, annexe), (principe 2). 
19 Voir les principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus (principe 
3). 
20 Voir l’ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes sou-
mises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement (principe 5). 
21 Voir le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (résolution 
2200 A (XXI) de l’Assemblée, annexe, art. 10, par. 2 b); et l’ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus (règles 8 et 68). 
22 Voir la Déclaration universelle des droits de l’homme (résolution 217 A (III) 
de l’Assemblée, art. 11, par. 1); le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (art. 14, par. 2); l’ensemble des règles minima pour le traitement des 
détenus (règle 84, par. 2); l’ensemble de principes pour la protection de toutes 
les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou 
d’emprisonnement (principe 36); et l’ensemble de règles minima pour le traite-
ment des détenus (règle 89). 
23 Voir le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (art. 10, par. 2 
a)); l’ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administration 
de la justice pour mineurs (“Règles de Beijing”, résolution 40/33 de 
l’Assemblée, annexe, règle 13, par. 3 et 4, et règle 26); et les règles des Nations 
Unies pour la protection des mineurs privés de liberté (règles 17 et 29). 



98   Code international de la détention en Afrique 
 

III. Droit à des locaux de détention humains 

Tout détenu a le droit d’être logé dans des locaux qui répondent à toutes 
les exigences sanitaires, compte dûment tenu du climat, notamment en 
ce qui concerne le cubage d’air, la surface minimale, l’éclairage, le 
chauffage et la ventilation24. 

IV. Droit à une alimentation décente 

Tout détenu a le droit à une alimentation ayant une valeur nutritive suf-
fisante au maintien de sa santé et de ses forces, de bonne qualité, bien 
préparée et servie aux heures usuelles. Chaque détenu doit avoir la pos-
sibilité de se pourvoir d’eau potable lorsqu’il en a besoin25. 

V. Droit aux soins de santé et aux soins médicaux 

Tout détenu a le droit de disposer d’un logement propre et de conditions 
de vie adéquates, notamment pour l’alimentation, l’habillement, les 
soins médicaux (y compris soins préventifs et curatifs) existant dans le 
pays, sans discrimination aucune du fait de son statut juridique26. 

VI. Droit à une consultation juridique, à un jugement rapide et équi-
table, à une condamnation équitable, notamment à des peines non 
privatives de liberté 

Tout détenu a le droit de communiquer avec son avocat et de le consul-
ter, et de recourir aux services d’un interprète pour lui permettre 
d’exercer réellement ce droit27. Il a le droit d’être entendu sans délai par 
une autorité judiciaire ou autre habilitée à contrôler, selon qu’il convien-
dra, le maintien de la détention, y compris la mise en liberté dans 
l’attente du jugement28. 

                                                           
24 Voir l’ensemble de règles minima pour le traitement des détenus (règles 9, 10 
et 19). 
25 Voir l’ensemble de règles minima pour le traitement des détenus (règle 20). 
26 Voir la Déclaration universelle des droits de l’homme (art. 25); et les prin-
cipes fondamentaux relatifs au traitement des détenus (principe 9). 
27 Voir le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (art. 14, par. 3); 
l’ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à 
une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement (principes 11, par. 1, 
et 17, 18 et 32); et l’ensemble de règles minima pour le traitement des détenus 
(règle 93). 
28 Voir l’ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes sou-
mises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement (principe 11, 
par. 3). 
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 Les décisions concernant l’application de mesures non privatives de 
liberté sont subordonnées à l’examen de l’autorité judiciaire ou de toute 
autre autorité indépendante compétente, à la demande du délinquant. 
Afin de réduire le recours à l’incarcération et pour rationaliser les poli-
tiques de justice pénale en encourageant une plus grande participation de 
la collectivité et en développant chez le délinquant le sens de ses respon-
sabilités envers la société, dans les cas prévus par la loi établissant des 
critères touchant tant la nature et la gravité du délit que la personnalité et 
les antécédents du délinquant, l’objet de condamnation et les droits des 
victimes, le délinquant pourra se voir prononcer une peine non privative 
de liberté29. 

VII. Droit à des inspections ou une supervision indépendante 

Tout détenu a le droit de bénéficier d’inspections ou d’une supervision 
indépendantes par des personnes nommées par une autorité compétente 
distincte de l’autorité chargée de l’administration du lieu de détention ou 
d’emprisonnement, et responsables devant elle, et de communiquer 
librement et en toute confidence avec les personnes qui inspectent les 
lieux de détention ou d’emprisonnement, sous réserve des conditions 
raisonnablement nécessaires pour assurer la sécurité et le maintien de 
l’ordre dans lesdits lieux30. 

VIII. Droit à la réintégration 

Tout détenu a le droit d’obtenir, dans la limite des ressources dispo-
nibles, si elles proviennent de sources privées, une quantité raisonnable 
de matériel éducatif, culturel et d’information, y compris du matériel 
didactique sur l’exercice des droits des personnes, sous réserve de condi-
tions raisonnablement nécessaires pour assurer la sécurité et le maintien 
de l’ordre dans le lieu de détention ou d’emprisonnement31. 

Les personnes incarcérées ont le droit de prendre un emploi utile et 
rémunéré, lequel encouragera le respect d’eux-mêmes et facilitera leur 
réintégration dans la société et leur permettra de contribuer à subvenir à 

                                                           
29 Voir les Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non 
privatives de liberté (Règles de Tokyo, résolution 45/110 de l’Assemblée, an-
nexe, règles 1.4, 1.5 et 2.3). 
30 Voir l’ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes sou-
mises à une forme quelconque de détention et d’emprisonnement (principe 29). 
31 Voir le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (art.10, par. 2); 
l’ensemble de principes pour le traitement des détenus (principe 28); et 
l’ensemble de règles minima pour le traitement des détenus (règle 40). 
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leurs propres besoins financiers et à ceux de leur famille32. Les obstacles 
existants doivent être limités et les contacts avec les familles, les amis et 
l’extérieur doivent être encouragés et renforcés. 

                                                           
32 Voir l’ensemble de règles minima pour le traitement des détenus (règle 65); et 
les principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus (principe 8). 



 
 

B2. TORTURE ET AUTRES PEINES  
OU TRAITEMENT CRUELS, INHUMAINS 

OU DEGRADANTS A L’EGARD  
DES DETENUS 

1. Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants du 9 décembre 1975  
Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 
1975   [résolution 3452 (XXX)]. 

 

Article 1er  

Aux fins de la présente Déclaration, le terme "torture" désigne tout acte 
par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou men-
tales, sont délibérément infligées à une personne par des agents de la 
fonction publique ou à leur instigation, aux fins notamment d'obtenir 
d'elle ou d'un tiers des renseignements ou des aveux, de la punir d'un 
acte qu'elle a commis ou qu'elle est soupçonnée d'avoir commis, ou de 
l'intimider ou d'intimider d'autres personnes. Ce terme ne s'étend pas à la 
douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, 
inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles, dans une mesure 
compatible avec l'Ensemble de règles minima pour le traitement des 
détenus.  

La torture constitue une forme aggravée et délibérée de peines ou de 
traitements cruels, inhumains ou dégradants.  

Article 2  

Tout acte de torture ou tout autre peine ou traitement cruel, inhumain ou 
dégradant est un outrage à la dignité humaine et doit être condamné 
comme un reniement des buts de la Charte des Nations Unies et comme 
une violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales pro-
clamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme.  
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Article 3  

Aucun Etat ne peut autoriser ou tolérer la torture ou autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. Des circonstances excep-
tionnelles, telles qu'un état de guerre ou une menace de guerre, l'instabi-
lité politique intérieure ou tout autre état d'exception, ne peuvent être 
invoquées pour justifier la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.  

Article 4  

Tout Etat, conformément aux dispositions de la présente Déclaration, 
prend des mesures effectives pour empêcher que la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ne soient prati-
qués dans sa juridiction.  

Article 5  

Dans la formation du personnel chargé de l'application des lois et dans 
celle des autres agents de la fonction publique qui peuvent avoir la res-
ponsabilité de personnes privées de leur liberté, il faut veiller à ce qu'il 
soit pleinement tenu compte de l'interdiction de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Cette interdiction 
doit également figurer, de la manière appropriée, dans les règles ou 
instructions générales édictées en ce qui concerne les obligations et les 
attributions de tous ceux qui peuvent être appelés à intervenir dans la 
garde ou le traitement des personnes en question.  

Article 6  

Tout Etat exerce une surveillance systématique sur les pratiques et mé-
thodes d'interrogatoire et les dispositions concernant la garde et le trai-
tement des personnes privées de leur liberté sur son territoire, afin de 
prévenir tout cas de torture ou autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants.  

Article 7  

Tout Etat veille à ce que tous les actes de torture, tels qu'ils sont définis 
à l'article premier, soient des délits au regard de sa législation pénale. 
Les mêmes dispositions doivent s'appliquer aux actes qui constituent 
une participation, une complicité ou une incitation à la torture ou une 
tentative de pratiquer la torture.  

Article 8  

Toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture ou à d'autres 
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peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants par un agent de la 
fonction publique ou à son instigation a le droit de porter plainte devant 
les autorités compétentes de l'Etat considéré, qui procéderont à un exa-
men impartial de sa cause.  

Article 9  

Chaque fois qu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'un acte de 
torture, tel qu'il est défini à l'article premier, a été commis, les autorités 
compétentes de l'Etat considéré procèdent d'office et sans retard à une 
enquête impartiale.  

Article 10  

Si une enquête effectuée conformément à l'article 8 ou à l'article 9 établit 
qu'un acte de torture, tel qu'il est défini à l'article premier, a été manifes-
tement commis, une procédure pénale est instituée, conformément à la 
législation nationale, contre le ou les auteurs présumés de l'acte. Si une 
allégation concernant d'autres formes de peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants est considérée comme fondée, le ou les auteurs 
présumés font l'objet de procédures pénales ou disciplinaires ou d'autres 
procédures appropriées.  

Article 11  

Quand il est établi qu'un acte de torture ou d'autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ont été commis par un agent de la fonc-
tion publique ou à son instigation, la victime a droit à réparation et à 
indemnisation, conformément à la législation nationale.  

Article 12 

Quand il est établi qu'une déclaration a été faite à la suite de tortures ou 
d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, cette 
déclaration ne peut être invoquée comme preuve au cours de poursuites, 
quelles qu'elles soient, ni contre la personne en cause, ni contre une 
autre personne. 
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2. Principes d'éthique médicale applicables au rôle du 
personnel de santé, en particulier des médecins, dans la 
protection des prisonniers et des détenus contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants du 18 décembre 1982 
Adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 
1982 (résolution 37/194) 

 

Principe 1er 

Les membres du personnel de santé, en particulier les médecins, chargés 
de dispenser des soins médicaux aux prisonniers et aux détenus sont 
tenus d'assurer la protection de leur santé physique et mentale et, en cas 
de maladie, de leur dispenser un traitement de la même qualité et répon-
dant aux mêmes normes que celui dont bénéficient les personnes qui ne 
sont pas emprisonnées ou détenues.  

Principe 2  

Il y a violation flagrante de l'éthique médicale et délit au regard des 
instruments internationaux applicables si des membres du personnel de 
santé, en particulier des médecins, se livrent, activement ou passive-
ment, à des actes par lesquels ils se rendent coauteurs, complices ou 
instigateurs de tortures et autres traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants ou qui constituent une tentative de perpétration33.  

Principe 3  

Il y a violation de l'éthique médicale si les membres du personnel de 
santé, en particulier des médecins, ont avec des prisonniers ou des déte-
nus des relations d'ordre professionnel qui n'ont pas uniquement pour 
objet d'évaluer, de protéger ou d'améliorer leur santé physique et men-
tale.  

Principe 4  

Il y a violation de l'éthique médicale si des membres du personnel de 
santé, en particulier des médecins:  

                                                           
33 Voir la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [résolution 3452 
(XXX), annexe]. 
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a) Font usage de leurs connaissances et de leurs compétences pour aider 
à soumettre des prisonniers ou détenus à un interrogatoire qui risque 
d'avoir des effets néfastes sur la santé physique ou mentale ou sur l'état 
physique ou mental desdits prisonniers ou détenus et qui n'est pas con-
forme aux instruments internationaux pertinents34.  

b) Certifient, ou contribuent à ce qu'il soit certifié, que des prisonniers 
ou des détenus sont aptes à subir une forme quelconque de traitement ou 
de châtiment qui peut avoir des effets néfastes sur leur santé physique ou 
mentale et qui n'est pas conforme aux instruments internationaux perti-
nents, ou participent, de quelque manière que ce soit, à un tel traitement 
ou châtiment non conforme aux instruments internationaux pertinents.  

Principe 5  

Il y a violation de l'éthique médicale si des membres du personnel de 
santé, en particulier des médecins, participent, de quelque manière que 
ce soit, à la contention de prisonniers ou de détenus, à moins que celle-ci 
ne soit jugée, sur la base de critères purement médicaux, nécessaire pour 
la protection de la santé physique ou mentale ou pour la sécurité du 
prisonnier ou du détenu lui-même, des autres prisonniers ou détenus, ou 
de ses gardiens et ne présente aucun danger pour sa santé physique et 
mentale.  

Principe 6  

Il ne peut être dérogé aux principes susmentionnés sous aucun prétexte, 
même pour des raisons d'ordre public. 

  

                                                           
34 En particulier, la Déclaration universelle des droits de l'homme [résolution 
217 A (III)], les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme [résolution 
2200 A (XXI), annexe], la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
[résolution 3452 (XXX), annexe] et l'Ensemble de règles minima pour le traite-
ment des détenus [Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants: rapport présenté par le Secrétariat (publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.1956.IV.4), annexe I.A]. 
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3. Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants du 10 dé-
cembre 1984 
Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 39/46 du 10 décembre 1984 et 
entrée en vigueur: le 26 juin 1987, conformément aux dispositions de 
l'article 27 (1). 

 

Extraits 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte 
des Nations Unies, la reconnaissance des droits égaux et inaliénables de 
tous les membres de la famille humaine est le fondement de la liberté, de 
la justice et de la paix dans le monde,  

Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la per-
sonne humaine,  

Considérant que les Etats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier 
de l'Article 55, d'encourager le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales,  

Tenant compte de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et de l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques qui prescrivent tous deux que nul ne sera soumis à la torture, 
ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,  

Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, adoptée par l'Assemblée générale le 9 dé-
cembre 1975,  

Désireux d'accroître l'efficacité de la lutte contre la torture et les autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans le monde 
entier,  

Sont convenus de ce qui suit: 
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PREMIERE PARTIE 

Article 1er 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme "torture" désigne tout 
acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou 
mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins 
notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements 
ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle ou une tierce personne a 
commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de faire 
pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce per-
sonne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination 
quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont 
infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne 
agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement 
exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances 
résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions 
ou occasionnées par elles.  

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de 
toute loi nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de por-
tée plus large.  

Article 2 

Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, judi-
ciaires et autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de tor-
ture soient commis dans tout territoire sous sa juridiction.  

Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de 
l'état de guerre ou de menace de guerre, d'instabilité politique intérieure 
ou de tout autre état d'exception, ne peut être invoquée pour justifier la 
torture.  

L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique ne peut être invoqué 
pour justifier la torture.  

Article 3 

Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne 
vers un autre Etat où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque 
d'être soumise à la torture.  

Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tien-
dront compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas 
échéant, de l'existence, dans l'Etat intéressé, d'un ensemble de violations 
systématiques des droits de l'homme, graves, flagrantes ou massives.  
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Article 4 

Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des 
infractions au regard de son droit pénal. Il en est de même de la tentative 
de pratiquer la torture ou de tout acte commis par n'importe quelle per-
sonne qui constitue une complicité ou une participation à l'acte de tor-
ture.  

Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui 
prennent en considération leur gravité.  

Article 5 

Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compé-
tence aux fins de connaître des infractions visées à l'article 4 dans les cas 
suivants:  

Quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction 
dudit Etat ou à bord d'aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat;  

Quand l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit Etat;  

Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge 
approprié.  

Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître desdites infractions dans le cas où 
l'auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa juridic-
tion et où ledit Etat ne l'extrade pas conformément à l'article 8 vers l'un 
des Etats visés au paragraphe 1 du présent article.  

La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée 
conformément aux lois nationales.  

Article 6 

S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les 
renseignements dont il dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se 
trouve une personne soupçonnée d'avoir commis une infraction visée à 
l'article 4 assure la détention de cette personne ou prend toutes autres 
mesures juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention 
et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit Etat; elles ne 
peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l'engagement 
et poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition.  

Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue 
d'établir les faits.  
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Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent ar-
ticle peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant 
qualifié de l'Etat dont elle a la nationalité ou, s'il s'agit d'une personne 
apatride, avec le représentant de l'Etat où elle réside habituellement.  

Lorsqu'un Etat a mis une personne en détention, conformément aux 
dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention 
et des circonstances qui la justifient les Etats visés au paragraphe 1 de 
l'article 5. L'Etat qui procède à l'enquête préliminaire visée au para-
graphe 2 du présent article en communique rapidement les conclusions 
auxdits Etats et leur indique s'il entend exercer sa compétence.  

Article 7 

L'Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé 
d'une infraction visée à l'article 4 est découvert, s'il n'extrade pas ce 
dernier, soumet l'affaire, dans les cas visés à l'article 5, à ses autorités 
compétentes pour l'exercice de l'action pénale.  

Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu du droit de 
cet Etat. Dans les cas visés au paragraphe 2 de l'article 5, les règles de 
preuve qui s'appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en 
aucune façon moins rigoureuses que celles qui s'appliquent dans les cas 
visés au paragraphe 1 de l'article 5.  

Toute personne poursuivie pour l'une quelconque des infractions visées 
à l'article 4 bénéficie de la garantie d'un traitement équitable à tous les 
stades de la procédure.  

Article 8 

Les infractions visées à l'article 4 sont de plein droit comprises dans tout 
traité d'extradition conclu entre Etats parties. Les Etats parties s'engagent 
à comprendre lesdites infractions dans tout traité d'extradition à conclure 
entre eux.  

Si un Etat partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est 
saisi d'une demande d'extradition par un autre Etat partie avec lequel il 
n'est pas lié par un traité d'extradition, il peut considérer la présente 
Convention comme constituant la base juridique de l'extradition en ce 
qui concerne lesdites infractions. L'extradition est subordonnée aux 
autres conditions prévues par le droit de l'Etat requis.  

Les Etats parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un 
traité reconnaissent lesdites infractions comme cas d'extradition entre 
eux dans les conditions prévues par le droit de l'Etat requis.  
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Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d'extra-
dition comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que 
sur le territoire sous la juridiction des Etats tenus d'établir leur compé-
tence en vertu du paragraphe 1 de l'article 5.  

Article 9 

Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible 
dans toute procédure pénale relative aux infractions visées à l'article 4, y 
compris en ce qui concerne la communication de tous les éléments de 
preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procé-
dure.  

Les Etats parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 
1 du présent article en conformité avec tout traité d'entraide judiciaire 
qui peut exister entre eux.  

Article 10 

Tout Etat partie veille à ce que l'enseignement et l'information concer-
nant l'interdiction de la torture fassent partie intégrante de la formation 
du personnel civil ou militaire chargé de l'application des lois, du per-
sonnel médical, des agents de la fonction publique et des autres per-
sonnes qui peuvent intervenir dans la garde, l'interrogatoire ou le traite-
ment de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de quelque façon 
que ce soit.  

Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions 
édictées en ce qui concerne les obligations et les attributions de telles 
personnes.  

Article 11 

Tout Etat partie exerce une surveillance systématique sur les règles, 
instructions, méthodes et pratiques d'interrogatoire et sur les dispositions 
concernant la garde et le traitement des personnes arrêtées, détenues ou 
emprisonnées de quelque façon que ce soit sur tout territoire sous sa 
juridiction, en vue d'éviter tout cas de torture.  

 

Article 12 

Tout Etat partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent im-
médiatement à une enquête impartiale chaque fois qu'il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'un acte de torture a été commis sur tout terri-
toire sous sa juridiction.  
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Article 13 

Tout Etat partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à 
la torture sur tout territoire sous sa juridiction le droit de porter plainte 
devant les autorités compétentes dudit Etat qui procéderont immédiate-
ment et impartialement à l'examen de sa cause. Des mesures seront 
prises pour assurer la protection du plaignant et des témoins contre tout 
mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la plainte déposée 
ou de toute déposition faite.  

Article 14 

Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'un 
acte de torture, le droit d'obtenir réparation et d'être indemnisée équita-
blement et de manière adéquate, y compris les moyens nécessaires à sa 
réadaptation la plus complète possible. En cas de mort de la victime 
résultant d'un acte de torture, les ayants cause de celle-ci ont doit à in-
demnisation.  

Le présent article n'exclut aucun droit à indemnisation qu'aurait la vic-
time ou toute autre personne en vertu des lois nationales.  

Article 15 

Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu'elle 
a été obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un élément 
de preuve dans une procédure, si ce n'est contre la personne accusée de 
torture pour établir qu'une déclaration a été faite.  

Article 16 

Tout Etat partie s'engage à interdire dans tout territoire sous sa juridic-
tion d'autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants qui ne sont pas des actes de torture telle qu'elle est définie 
à l'article premier lorsque de tels actes sont commis par un agent de la 
fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, ou à 
son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. En particu-
lier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 sont appli-
cables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la 
mention d'autres formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.  

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des dis-
positions de tout autre instrument international ou de la loi nationale qui 
interdisent les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou 
qui ont trait à l'extradition ou à l'expulsion.  
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DEUXIEME PARTIE 

Article 17 

Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) 
qui a les fonctions définies ci-après. Le Comité est composé de dix ex-
perts de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans le 
domaine des droits de l'homme, qui siègent à titre personnel. Les experts 
sont élus par les Etats parties, compte tenu d'une répartition géogra-
phique équitable et de l'intérêt que présente la participation aux travaux 
du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique. 

(…) 

Article 19 

Les Etats parties présentent au Comité, par l'entremise du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, des rapports sur les me-
sures qu'ils ont prises pour donner effet à leurs engagements en vertu de 
la présente Convention, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en 
vigueur de la Convention pour l'Etat partie intéressé. Les Etats parties 
présentent ensuite des rapports complémentaires tous les quatre ans sur 
toutes nouvelles mesures prises, et tous autres rapports demandés par le 
Comité.  

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les 
rapports à tous les Etats parties.  

Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires 
d'ordre général sur le rapport qu'il estime appropriés et qui transmet 
lesdits commentaires à l'Etat partie intéressé. Cet Etat partie peut com-
muniquer en réponse au Comité toutes observations qu'il juge utiles.  

Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport 
annuel qu'il établit conformément à l'article 24 tous commentaires for-
mulés par lui en vertu du paragraphe 3 du présent article, accompagnés 
des observations reçues à ce sujet de l'Etat partie intéressé. Si l'Etat 
partie intéressé le demande, le Comité peut aussi reproduire le rapport 
présenté au titre du paragraphe 1 du présent article.  

Article 20 

Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent conte-
nir des indications bien fondées que la torture est pratiquée systémati-
quement sur le territoire d'un Etat partie, il invite ledit Etat à coopérer 



Droits de l'homme   113 
 

dans l'examen des renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses 
observations à ce sujet.  

En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par 
l'Etat partie intéressé et de tous autres renseignements pertinents dont il 
dispose, le Comité peut, s'il juge que cela se justifie, charger un ou plu-
sieurs de ses membres de procéder à une enquête confidentielle et de lui 
faire rapport d'urgence.  

Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le 
Comité recherche la coopération de l'Etat partie intéressé. En accord 
avec cet Etat partie, l'enquête peut comporter une visite sur son terri-
toire.  

Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui 
sont soumises conformément au paragraphe 2 du présent article, le Co-
mité transmet ces conclusions à l'Etat partie intéressé, avec tous com-
mentaires ou suggestions qu'il juge appropriés compte tenu de la situa-
tion.  

Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 
4 du présent article sont confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, 
on s'efforce d'obtenir la coopération de l'Etat partie. Une fois achevés 
ces travaux relatifs à une enquête menée en vertu du paragraphe 2, le 
Comité peut, après consultations avec l'Etat partie intéressé, décider de 
faire figurer un compte rendu succinct des résultats des travaux dans le 
rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 24.  

Article 21 

Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent ar-
ticle, déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre de la présente Convention. Ces communications ne peuvent être 
reçues et examinées conformément au présent article que si elles éma-
nent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le 
concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune com-
munication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclara-
tion. La procédure ci-après s'applique à l'égard des communications 
reçues en vertu du présent article:  

Si un Etat partie à la présente Convention estime qu'un autre Etat égale-
ment partie à la Convention n'en applique pas les dispositions, il peut 
appeler, par communication écrite, l'attention de cet Etat sur la question. 
Dans un délai de trois mois à compter de la date de réception de la 
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communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la 
communication des explications ou toutes autres déclarations écrites 
élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure 
possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les 
moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ou-
verts;  

Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la 
communication originale par l'Etat destinataire, la question n'est pas 
réglée à la satisfaction des deux Etats parties intéressés, l'un comme 
l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notifi-
cation au Comité, ainsi qu'à l'autre Etat intéressé;  

Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise en vertu du 
présent article qu'après s'être assuré que tous les recours internes dispo-
nibles ont été utilisés et épuisés, conformément aux principes de droit 
international généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans 
les cas où les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ni 
dans les cas où il est peu probable que les procédures de recours donne-
raient satisfaction à la personne qui est la victime de la violation de la 
présente Convention;  

Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communi-
cations prévues au présent article;  

Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le Comité met ses bons of-
fices à la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une 
solution amiable de la question, fondée sur le respect des obligations 
prévues par la présente Convention. A cette fin, le Comité peut, s'il 
l'estime opportun, établir une commission de conciliation ad hoc;  

Dans toute l'affaire qui lui est soumise en vertu du présent article, le 
Comité peut demander aux Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, de 
lui fournir tout renseignement pertinent;  

Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, ont le droit de se faire 
représenter lors de l'examen de l'affaire par le Comité et de présenter des 
observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et l'autre forme;  

Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à 
compter du jour où il a reçu la notification visée à l'alinéa b:  

Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de 
l'alinéa e, le Comité se borne dans son rapport à un bref exposé des faits 
et de la solution intervenue;  
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ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de 
l'alinéa e, le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des 
faits; le texte des observations écrites et le procès-verbal des observa-
tions orales présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rap-
port. Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties 
intéressés.  

Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq 
Etats parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue 
au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est déposée par 
l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclara-
tion peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée 
au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de toute 
question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du 
présent article; aucune autre communication d'un Etat partie ne sera 
reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire général aura 
reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie 
intéressé ait fait une nouvelle déclaration.  

Article 22 

Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent ar-
ticle, déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité 
pour recevoir et examiner des communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être vic-
times d'une violation, par un Etat partie, des dispositions de la Conven-
tion. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat 
partie qui n'a pas fait une telle déclaration.  

Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du 
présent article qui est anonyme ou qu'il considère être un abus du droit 
de soumettre de telles communications, ou être incompatible avec les 
dispositions de la présente Convention.  

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute 
communication qui lui est soumise en vertu du présent article à l'atten-
tion de l'Etat partie à la présente Convention qui a fait une déclaration en 
vertu du paragraphe 1 et a prétendument violé l'une quelconque des 
dispositions de la Convention. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat 
soumet par écrit au Comité des explications ou déclarations éclaircissant 
la question et indiquant le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir 
prises pour remédier à la situation.  
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Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent ar-
ticle en tenant compte de toutes les informations qui lui sont soumises 
par ou pour le compte du particulier et par l'Etat partie intéressé.  

Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier confor-
mément au présent article sans s'être assuré que:  

La même question n'a pas été et n'est pas en cours d'examen devant une 
autre instance internationale d'enquête ou de règlement;  

Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette règle 
ne s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais rai-
sonnables ou s'il est peu probable qu'elles donneraient satisfaction au 
particulier qui est la victime d'une violation de la présente Convention.  

Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communi-
cations prévues dans le présent article.  

Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au 
particulier.  

Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq 
Etats parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue 
au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est déposée par 
l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclara-
tion peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée 
au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de toute 
question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du 
présent article; aucune autre communication soumise par ou pour le 
compte d'un particulier ne sera reçue en vertu du présent article après 
que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclara-
tion, à moins que l'Etat partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration. 
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4. Principes relatifs aux moyens d'enquêter efficacement 
sur la torture et autres peines ou traitements cruels, in-
humains ou dégradants pour établir la réalité des faits 
du 4 décembre 2000 
Adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies le 4 décembre 
2000 (résolution 55/89 Annexe)  

1. Toute enquête efficace sur la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (ci-après dénommés "torture ou autres 
mauvais traitements") visant à établir la réalité des faits a notamment 
pour objet:  

a) D'élucider les faits, d'établir et de reconnaître la responsabilité des 
particuliers et de l'État envers les victimes et leur famille; 

b) De déterminer les mesures nécessaires pour éviter que ces faits ne se 
reproduisent;  

c) De faciliter les poursuites ou, le cas échéant, les sanctions discipli-
naires contre ceux dont l'enquête a établi la responsabilité, et de mettre 
en évidence la nécessité pour l'État d'accorder pleine réparation, notam-
ment de verser une indemnité juste et adéquate et de fournir des soins 
médicaux et des moyens de réadaptation. 

 2. Les États doivent veiller à ce que toute plainte ou information allé-
guant des actes de torture ou des mauvais traitements fasse promptement 
l'objet d'une enquête approfondie. Même en l'absence d'une plainte for-
melle, une enquête doit être ouverte s'il existe d'autres indications don-
nant à penser qu'on se trouve en présence de cas de torture ou de mau-
vais traitements. Les enquêteurs doivent être compétents et impartiaux et 
indépendants vis-à-vis des suspects et de l'organe qui les emploie. Ils 
doivent être habilités à prendre connaissance des résultats des enquêtes 
menées par des experts médicaux impartiaux ou par d'autres experts ou à 
ordonner de telles enquêtes. Les enquêtes doivent être menées selon des 
méthodes qui répondent aux normes professionnelles les plus exigeantes 
et leurs conclusions doivent être rendues publiques.  

3. a) L'autorité chargée de l'enquête doit être en mesure et a l'obligation 
d'obtenir tous les renseignements nécessaires à l'enquête. Les enquêteurs 
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doivent disposer de toutes les ressources budgétaires et techniques dont 
ils ont besoin pour travailler efficacement. Ils ont aussi le pouvoir 
d'obliger à comparaître et à témoigner toute personne agissant à titre 
officiel dont on suppose qu'elle est impliquée dans des actes de torture 
ou des mauvais traitements. Il en va de même en ce qui concerne les 
témoins. À cette fin, l'autorité chargée de l'enquête est habilitée à citer 
les témoins à comparaître, y compris les fonctionnaires en cause, et à 
exiger que des preuves soient fournies.  

b) Les victimes présumées de torture ou de mauvais traitements, les 
témoins, les personnes chargées de l'enquête et leur famille doivent jouir 
d'une protection contre la violence, les menaces de violence ou toute 
autre forme d'intimidation qui peut être liée à l'enquête. Les personnes 
éventuellement impliquées dans des actes de torture ou des mauvais 
traitements doivent être écartées de toute fonction leur permettant 
d'exercer une autorité, directe ou indirecte, sur les plaignants, les té-
moins et leur famille ainsi que sur les personnes chargées de l'enquête. 

4. Les victimes présumées de torture ou de mauvais traitements et leurs 
représentants légaux sont informés de toute audition qui pourrait être 
organisée, ont la possibilité d'y assister et ont accès à toute information 
touchant l'enquête; ils peuvent produire d'autres éléments de preuve.  

5. a) Lorsque les procédures d'enquête établies sont inadéquates, soit 
que les compétences techniques ou l'impartialité nécessaires fassent 
défaut, soit que l'on se trouve en présence d'abus apparemment systéma-
tiques ou pour toute autre raison grave, les États veillent à ce que l'en-
quête soit confiée à une commission d'enquête indépendante ou menée 
selon une procédure similaire. Les membres de la commission sont 
choisis pour leur impartialité, leur compétence et leur indépendance 
personnelles reconnues. Ils doivent, en particulier, être indépendants vis-
à-vis des suspects et des institutions ou organes qui les emploient. La 
commission a tout pouvoir pour obtenir tout renseignement nécessaire à 
l'enquête, et mène celle-ci conformément aux présents principes10/.  

b) Un rapport écrit est établi dans un délai raisonnable; il doit notam-
ment indiquer la portée de l'enquête, décrire les procédures et méthodes 

                                                           
10/Dans certains cas, la déontologie exigera que ces renseignements restent con-

fidentiels. Cette exigence devra être respectée. 
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utilisées pour apprécier les éléments de preuve et contenir des conclu-
sions et recommandations fondées sur les faits établis et le droit appli-
cable. Sitôt achevé, le rapport est rendu public. Il expose en détail les 
événements constatés et les éléments de preuve sur lesquels s'appuient 
ces constatations et précise le nom des témoins ayant déposé, à l'excep-
tion de ceux dont l'identité n'a pas été révélée aux fins de leur protection. 
L'État répond dans un délai raisonnable au rapport d'enquête et, le cas 
échéant, indique les mesures à prendre pour y donner suite.  

6. a) Les experts médicaux intervenant dans des enquêtes sur la torture 
ou les mauvais traitements doivent satisfaire en tout temps aux normes 
éthiques les plus exigeantes et, en particulier, doivent, avant de procéder 
à tout examen, obtenir que les intéressés consentent en connaissance de 
cause. Cet examen doit être conforme aux règles établies de la pratique 
médicale. En particulier, il doit se faire en privé sous le contrôle de 
l'expert médical et en dehors de la présence d'agents de la sécurité et 
autres fonctionnaires.  

b) L'expert médical élabore sans retard un rapport écrit détaillé, qui 
comporte à tout le moins les éléments suivants:  

i) Circonstances de l'entretien: nom de la personne examinée et nom et 
affiliation des personnes présentes lors de l'examen; heure et date pré-
cises; emplacement, nature et adresse (y compris, le cas échéant, le lo-
cal) de l'établissement où l'examen a lieu (par exemple, centre de déten-
tion, hôpital ou maison privée); conditions dans lesquelles l'intéressé 
s'est trouvé lors de l'examen (par exemple, obstacles rencontrés à son 
arrivée ou pendant l'examen, présence de forces de sécurité pendant 
l'examen, comportement des personnes accompagnant le détenu ou 
déclarations menaçantes faites à l'encontre du médecin examinateur); et 
tout autre facteur pertinent;  

ii) Faits: compte rendu détaillé des faits rapportés par l'intéressé pendant 
l'examen, notamment les actes de torture ou les mauvais traitements 
allégués, le moment où ils se seraient produits et toute autre plainte 
faisant état de symptômes physiques ou psychologiques;  

iii) Examen physique et psychologique: compte rendu de toutes les con-
clusions d'ordre physique et psychologique tirées de l'examen clinique, y 
compris des tests de diagnostic appropriés, et, si possible, des photos en 
couleurs de toutes les lésions;  
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iv) Opinion: considérations concernant le lien probable existant entre les 
conclusions d'ordre physique et psychologique et la possibilité de torture 
ou de mauvais traitements. Une recommandation doit être faite sur tout 
traitement médical ou psychologique ou un examen ultérieur qui seraient 
nécessaires;  

v) Identification: le rapport doit indiquer clairement qui a procédé à 
l'examen et être signé. 

c) Le rapport est confidentiel et communiqué à l'intéressé ou au repré-
sentant qu'il a désigné. Il faut demander à l'intéressé ou à son représen-
tant ce qu'il pense du processus d'examen et faire état de cette opinion 
dans le rapport. Le texte de cette opinion doit, le cas échéant, être éga-
lement communiqué à l'autorité chargée d'enquêter sur les allégations de 
torture ou de mauvais traitements. Il incombe à l'État de veiller à ce que 
ce document parvienne effectivement à cette autorité. Le rapport ne doit 
être communiqué à personne d'autre, sauf avec le consentement de l'inté-
ressé ou l'autorisation d'un tribunal habilité à cet effet. 
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5. Protocole facultatif se rapportant à la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants 
Adopté par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 18 décembre 
2002, doc. ONU A/RES/57/199 et entré en vigueur  le 22 juin 2006. 

 

Extraits 

Préambule 

Les États Parties au présent Protocole, 

Réaffirmant que la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants sont interdits et constituent des violations graves 
des droits de l’homme, 

Convaincus que d’autres mesures sont nécessaires pour atteindre les 
objectifs de la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants (ci-après dénommée la Conven-
tion) et renforcer la protection des personnes privées de liberté contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

Rappelant les articles 2 et 16 de la Convention, qui font obligation à 
tout État Partie de prendre des mesures efficaces pour empêcher que des 
actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants soient commis dans tout territoire sous sa juridiction, 

Conscients qu’il incombe au premier chef aux États d’appliquer ces 
articles, que le renforcement de la protection des personnes privées de 
liberté et le plein respect de leurs droits de l’homme sont une responsa-
bilité commune partagée par tous, et que les organes internationaux 
chargés de veiller à l’application de ces principes complètent et renfor-
cent les mesures prises à l’échelon national, 

Rappelant que la prévention efficace de la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants requiert un programme 
d’éducation et un ensemble de mesures diverses, législatives, adminis-
tratives, judiciaires et autres, 

Rappelant également que la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme a déclaré avec fermeté que les efforts tendant à éliminer la 
torture devaient, avant tout, être centrés sur la prévention et a lancé un 
appel en vue de l’adoption d’un protocole facultatif se rapportant à la 
Convention, visant à mettre en place un système préventif de visites 
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régulières sur les lieux de détention, 

Convaincus que la protection des personnes privées de liberté contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
peut être renforcée par des moyens non judiciaires à caractère préventif, 
fondés sur des visites régulières sur les lieux de détention, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 

PREMIÈRE PARTIE 

Principes généraux 

Article 1er  

Le présent Protocole a pour objectif l’établissement d’un système de 
visites régulières, effectuées par des organismes internationaux et natio-
naux indépendants, sur les lieux où se trouvent des personnes privées de 
liberté, afin de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.  

Article 2 

1. Il est constitué un Sous- Comité pour la prévention de la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du Comité 
contre la torture (ci-après dénommé le Sous- Comité de la prévention), 
qui exerce les fonctions définies dans le présent Protocole. 

2. Le Sous- Comité de la prévention conduit ses travaux dans le cadre de 
la Charte des Nations Unies et s’inspire des buts et principes qui y sont 
énoncés, ainsi que des normes de l’Organisation des Nations Unies 
relatives au traitement des personnes privées de liberté. 

3. Le Sous- Comité de la prévention s’inspire également des principes 
de confidentialité, d’impartialité, de non-sélectivité, d’universalité et 
d’objectivité. 

4. Le Sous- Comité de la prévention et les États Parties coopèrent en vue 
de l’application du présent Protocole. 

Article 3 

Chaque État Partie met en place, désigne ou administre, à l’échelon 
national, un ou plusieurs organes de visite chargés de prévenir la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-après 
dénommés mécanisme national de prévention). 
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Article 4 

1. Chaque État Partie autorise les mécanismes visés aux articles 2 et 3 à 
effectuer des visites, conformément au présent Protocole, dans tout lieu 
placé sous sa juridiction ou sous son contrôle où se trouvent ou pour-
raient se trouver des personnes privées de liberté sur l’ordre d’une auto-
rité publique ou à son instigation, ou avec son consentement exprès ou 
tacite (ci-après dénommé lieu de détention). Ces visites sont effectuées 
afin de renforcer, s’il y a lieu, la protection desdites personnes contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

2. Aux fins du présent Protocole, on entend par privation de liberté toute 
forme de détention ou d’emprisonnement, ou le placement d’une per-
sonne dans un établissement public ou privé de surveillance dont elle 
n’est pas autorisée à sortir à son gré, ordonné par une autorité judiciaire 
ou administrative ou toute autre autorité publique. 

(…) 

 

TROISIÈME PARTIE 

Mandat du Sous- Comité de la prévention 

Article 11 

Le Sous- Comité de la prévention : 

a) Effectue les visites mentionnées à l’article 4 et formule, à l’intention 
des États Parties, des recommandations concernant la protection des 
personnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants ; 

b) En ce qui concerne les mécanismes nationaux de prévention : 

i) Offre des avis et une assistance aux États Parties, le cas échéant, aux 
fins de la mise en place desdits mécanismes ; 

ii) Entretient avec lesdits mécanismes des contacts directs, confidentiels 
s’il y a lieu, et leur offre une formation et une assistance technique en 
vue de renforcer leurs capacités ; 

iii) Leur offre des avis et une assistance pour évaluer les besoins et les 
moyens nécessaires afin de renforcer la protection des personnes privées 
de liberté contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants ; 

iv) Formule des recommandations et observations à l’intention des États 
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Parties en vue de renforcer les capacités et le mandat des mécanismes 
nationaux de prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ; 

c) Coopère, en vue de prévenir la torture, avec les organes et méca-
nismes compétents de l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’avec 
les organisations ou organismes internationaux, régionaux et nationaux 
qui œuvrent en faveur du renforcement de la protection de toute les 
personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants. 

Article 12 

Afin que le Sous- Comité de la prévention puisse s’acquitter du mandat 
défini à l’article 11, les États Parties s’engagent : 

a) À recevoir le Sous- Comité de la prévention sur leur territoire et à lui 
donner accès aux lieux de détention visés à l’article 4 du présent Proto-
cole; 

b) À communiquer au Sous- Comité de la prévention tous les rensei-
gnements pertinents qu’il pourrait demander pour évaluer les besoins et 
les mesures à prendre pour renforcer la protection des personnes privées 
de liberté contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants ; 

c) À encourager et à faciliter les contacts entre le Sous- Comité de la 
prévention et les mécanismes nationaux de prévention ; 

d) À examiner les recommandations du Sous- Comité de la prévention et 
à engager le dialogue avec lui au sujet des mesures qui pourraient être 
prises pour les mettre en œuvre. 

Article 13 

1. Le Sous- Comité de la prévention établit, d’abord par tirage au sort, 
un programme de visites régulières dans les États Parties en vue de 
s’acquitter de son mandat tel qu’il est défini à l’article 11. 

2. Après avoir procédé à des consultations, le Sous- Comité de la pré-
vention communique son programme aux États Parties afin qu’ils puis-
sent prendre, sans délai, les dispositions d’ordre pratique nécessaires 
pour que les visites puissent avoir lieu. 

3. Les visites sont conduites par au moins deux membres du Sous- Co-
mité de la prévention. Ceux-ci peuvent être accompagnés, si besoin est, 
d’experts ayant une expérience et des connaissances professionnelles 



Droits de l'homme   125 
 

reconnues dans les domaines visés dans le présent Protocole, qui sont 
choisis sur une liste d’experts établie sur la base des propositions des 
États Parties, du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme et du Centre des Nations Unies pour la prévention internatio-
nale du crime. Pour établir la liste d’experts, les États Parties intéressés 
proposent le nom de cinq experts nationaux au plus. L’État Partie inté-
ressé peut s’opposer à l’inscription sur la liste d’un expert déterminé, à 
la suite de quoi le Sous- Comité de la prévention propose le nom d’un 
autre expert. 

4. Le Sous- Comité de la prévention peut, s’il le juge approprié, propo-
ser une brève visite pour faire suite à une visite régulière. 

Article 14 

1. Pour permettre au Sous- Comité de la prévention de s’acquitter de son 
mandat, les États Parties au présent Protocole s’engagent à lui accorder : 

a) L’accès sans restriction à tous les renseignements concernant le 
nombre de personnes se trouvant privées de liberté dans les lieux de 
détention visés à l’article 4, ainsi que le nombre de lieux de détention et 
leur emplacement ; 

b) L’accès sans restriction à tous les renseignements relatifs au traite-
ment de ces personnes et à leurs conditions de détention ; 

c) Sous réserve du paragraphe 2 ci-après, l’accès sans restriction à tous 
les lieux de détention et à leurs installations et équipements ; 

d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes privées de 
liberté, sans témoins, soit directement, soit par le truchement d’un inter-
prète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec toute autre personne dont le 
Sous- Comité de la prévention pense qu’elle pourrait fournir des rensei-
gnements pertinents ; 

e) La liberté de choisir les lieux qu’il visitera et les personnes qu’il ren-
contrera. 

2. Il ne peut être fait objection à la visite d’un lieu de détention détermi-
né que pour des raisons pressantes et impérieuses liées à la défense na-
tionale, à la sécurité publique, à des catastrophes naturelles ou à des 
troubles graves là où la visite doit avoir lieu, qui empêchent provisoire-
ment que la visite ait lieu. Un État Partie ne saurait invoquer l’existence 
d’un état d’urgence pour faire objection à une visite. 
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Article 15 

Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, 
n’appliquera, n’autorisera ou ne tolérera de sanction à l’encontre d’une 
personne ou d’une organisation qui aura communiqué des renseigne-
ments, vrais ou faux, au Sous- Comité de la prévention ou à ses 
membres, et ladite personne ou organisation ne subira de préjudice 
d’aucune autre manière. 

Article 16 

1. Le Sous- Comité de la prévention communique ses recommandations 
et observations à titre confidentiel à l’État Partie et, le cas échéant, au 
mécanisme national de prévention.  

2. Le Sous- Comité de la prévention publie son rapport, accompagné 
d’éventuelles observations de l’État Partie intéressé, à la demande de ce 
dernier. Si l’État Partie rend publique une partie du rapport, le Sous- 
Comité de la prévention peut le publier, en tout ou en partie. 

Toutefois, aucune donnée personnelle n’est publiée sans le consente-
ment exprès de la personne concernée. 

3. Le Sous- Comité de la prévention présente chaque année au Comité 
contre la torture un rapport public sur ses activités. 

4. Si l’État Partie refuse de coopérer avec le Sous- Comité de la préven-
tion conformément aux dispositions des articles 12 et 14, ou de prendre 
des mesures pour améliorer la situation à la lumière des recommanda-
tions du Sous- Comité de la prévention, le Comité contre la torture peut, 
à la demande du Sous- Comité de la prévention, décider à la majorité de 
ses membres, après que l’État Partie aura eu la possibilité de s’expliquer, 
de faire une déclaration publique à ce sujet ou de publier le rapport du 
Sous- Comité de la prévention. 

 

QUATRIÈME PARTIE 

Mécanismes nationaux de prévention 

Article 17 

Chaque État Partie administre, désigne ou met en place au plus tard un 
an après l’entrée en vigueur ou la ratification du présent Protocole, ou 
son adhésion audit Protocole, un ou plusieurs mécanismes nationaux de 
prévention indépendants en vue de prévenir la torture à l’échelon natio-
nal. Les mécanismes mis en place par des entités décentralisées pourront 
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être désignés comme mécanismes nationaux de prévention aux fins du 
présent Protocole, s’ils sont conformes à ses dispositions. 

Article 18 

1. Les États Parties garantissent l’indépendance des mécanismes natio-
naux de prévention dans l’exercice de leurs fonctions et l’indépendance 
de leur personnel. 

2. Les États Parties prennent les mesures nécessaires pour veiller à ce 
que les experts du mécanisme national de prévention possèdent les com-
pétences et les connaissances professionnelles requises. Ils s’efforcent 
d’assurer l’équilibre entre les sexes et une représentation adéquate des 
groupes ethniques et minoritaires du pays. 

3. Les États Parties s’engagent à dégager les ressources nécessaires au 
fonctionnement des mécanismes nationaux de prévention. 

4. Lorsqu’ils mettent en place les mécanismes nationaux de prévention, 
les États Parties tiennent dûment compte des Principes concernant le 
statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme. 

Article 19 

Les mécanismes nationaux de prévention sont investis à tout le moins 
des attributions suivantes : 

a) Examiner régulièrement la situation des personnes privées de liberté 
se trouvant dans les lieux de détention visés à l’article 4, en vue de ren-
forcer, le cas échéant, leur protection contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

b) Formuler des recommandations à l’intention des autorités compé-
tentes afin d’améliorer le traitement et la situation des personnes privées 
de liberté et de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, compte tenu des normes pertinentes de 
l’Organisation des Nations Unies ; 

c) Présenter des propositions et des observations au sujet de la législa-
tion en vigueur ou des projets de loi en la matière. 

Article 20 

Pour permettre aux mécanismes nationaux de prévention de s’acquitter 
de leur mandat, les États Parties au présent Protocole s’engagent à leur 
accorder : 

a) L’accès à tous les renseignements concernant le nombre de personnes 
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privées de liberté se trouvant dans les lieux de détention visés à l’article 
4, ainsi que le nombre de lieux de détention et leur emplacement ; 

b) L’accès à tous les renseignements relatifs au traitement de ces per-
sonnes et à leurs conditions de détention ; 

c) L’accès à tous les lieux de détention et à leurs installations et équipe-
ments ; 

d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes privées de 
liberté, sans témoins, soit directement, soit par le truchement d’un inter-
prète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec toute autre personne dont le 
mécanisme national de prévention pense qu’elle pourrait fournir des 
renseignements pertinents ; 

e) La liberté de choisir les lieux qu’ils visiteront et les personnes qu’ils 
rencontreront ; 

f) Le droit d’avoir des contacts avec le Sous- Comité de la prévention, 
de lui communiquer des renseignements et de le rencontrer. 

Article 21 

1. Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, 
n’appliquera, n’autorisera ou ne tolérera de sanction à l’encontre d’une 
personne ou d’une organisation qui aura communiqué des renseigne-
ments, vrais ou faux, au mécanisme national de prévention, et ladite 
personne ou organisation ne subira de préjudice d’aucune autre manière. 

2. Les renseignements confidentiels recueillis par le mécanisme national 
de prévention seront protégés. Aucune donnée personnelle ne sera pu-
bliée sans le consentement exprès de la personne concernée. 

Article 22 

Les autorités compétentes de l’État Partie intéressé examinent les re-
commandations du mécanisme national de prévention et engagent le 
dialogue avec lui au sujet des mesures qui pourraient être prises pour les 
mettre en œuvre. 

Article 23 

Les États Parties au présent Protocole s’engagent à publier et à diffuser 
les rapports annuels des mécanismes nationaux de prévention. 

(…) 
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Article 31 

Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur les obligations 
contractées par les États Parties en vertu d’une convention régionale 
instituant un système de visite des lieux de détention. Le Sous- Comité 
de la prévention et les organes établis en vertu de telles conventions 
régionales sont invités à se consulter et à coopérer afin d’éviter les 
doubles emplois et de promouvoir efficacement la réalisation des objec-
tifs du présent Protocole. 

Article 32 

Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur les obligations 
qui incombent aux États Parties en vertu des quatre Conventions de 
Genève du 12 août 1949 et des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 
s’y rapportant, ou sur la possibilité qu’a tout État Partie d’autoriser le 
Comité international de la Croix- Rouge à se rendre sur des lieux de 
détention dans des cas non prévus par le droit international humanitaire. 

(…) 
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6. Résolution 64/153 sur la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants du 18 dé-
cembre 2009 
Adoptée par l’Assemblée générale [sur la base du rapport de la Troi-
sième Commission (A/64/439/Add.1 et Corr.1)] 

 

L’Assemblée générale, 

Réaffirmant que nul ne doit être soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

Rappelant que le droit d’être à l’abri de la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants est un droit intangible qui 
doit être protégé en toutes circonstances, y compris les périodes de con-
flit armé ou de troubles internationaux ou internes, et que l’interdiction 
absolue de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants est formulée dans les instruments internationaux pertinents, 

Rappelant également que l’interdiction de la torture est une norme im-
pérative du droit international et que les tribunaux internationaux, régio-
naux et nationaux considèrent que l’interdiction des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants fait partie du droit international 
coutumier, 

Rappelant en outre la définition de la torture figurant à l’article premier 
de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants35, sans préjudice d’aucun instrument interna-
tional ou texte législatif national contenant ou pouvant contenir des 
dispositions d’application plus large, 

Soulignant qu’il importe que les États interprètent et exécutent correc-
tement les obligations qui leur incombent en ce qui concerne la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et s’en 
tiennent strictement à la définition de la torture figurant à l’article pre-
mier de la Convention, 

Notant que les Conventions de Genève de 194936qualifient la torture et 
les traitements inhumains d’infractions graves et que, aux termes du 
Statut du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées 

                                                           
35 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, no 24841. 
36 Ibid., vol. 75, n° 970 à 973. 
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de violations graves du droit international humanitaire commises sur le 
territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, du Statut du Tribunal inter-
national chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou 
d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur 
le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou 
violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 
31 décembre 1994 et du Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale37, les actes de torture peuvent constituer des crimes contre 
l’humanité et, s’ils sont commis dans une situation de conflit armé, 
constituent des crimes de guerre, 

Soulignant que l’entrée en vigueur dès que possible de la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispa-
ritions forcées38 et sa mise en œuvre aideront beaucoup à prévenir et à 
prohiber la torture, notamment par l’interdiction des lieux de détention 
secrets, et encourageant tous les États qui ne l’ont pas encore fait à envi-
sager de signer ou de ratifier la Convention, ou d’y adhérer, 

Louant la persévérance avec laquelle les organisations de la société 
civile, non gouvernementales notamment, les institutions nationales de 
promotion et de protection des droits de l’homme et le vaste réseau des 
centres de réadaptation des victimes de la torture s’emploient à com-
battre la torture et à alléger les souffrances des victimes, 

1. Condamne toutes les formes de torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, y compris l’intimidation, qui sont et 
resteront interdits à tout moment et en tout lieu et ne sauraient donc 
jamais être justifiés, et demande à tous les États de mettre pleinement en 
œuvre l’interdiction absolue de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ; 

2. Souligne que les États doivent prendre des mesures durables, résolues 
et efficaces pour prévenir et combattre tous les actes de torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, insiste sur le fait 
que tous les actes de torture doivent être érigés en infractions à la loi 
pénale et encourage les États à interdire dans leur droit interne les actes 
constituant des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

 

3. Accueille avec satisfaction la création de mécanismes nationaux de 
prévention de la torture, engage tous les États qui ne l’ont pas encore fait 

                                                           
37 Ibid., vol. 2187, n° 38544. 
38 Résolution 61/177, annexe. 
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à établir de tels mécanismes et demande aux États parties au Protocole 
facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants39 de s’acquitter de leur 
obligation de désigner ou mettre en place des mécanismes nationaux de 
prévention de la torture vraiment indépendants et efficaces ; 

4. Souligne qu’il importe que les États donnent la suite voulue aux re-
commandations et conclusions des organes et mécanismes créés en vertu 
des instruments internationaux pertinents, en particulier le Comité contre 
la torture, le Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et le Rapporteur 
spécial du Conseil des droits de l’homme sur la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

5. Condamne toute mesure prise par des États ou leurs agents pour léga-
liser, autoriser ou tolérer la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, ou toute tentative de leur part dans ce sens, en 
quelque circonstance que ce soit, y compris pour des raisons de sécurité 
nationale ou par le truchement de décisions de justice ; 

6. Souligne qu’il faut qu’une instance nationale indépendante compé-
tente examine promptement, sérieusement et en toute impartialité toutes 
les allégations de torture ou autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants et tous les cas où il existe des motifs raisonnables 
de penser que de tels actes ont été commis et que ceux qui encouragent, 
ordonnent, tolèrent ou commettent de tels actes, y compris les fonction-
naires responsables du lieu de détention où il est constaté que l’acte 
interdit a été commis, doivent être tenus pour responsables, traduits en 
justice et condamnés à une peine proportionnée à la gravité de 
l’infraction ; 

7. Note à cet égard que les Principes relatifs aux moyens d’enquêter 
efficacement sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants pour établir la réalité des faits (Principes 
d’Istanbul)40 constituent un outil efficace pour prévenir et combattre la 
torture, de même que l’Ensemble de principes actualisé pour la protec-
tion et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre 
l’impunité41 ; 

8. Demande à tous les États d’appliquer des mesures efficaces pour 

                                                           
39 Résolution 57/199, annexe. 
40 Résolution 55/89, annexe. 
41 Voir E/CN.4/2005/102/Add.1. 
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prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, en particulier dans les lieux de détention et autres lieux où se 
trouvent des personnes privées de leur liberté, y compris l’éducation et 
la formation du personnel qui peut être appelé à intervenir dans la garde, 
l’interrogatoire ou le traitement de toute personne arrêtée, détenue ou 
emprisonnée de quelque façon que ce soit ; 

9. Demande également à tous les États de tenir compte de la probléma-
tique hommes-femmes dans leur action contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, en prêtant une attention 
particulière à la violence sexiste ; 

10. Demande aux États de faire en sorte, eu égard à la Convention rela-
tive aux droits des personnes handicapées42, que ces droits soient plei-
nement pris en considération dans les activités visant à prévenir et à 
combattre la torture, et salue les efforts du Rapporteur spécial à cet 
égard ; 

11. Engage tous les États à faire en sorte que les personnes convaincues 
d’actes de torture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants ne soient jamais associées par la suite à la garde, à 
l’interrogatoire ou au traitement d’aucune personne arrêtée, détenue, 
emprisonnée ou soumise à une autre forme de privation de liberté ; 

12. Insiste sur le fait que, dans les conflits armés, les actes de torture 
constituent des violations graves du droit international humanitaire, au 
regard duquel ce sont des crimes de guerre, qu’ils peuvent constituer des 
crimes contre l’humanité et que les auteurs de tous les actes de torture 
doivent être poursuivis et punis ; 

13. Engage vivement les États à veiller à ce qu’aucune déclaration dont 
il est établi qu’elle a été obtenue par la torture ne soit invoquée comme 
élément de preuve dans aucune procédure, sauf contre une personne 
accusée de torture, pour établir que cette déclaration a été faite, et leur 
demande d’envisager d’étendre cette interdiction aux déclarations obte-
nues par des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

14. Souligne que les États ne doivent pas punir le personnel qui aura 
refusé d’obtempérer à des ordres de commettre ou dissimuler des actes 
assimilables à la torture ou autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants ; 

15. Demande instamment aux États de ne pas expulser, refouler, extra-

                                                           
42 Résolution 61/106, annexe I. 
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der ou transférer d’aucune autre manière une personne vers un autre État 
s’il y a des raisons sérieuses de croire qu’elle risque d’y être soumise à 
la torture, et considère que les assurances diplomatiques, lorsqu’ils y ont 
recours, ne libèrent pas les États des obligations qui leur incombent au 
regard du droit international des droits de l’homme, du droit internatio-
nal des réfugiés et du droit international humanitaire, au premier rang 
desquelles le principe de non-refoulement ; 

16. Rappelle que, pour décider s’il y a des raisons sérieuses de croire 
que ce risque existe, les autorités compétentes doivent tenir compte de 
toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, la pré-
sence, dans l’État intéressé, de situations qui révèlent des violations 
flagrantes, constantes et systématiques des droits de l’homme ; 

17. Demande aux États parties à la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants1 de s’acquitter de 
leur obligation d’engager des poursuites contre les auteurs présumés 
d’actes de torture ou de les extrader, et encourage les autres États à faire 
de même, étant donné qu’il faut lutter contre l’impunité ; 

18. Souligne que les systèmes juridiques nationaux doivent garantir que 
les victimes d’actes de torture ou autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants obtiendront réparation, se verront accorder une 
juste et adéquate indemnité et bénéficieront d’une réadaptation sociale et 
médicale appropriée, demande instamment aux États de prendre des 
mesures efficaces à cette fin et encourage à ce propos la création de 
centres de réadaptation; 

19. Rappelle sa résolution 43/173 du 9 décembre 1988, relative à 
l’Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes sou-
mises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement, et, 
dans ce contexte, souligne que le fait de veiller à ce que tout individu 
placé en état d’arrestation ou en détention soit promptement présenté en 
personne à un juge ou autre magistrat indépendant et celui de l’autoriser 
à bénéficier sans retard et régulièrement de soins médicaux et des ser-
vices d’un avocat ainsi qu’à recevoir la visite de membres de sa famille 
et de représentants de mécanismes de surveillance indépendants consti-
tuent des mesures efficaces pour prévenir la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

20. Rappelle à tous les États qu’une période prolongée de détention au 
secret ou dans des lieux tenus secrets peut faciliter la pratique de la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et 
peut en soi constituer un tel traitement, et leur demande instamment de 
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respecter les garanties protégeant la liberté, la sûreté et la dignité de 
chaque personne et de veiller à ce que tous les lieux secrets de détention 
et d’interrogatoire soient supprimés ; 

21. Insiste sur le fait que les conditions de détention doivent respecter la 
dignité et les droits fondamentaux des détenus, souligne que les mesures 
destinées à promouvoir le respect et la protection des droits des per-
sonnes détenues doivent en  tenir compte et prend note à cet égard des 
préoccupations que suscite l’isolement cellulaire ; 

22. Demande à tous les États de prendre les mesures efficaces qui 
s’imposent sur les plans législatif, administratif, judiciaire et autres pour 
prévenir et interdire la production, le commerce, l’exportation et 
l’utilisation de matériel spécialement conçu pour infliger des tortures ou 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

23. Demande instamment à tous les États qui ne l’ont pas encore fait de 
devenir parties à la Convention à titre prioritaire et invite les États par-
ties à envisager sans tarder de signer et ratifier le Protocole facultatif à la 
Convention ; 

24. Prie instamment tous les États parties à la Convention qui ne l’ont 
pas encore fait de faire les déclarations prévues aux articles 21 et 22, 
relatifs aux communications intéressant des États parties et aux commu-
nications intéressant des particuliers, d’étudier la possibilité de retirer 
leurs réserves à l’article 20 et de notifier dès que possible au Secrétaire 
général leur acceptation des modifications des articles 17 et 18, en vue 
d’accroître l’efficacité du Comité ; 

25. Exhorte les États parties à s’acquitter rigoureusement des obliga-
tions que leur impose la Convention, notamment celle de présenter les 
rapports prescrits à l’article 19, vu le grand nombre de ceux qui n’ont 
pas été présentés dans les délais, et les invite à faire figurer dans leurs 
rapports au Comité des renseignements sur les enfants, les adolescents et 
les handicapés, en tenant compte des inégalités entre les deux sexes ; 

26. Félicite le Comité de ses travaux et du rapport qu’il lui a présenté en 
application de l’article 24 de la Convention43, lui recommande de conti-
nuer à faire figurer dans ses rapports des indications sur les suites que 
les États donnent à ses recommandations et le soutient dans ce qu’il 
compte faire pour accroître l’efficacité de ses méthodes de travail ; 

27. Invite les Présidents du Comité et du Sous-Comité à lui présenter 
                                                           
43 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, 
Supplément no 44 (A/64/44). 
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oralement des rapports sur les travaux de ces deux organes et à engager 
un dialogue avec elle à sa soixante-cinquième session, au titre de la 
question subsidiaire intitulée "Application des instruments relatifs aux 
droits de l’homme" ; 

28. Prie la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
de continuer, conformément au mandat établi par sa résolution 48/141 
du 20 décembre 1993, à dispenser des services consultatifs aux États qui 
en font la demande, en vue de prévenir la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, notamment pour 
l’établissement des rapports nationaux au Comité et pour la mise en 
place et le fonctionnement de mécanismes nationaux de prévention, 
ainsi qu’à fournir une assistance technique pour l’élaboration, la produc-
tion et la diffusion de matériels didactiques à cette fin ; 

29. Prend note avec satisfaction du rapport d’activité présenté par le 
Rapporteur spécial44 et encourage celui-ci à continuer de faire figurer 
dans ses recommandations des propositions visant la prévention de la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, y 
compris leurs manifestations sexistes, et les enquêtes à ce sujet ; 

30. Demande au Rapporteur spécial de continuer à envisager la possibi-
lité de fournir dans son rapport des indications sur les suites données par 
les États à ses recommandations, visites et communications, notamment 
les progrès réalisés et les problèmes rencontrés, ainsi que sur ses autres 
contacts officiels ; 

31. Demande à tous les États de coopérer avec le Rapporteur spécial, de 
l’aider à s’acquitter de sa tâche, de lui fournir, à sa demande, tous les 
renseignements nécessaires, de répondre et donner suite sans réserve et 
avec célérité à ses appels urgents, d’envisager sérieusement de faire 
droit à ses demandes d’autorisation de se rendre sur leur territoire et 
d’engager avec lui un dialogue constructif tant sur les visites qu’il a 
demandé à effectuer sur leur territoire que sur les suites données à ses 
recommandations ; 

32. Souligne que la poursuite d’échanges de vues réguliers entre le Co-
mité, le Sous-Comité, le Rapporteur spécial et les autres mécanismes et 
organes compétents de l’Organisation des Nations Unies s’impose, de 
même que celle de la coopération avec les programmes compétents des 
Nations Unies, tout particulièrement le Programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale, avec les organisations et 

                                                           
44 Voir A/64/215 et Corr.1. 
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mécanismes régionaux, le cas échéant, et avec les organisations de la 
société civile, notamment les organisations non gouvernementales, en 
vue d’accroître leur efficacité et leur collaboration sur les questions de 
prévention et d’élimination de la torture, notamment par une meilleure 
coordination ; 

33. Est consciente de la nécessité générale de mobiliser une aide inter-
nationale pour les victimes de la torture, souligne l’importance du travail 
du Conseil d’administration du Fonds de contributions volontaires des 
Nations Unies pour les victimes de la torture, lance un appel à tous les 
États et organisations pour qu’ils fournissent au Fonds des contributions 
annuelles, de préférence en augmentant substantiellement le montant, et 
encourage les contributions au Fonds spécial créé par le Protocole facul-
tatif pour aider à financer l’application des recommandations faites par 
le Sous-Comité, ainsi que les programmes éducatifs des mécanismes 
nationaux de prévention ; 

34. Prie le Secrétaire général de continuer à transmettre à tous les États 
ses appels de contributions aux Fonds et d’inscrire ceux-ci au nombre 
des programmes pour lesquels des ressources financières sont annoncées 
chaque année à la Conférence des Nations Unies pour les annonces de 
contributions aux activités de développement ; 

35. Prie également le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-
cinquième session, de même qu’au Conseil des droits de l’homme, un 
rapport sur les activités des Fonds ; 

36. Prie en outre le Secrétaire général de prévoir, dans le cadre du bud-
get de l’Organisation des Nations Unies, des moyens humains et maté-
riels suffisants à l’intention des organes et mécanismes qui interviennent 
pour prévenir et combattre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants et en assistent les victimes, y compris, 
en particulier, le Sous-Comité, en veillant à ce que ces ressources soient 
à la mesure du vigoureux appui que les États Membres ont manifesté en 
faveur de ces activités ; 

37. Demande à tous les États, au Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme et aux organismes des Nations Unies, ainsi 
qu’aux organisations intergouvernementales et aux organisations de la 
société civile, non gouvernementales notamment, compétentes de célé-
brer le 26 juin la Journée internationale des Nations Unies pour le sou-
tien aux victimes de la torture ; 

38. Décide d’examiner à sa soixante-cinquième session les rapports du 
Secrétaire général sur le Fonds de contributions volontaires des Nations 
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Unies pour les victimes de la torture et sur le Fonds spécial créé par le 
Protocole facultatif notamment, le rapport du Comité contre la torture et 
le rapport d’activité du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

 

65e séance plénière 

18 décembre 2009 

 



 
 

B3. PEINE DE MORT 

1. Peine capitale  
Résolution 2857 (XXVI) de l’Assemblée générale du 20 décembre 1971. 

 

L’Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2393 (XXIII) du 26 novembre 1968, relative à 
l’application des procédures légales les plus scrupuleuses et aux plus 
grandes garanties possible à assurer à toute personne accusée d’un crime 
passible de la peine capitale, ainsi qu’à l’attitude des États Membres 
quant à la possibilité de restreindre encore l’application de la peine capi-
tale ou de l’abolir totalement, 

Prenant acte de la section du rapport du Conseil économique et social45 
relative à l’examen par le Conseil du rapport du Secrétaire général sur la 
peine capitale46, présenté en application de la résolution susmentionnée,  

Prenant note de la résolution 1574 (L) du Conseil économique et social, 
en date du 20 mai 1971, 

Estimant qu’il serait souhaitable que l’Organisation des Nations Unies 
poursuive l’examen de la question de la peine capitale et étende la por-
tée de cet examen,  

1. Prend acte avec satisfaction des mesures déjà prises par plusieurs 
États en vue d’assurer des procédures légales scrupuleuses et des garan-
ties à toute personne accusée d’un crime passible de la peine capitale 
dans les pays où cette peine est encore en vigueur; 

2. Considère que de nouveaux efforts devraient être faits pour assurer 
partout ces procédures et garanties lorsqu’il s’agit de crimes passibles de 
la peine de mort; 

3. Affirme qu’afin de garantir pleinement le droit à la vie, proclamé à 
l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, il importe 
au premier chef de restreindre progressivement le nombre des crimes 

                                                           
45 Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt-sixième session, Supplé-
ment n° 3 (A/8403), chap. XVIII, sect. C. 
46 E/4947. 
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pour lesquels la peine capitale peut être imposée, l’objectif souhaitable 
étant l’abolition totale de cette peine dans tous les pays; 

4. Invite les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à informer le 
Secrétaire général de leurs procédures légales et de leurs garanties ainsi 
que de leur attitude quant à la possibilité de restreindre encore 
l’application de la peine capitale ou de l’abolir totalement, en fournis-
sant les renseignements demandés à l’alinéa c) du paragraphe l et au 
paragraphe 2 de la résolution 2393 (XXIII) de l’Assemblée générale; 

5. Prie le Secrétaire général de communiquer aussitôt que possible aux 
États Membres toutes les réponses déjà reçues d’États Membres aux 
demandes formulées à l’alinéa c) du paragraphe 1 et au paragraphe 2 de 
la résolution 2393 (XXIII), ainsi que celles qui seront reçues après 
l’adoption de la présente résolution, et de présenter un rapport complé-
mentaire au Conseil économique et social lors de sa cinquante-deuxième 
session; 

6. Prie en outre le Secrétaire général d’établir, en tenant compte des 
renseignements qui lui auront été fournis, conformément au paragraphe 
4 ci-dessus, par les gouvernements des États Membres où la peine capi-
tale est encore en vigueur, un rapport distinct sur les pratiques et règle-
ments d’administration qui régissent éventuellement le droit des indivi-
dus condamnés à la peine capitale de demander leur grâce, une commu-
tation ou une remise de peine, et de présenter ledit rapport à l’Assemblée 
générale. 
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2. Garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort 
 

Approuvées par le Conseil économique et social dans sa résolution 
1984/50 du 25 mai 1984.  

1. Dans les pays qui n'ont pas encore aboli la peine capitale, la peine de 
mort ne peut être imposée que pour les crimes les plus graves, étant 
entendu qu'il s'agira au moins de crimes intentionnels ayant des consé-
quences fatales ou d'autres conséquences extrêmement graves.  

2. La peine capitale ne peut être imposée que pour un crime pour lequel 
la peine de mort était prescrite au moment où celui-ci a été commis, 
étant entendu que si, après que le crime a été commis, la loi prévoit 
l'imposition d'une peine moins grave, le criminel bénéficiera de cette 
disposition.  

3. Les personnes âgées de moins de 18 ans au moment où elles commet-
tent un crime ne sont pas condamnées à mort, et la sentence de mort ne 
sera pas exécutée dans le cas d'une femme enceinte, de la mère d'un 
jeune enfant ou de personnes frappées d'aliénation mentale.  

4. La peine capitale ne peut être exécutée que lorsque la culpabilité de la 
personne accusée d'un crime repose sur des preuves claires et convain-
cantes ne laissant place à aucune autre interprétation des faits.  

5. La peine capitale ne peut être exécutée qu'en vertu d'un jugement final 
rendu par un tribunal compétent après une procédure juridique offrant 
toutes les garanties possibles pour assurer un procès équitable, garanties 
égales au moins à celles énoncées à l'article 14 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, y compris le droit de toute personne 
suspectée ou accusée d'un crime passible de la peine de mort de bénéfi-
cier d'une assistance judiciaire appropriée à tous les stades de la procé-
dure.  

6. Toute personne condamnée à mort a le droit de faire appel à une juri-
diction supérieure, et des mesures devraient être prises pour que ces 
appels soient obligatoires.  

7. Toute personne condamnée à mort a le droit de se pourvoir en grâce 
ou de présenter une pétition en commutation de peine; la grâce ou la 
commutation de peine peut être accordée dans tous les cas de condamna-
tion à mort.  

 



142   Code international de la détention en Afrique 
 

8. La peine capitale ne sera pas exécutée pendant une procédure d'appel 
ou toute autre procédure de recours ou autre pourvoi en vue d'obtenir 
une grâce ou une commutation de peine.  

9. Lorsque la peine capitale est appliquée, elle est exécutée de manière à 
causer le minimum de souffrances possibles 
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3. Application des garanties pour la protection des droits 
des personnes passibles de la peine de mort 
Résolution 1989/64 du Conseil économique et social du 24 mai 1989. 

 

Le Conseil économique et social, 

Rappelant sa résolution 1984/50 du 25 mai 1984, dans laquelle il a 
approuvé les garanties pour la protection des droits des personnes pas-
sibles de la peine de mort, 

Rappelant également la résolution 15 du septième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants47, 

Rappelant en outre qu’à la section X de sa résolution 1986/10 du 21 
mai 1986 il a demandé l’élaboration d’une étude sur la question de la 
peine capitale et les conclusions nouvelles des sciences criminelles à ce 
sujet, 

Prenant note du rapport du Secrétaire général sur l’application des ga-
ranties de l’Organisation des Nations Unies pour la protection des droits 
des personnes passibles de la peine de mort48, 

Notant avec satisfaction qu’un grand nombre d’États Membres ont 
communiqué au Secrétaire général des renseignements sur l’application 
des garanties et ont fait des exposés, 

Prenant note avec satisfaction de l’étude sur la question de la peine 
capitale et des conclusions nouvelles des sciences criminelles à ce su-
jet49, 

Alarmé par la poursuite de pratiques incompatibles avec les garanties 
pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort, 

Conscient qu’une application efficace de ces garanties exige un examen 
des dispositions pertinentes des législations nationales et une diffusion 
plus large du texte des garanties à toutes les personnes et organisations 
concernées, comme le prévoit la résolution 15 du septième Congrès, 

                                                           
47 Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, Milan, 26 août-6 septembre 1985: rapport établi par 
le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.86.IV.1), 
chap. I, sect. E. 
48 E/AC.57/1988/9 et Corr.1 et 2. 
49 E/AC.57/1988/CRP.7. 
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Convaincu que de nouveaux progrès devraient être accomplis pour 
améliorer l’application des garanties au niveau national, étant entendu 
que celles-ci ne doivent pas être invoquées pour retarder ou empêcher 
l’abolition de la peine capitale, 

Reconnaissant la nécessité de disposer d’informations exhaustives et 
exactes et de poursuivre les recherches sur l’application des garanties et 
sur la peine de mort en général dans toutes les régions du monde, 

1. Recommande que les États Membres prennent des mesures pour ap-
pliquer les garanties et pour renforcer encore la protection des droits des 
personnes passibles de la peine de mort, le cas échéant: 

a) En accordant une protection spéciale aux personnes risquant 
d’encourir la peine de mort,  qui leur permette d’avoir le temps et les 
moyens de préparer leur défense, notamment de bénéficier des services 
d’un avocat à tous les stades de la procédure, cette protection devant 
aller au-delà de celle qui est accordée aux personnes qui ne sont pas 
passibles de la peine capitale; 

b) En instituant une procédure d’appel obligatoire ou de réformation 
prévoyant un appel à la clémence ou un recours en grâce, dans toutes les 
affaires où l’accusé risque la peine capitale; 

c) En fixant un âge maximal au-delà duquel nul ne peut être condamné à 
mort ni exécuté; 

d) En supprimant la peine de mort, tant au stade de la condamnation 
qu’à celui de l’exécution, pour les handicapés mentaux ou les personnes 
dont les capacités mentales sont extrêmement limitées; 

2. Invite les États Membres à coopérer avec les organismes spécialisés, 
les organisations non gouvernementales, les établissements universi-
taires et les spécialistes de la question pour mener des recherches sur le 
recours à la peine de mort dans toutes les régions du monde; 

3. Invite également les États Membres à aider le Secrétaire général à 
réunir des informations exhaustives, exactes et à jour sur l’application 
des garanties et sur la peine de mort en général; 

 

4. Invite en outre les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à exa-
miner dans quelle mesure leur législation contient les garanties pour la 
protection des droits des personnes passibles de la peine de mort, telles 
qu’elles sont énoncées dans l’annexe à la résolution 1984/50 du Conseil; 
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5. Prie instamment les États Membres de publier, si possible chaque 
année, pour chaque catégorie d’infractions passibles de la peine de mort, 
des renseignements sur le recours à la peine de mort, y compris le 
nombre des personnes condamnées à mort, le nombre des personnes 
effectivement exécutées, le nombre des personnes sous le coup d’une 
condamnation à mort, le nombre des condamnations à mort rapportées 
ou commuées en appel et le nombre de cas dans lesquels la grâce a été 
accordée, ainsi que des renseignements sur la mesure dans laquelle les 
garanties susvisées sont incorporées dans la législation nationale; 

6. Recommande que le rapport sur la question de la peine capitale que le 
Secrétaire général doit lui présenter en 1990, en application de sa résolu-
tion 1745 (LIV) du 16 mai 1973, traite désormais de l’application des 
garanties aussi bien que du recours à la peine capitale; 

7. Prie le Secrétaire général de publier l’étude sur la question de la peine 
capitale et les conclusions nouvelles des sciences criminelles à ce sujet, 
établie en vertu de la section X de sa résolution 1986/10, et de mettre 
cette étude, accompagnée d’autres documents pertinents, à la disposition 
du huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants. 
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4. Principes relatifs à la prévention efficace des exécu-
tions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux 
moyens d'enquêter efficacement sur ces exécutions 
Recommandés par le Conseil Economique et Social  dans sa résolution 
1989/65 du 24 mai 198950 

 

Prévention  

1. Les exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires seront inter-
dites par la législation nationale et les gouvernements feront en sorte que 
de telles exécutions soient considérées comme des délits punissables en 
vertu de leur droit pénal et frappées de peines appropriées tenant compte 
de la gravité du délit. Des circonstances exceptionnelles, notamment 
l'état de guerre ou la menace de guerre, l'instabilité politique à l'intérieur 
du pays ou toute autre situation d'urgence publique, ne pourront être 
invoquées comme justification de ces exécutions. De telles exécutions 
ne devront pas avoir lieu, quelles que soient les circonstances, notam-
ment en cas de conflit armé interne, par suite de l'emploi excessif ou 
illégal de la force par un agent de l'Etat ou toute autre personne agissant 
à titre officiel ou sur l'instigation ou avec le consentement explicite ou 
tacite d'une telle personne, et dans les situations où il y a décès pendant 
la détention préventive. Cette interdiction l'emportera sur les décrets 
publiés par l'exécutif.  

2. Afin d'empêcher les exécutions extrajudiciaires, arbitraires et som-
maires, les pouvoirs publics exerceront un contrôle rigoureux, notam-
ment en veillant strictement au respect de la voie hiérarchique, sur tous 
les fonctionnaires responsables de l'arrestation, de la détention provi-
soire et de l'emprisonnement, ainsi que sur tous les fonctionnaires auto-
risés par la loi à employer la force et à utiliser les armes à feu.  

3. Les pouvoirs publics proscriront les ordres de supérieurs hiérar-
chiques ou de services officiels autorisant ou incitant d'autres personnes 
à procéder à de telles exécutions extrajudiciaires, arbitraires et som-
maires. Toute personne a le droit et le devoir de refuser d'exécuter de 

                                                           
50 Dans sa résolution 1989/65, le Conseil Economique et Social recommandait 
que les Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, 
arbitraires et sommaires et moyens d'enquêter efficacement sur ces exécutions 
soient pris en considération et respectés par les gouvernements dans le cadre de 
leur législation et de leur pratique nationales. 
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tels ordres et la formation des responsables de l'application des lois 
insistera sur les dispositions ci-dessus.  

4. Une protection efficace sera assurée par des moyens judiciaires ou 
autres aux personnes et aux groupes qui seront menacés d'une exécution 
extrajudiciaire, arbitraire ou sommaire, y compris à ceux qui feront 
l'objet de menaces de mort.  

5. Nul ne sera envoyé ou extradé de force à destination d'un pays lors-
qu'il y aura des raisons valables de craindre qu'il soit victime d'une exé-
cution extrajudiciaire, arbitraire ou sommaire dans ce pays.  

6. Les pouvoirs publics veilleront à ce que les personnes privées de 
liberté soient détenues dans des lieux de détention reconnus officielle-
ment comme tels et à ce que des renseignements précis sur leur arresta-
tion et le lieu où elles se trouvent, y compris sur leur transfert, soient 
immédiatement communiqués à leur famille et à leur avocat ou à 
d'autres personnes de confiance.  

7. Des inspecteurs qualifiés, y compris du personnel médical ou une 
autorité indépendante équivalente, procéderont régulièrement à des 
inspections sur les lieux de détention et seront habilités à procéder à des 
inspections inopinées, de leur propre initiative, avec toutes garanties 
d'indépendance dans l'exercice de cette fonction. Ces inspecteurs auront 
accès sans aucune restriction à toutes les personnes détenues ainsi qu'à 
toutes les pièces de leur dossier.  

8. Les gouvernements s'appliqueront à empêcher les exécutions extralé-
gales, arbitraires et sommaires, en prenant diverses mesures telles que 
l'intercession diplomatique, l'amélioration des conditions d'accès des 
plaignants aux organes intergouvernementaux et judiciaires et l'accusa-
tion publique. Il sera fait appel aux mécanismes intergouvernementaux 
pour enquêter sur les informations relatives à de telles exécutions et 
prendre des mesures efficaces contre de telles pratiques. Les gouverne-
ments, y compris ceux des pays où l'on suspecte qu'il est procédé à des 
exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, apporteront un 
concours total aux enquêtes internationales.  

Enquêtes  

9. Une enquête approfondie et impartiale sera promptement ouverte dans 
tous les cas où l'on soupçonnera des exécutions extrajudiciaires, arbi-
traires et sommaires, y compris ceux où des plaintes déposées par la 
famille ou des informations dignes de foi donneront à penser qu'il s'agit 
d'un décès non naturel dans les circonstances données. Il existera à cette 
fin des procédures et des services officiels d'enquête dans les pays. L'en-
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quête aura pour objet de déterminer la cause, les circonstances et le jour 
et l'heure du décès, le responsable et toute pratique pouvant avoir entraî-
né le décès, ainsi que tout ensemble de faits se répétant systématique-
ment. Toute enquête devra comporter une autopsie adéquate, le rassem-
blement et l'analyse de toutes les preuves physiques ou écrites et l'audi-
tion des témoins. L'enquête distinguera entre les morts naturelles, les 
morts accidentelles, les suicides et les homicides.  

10. L'autorité chargée de l'enquête aura tout pouvoir pour obtenir tous 
les renseignements nécessaires pour l'enquête et disposera de toutes les 
ressources budgétaires et techniques dont elle aura besoin pour mener sa 
tâche à bien. Elle aura aussi le pouvoir d'obliger les fonctionnaires dont 
on suppose qu'ils sont impliqués dans l'une quelconque des exécutions 
mentionnées à comparaître et à témoigner. La même règle s'appliquera 
en ce qui concerne les témoins. A cette fin, elle sera habilitée à citer les 
témoins - y compris les fonctionnaires en cause - à comparaître et à 
exiger que des preuves soient fournies.  

11. Lorsque les procédures d'enquête établies seront inadéquates, soit 
que les compétences techniques ou l'impartialité nécessaires fassent 
défaut, soit que la question soit trop importante, soit encore que l'on se 
trouve en présence manifestement d'abus systématiques, lorsque la fa-
mille de la victime se plaint de ces insuffisances ou pour toute autre 
raison sérieuse, les pouvoirs publics feront poursuivre l'enquête par une 
commission d'enquête indépendante ou par un organe similaire. Les 
membres de cette commission seront choisis pour leur impartialité, leur 
compétence et leur indépendance personnelle. Ils seront, en particulier, 
indépendants à l'égard de toute institution ou personne qui peut faire 
l'objet de l'enquête. La commission aura tout pouvoir pour obtenir tout 
renseignement nécessaire à l'enquête et elle mènera l'enquête en applica-
tion des présents Principes.  

12. Il ne sera pas pris de disposition au sujet de la dépouille mortelle tant 
qu'une autopsie adéquate n'aura pas été effectuée par un médecin qui 
sera si possible expert en pathologie légale. Les personnes effectuant 
l'autopsie auront accès à toutes les données de l'enquête, au lieu où le 
corps a été découvert et à celui où le décès est censé s'être produit. Si le 
corps a été enterré et si une enquête se révèle nécessaire par la suite, le 
corps sera exhumé sans retard de façon compétente en vue d'une autop-
sie. Si l'on découvre des restes à l'état de squelette, ceux-ci devront être 
soigneusement exhumés et étudiés conformément aux techniques systé-
matiques de l'anthropologie.  
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13. La dépouille mortelle devra être mise à la disposition de ceux qui 
effectuent l'autopsie pendant une période de temps raisonnable pour 
permettre une enquête approfondie. L'autopsie devra à tout le moins 
viser à établir l'identité du défunt ainsi que la cause et les circonstances 
du décès. La date, l'heure et le lieu du décès devront être précisés autant 
que possible. Des photographies en couleur détaillées du défunt seront 
incluses dans le rapport d'autopsie afin d'étayer les conclusions de l'en-
quête. Le rapport d'autopsie devra relater toutes les lésions constatées, y 
compris toute preuve de torture.  

14. Afin d'assurer l'objectivité des résultats, les personnes effectuant 
l'autopsie devront pouvoir travailler en toute impartialité et en toute 
indépendance vis-à-vis de tout organisme, personne ou entité pouvant 
être impliqué.  

15. Les plaignants, les témoins, les personnes chargées de l'enquête et 
leurs familles jouiront d'une protection contre les violences, les menaces 
de violence ou tout autre forme d'intimidation. Les personnes pouvant 
être impliquées dans des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou 
sommaires seront écartées de toute fonction leur permettant d'exercer 
une autorité, directe ou indirecte, sur les plaignants, les témoins et leurs 
familles, ainsi que sur les personnes chargées de l'enquête.  

16. Les familles des défunts et leurs représentants autorisés seront in-
formés de toute audience et y auront accès, ainsi qu'à toute information 
touchant l'enquête; ils auront le droit de produire d'autres éléments de 
preuve. La famille du défunt aura le droit d'exiger qu'un médecin ou un 
autre représentant qualifié assiste à l'autopsie. Lorsque l'identité du dé-
funt aura été établie, un avis de décès sera affiché et la famille ou les 
parents du défunt seront immédiatement avisés. La dépouille mortelle 
leur sera rendue après l'enquête.  

17. Un rapport écrit sera établi dans un délai raisonnable sur les mé-
thodes et les conclusions de l'enquête. Il sera rendu public immédiate-
ment et comportera une description de l'enquête et des procédures et 
méthodes utilisées pour apprécier les éléments de preuve, ainsi que des 
conclusions et recommandations fondées sur des constatations et sur la 
loi applicable. Le rapport énumérera en détail les événements constatés 
et les éléments de preuve sur lesquels s'appuient ces constatations, ainsi 
que les noms des témoins ayant déposé, à l'exception de ceux dont 
l'identité n'a pas été révélée pour leur protection. Les pouvoirs publics 
devront, dans un délai raisonnable, soit répondre au rapport de l'enquête, 
soit indiquer quelles mesures seront prises pour y donner suite.  
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Procédure judiciaire  

18. Les pouvoirs publics veilleront à ce que les personnes dont l'enquête 
aura révélé qu'elles ont participé à des exécutions extrajudiciaires, arbi-
traires ou sommaires sur tout territoire tombant sous leur juridiction 
soient traduites en justice. Les pouvoirs publics pourront soit traduire 
ces personnes en justice, soit favoriser leur extradition vers d'autres pays 
désireux d'exercer leur juridiction. Ce principe s'appliquera quels que 
soient et où que soient les auteurs du crime ou les victimes, quelle que 
soit leur nationalité et quel que soit le lieu où le crime a été commis.  

19. Sans préjudice du principe 3 ci-dessus, l'ordre donné par un supé-
rieur hiérarchique ou une autorité publique ne peut pas être invoqué pour 
justifier des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires. Les 
supérieurs hiérarchiques, les fonctionnaires ou autres agents de l'Etat 
pourront répondre des actes commis par des agents de l'Etat placés sous 
leur autorité s'ils avaient raisonnablement la possibilité de prévenir de 
tels actes. En aucun cas, y compris en état de guerre, état de siège ou 
autre état d'urgence, une immunité générale ne pourra exempter de pour-
suites toute personne présumée impliquée dans des exécutions extrajudi-
ciaires arbitraires ou sommaires.  

20. Les familles et les ayants droit des victimes d'exécutions extrajudi-
ciaires, arbitraires ou sommaires auront droit à recevoir une indemnisa-
tion équitable dans un délai raisonnable.  
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5. Garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort 
Résolution 1996/15 du Conseil économique et social du  23 juillet 1996. 

 

Le Conseil économique et social, 

Rappelant les résolutions 2857 (XXVI) et 32/61 de l’Assemblée géné-
rale, en date des 20 décembre 1971 et 8 décembre 1977, ainsi que ses 
propres résolutions 1745 (LIV) du 16 mai 1973, 1930 (LVIII) du 6 mai 
1975, 1990/51 du 24 juillet 1990 et 1995/57 du 28 juillet 1995, 

Rappelant également l’article 6 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques51, 

Rappelant en outre les garanties pour la protection des droits des per-
sonnes passibles de la peine de mort annexées à sa résolution 1984/50 
du 25 mai 1984 et sa résolution 1989/64 du 24 mai 1989 sur 
l’application des garanties, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la peine capitale et 
l’application des garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort52,  

Rappelant les Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions 
extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens d’enquêter 
efficacement sur ces exécutions énoncés dans l’annexe à sa résolution 
1989/65 du 24 mai 1989 et faits siens par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 44/162 du 15 décembre 1989, et prenant acte des recomman-
dations du Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme 
chargé d’examiner les questions relatives aux exécutions extrajudi-
ciaires, sommaires ou arbitraires concernant la peine de mort figurant 
dans son rapport à la Commission à sa cinquante-deuxième session53,  

Prenant note de la résolution 827 (1993) du Conseil de sécurité, en date 
du 25 mai 1993, dans laquelle le Conseil a décidé de créer le Tribunal 
international pour juger les personnes présumées responsables de viola-
tions graves du droit international humanitaire commises sur le territoire 
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et d’adopter le statut du Tribunal in-
ternational qui figure en annexe au rapport présenté par le Secrétaire 

                                                           
51 Voir résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale. 
52 E/CN.15/1996/19. 
53 E/CN.4/1996/4. 



152   Code international de la détention en Afrique 
 

général en application du paragraphe 2 de la résolution 808 (1993) du 
Conseil de sécurité en date du 22 février 19934, et prenant note égale-
ment de la résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité, en date du 8 
novembre 1994, dans laquelle le Conseil a décidé de créer le Tribunal 
criminel international chargé de juger les personnes présumées respon-
sables d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit interna-
tional humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens 
rwandais présumés responsables de tels actes ou de telles violations 
commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 dé-
cembre 1994 et d’adopter le statut du Tribunal international pour le 
Rwanda qui figure en annexe à ladite résolution, 

1. Note que, pendant la période couverte par le rapport du Secrétaire 
général sur la peine capitale et l’application des garanties pour la protec-
tion des droits des personnes passibles de la peine de mort54, un nombre 
croissant de pays ont aboli la peine de mort et que d’autres ont eu pour 
politique de réduire le nombre d’infractions passibles de la peine capi-
tale et ont déclaré qu’ils n’avaient condamné aucun délinquant à celle-ci 
alors que certains autres pays l’ont maintenue et quelques-uns l’ont 
rétablie; 

2. Demande aux États Membres dans lesquels la peine de mort n’a pas 
été abolie d’appliquer effectivement les garanties pour la protection des 
droits des personnes passibles de la peine de mort qui prévoient que la 
peine de mort ne peut être imposée que pour les crimes les plus graves, 
étant bien compris que l’on entend par là des crimes intentionnels ayant 
des conséquences mortelles ou d’autres conséquences extrêmement 
graves; 

3. Encourage les États Membres dans lesquels la peine de mort n’a pas 
été abolie à faire en sorte que chaque prévenu passible de la peine de 
mort bénéficie de toutes les garanties possibles de  jugement équitable, 
tel que prévu à l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, et gardant à l’esprit les Principes fondamentaux relatifs à 
l’indépendance de la magistrature55, les Principes essentiels relatifs au 

                                                           
54 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-huitième année, 
Supplément d’avril, mai et juin 1993, documents S/25704 et Add.1. 
55 Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-
ment des délinquants, Milan (Italie), 26 août-6   septembre 1985: rapport établi 
par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.86.IV.l), 
chap. I, sect. D.2, annexe. 
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rôle du barreau56, les Principes directeurs applicables au rôle des magis-
trats du parquet57, l’Ensemble de Principes concernant la protection des 
personnes soumises à une forme quelconque de détention ou 
d’emprisonnement58 et l’Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus59; 

4. Encourage également les États Membres dans lesquels la peine de 
mort n’a pas été abolie à faire en sorte que les détenus ne comprenant 
pas suffisamment la langue utilisée par le tribunal soient pleinement 
informés, au moyen de services d’interprétation ou de traduction, de 
tous les chefs d’accusation relevés contre eux et du contenu des docu-
ments pertinents sur lesquels le tribunal délibère; 

5. Invite les États Membres dans lesquels la peine de mort peut être 
appliquée à ménager un délai suffisant pour la préparation d’un appel à 
un tribunal supérieur et pour l’achèvement de la procédure d’appel ainsi 
que pour les recours en grâce de façon que soient effectivement appli-
quées les règles 5 et 8 des garanties pour la protection des droits des 
personnes passibles de la peine de mort; 

6. Demande aux États Membres dans lesquels la peine de mort peut être 
appliquée de veiller à ce que les fonctionnaires participant à la décision 
de procéder à une exécution soient pleinement informés de l’état des 
appels et des recours en grâce concernant le détenu en question; 

7. Prie instamment les États Membres dans lesquels la peine de mort 
peut être appliquée de se conformer sans réserve à l’Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus afin de limiter au maximum les 
souffrances des prisonniers condamnés à mort et d’éviter toute exacerba-
tion de ces souffrances.  

                                                           
56 Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-
ment des délinquants. La Havane, 27 août-7 septembre 1990: rapport établi par 
le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.91.IV.l), chap. 
I, sect. B.3, annexe. 
57 Ibid, sect. C.26. 
58 Résolution 43/173 de l’Assemblée générale, annexe. 
59 Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-
ment des délinquants, Genève, 22 août-3 septembre 1955: rapport établi par le 
Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente: 1956.IV.4), annexe 
I, sect. A. 
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6. Question de la peine de mort 
Résolution 2003/67 de la Commission des droits de l’homme du 24 avril 
2003. 

 

La Commission des droits de l’homme, 

Rappelant l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme qui affirme le droit à la vie de tout individu, l’article 6 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, ainsi que l’article 6 et 
l’alinéa a) de l’article 37 de la Convention relative aux droits de l’enfant, 

Rappelant également les résolutions de l’Assemblée générale 2857 
(XXVI) et 32/61, en date des 20 décembre 1971 et 8 décembre 1977, 
ainsi que la résolution 44/128 du 15 décembre 1989, dans laquelle 
l’Assemblée a adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à 
l’adhésion le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de 
mort, 

Rappelant en outre les résolutions pertinentes du Conseil économique 
et social, notamment les résolutions 1984/50 du 25 mai 1984, 1985/33 
du 29 mai 1985, 1989/64 du 24 mai 1989, 1990/29 du 24 mai 1990, 
1990/51 du 24 juillet 1990 et 1996/15 du 23 juillet 1996, 

Rappelant ses résolutions précédentes, dans lesquelles elle s’est déclarée 
convaincue que l’abolition de la peine de mort contribue au renforce-
ment de la dignité humaine et à l’élargissement progressif des droits de 
l’homme,  

Notant que, dans certains pays, la peine capitale est souvent prononcée à 
l’issue de procès qui ne se sont pas déroulés dans le respect des normes 
internationales d’équité, et que des personnes appartenant à des minori-
tés nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques semblent être de 
façon disproportionnée l’objet de sentences de mort, et condamnant les 
cas dans lesquels la peine capitale est appliquée à des femmes en vertu 
d’une législation sexiste, 

Se félicitant que la peine de mort soit exclue des peines que le Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie, le Tribunal international pour 
le Rwanda et la Cour pénale internationale sont habilités à prononcer, 

Louant les États qui sont récemment devenus parties au deuxième Pro-
tocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, et se félicitant que certains États aient dernièrement 
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signé le deuxième Protocole facultatif,  

Se félicitant que la peine de mort ait été abolie dans certains États de-
puis sa dernière session, en particulier dans les États qui ont aboli la 
peine de mort pour tous les crimes, 

Se félicitant également du fait que de nombreux pays qui conservent la 
peine de mort dans leur législation pénale appliquent un moratoire sur 
les exécutions, 

Se félicitant en outre des initiatives régionales visant à instaurer un 
moratoire sur les exécutions et à abolir la peine de mort, 

Se référant aux garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort, énoncées dans l’annexe à la résolution 
1984/50 du Conseil économique et social, 

Profondément préoccupée de constater que plusieurs pays appliquent la 
peine de mort sans tenir compte des limites établies dans le Pacte et dans 
la Convention relative aux droits de l’enfant, 

Préoccupée de constater que, quand ils appliquent la peine de mort, 
plusieurs pays ne tiennent pas compte des garanties pour la protection 
des droits des personnes passibles de la peine de mort, 

1. Rappelle le sixième rapport quinquennal du Secrétaire général sur la  
peine de mort et l’application des garanties pour la protection des droits 
des personnes passibles de la peine de mort, présenté conformément à la 
résolution 1995/57 du Conseil économique et social, en date du 28 juil-
let 1995 (E/2000/3), et accueille avec satisfaction le supplément annuel 
– qui fait l’objet du rapport du Secrétaire général (E/CN.4/2003/106 et 
Add.1) – rendant compte des changements survenus dans la législation 
et la pratique en matière de peine de mort dans le monde entier, comme 
la Commission l’a demandé dans sa résolution 2002/77 du 25 avril 
2002; 

2. Réaffirme la résolution 2000/17 de la Sous-Commission de la promo-
tion et de la protection des droits de l’homme, en date du 17 août 2000, 
relative au droit international et à l’imposition de la peine de mort à des 
personnes âgées de moins de dix-huit ans au moment de la commission 
du délit; 

3. Engage tous les États parties au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques qui ne l’ont pas encore fait à envisager d’adhérer au 
deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte, visant à abolir la 
peine de mort, ou de le ratifier; 
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4. Prie instamment tous les États qui maintiennent la peine de mort:  

a) De ne pas la prononcer dans le cas de personnes âgées de moins de 
dix-huit ans et dans le cas de femmes enceintes; 

b) De ne prononcer la peine de mort que pour les crimes les plus graves 
et en vertu d’un jugement final rendu par un tribunal compétent, indé-
pendant et impartial, et de garantir le droit à un procès équitable et le 
droit de solliciter la grâce ou la commutation de la peine; 

c) De veiller à ce que toutes les procédures légales, notamment celles 
engagées devant des tribunaux ou des juridictions d’exception et en 
particulier les procédures relatives aux crimes emportant la peine capi-
tale, soient conformes aux garanties de procédure minimales énoncées à 
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

d) De veiller à ce que la notion de “crimes les plus graves” ne s’entende 
que des crimes intentionnels ayant des conséquences fatales ou extrê-
mement graves et à ce que la peine de mort ne soit pas imposée pour des 
actes non violents comme les délits financiers, la pratique religieuse ou 
l’expression de convictions sans violence et les relations sexuelles entre 
adultes consentants; 

e) De ne pas émettre à l’égard de l’article 6 du Pacte de nouvelles ré-
serves qui puissent être contraires à l’objet et au but du Pacte et de reti-
rer toute réserve de ce type qui pourrait avoir été formulée, étant donné 
que ledit article 6 consacre les règles minimales pour la protection du 
droit à la vie et les normes généralement acceptées dans ce domaine; 

f) D’observer les garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort et de satisfaire intégralement à leurs obli-
gations internationales, en particulier celles qu’ils ont contractées en 
vertu de l’article 36 de la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires de 1963, et plus particulièrement le droit de recevoir des informa-
tions sur l’assistance consulaire dans le contexte d’une procédure juri-
dique; 

g) De ne pas prononcer la peine de mort dans le cas de personnes at-
teintes d’une quelconque forme de maladie mentale, ni d’exécuter un 
condamné atteint de maladie mentale; 

h) D’exempter de la peine capitale les mères ayant des enfants en bas 
âge; 

 

i) De veiller à ce que, lorsque la peine capitale est appliquée, elle soit 
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exécutée de manière à causer le minimum de souffrances possible et ne 
soit pas exécutée en public ni de toute autre manière dégradante, et à ce 
qu’il soit mis immédiatement fin aux modes d’exécution particulière-
ment cruels ou inhumains, comme la lapidation; 

j) De ne pas exécuter une personne tant qu’une procédure juridique la 
concernant est en cours, au niveau international ou national; 

5. Engage tous les États qui n’ont pas encore aboli la peine de mort à: 

a) Limiter progressivement le nombre d’infractions qui emportent cette 
peine et, pour le moins, à ne pas en étendre l’application aux crimes 
auxquels elle ne s’applique pas aujourd’hui; 

b) Abolir définitivement la peine de mort et, en attendant, instituer un 
moratoire sur les exécutions; 

c) Rendre publics les renseignements concernant l’application de la 
peine de mort et toute exécution prévue; 

d) Donner au Secrétaire général et aux organismes de l’Organisation des 
Nations Unies compétents des renseignements concernant l’application 
de la peine capitale et le respect des garanties pour la protection des 
droits des personnes passibles de la peine de mort, telles qu’elles figu-
rent dans la résolution 1984/50 du Conseil économique et social; 

6. Engage les États qui n’appliquent plus la peine de mort, mais la main-
tiennent en vigueur dans leurs textes législatifs, à l’abolir; 

7. Prie les États qui ont reçu une demande d’extradition concernant une 
personne qui encourt la peine de mort de se réserver explicitement le 
droit de refuser l’extradition, s’ils ne reçoivent pas des autorités compé-
tentes de l’État demandeur des assurances concrètes que la peine capi-
tale ne sera pas appliquée; 

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter encore, à sa soixantième 
session, en consultation avec les gouvernements, les institutions spécia-
lisées et les organisations intergouvernementales et non gouvernemen-
tales, un supplément annuel à son rapport quinquennal sur la peine de 
mort et l’application des garanties pour la protection des droits des per-
sonnes passibles de la peine de mort, rendant compte des changements 
survenus dans la législation et la pratique en matière de peine de mort 
dans le monde entier, en accordant une attention particulière à 
l’application de la peine de mort à des personnes n’ayant pas atteint 
l’âge de dix-huit ans au moment du délit; 
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9. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa soixantième ses-
sion, au titre du même point de l’ordre du jour. 

 

 



 
 

B4. DISPARITIONS FORCEES 

1. Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées 
Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 47/133 du 18 dé-
cembre 1992. 

 

L'Assemblée générale, 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la 
Charte des Nations Unies et dans d'autres instruments internationaux, la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille 
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables est le fondement de la 
liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Ayant à l'esprit l'obligation faite aux Etats, aux termes de la Charte, en 
particulier de l'Article 55, de promouvoir le respect universel et effectif 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Profondément préoccupée de constater que, dans de nombreux pays, 
des disparitions forcées ont lieu, souvent de façon persistante, en ce sens 
que des personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées contre leur volon-
té ou privées de toute autre manière de leur liberté par des agents du 
gouvernement, de quelque service ou à quelque niveau que ce soit, par 
des groupes organisés ou par des particuliers, qui agissent au nom du 
gouvernement ou avec son appui direct ou indirect, son autorisation ou 
son assentiment, et qui refusent ensuite de révéler le sort réservé à ces 
personnes ou l'endroit où elles se trouvent ou d'admettre qu'elles sont 
privées de liberté, les soustrayant ainsi à la protection  de la loi, 

Considérant que les disparitions forcées portent atteinte aux valeurs les 
plus profondes de toute société attachée au respect de la légalité, des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et que leur pratique 
systématique est de l'ordre du crime contre l'humanité, 

Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978, dans laquelle elle 
s'est déclarée inquiète des informations provenant de diverses régions du 
monde et faisant état de la disparition forcée ou involontaire de per-
sonnes, et émue devant l'angoisse et le chagrin causés par ces dispari-
tions, et a demandé aux gouvernements de veiller à ce que les autorités 
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ou organismes chargés de l'ordre public et de la sécurité aient à répondre 
devant la loi en cas d'excès qui conduiraient à la disparition forcée ou 
involontaire de personnes, 

Rappelant également la protection que les Conventions de Genève du 
12 août 1949 et les Protocoles additionnels à ces dernières, de 1977, 
accordent aux victimes de conflits armés, 

Tenant compte notamment des articles pertinents de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, qui garantissent à chacun le droit à la vie, le 
droit à la liberté et à la sécurité de sa personne, le droit de ne pas être 
soumis à la torture et le droit à la reconnaissance de sa personnalité 
juridique, 

Tenant compte également de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, qui dispose que 
les Etats parties doivent prendre des mesures efficaces pour prévenir et 
réprimer les actes de torture, 

Ayant présents à l'esprit le Code de conduite pour les responsables de 
l'application des lois, les Principes de base relatifs au recours à la force 
et à l'utilisation des armes à feu par les responsables de l'application des 
lois, la Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux 
victimes de la criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir, et l'En-
semble de règles minima pour le traitement des détenus, 

Affirmant que, pour empêcher les disparitions forcées, il est nécessaire 
d'assurer le strict respect de l'Ensemble de principes pour la protection 
de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention 
ou d'emprisonnement, figurant dans l'annexe à sa résolution 43/173 du 9 
décembre 1988, ainsi que des Principes relatifs à la prévention efficace 
des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens 
d'enquêter efficacement sur ces exécutions, figurant dans l'annexe à la 
résolution 1989/65 du Conseil économique et social, en date du 24 mai 
1989, et approuvés par l'Assemblée générale dans sa résolution 44/162 
du 15 décembre 1989, 

Gardant à l'esprit que si les actes qui conduisent à des disparitions 
forcées sont une infraction aux interdictions prévues par les instruments 
internationaux susmentionnés, il n'en est pas moins important d'élaborer 
un instrument faisant de tout acte conduisant à la disparition forcée de 
personnes un crime d'une extrême gravité, et fixant les règles destinées à 
réprimer et à prévenir de tels crimes, 
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1. Proclame la présente Déclaration sur la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées en tant qu'ensemble de principes 
applicables par tout Etat; 

2. Demande instamment qu'aucun effort ne soit épargné pour faire lar-
gement connaître et respecter la Déclaration; 

Article 1er  

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée constitue un outrage à la 
dignité humaine. Il est condamné comme étant contraire aux buts de la 
Charte des Nations Unies et comme constituant une violation grave et 
flagrante des droits de l'homme et des libertés fondamentales proclamés 
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, et réaffirmés et 
développés dans d'autres instruments internationaux pertinents. 

2. Tout acte conduisant à une disparition forcée soustrait la victime de 
cet acte à la protection de la loi et cause de graves souffrances à la vic-
time elle-même, et à sa famille. Il constitue une violation des règles du 
droit international, notamment celles qui garantissent à chacun le droit à 
la reconnaissance de sa personnalité juridique, le droit à la liberté et à la 
sécurité de sa personne et le droit de ne pas être soumis à la torture ni à 
d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il viole 
en outre le droit à la vie ou le met gravement en danger. 

Article 2 

1. Aucun Etat ne doit commettre, autoriser ou tolérer des actes condui-
sant à des disparitions forcées. 

2. Les Etats agissent aux niveaux national et régional et en coopération 
avec l'Organisation des Nations Unies pour contribuer par tous les 
moyens à prévenir et éliminer les disparitions forcées. 

Article 3 

Tout Etat prend des mesures législatives, administratives, judiciaires et 
autres mesures efficaces pour prévenir et éliminer les actes conduisant à 
des disparitions forcées, sur tout territoire relevant de sa juridiction. 

Article 4 

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée est un crime passible de 
peines appropriées, qui tiennent compte de son extrême gravité au re-
gard de la loi pénale. 

2. La législation nationale peut prévoir des circonstances atténuantes 
pour ceux qui, ayant pris part à des actes conduisant à des disparitions 
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forcées, auront contribué à ce que les victimes de ces actes soient re-
trouvées vivantes ou qui auront volontairement donné des informations 
permettant de connaître le sort qui leur a été réservé. 

Article 5 

Outre les sanctions pénales applicables, les disparitions forcées doivent 
engager la responsabilité civile de leurs auteurs, la responsabilité civile 
de l'Etat ou des autorités de l'Etat qui ont organisé ou toléré de telles 
disparitions ou qui y ont consenti, sans préjudice de la responsabilité 
internationale dudit Etat conformément aux principes du droit interna-
tional. 

Article 6 

1. Aucun ordre ou instruction émanant d'une autorité publique, civile, 
militaire ou autre ne peut être invoqué pour justifier une disparition 
forcée. Toute personne recevant un tel ordre ou une telle instruction a le 
droit et le devoir de ne pas s'y conformer. 

2. Tout Etat veille à ce que soient interdits les ordres ou instructions 
prescrivant, autorisant ou encourageant une disparition forcée. 

3. La formation des agents chargés de l'application des lois doit mettre 
l'accent sur les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 7 

Aucune circonstance quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse d'une menace de 
guerre, d'une guerre, d'instabilité politique intérieure ou de toute autre 
situation d'exception, ne peut être invoquée pour justifier des dispari-
tions forcées. 

Article 8 

1. Aucun Etat n'expulse, ne refoule, ni n'extrade une personne vers un 
autre Etat s'il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être vic-
time d'une disparition forcée dans cet autre Etat. 

2. Pour déterminer l'existence de tels motifs, les autorités compétentes 
tiennent compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le 
cas échéant, de l'existence, dans l'Etat intéressé, de situations qui révè-
lent des violations flagrantes, constantes et systématiques des droits de 
l'homme. 
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Article 9 

1. Le droit à un recours judiciaire rapide et efficace, pour déterminer 
l'endroit où se trouve une personne privée de liberté ou son état de santé 
et/ou pour identifier l'autorité qui a ordonné la privation de liberté ou y a 
procédé, est nécessaire pour prévenir les disparitions forcées, en toutes 
circonstances, y compris celles visées à l'article 7 ci-dessus. 

2. Dans le cadre de ce recours, les autorités nationales compétentes ont 
accès à tous les lieux où sont gardées des personnes privées de liberté et 
à toutes parties de ces lieux, ainsi qu'à tout autre lieu s'il y a des raisons 
de croire que les personnes disparues peuvent s'y trouver. 

3. Toute autre autorité compétente habilitée par la législation de l'Etat ou 
par tout instrument juridique international auquel l'Etat est partie a éga-
lement accès à ces lieux. 

Article 10 

1. Toute personne privée de liberté doit être gardée dans des lieux de 
détention officiellement reconnus et être déférée à une autorité judi-
ciaire, conformément à la législation nationale, peu après son arresta-
tion. 

2. Des informations exactes sur la détention de ces personnes et sur le 
lieu où elles se trouvent, y compris sur leur transfert éventuel, sont rapi-
dement communiquées aux membres de leur famille, à leur avocat ou à 
toute personne légitimement fondée à connaître ces informations, sauf 
volonté contraire manifestée par les personnes privées de liberté. 

3. Un registre officiel de toutes les personnes privées de liberté doit être 
tenu à jour dans tout lieu de détention. En outre, tout Etat doit prendre 
des mesures pour tenir des registres centralisés de ce type. Les informa-
tions figurant sur ces registres sont tenues à la disposition des personnes 
mentionnées au paragraphe précédent, de toute autorité judiciaire ou 
autre autorité nationale compétente et indépendante ainsi que de toute 
autre autorité compétente habilitée par la législation nationale ou par 
tout instrument juridique international auquel l'Etat concerné est partie, 
qui désirent connaître l'endroit où une personne est détenue. 

Article 11 

Toute personne privée de liberté doit être libérée dans des conditions qui 
permettent de vérifier avec certitude qu'elle a été effectivement relâchée 
et, en outre, qu'elle l'a été de telle manière que son intégrité physique et 
sa faculté d'exercer pleinement ses droits sont assurées. 
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Article 12 

1. Tout Etat établit dans sa législation nationale des règles qui permet-
tent de désigner les agents du gouvernement habilités à ordonner des 
privations de liberté, fixent les conditions dans lesquelles de tels ordres 
peuvent être donnés et prévoient les peines qu'encourent les agents du 
gouvernement qui refusent sans justification légale de fournir des infor-
mations sur une privation de liberté. 

2. Tout Etat veille de même à ce qu'un contrôle strict, s'effectuant selon 
une hiérarchie bien déterminée, s'exerce sur tous ceux qui procèdent à 
des appréhensions, arrestations, détentions, gardes à vue, transferts et 
emprisonnements, ainsi que sur les autres agents du gouvernement habi-
lités par la loi à avoir recours à la force et à utiliser des armes à feu. 

Article 13 

1. Tout Etat assure à toute personne disposant d'informations ou pouvant 
invoquer un intérêt légitime, qui allègue qu'une personne a été victime 
d'une disparition forcée, le droit de dénoncer les faits devant une autorité 
de l'Etat compétente et indépendante, laquelle procède immédiatement 
et impartialement à une enquête approfondie. Lorsqu'il existe des raisons 
de croire qu'une personne a été victime d'une disparition forcée, l'Etat 
défère sans délai l'affaire à ladite autorité pour qu'elle ouvre une en-
quête, même si aucune plainte n'a été officiellement déposée. Cette en-
quête ne saurait être limitée ou entravée par quelque mesure que ce soit. 

2. Tout Etat veille à ce que l'autorité compétente dispose des pouvoirs et 
des ressources nécessaires pour mener l'enquête à bien, y compris les 
pouvoirs nécessaires pour obliger les témoins à comparaître et obtenir la 
production des pièces pertinentes ainsi que pour procéder immédiate-
ment à une visite sur les lieux. 

3. Des dispositions sont prises pour que tous ceux qui participent à l'en-
quête, y compris le plaignant, l'avocat, les témoins et ceux qui mènent 
l'enquête, soient protégés contre tout mauvais traitement et tout acte 
d'intimidation ou de représailles. 

4. Les résultats de l'enquête sont communiqués, sur demande, à toutes 
les personnes concernées, à moins que cela ne compromette une instruc-
tion en cours. 

5. Des dispositions sont prises pour garantir que tout mauvais traitement, 
tout acte d'intimidation ou de représailles ainsi que toute autre forme 
d'ingérence lors du dépôt d'une plainte ou pendant la procédure d'en-
quête soient dûment sanctionnés. 
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6. Une enquête doit pouvoir être menée, selon les modalités décrites ci-
dessus, tant qu'on ne connaît pas le sort réservé à la victime d'une dispa-
rition forcée. 

Article 14 

Les auteurs présumés d'actes conduisant à des disparitions forcées dans 
un Etat doivent être déférés aux autorités civiles compétentes de cet Etat 
pour faire l'objet de poursuites et être jugés, lorsque les conclusions 
d'une enquête officielle le justifient, à moins qu'ils n'aient été extradés 
dans un autre Etat souhaitant exercer sa juridiction conformément aux 
accords internationaux en vigueur dans ce domaine. Tous les Etats de-
vraient prendre les mesures légales appropriées qui sont à leur disposi-
tion pour faire en sorte que tout auteur présumé d'un acte conduisant à 
une disparition forcée, qui relève de leur juridiction ou de leur contrôle, 
soit traduit en justice. 

Article 15 

Le fait qu'il y a des raisons sérieuses de croire qu'une personne a pris 
part à des actes d'une extrême gravité mentionnés au paragraphe 1 de 
l'article 4 ci-dessus, pour quelque motif que ce soit, doit être pris en 
considération lorsque les autorités compétentes de l'Etat décident ou non 
d'accorder l'asile. 

Article 16 

1. Les auteurs présumés de l'un quelconque des actes visés au para-
graphe 1 de l'article 4 ci-dessus sont relevés de toute fonction officielle 
pendant l'enquête visée à l'article 13 ci-dessus. 

2. Ils ne peuvent être jugés que par les juridictions de droit commun 
compétentes, dans chaque Etat, à l'exclusion de toute autre juridiction 
spéciale, notamment militaire. 

3. Aucun privilège, immunité ou dispense spéciale n'est admis dans de 
tels procès, sans préjudice des dispositions énoncées dans la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques. 

4. Les auteurs présumés de tels actes doivent bénéficier de la garantie 
d'un traitement équitable conformément aux dispositions pertinentes 
énoncées dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
d'autres instruments internationaux en vigueur dans ce domaine, à tous 
les stades de l'enquête ainsi que des poursuites et du jugement éventuels. 

Article 17 

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée continue d'être considé-
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ré comme un crime aussi longtemps que ses auteurs dissimulent le sort 
réservé à la personne disparue et le lieu où elle se trouve et que les faits 
n'ont pas été élucidés. 

2. Lorsque les recours prévus à l'article 2 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ne peuvent plus être utilisés, la prescription 
relative aux actes conduisant à des disparitions forcées est suspendue 
jusqu'au moment où ces recours peuvent être utilisés à nouveau. 

3. S'il y a prescription des actes conduisant à des disparitions forcées, le 
délai de prescription doit être de longue durée et en rapport avec 
l'extrême gravité du crime. 

Article 18 

1. Les auteurs et les auteurs présumés d'actes visés au paragraphe 1 de 
l'article 4 ci-dessus ne peuvent bénéficier d'aucune loi d'amnistie spé-
ciale ni d'autres mesures analogues qui auraient pour effet de les exoné-
rer de toute poursuite ou sanction pénale. 

2. Dans l'exercice du droit de grâce, l'extrême gravité des actes condui-
sant à des disparitions forcées doit être prise en considération. 

Article 19 

Les victimes d'actes ayant entraîné une disparition forcée et leur famille 
doivent obtenir réparation et ont le droit d'être indemnisées de manière 
adéquate, notamment de disposer des moyens qui leur permettent de se 
réadapter de manière aussi complète que possible. En cas de décès de la 
victime du fait de sa disparition forcée, sa famille a également droit à 
indemnisation. 

Article 20 

1. Les Etats préviennent et répriment l'enlèvement d'enfants dont les 
parents sont victimes d'une disparition forcée ou d'enfants nés pendant 
que leur mère était victime d'une disparition forcée, et s'emploient à 
rechercher et identifier ces enfants et à les rendre à leur famille d'ori-
gine. 

2. Compte tenu de la nécessité de préserver l'intérêt supérieur des en-
fants visés au paragraphe précédent, il doit être possible, dans les Etats 
qui reconnaissent le système d'adoption, de réviser la procédure d'adop-
tion de ces enfants et, en particulier, d'annuler toute adoption qui trouve 
son origine dans une disparition forcée. Une telle adoption peut toutefois 
continuer à produire ses effets si les parents les plus proches de l'enfant 
donnent leur consentement au moment de la révision. 
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3. L'enlèvement d'enfants dont les parents sont victimes d'une dispari-
tion forcée ou d'enfants nés pendant que leur mère était victime d'une 
disparition forcée, ainsi que la falsification ou la suppression de docu-
ments attestant de leur véritable identité, constituent des crimes d'une 
extrême gravité qui doivent être sanctionnés comme tel. 

4. A cette fin, les Etats concluent, selon qu'il convient, des accords bila-
téraux ou multilatéraux. 

Article 21 

Les dispositions de la présente Déclaration sont sans préjudice des dis-
positions énoncées dans la Déclaration universelle des droits de l'homme 
ou dans tout autre instrument international, et ne peuvent être interpré-
tées comme constituant une restriction ou une dérogation à l'une quel-
conque de ces dispositions. 
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2. Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées 
Adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 20 décembre 
2006. 

 

(Extraits) 

PREAMBULE  

Les États parties à la présente Convention,  

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États l'obliga-
tion de promouvoir le respect universel et effectif des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales,  

S'appuyant sur la Déclaration universelle des droits de l'homme,  

Rappelant le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
les autres instruments internationaux pertinents dans les domaines des 
droits de l'homme, du droit humanitaire et du droit pénal international,  

Rappelant également la Déclaration sur la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, adoptée par l'Assemblée générale 
des Nations Unies dans sa résolution 47/133 du 18 décembre 1992,  

Conscients de l'extrême gravité de la disparition forcée, qui constitue un 
crime et, dans certaines circonstances définies par le droit international, 
un crime contre l'humanité,  

Déterminés à prévenir les disparitions forcées et à lutter contre l'impuni-
té du crime de disparition forcée,  

Ayant présents à l'esprit le droit de toute personne de ne pas être sou-
mise à une disparition forcée et le droit des victimes à la justice et à 
réparation,  

Affirmant le droit de toute victime de savoir la vérité sur les circons-
tances d'une disparition forcée et de connaître le sort de la personne 
disparue, ainsi que le droit à la liberté de recueillir, de recevoir et de 
diffuser des informations à cette fin,  

Sont convenus des articles suivants :  
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PREMIERE PARTIE  

Article 1er 

1. Nul ne sera soumis à une disparition forcée.  

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse 
de l'état de guerre ou de menace de guerre, d'instabilité politique inté-
rieure ou de tout autre état d'exception, ne peut être invoquée pour justi-
fier la disparition forcée.  

Article 2  

Aux fins de la présente Convention, on entend par "disparition forcée" 
l'arrestation, la détention, l'enlèvement ou toute autre forme de privation 
de liberté par des agents de l'État ou par des personnes ou des groupes 
de personnes qui agissent avec l'autorisation, l'appui ou l'acquiescement 
de l'État, suivi du déni de la reconnaissance de la privation de liberté ou 
de la dissimulation du sort réservé à la personne disparue ou du lieu où 
elle se trouve, la soustrayant à la protection de la loi.  

Article 3  

Tout État partie prend les mesures appropriées pour enquêter sur les 
agissements définis à l'article 2, qui sont l'œuvre de personnes ou de 
groupes de personnes agissant sans l'autorisation, l'appui ou l'acquies-
cement de l'État, et pour traduire les responsables en justice.  

Article 4  

Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la disparition 
forcée constitue une infraction au regard de son droit pénal.  

Article 5  

La pratique généralisée ou systématique de la disparition forcée consti-
tue un crime contre l'humanité, tel qu'il est défini dans le droit interna-
tional applicable, et entraîne les conséquences prévues par ce droit.  

Article 6  

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour tenir pénalement 
responsable au moins :  

a) Toute personne qui commet une disparition forcée, l'ordonne ou la 
commandite, tente de la commettre, en est complice ou y participe ;  

b) Le supérieur qui :  

i) Savait que des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle 
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effectifs commettaient ou allaient commettre un crime de disparition 
forcée, ou a délibérément négligé de tenir compte d'informations qui 
l'indiquaient clairement ;  

ii) Exerçait sa responsabilité et son contrôle effectifs sur les activités 
auxquelles le crime de disparition forcée était lié ; et  

iii) N'a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient 
en son pouvoir pour empêcher ou réprimer la commission d'une dispari-
tion forcée ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d'en-
quête et de poursuites ;  

c) L'alinéa  b ci-dessus est sans préjudice des normes pertinentes plus 
élevées de responsabilité applicables en droit international à un chef 
militaire ou à une personne faisant effectivement fonction de chef mili-
taire.  

2. Aucun ordre ou instruction émanant d'une autorité publique, civile, 
militaire ou autre, ne peut être invoqué pour justifier un crime de dispa-
rition forcée.  

Article 7  

1. Tout État partie rend le crime de disparition forcée passible de peines 
appropriées qui prennent en compte son extrême gravité.  

2. Tout État partie peut prévoir :  

a) Des circonstances atténuantes, notamment en faveur de ceux qui, 
impliqués dans la commission d'une disparition forcée, auront contribué 
efficacement à la récupération en vie de la personne disparue ou auront 
permis d'élucider des cas de disparition forcée ou d'identifier les auteurs 
d'une disparition forcée   ;  

b ) Sans préjudice d'autres procédures pénales, des circonstances aggra-
vantes, notamment en cas de décès de la personne disparue, ou pour 
ceux qui se sont rendus coupables de la disparition forcée de femmes 
enceintes, de mineurs, de personnes handicapées ou d'autres personnes 
particulièrement vulnérables.  

Article 8  

Sans préjudice de l'article 5,  

1. Tout État partie qui applique un régime de prescription à la disparition 
forcée prend les mesures nécessaires pour que le délai de prescription de 
l'action pénale :  
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a) Soit de longue durée et proportionné à l'extrême gravité de ce crime ;  

b) Commence à courir lorsque cesse le crime de disparition forcée, 
compte tenu de son caractère continu.  

2. Tout État partie garantit le droit des victimes de disparition forcée à 
un recours effectif pendant le délai de prescription.  

Article 9  

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compé-
tence aux fins de connaître d'un crime de disparition forcée :  

a) Quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous sa juridiction 
ou à bord d'aéronefs ou de navires immatriculés dans cet État   ;  

b) Quand l'auteur présumé de l'infraction est l'un de ses ressortissants   ;  

c) Quand la personne disparue est l'un de ses ressortissants et que cet 
État partie le juge approprié.  

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence aux fins de connaître d'un crime de disparition forcée 
quand l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur tout territoire sous sa 
juridiction, sauf si ledit État l'extrade, ou le remet à un autre État con-
formément à ses obligations internationales ou à une juridiction pénale 
internationale dont il a reconnu la compétence.  

3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale supplé-
mentaire exercée conformément aux lois nationales.  

Article 10  

1. S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les 
renseignements dont il dispose, tout État partie sur le territoire duquel se 
trouve une personne soupçonnée d'avoir commis un crime de disparition 
forcée assure la détention de cette personne ou prend toutes autres me-
sures juridiques nécessaires pour s'assurer de sa présence. Cette déten-
tion et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit État 
partie; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire 
pour s'assurer de sa présence lors des procédures pénales, de remise ou 
d'extradition.  

2. L'État partie qui a pris les mesures visées au paragraphe 1 du présent 
article procède immédiatement à une enquête préliminaire ou à des in-
vestigations en vue d'établir les faits. Il informe les États parties visés au 
paragraphe 1 de l'article 9 des mesures qu'il a prises en application du 
paragraphe 1 du présent article, notamment la détention et les circons-
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tances qui la justifient, et des conclusions de son enquête préliminaire ou 
de ses investigations, en leur indiquant s'il entend exercer sa compé-
tence.  

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent 
article peut communiquer immédiatement avec le plus proche représen-
tant qualifié de l'État dont elle a la nationalité ou, s'il s'agit d'une per-
sonne apatride, avec le représentant de l'État où elle réside habituelle-
ment.  

Article 11  

1. L'État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présu-
mé d'un crime de disparition forcée est découvert, s'il n'extrade pas ce 
dernier, ou ne le remet pas à un autre État conformément à ses obliga-
tions internationales ou à une juridiction pénale internationale dont il a 
reconnu la compétence, soumet l'affaire à ses autorités compétentes pour 
l'exercice de l'action pénale.  

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que 
pour toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu du 
droit de cet État partie. Dans les cas visés au paragraphe 2 de l'article 9, 
les règles de preuve qui s'appliquent aux poursuites et à la condamnation 
ne sont en aucune façon moins rigoureuses que celles qui s'appliquent 
dans les cas visés au paragraphe 1 dudit article.  

3. Toute personne poursuivie en relation avec un crime de disparition 
forcée bénéficie de la garantie d'un traitement équitable à tous les stades 
de la procédure. Toute personne jugée pour un crime de disparition 
forcée bénéficie d'un procès équitable devant une cour ou un tribunal 
compétent, indépendant et impartial, établi par la loi.  

Article 12  

1. Tout État partie assure à quiconque alléguant qu'une personne a été 
victime d'une disparition forcée le droit de dénoncer les faits devant les 
autorités compétentes, lesquelles examinent rapidement et impartiale-
ment l'allégation et, le cas échéant, procèdent sans délai à une enquête 
approfondie et impartiale. Des mesures appropriées sont prises, le cas 
échéant, pour assurer la protection du plaignant, des témoins, des 
proches de la personne disparue et de leurs défenseurs ainsi que de ceux 
qui participent à l'enquête contre tout mauvais traitement ou toute inti-
midation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.  

2. Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'une personne a 
été victime d'une disparition forcée, les autorités visées au paragraphe 1 
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du présent article ouvrent une enquête, même si aucune plainte n'a été 
officiellement déposée.  

3. Tout État partie veille à ce que les autorités visées au paragraphe 1 du 
présent article :  

a) Disposent des pouvoirs et des ressources nécessaires pour mener 
l'enquête à bien, y compris l'accès à la documentation et à d'autres in-
formations pertinentes pour leur enquête   ;  

b) Aient accès, si nécessaire avec l'autorisation préalable d'une juridic-
tion qui statue le plus rapidement possible, à tout lieu de détention et à 
tout autre lieu où il y a des motifs raisonnables de croire que la personne 
disparue est présente.  

4. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et sanc-
tionner les actes qui entravent le déroulement de l'enquête. Il s'assure 
notamment que les personnes soupçonnées d'avoir commis un crime de 
disparition forcée ne sont pas en mesure d'influer sur le cours de l'en-
quête par des pressions ou des actes d'intimidation ou de représailles 
exercés sur le plaignant, les témoins, les proches de la personne disparue 
et leurs défenseurs ainsi que sur ceux qui participent à l'enquête.  

Article 13  

1. Pour les besoins de l'extradition entre États parties, le crime de dispa-
rition forcée n'est pas considéré comme une infraction politique, une 
infraction connexe à une infraction politique ou une infraction inspirée 
par des mobiles politiques. En conséquence, une demande d'extradition 
fondée sur une telle infraction ne peut être refusée pour ce seul motif.  

2. Le crime de disparition forcée est de plein droit compris au nombre 
des infractions donnant lieu à extradition dans tout traité d'extradition 
conclu entre des États parties avant l'entrée en vigueur de la présente 
Convention.  

3. Les États parties s'engagent à inclure le crime de disparition forcée au 
nombre des infractions qui justifient l'extradition dans tout traité d'extra-
dition à conclure par la suite entre eux.  

4. Tout État partie qui assujettit l'extradition à l'existence d'un traité 
peut, s'il reçoit une demande d'extradition d'un autre État partie auquel il 
n'est pas lié par un traité, considérer la présente Convention comme la 
base juridique de l'extradition en ce qui concerne l'infraction de dispari-
tion forcée.  

5. Les État parties qui n'assujettissent pas l'extradition à l'existence d'un 
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traité reconnaissent le crime de disparition forcée comme susceptible 
d'extradition entre eux.  

6. L'extradition est, dans tous les cas, subordonnée aux conditions pré-
vues par le droit de l'État partie requis ou par les traités d'extradition 
applicables, y compris, notamment, aux conditions concernant la peine 
minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l'État partie 
requis peut refuser l'extradition ou l'assujettir à certaines conditions.  

7. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée 
comme faisant obligation à l'État partie requis d'extrader s'il y a de sé-
rieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, de ses opinions 
politiques ou de son appartenance à un certain groupe social, ou que 
donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette personne 
pour l'une quelconque de ces raisons.  

Article 14  

1. Les États parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible 
dans toute procédure pénale relative à un crime de disparition forcée, y 
compris en ce qui concerne la communication de tous les éléments de 
preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procé-
dure.  

2. Cette entraide judiciaire est subordonnée aux conditions prévues par 
le droit interne de l'État partie requis ou par les traités d'entraide judi-
ciaire applicables, y compris, notamment, concernant les motifs pour 
lesquels l'État partie requis peut refuser d'accorder l'entraide judiciaire 
ou la soumettre à des conditions.  

Article 15  

Les États parties coopèrent entre eux et s'accordent l'entraide la plus 
large possible pour porter assistance aux victimes de disparition forcée 
ainsi que dans la recherche, la localisation et la libération des personnes 
disparues et, en cas de décès, dans l'exhumation, l'identification des 
personnes disparues et la restitution de leurs restes.  

Article 16  

1. Aucun État partie n'expulse, ne refoule, ne remet ni n'extrade une 
personne vers un autre État s'il y a des motifs sérieux de croire qu'elle 
risque d'être victime d'une disparition forcée.  

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tien-
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nent compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas 
échéant, de l'existence, dans l'État concerné, d'un ensemble de violations 
systématiques graves, flagrantes ou massives des droits de l'homme ou 
de violations graves du droit international humanitaire.  

Article 17  

1. Nul ne sera détenu en secret.  

2. Sans préjudice des autres obligations internationales de l'État partie en 
matière de privation de liberté, tout État partie, dans sa législation :  

a) Détermine les conditions dans lesquelles les ordres de privation de 
liberté peuvent être donnés;  

b) Désigne les autorités habilitées à ordonner des privations de liberté;  

c) Garantit que toute personne privée de liberté sera placée uniquement 
dans des lieux de privation de liberté officiellement reconnus et contrô-
lés;  

d ) Garantit que toute personne privée de liberté sera autorisée à com-
muniquer avec sa famille, son conseil ou toute autre personne de son 
choix, et à recevoir leur visite, sous la seule réserve des conditions éta-
blies par la loi, et, s'il s'agit d'un étranger, à communiquer avec ses auto-
rités consulaires, conformément au droit international applicable;  

e) Garantit l'accès aux lieux de privation de liberté de toute autorité et 
institution compétentes habilitées par la loi, si nécessaire avec l'autorisa-
tion préalable d'une autorité judiciaire;  

f ) Garantit à toute personne privée de liberté et, en cas de soupçon de 
disparition forcée, la personne privée de liberté se trouvant dans l'inca-
pacité de l'exercer elle-même, à toute personne ayant un intérêt légitime, 
par exemple les proches de la personne privée de liberté, leurs représen-
tants ou leurs avocats, en toutes circonstances, le droit d'introduire un 
recours devant un tribunal afin que celui-ci statue à bref délai sur la 
légalité de la privation de liberté et ordonne la libération si cette priva-
tion de liberté est illégale.  

3. Tout État partie s'assure de l'établissement et de la tenue à jour d'un 
ou de plusieurs registres officiels et/ou dossiers officiels des personnes 
privées de liberté, qui sont, sur demande, rapidement mis à la disposition 
de toute autorité judiciaire ou de toute autre autorité ou institution com-
pétente habilitée par la législation de l'État partie concerné ou par tout 
instrument juridique international pertinent auquel l'État concerné est 
partie. Parmi les informations figurent au moins :  
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a) L'identité de la personne privée de liberté ;  

b) La date, l'heure et l'endroit où la personne a été privée de liberté et 
l'autorité qui a procédé à la privation de liberté;  

c) L'autorité ayant décidé la privation de liberté et les motifs de la priva-
tion de liberté;  

d) L'autorité contrôlant la privation de liberté;  

e) Le lieu de privation de liberté, la date et l'heure de l'admission dans le 
lieu de privation de liberté et l'autorité responsable du lieu de privation 
de liberté;  

f) Les éléments relatifs à l'état de santé de la personne privée de liberté;  

g) En cas de décès pendant la privation de liberté, les circonstances et 
les causes du décès et la destination des restes de la personne décédée;  

h) La date et l'heure de la libération ou du transfert vers un autre lieu de 
détention, la destination et l'autorité chargée du transfert.  

Article 18  

1. Sous réserve des articles 19 et 20, tout État partie garantit à toute 
personne ayant un intérêt légitime pour cette information, par exemple 
les proches de la personne privée de liberté, leurs représentants ou leurs 
avocats, un accès au moins aux informations suivantes :  

a) L'autorité ayant décidé la privation de liberté;  

b) La date, l'heure et le lieu de la privation de liberté et de l'admission 
dans le lieu de privation de liberté;  

c) L'autorité contrôlant la privation de liberté;  

d) Le lieu où se trouve la personne privée de liberté, y compris, en cas 
de transfert vers un autre lieu de privation de liberté, la destination et 
l'autorité responsable du transfert;  

e) La date, l'heure et le lieu de libération;  

f) Les éléments relatifs à l'état de santé de la personne privée de liberté;  

g) En cas de décès pendant la privation de liberté, les circonstances et 
causes du décès et la destination des restes de la personne décédée.  

2. Des mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour assurer la 
protection des personnes visées au paragraphe 1 du présent article, ainsi 
que de celles qui participent à l'enquête, contre tout mauvais traitement, 
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toute intimidation ou toute sanction en raison de la recherche d'informa-
tions concernant une personne privée de liberté.  

Article 19  

1. Les informations personnelles, y compris les données médicales ou 
génétiques, qui sont collectées et/ou transmises dans le cadre de la re-
cherche d'une personne disparue ne peuvent pas être utilisées ou mises à 
disposition à d'autres fins que celle de la recherche de la personne dispa-
rue. Cela est sans préjudice de l'utilisation de ces informations dans des 
procédures pénales concernant un crime de disparition forcée et de 
l'exercice du droit d'obtenir réparation.  

2. La collecte, le traitement, l'utilisation et la conservation d'informa-
tions personnelles, y compris les données médicales ou génétiques, ne 
doivent pas transgresser ou avoir pour effet de transgresser les droits de 
l'homme, les libertés fondamentales et la dignité de la personne hu-
maine.  

Article 20  

1. Seulement dans le cas où une personne est sous la protection de la loi 
et où la privation de liberté est sous contrôle judiciaire, le droit aux in-
formations prévues à l'article 18 peut être limité à titre exceptionnel, 
dans la stricte mesure où la situation l'exige et où la loi le prévoit, et si la 
transmission des informations porte atteinte à la vie privée ou à la sécu-
rité de la personne ou entrave le bon déroulement d'une enquête crimi-
nelle ou pour d'autres raisons équivalentes prévues par la loi, et confor-
mément au droit international applicable et aux objectifs de la présente 
Convention. En aucun cas, ces restrictions au droit aux informations 
prévues à l'article 18 ne peuvent être admises si elles constituent un 
comportement défini à l'article 2 ou une violation du paragraphe 1 de 
l'article 17.  

2. Sans préjudice de l'examen de la légalité de la privation de liberté 
d'une personne, l'État partie garantit aux personnes visées au para-
graphe 1 de l'article 18 le droit à un recours judiciaire prompt et effectif 
pour obtenir à bref délai les informations visées dans ce paragraphe. Ce 
droit à un recours ne peut être suspendu ou limité en aucune circons-
tance.  

Article 21  

Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la remise en 
liberté d'une personne se déroule selon des modalités qui permettent de 
vérifier avec certitude qu'elle a été effectivement libérée. Tout État par-
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tie prend également les mesures nécessaires pour assurer l'intégrité phy-
sique et le plein exercice de ses droits à toute personne au moment de sa 
remise en liberté, sans préjudice des obligations auxquelles elle peut être 
assujettie en vertu de la loi nationale.  

Article 22  

Sans préjudice de l'article 6, tout État partie prend les mesures néces-
saires pour prévenir et sanctionner les agissements suivants :  

a) L'entrave ou l'obstruction aux recours visés à l'alinéa f du para-
graphe 2 de l'article 17 et au paragraphe 2 de l'article 20;  

b) Le manquement à l'obligation d'enregistrement de toute privation de 
liberté, ainsi que l'enregistrement de toute information dont l'agent res-
ponsable du registre officiel connaissait ou aurait dû connaître l'inexacti-
tude ;  

c) Le refus de fournir des informations sur une privation de liberté ou la 
fourniture d'informations inexactes, alors même que les conditions lé-
gales pour fournir ces informations sont réunies.  

Article 23  

1. Tout État partie veille à ce que la formation du personnel militaire ou 
civil chargé de l'application des lois, du personnel médical, des agents 
de la fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir 
dans la garde ou le traitement de toute personne privée de liberté puisse 
inclure l'enseignement et l'information nécessaires concernant les dispo-
sitions pertinentes de la présente Convention, en vue de :  

a) Prévenir l'implication de ces agents dans des disparitions forcées;  

b) Souligner l'importance de la prévention et des enquêtes en matière de 
disparition forcée;  

c) Veiller à ce que l'urgence de la résolution des cas de disparition for-
cée soit reconnue.  

2. Tout État partie veille à ce que soient interdits les ordres ou instruc-
tions prescrivant, autorisant ou encourageant une disparition forcée. 
Tout État partie garantit qu'une personne refusant de se conformer à un 
tel ordre ne sera pas sanctionnée.  

3. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que les personnes 
visées au paragraphe 1 du présent article qui ont des raisons de penser 
qu'une disparition forcée s'est produite ou est projetée signalent le cas à 
leurs supérieurs et, au besoin, aux autorités ou instances de contrôle ou 
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de recours compétentes.  

Article 24  

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par "victime" la per-
sonne disparue et toute personne physique ayant subi un préjudice direct 
du fait d'une disparition forcée.  

2. Toute victime a le droit de savoir la vérité sur les circonstances de la 
disparition forcée, le déroulement et les résultats de l'enquête et le sort 
de la personne disparue. Tout État partie prend les mesures appropriées 
à cet égard.  

3. Tout État partie prend toutes les mesures appropriées pour la re-
cherche, la localisation et la libération des personnes disparues et, en cas 
de décès, pour la localisation, le respect et la restitution de leurs restes.  

4. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime 
d'une disparition forcée le droit d'obtenir réparation et d'être indemnisée 
rapidement, équitablement et de manière adéquate.  

5. Le droit d'obtenir réparation visé au paragraphe 4 du présent article 
couvre les dommages matériels et moraux ainsi que, le cas échéant, 
d'autres formes de réparation telles que :  

a) La restitution;  

b) La réadaptation;  

c) La satisfaction, y compris le rétablissement de la dignité et de la répu-
tation;  

d) Des garanties de non-répétition.  

6. Sans préjudice de l'obligation de poursuivre l'enquête jusqu'à l'éluci-
dation du sort de la personne disparue, tout État partie prend les disposi-
tions appropriées concernant la situation légale des personnes disparues 
dont le sort n'est pas élucidé et de leurs proches, notamment dans des 
domaines tels que la protection sociale, les questions financières, le droit 
de la famille et les droits de propriété.  

7. Tout État partie garantit le droit de former des organisations et des 
associations ayant pour objet de contribuer à l'établissement des circons-
tances de disparitions forcées et du sort des personnes disparues ainsi 
qu'à l'assistance aux victimes de disparition forcée, et de participer li-
brement à de telles organisations ou associations.  
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Article 25  

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et répri-
mer pénalement :  

a) La soustraction d'enfants soumis à une disparition forcée ou dont le 
père, la mère ou le représentant légal sont soumis à une disparition for-
cée, ou d'enfants nés pendant la captivité de leur mère soumise à une 
disparition forcée;  

b) La falsification, la dissimulation ou la destruction de documents attes-
tant la véritable identité des enfants visés à l'alinéa a ci-dessus.  

2. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour rechercher et 
identifier les enfants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article 
et les rendre à leur famille d'origine, conformément aux procédures 
légales et aux accords internationaux applicables.  

3. Les États parties se prêtent mutuellement assistance dans la recherche 
et l'identification des enfants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 du pré-
sent article ainsi que la détermination du lieu où ils se trouvent.  

4. Compte tenu de la nécessité de préserver l'intérêt supérieur des en-
fants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article et leur droit à 
préserver et à voir rétablie leur identité, y compris leur nationalité, leur 
nom et leurs liens familiaux reconnus par la loi, dans les États parties 
qui reconnaissent le système d'adoption ou d'autres formes de placement 
d'enfants, des procédures légales doivent exister, qui visent à réviser la 
procédure d'adoption ou de placement d'enfants et, le cas échéant, à 
annuler toute adoption ou placement d'enfants qui trouve son origine 
dans une disparition forcée.  

5. En toutes circonstances, et en particulier pour tout ce qui a trait au 
présent article, l'intérêt supérieur de l'enfant est une considération pri-
mordiale, et l'enfant qui est capable de discernement a le droit d'expri-
mer librement son opinion, laquelle est dûment prise en compte eu égard 
à son âge et à son degré de maturité.  

 

DEUXIEME PARTIE  

Article 26  

1. Pour la mise en ouvre des dispositions de la présente Convention, il 
est institué un Comité des disparitions forcées (ci-après dénommé "le 
Comité"), composé de dix experts de haute moralité, possédant une 
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compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homme, indépen-
dants, siégeant à titre personnel et agissant en toute impartialité. Les 
membres du Comité seront élus par les États parties selon une répartition 
géographique équitable. Il sera tenu compte de l'intérêt que présente la 
participation aux travaux du Comité de personnes ayant une expérience 
juridique pertinente et d'une répartition équilibrée entre hommes et 
femmes au sein du Comité.  

(…) 

9. Tout État partie s'engage à coopérer avec le Comité et à assister ses 
membres dans l'exercice de leur mandat, dans la limite des fonctions du 
Comité qu'il a acceptées. (…) 

Article 28  

1. Dans le cadre des compétences que lui confère la présente Conven-
tion, le Comité coopère avec tous les organes, bureaux, institutions spé-
cialisées et fonds appropriés des Nations Unies, les comités convention-
nels institués par des instruments internationaux, les procédures spé-
ciales des Nations Unies, les organisations ou institutions régionales 
intergouvernementales concernées, ainsi qu'avec toutes les institutions, 
agences et bureaux nationaux pertinents qui travaillent à la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées.  

2. Dans le cadre de ses fonctions, le Comité consulte d'autres comités 
conventionnels institués par les instruments de droits de l'homme perti-
nents, en particulier le Comité des droits de l'homme institué par le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en vue d'assurer 
la cohérence de leurs observations et recommandations respectives.  

Article 29  

1. Tout État partie présente au Comité, par l'entremise du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, un rapport sur les mesures 
qu'il a prises pour donner effet à ses obligations au titre de la présente 
Convention, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur 
de la Convention pour l'État partie concerné.  

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met le rap-
port à la disposition de tous les États parties.  

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commen-
taires, observations ou recommandations qu'il estime appropriés. L'État 
partie concerné reçoit communication des commentaires, observations 
ou recommandations, auxquels il peut répondre, de sa propre initiative 
ou à la demande du Comité.  
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4. Le Comité peut aussi demander aux États parties des renseignements 
complémentaires sur la mise en application de la présente Convention.  

Article 30  

1. Le Comité peut être saisi, en urgence, par les proches d'une personne 
disparue, leurs représentants légaux, leurs avocats ou toute personne 
mandatée par eux, ainsi que toute autre personne ayant un intérêt légi-
time, d'une demande visant à chercher et retrouver une personne dispa-
rue.  

2. Si le Comité estime que la demande d'action en urgence présentée en 
vertu du paragraphe 1 du présent article :  

a) N'est pas manifestement dépourvue de fondement,  

b) Ne constitue pas un abus du droit de présenter de telles demandes,  

c) A été préalablement et dûment présentée aux organes compétents de 
l'État partie concerné, tels que les autorités habilitées à procéder à des 
investigations, quand une telle possibilité existe,  

d) N'est pas incompatible avec les dispositions de la présente Conven-
tion, et  

e) N'est pas déjà en cours d'examen devant une autre instance internatio-
nale d'enquête ou de règlement de même nature,  

il demande à l'État partie concerné de lui fournir, dans un délai qu'il fixe, 
des renseignements sur la situation de la personne recherchée.  

3. Au vu de l'information fournie par l'État partie concerné conformé-
ment au paragraphe 2 du présent article, le Comité peut transmettre des 
recommandations à l'État partie incluant une requête lui demandant de 
prendre toutes les mesures nécessaires, y compris conservatoires, pour 
localiser et protéger la personne recherchée conformément à la présente 
Convention et d'informer le Comité, dans un délai déterminé, des me-
sures qu'il prend, en tenant compte de l'urgence de la situation. Le Comi-
té informe la personne ayant soumis la demande d'action urgente de ses 
recommandations et des informations qui lui ont été transmises par l'État 
partie lorsque celles-ci sont disponibles.  

4. Le Comité poursuit ses efforts pour travailler avec l'État partie con-
cerné tant que le sort de la personne recherchée n'est pas élucidé. Il tient 
le requérant informé.  
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Article 31  

1. Tout État partie peut déclarer, au moment de la ratification de la pré-
sente Convention ou ultérieurement, qu'il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications présentées par 
des personnes ou pour le compte de personnes relevant de sa juridiction 
qui se plaignent d'être victimes d'une violation, par cet État partie, des 
dispositions de la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune 
communication intéressant un État partie qui n'a pas fait une telle décla-
ration.  

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication si :  

a) Elle est anonyme;  

b) Elle constitue un abus du droit de présenter de telles communications 
ou est incompatible avec les dispositions de la présente Convention;  

c) Elle est en cours d'examen devant une autre instance internationale 
d'enquête ou de règlement de même nature; ou si  

d) Tous les recours internes efficaces disponibles n'ont pas été épuisés. 
Cette règle ne s'applique pas si les procédures de recours excèdent des 
délais raisonnables.  

3. Si le Comité considère que la communication répond aux conditions 
requises au paragraphe 2 du présent article, il transmet la communica-
tion à l'État partie concerné, lui demandant de fournir, dans le délai qu'il 
fixe, ses observations ou commentaires.  

4. Après réception d'une communication, et avant de prendre une déci-
sion sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à l'urgente 
attention de l'État partie concerné une demande tendant à ce qu'il prenne 
les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu'un dommage irré-
parable ne soit causé aux victimes de la violation présumée. L'exercice, 
par le Comité, de cette faculté ne préjuge pas de la recevabilité ou de 
l'examen au fond de la communication.  

5. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les commu-
nications prévues au présent article. Il informe l'auteur de la communi-
cation des réponses fournies par l'État partie concerné. Lorsque le Comi-
té décide de finaliser la procédure, il fait part de ses constatations à l'État 
partie et à l'auteur de la communication.  

Article 32  

Tout État partie à la présente Convention peut déclarer, à tout moment, 
qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
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communications par lesquelles un État partie prétend qu'un autre État 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la présente Conven-
tion. Le Comité ne reçoit aucune communication concernant un État 
partie qui n'a pas fait une telle déclaration, ni aucune communication 
émanant d'un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration.  

Article 33  

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un État 
partie porte gravement atteinte aux dispositions de la présente Conven-
tion, il peut, après consultation de l'État partie concerné, demander à un 
ou plusieurs de ses membres d'effectuer une visite et de l'informer sans 
retard.  

2. Le Comité informe par écrit l'État partie concerné de son intention de 
procéder à une visite, indiquant la composition de la délégation et l'objet 
de la visite. L'État partie donne sa réponse dans un délai raisonnable.  

3. Sur demande motivée de l'État partie, le Comité peut décider de diffé-
rer ou d'annuler sa visite.  

4. Si l'État partie donne son accord à la visite, le Comité et l'État partie 
concerné coopèrent pour définir les modalités de la visite, et l'État partie 
fournit au Comité toutes les facilités nécessaires à l'accomplissement de 
cette visite.  

5. À la suite de la visite, le Comité communique à l'État partie concerné 
ses observations et recommandations.  

Article 34  

Si le Comité reçoit des informations qui lui semblent contenir des indi-
cations fondées selon lesquelles la disparition forcée est pratiquée de 
manière généralisée ou systématique sur le territoire relevant de la juri-
diction d'un État partie, et après avoir recherché auprès de l'État partie 
concerné toute information pertinente sur cette situation, il peut porter la 
question, en urgence, à l'attention de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.  

Article 35  

1. Le Comité n'est compétent qu'à l'égard des disparitions forcées ayant 
débuté postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente Convention.  

2. Si un État devient partie à la présente Convention après l'entrée en 
vigueur de celle-ci, ses obligations vis-à-vis du Comité ne concernent 
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que les disparitions forcées ayant débuté postérieurement à l'entrée en 
vigueur de la présente Convention à son égard.  

(…) 

Article 43  

La présente Convention est sans préjudice des dispositions du droit 
international humanitaire, y compris les obligations des Hautes Parties 
contractantes aux quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et aux 
deux Protocoles additionnels du 8 juin 1977 s'y rapportant, ou de la 
possibilité qu'a tout État d'autoriser le Comité international de la Croix-
Rouge à visiter les lieux de détention dans les cas non prévus par le droit 
international humanitaire.  

(…) 

 

 





 
 

B5. JUSTICE POUR MINEURS 

 

1. Ensemble de règles minima des Nations Unies concer-
nant l'administration de la justice pour mineurs (Règles 
de Beijing) 
Adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 40/33 du 29 no-
vembre 1985. 

 

PREMIERE PARTIE  

Principes généraux  

1. Perspectives fondamentales  

1.1 Les Etats Membres s'emploient, conformément à leurs intérêts géné-
raux, à défendre le bien-être du mineur et de sa famille.  

1.2 Les Etats Membres s'efforcent de créer des conditions qui assurent 
au mineur une vie utile dans la communauté, propre à encourager chez 
lui pendant la période de sa vie où il est le plus exposé à un comporte-
ment déviant, un processus d'épanouissement personnel et d'éducation 
aussi éloigné que possible de tout contact avec la criminalité et la délin-
quance.  

1.3 Il faut s'attacher à prendre des mesures positives assurant la mobili-
sation complète de toutes les ressources existantes, notamment la fa-
mille, les bénévoles et autres groupements communautaires ainsi que les 
écoles et autres institutions communautaires, afin de promouvoir le bien-
être du mineur et donc de réduire le besoin d'intervention de la loi et de 
traiter efficacement, équitablement et humainement l'intéressé en conflit 
avec la loi.  

1.4 La justice pour mineurs fait partie intégrante du processus de déve-
loppement national de chaque pays, dans le cadre général de la justice 
sociale pour tous les jeunes, contribuant ainsi, en même temps, à la 
protection des jeunes et au maintien de la paix et de l'ordre dans la socié-
té.  

1.5 Les modalités d'application du présent Ensemble de règles dépen-
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dent des conditions économiques, sociales et culturelles existant dans 
chaque Etat Membre.  

1.6 Les services de justice pour mineurs doivent être systématiquement 
développés et coordonnés en vue d'améliorer et de perfectionner la com-
pétence du personnel de ces services, en particulier ses méthodes, ap-
proches et attitudes.  

Commentaire :  

Ces perspectives fondamentales générales touchent à la politique sociale 
globale en général et visent à favoriser le plus possible la protection 
sociale des jeunes pour éviter l'intervention du système de la justice pour 
mineurs et le tort souvent causé par cette intervention. Ces mesures de 
protection sociale des jeunes, avant le passage à la délinquance, sont 
absolument indispensables si l'on veut éviter d'avoir à appliquer le pré-
sent Ensemble de règles.  

Les articles 1.1 à 1.3 se rapportent au rôle important que peut jouer une 
politique sociale constructive au profit des jeunes, notamment pour la 
prévention du crime et la lutte contre la délinquance. L'article 1.4 définit 
la justice pour mineurs comme faisant partie intégrante de la justice 
sociale pour les jeunes, tandis que l'article 1.6 traite de la nécessité 
d'améliorer constamment la justice pour mineurs, sans se laisser distan-
cer par le développement de la politique sociale progressiste élaborée au 
profit des jeunes en général et en gardant à l'esprit la nécessité d'amélio-
rer constamment la qualité des services compétents.  

L'article 1.5 s'efforce de tenir compte des conditions existant dans les 
Etats Membres qui pourraient avoir pour effet de rendre essentiellement 
différentes les modalités d'application de règles particulières par rapport 
aux modalités adoptées dans d'autres Etats.  

2. Champ d'application de l'Ensemble de règles et définitions utili-
sées  

2.1 L'Ensemble de règles minima ci-après s'applique impartialement aux 
délinquants juvéniles, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre, 
d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou autre situa-
tion.  

2.2 Aux fins du présent Ensemble de règles, chaque Etat Membre ap-
plique les définitions ci-après de manière compatible avec son système 
et ses concepts juridiques propres :  
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a) Un mineur est un enfant ou un jeune qui, au regard du système juri-
dique considéré, peut avoir à répondre d'un délit selon des modalités 
différentes de celles qui sont appliquées dans le cas d'un adulte;  

b) Un délit désigne tout comportement (acte ou omission) punissable par 
la loi en vertu du système juridique considéré;  

c) Un délinquant juvénile est un enfant ou un jeune, accusé ou déclaré 
coupable d'avoir commis un délit.  

2.3 On s'efforcera d'établir, dans chaque pays, une série de lois, règles et 
dispositions expressément applicables aux délinquants juvéniles et des 
institutions et organismes chargés de l'administration de la justice pour 
mineurs et destinés :  

a) A répondre aux besoins propres des délinquants juvéniles, tout en 
protégeant leurs droits fondamentaux;  

b) A répondre aux besoins de la société;  

c) A appliquer effectivement et équitablement l'Ensemble de règles ci-
après.  

Commentaire :  

L'Ensemble de règles minima est délibérément formulé de façon à être 
applicable dans des systèmes juridiques différents et, en même temps, à 
fixer des normes minima pour le traitement des délinquants juvéniles 
quelle que soit leur définition et quel que soit le système qui leur est 
appliqué. Ces règles doivent toujours être appliquées impartialement et 
sans distinction d'aucune sorte.  

L'article 2.1 souligne qu'il importe que l'Ensemble de règles minima soit 
toujours appliqué impartialement et sans distinction d'aucune sorte. Il 
suit le texte du principe 2 de la Déclaration des droits de l'enfant.  

L'article 2.2 définit les termes "mineur" et "délit" en tant qu'éléments de 
la notion de "délinquant juvénile", qui fait l'objet principal du présent 
Ensemble de règles minima (voir aussi les articles 3 et 4). Il faut noter 
que les limites d'âge dépendent expressément de chaque système juri-
dique et tiennent pleinement compte des systèmes économiques, so-
ciaux, politiques et culturels des Etats Membres. Il s'ensuit que toute une 
gamme d'âges relève de la catégorie des jeunes qui va donc de 7 ans à 
18 ans ou plus. Cette disparité est inévitable eu égard à la diversité des 
systèmes juridiques nationaux et ne diminue en rien l'impact du présent 
Ensemble de règles minima.  

L'article 2.3 prévoit la nécessité d'adopter des lois nationales expressé-
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ment destinées à assurer la meilleure application possible du présent 
Ensemble de règles minima à la fois sur le plan juridique et sur le plan 
pratique.  

3. Extension des règles  

3.1 Les dispositions pertinentes du présent Ensemble de règles seront 
appliquées non seulement aux délinquants juvéniles mais aussi aux 
mineurs contre qui des poursuites pourraient être engagées pour tout 
comportement qui ne serait pas punissable s'il était commis par un 
adulte.  

3.2 On s'efforcera d'étendre les principes incorporés dans le présent 
Ensemble de règles à tous les mineurs auxquels s'appliquent des mesures 
de protection et d'aide sociale.  

3.3 On s'efforcera également d'étendre aux jeunes adultes délinquants les 
principes incorporés dans le présent Ensemble de règles.  

Commentaire :  

L'article 3 étend la protection assurée par l'Ensemble de règles minima 
concernant l'administration de la justice pour mineurs :  

a) Aux "délits d'état" prévus par les systèmes juridiques nationaux où 
des comportements plus nombreux que pour les adultes sont considérés 
comme délictueux chez les jeunes (par exemple l'absentéisme scolaire, 
l'indiscipline à l'école et en famille, l'ivresse publique, etc.) [art. 3.1];  

b) Aux mesures de protection et d'aide sociale à l'intention des jeunes 
(art. 3.2);  

c) Au traitement des jeunes délinquants adultes, selon la limite d'âge 
fixée dans chaque cas, bien entendu (art. 3.3).  

L'extension de l'Ensemble de règles à ces trois domaines semble se justi-
fier. L'article 3.1 prévoit des garanties minima dans ces domaines et 
l'article 3.2 est considéré comme une étape souhaitable sur la voie d'une 
justice pénale plus juste, plus équitable et plus humaine pour les mineurs 
entrés en conflit avec la loi.  

4. Age de la responsabilité pénale  

4.1 Dans les systèmes juridiques qui reconnaissent la notion de seuil de 
responsabilité pénale, celui-ci ne doit pas être fixé trop bas eu égard aux 
problèmes de maturité affective, psychologique et intellectuelle.  

Commentaire :  
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Le seuil de responsabilité pénale varie largement selon les époques et les 
cultures. L'attitude moderne serait de se demander si un enfant peut 
supporter les conséquences morales et psychologiques de la responsabi-
lité pénale, c'est-à-dire si un enfant, compte tenu de sa capacité de dis-
cernement et de compréhension, peut être tenu responsable d'un compor-
tement essentiellement antisocial. Si l'âge de la responsabilité pénale est 
fixé trop bas ou s'il n'y a pas d'âge limite du tout, la notion n'a plus de 
sens. En général, il existe une relation étroite entre la notion de respon-
sabilité pour un comportement délictueux ou criminel et les autres droits 
et responsabilités sociales (par exemple la situation matrimoniale, la 
majorité civile, etc.).  

Il faudrait donc chercher à convenir d'un seuil raisonnablement bas ap-
plicable dans tous les pays.  

5. Objectifs de la justice pour mineurs  

5.1 Le système de la justice pour mineurs recherche le bien-être du mi-
neur et fait en sorte que les réactions vis-à-vis des délinquants juvéniles 
soient toujours proportionnées aux circonstances propres aux délin-
quants et aux délits.  

Commentaire :  

L'article 5 concerne deux des objectifs les plus importants de la justice 
pour mineurs. Le premier est la recherche du bien-être du mineur. C'est 
l'objectif principal des systèmes juridiques où les cas des délinquants 
juvéniles sont examinés par les tribunaux pour enfants ou par les autori-
tés administratives, mais il faut insister aussi sur le bien-être du mineur 
dans les systèmes juridiques où ils relèvent des juridictions de droit 
commun, pour éviter que ne soient prises des sanctions uniquement 
punitives. (Voir également l'article 14).  

Le second objectif est le "principe de proportionnalité". Ce principe bien 
connu sert à modérer les sanctions punitives, généralement en les rap-
portant à la gravité du délit. Pour les délinquants juvéniles, il faut tenir 
compte non seulement de cette gravité mais aussi des circonstances 
personnelles. Celles-ci (position sociale, situation de famille, dommages 
causés par le délit ou autres facteurs influant sur les circonstances per-
sonnelles) doivent intervenir pour proportionner la décision (par 
exemple en tenant compte de l'effort du délinquant pour indemniser la 
victime ou de son désir de revenir à une vie saine et utile).  

De la même façon, les décisions visant à la protection du délinquant 
juvénile peuvent aller plus loin qu'il n'est nécessaire et donc porter at-
teinte à ses droits fondamentaux, comme on a pu l'observer dans certains 
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systèmes de justice pour mineurs. Là aussi il faut veiller à proportionner 
la réaction aux circonstances propres au délinquant et au délit, comme à 
celles de la victime.  

Essentiellement, l'article 5 ne demande ni plus ni moins qu'une réaction 
juste et dans tous les cas de délinquance et de criminalité juvéniles. Les 
deux aspects exposés dans l'article peuvent permettre d'accomplir de 
nouveaux progrès à un double égard : il est aussi souhaitable d'appliquer 
des mesures d'un type nouveau et original que de veiller à éviter l'élar-
gissement excessif du réseau de contrôle social en ce qui concerne les 
mineurs.  

6. Portée du pouvoir discrétionnaire  

6.1 Eu égard aux besoins particuliers et variés des mineurs et à la diver-
sité des mesures possibles, un pouvoir discrétionnaire suffisant doit être 
prévu à tous les stades de la procédure et aux différents niveaux de l'ad-
ministration de la justice pour mineurs, notamment aux stades de l'ins-
truction, des poursuites, du jugement et de l'application des mesures 
prises.  

6.2 On s'efforcera toutefois d'assurer, à toutes les étapes et à tous les 
niveaux, l'exercice responsable de ce pouvoir discrétionnaire.  

6.3 Les personnes qui l'exercent devront être particulièrement qualifiées 
ou formées pour en user judicieusement et conformément à leurs fonc-
tions et mandats respectifs.  

Commentaire :  

Les articles 6.1, 6.2 et 6.3 portent sur plusieurs éléments importants de 
l'administration d'une justice pour mineurs efficace, juste et humaine : la 
nécessité de permettre l'exercice du pouvoir discrétionnaire à tous les 
niveaux importants de la procédure pour que les personnes qui prennent 
des décisions puissent adopter les mesures estimées convenir le mieux 
dans chaque cas; et la nécessité de prévoir des contrôles et des contre-
poids pour limiter tout abus du pouvoir discrétionnaire et pour sauve-
garder les droits du délinquant juvénile. Responsabilité et professionna-
lisme sont les qualités qui paraissent les plus propres à modérer une 
liberté d'appréciation trop large. Aussi, les qualifications profession-
nelles et la formation spécialisée sont- elles désignées ici comme des 
moyens d'assurer l'exercice judicieux du pouvoir discrétionnaire dans les 
questions concernant les délinquants juvéniles. (Voir aussi les articles 
1.6 et 2.2) La formulation de directives spécifiques sur l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire et la création d'un système de révision, d'appel, 
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etc., pour permettre de revoir les décisions et de s'assurer que ceux qui 
les prennent ont le sens de leur responsabilité sont soulignées dans ce 
contexte. Ces mécanismes ne sont pas précisés ici, car ils ne se prêtent 
pas facilement à l'inclusion dans un ensemble de règles internationales 
minima qui ne peut absolument pas tenir compte de toutes les diffé-
rences entre les systèmes de justice.  

7. Droits des mineurs  

7.1 Les garanties fondamentales de la procédure telles que la présomp-
tion d'innocence, le droit à être informé des charges, le droit de garder le 
silence, le droit à l'assistance d'un conseil, le droit à la présence d'un 
parent ou tuteur, le droit d'interroger et de confronter les témoins et le 
droit à un double degré de juridiction sont assurées à tous les stades de 
la procédure.  

Commentaire :  

L'article 7.1 traite de quelques points importants qui représentent les 
éléments essentiels d'un jugement équitable et qui sont internationale-
ment reconnus dans les instruments des droits de l'homme existants. 
(Voir aussi l'article 14.) La présomption d'innocence, par exemple, fi-
gure également à l'article 11 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et au paragraphe 2 de l'article 14 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques.  

Les articles 14 et suivants du présent Ensemble de règles minima préci-
sent les éléments importants de la procédure dans les poursuites contre 
mineurs, en particulier, alors que l'article 7.1 affirme d'une façon géné-
rale les garanties les plus essentielles de la procédure.  

8. Protection de la vie privée  

8.1 Le droit du mineur à la protection de sa vie privée doit être respecté 
à tous les stades afin d'éviter qu'il ne lui soit causé du tort par une publi-
cité inutile et par la qualification pénale.  

8.2 En principe, aucune information pouvant conduire à l'identification 
d'un délinquant juvénile ne doit être publiée.  

Commentaire :  

L'article 8 souligne l'importance de la protection du droit du mineur à la 
vie privée. Les jeunes sont particulièrement sensibles à la qualification 
pénale. Les recherches criminologiques dans ce domaine ont montré les 
effets pernicieux (de toutes sortes) résultant du fait que des jeunes soient 
une fois pour toutes qualifiés de "délinquants" ou de "criminels".  
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L'article 8 montre qu'il faut protéger les jeunes des effets nocifs de la 
publication dans la presse d'informations sur leur affaire (par exemple le 
nom des jeunes délinquants, prévenus ou condamnés). Il faut protéger et 
respecter l'intérêt de l'individu, du moins en principe. (Le contenu géné-
ral de l'article 8 est précisé à l'article 21.)  

9. Clause de sauvegarde  

9.1 Aucune disposition du présent Ensemble de règles ne doit être inter-
prétée comme excluant l'application de l'Ensemble de règles minima 
pour le traitement des détenus adopté par l'Organisation des Nations 
Unies et des autres instruments et règles touchant les droits de l'homme 
reconnus par la communauté internationale et relatifs au traitement et à 
la protection des jeunes.  

Commentaire :  

L'article 9 vise à éviter toute confusion dans l'interprétation et l'applica-
tion du présent Ensemble de règles conformément aux autres normes et 
instruments internationaux des droits de l'homme existants ou dont l'éla-
boration est en cours - tels que la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
ainsi que la Déclaration des droits de l'enfant et le projet de convention 
sur les droits de l'enfant. Il est entendu que l'application du présent En-
semble de règles est sans préjudice d'aucun autre instrument internatio-
nal contenant des dispositions d'application plus large. (Voir également 
l'article 27.)  

 

DEUXIEME PARTIE  

Instruction et poursuites  

10. Premier contact  

10.1 Dès qu'un mineur est appréhendé, ses parents ou son tuteur sont 
informés immédiatement ou, si ce n'est pas possible, dans les plus brefs 
délais.  

10.2 Le juge ou tout autre fonctionnaire ou organisme compétent exa-
mine sans délai la question de la libération.  

10.3 Les contacts entre les services de répression et le jeune délinquant 
sont établis de manière à respecter le statut juridique du mineur, à favo-
riser son bien-être et à éviter de lui nuire, compte dûment tenu des cir-
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constances de l'affaire.  

Commentaire :  

L'article 10.1 est en principe déjà contenu dans l'article 92 de l'Ensemble 
de règles minima pour le traitement des détenus.  

La question de la libération (art. 10.2) doit être examinée sans délai par 
le juge ou un autre fonctionnaire compétent. Ce dernier terme s'entend 
de toute personne ou institution, au sens le plus large du terme, y com-
pris les conseils communautaires ou autorités de police habilités à libé-
rer les personnes appréhendées. (Voir aussi le paragraphe 3 de l'article 9 
du Pacte international aux droits civils et politiques.)  

L'article 10.3 traite d'aspects fondamentaux relatifs aux procédures et au 
comportement des policiers ou autres agents des services de répression 
dans les cas de délinquance juvénile. L'expression "éviter de [lui] nuire" 
est assurément vague et recouvre maints aspects de l'interaction possible 
(paroles, violence physique, risques dus au milieu). Avoir affaire à la 
justice pour mineurs peut en soi être "nocif" pour les jeunes, il faut donc 
interpréter l'expression "éviter de [lui] nuire" comme signifiant tout 
d'abord qu'il faut faire le moins de mal possible aux mineurs et éviter 
tout tort supplémentaire ou indu. Cela est particulièrement important 
dans le premier contact avec les services de répression, car ce contact 
peut influencer profondément l'attitude du mineur à l'égard de l'Etat et 
de la société. En outre, le succès de toute autre intervention dépend 
largement de ces premiers contacts. Bienveillance et fermeté sont essen-
tielles en pareilles situations.  

11. Recours à des moyens extra- judiciaires  

11.1 On s'attachera, dans toute la mesure possible, à traiter le cas des 
délinquants juvéniles en évitant le recours à une procédure judiciaire 
devant l'autorité compétente visée à l'article 14.1 ci-après.  

11.2 La police, le parquet ou les autres services chargés de la délin-
quance juvénile ont le pouvoir de régler ces cas à leur discrétion, sans 
appliquer la procédure pénale officielle, conformément aux critères fixés 
à cet effet dans leurs systèmes juridiques respectifs et aussi aux prin-
cipes contenus dans le présent Ensemble de règles.  

11.3 Tout recours à des moyens extra- judiciaires impliquant le renvoi 
aux services communautaires ou autres services compétents exige le 
consentement de l'intéressé ou de ses parents ou de son tuteur, étant 
entendu que cette décision de renvoyer l'affaire peut, s'il en est fait la 
demande, être subordonnée à un réexamen par une autorité compétente.  
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11.4 Afin de faciliter le règlement discrétionnaire des cas de délinquants 
juvéniles, on s'efforcera d'organiser des programmes communautaires, 
notamment de surveillance et d'orientation temporaires, et d'assurer la 
restitution des biens et l'indemnisation des victimes.  

Commentaire :  

Le recours à des moyens extra- judiciaires, qui permet d'éviter une pro-
cédure pénale et entraîne souvent le renvoi aux services communau-
taires, est communément appliqué de façon officielle ou officieuse dans 
de nombreux systèmes juridiques. Cette pratique permet d'éviter les 
conséquences négatives d'une procédure normale dans l'administration 
de la justice pour mineurs (par exemple le stigmate d'une condamnation 
et d'un jugement). Dans bien des cas, l'abstention serait la meilleure 
décision. Ainsi, le recours à des moyens extra- judiciaires dès le début et 
sans renvoi à d'autres services (sociaux) peut être la meilleure mesure. Il 
en est surtout ainsi lorsque le délit n'est pas de nature grave et lorsque la 
famille, l'école ou d'autres institutions propres à exercer un contrôle 
social officieux ont déjà réagi comme il le fallait et de façon construc-
tive ou sont prêtes à le faire.  

Comme il est indiqué à l'article 11.2, le recours à des moyens extra- 
judiciaires peut intervenir à n'importe quel stade de la prise de décisions 
- par la police, le parquet ou d'autres institutions telles que cours, tribu-
naux, commissions ou conseils. Il peut être exercé par une ou plusieurs 
de ces instances, ou par toutes, selon les règlements en vigueur dans 
différents systèmes et dans l'esprit du présent Ensemble de règles. Le 
recours à des moyens extra- judiciaires est un mode important et il ne 
doit pas nécessairement être réservé aux infractions mineures.  

L'article 11.3 souligne que le délinquant juvénile (ou un parent ou son 
tuteur) doit donner son consentement à la formule recommandée. (Le 
renvoi aux services communautaires sans ce consentement serait con-
traire à la Convention sur l'abolition du travail forcé.) Toutefois, ce 
consentement ne doit pas être irrévocable, car il peut parfois être donné 
par le mineur en désespoir de cause. L'article souligne qu'il faut s'effor-
cer de minimiser les possibilités de coercition et d'intimidation à tous les 
niveaux dans le processus de recours à des moyens extra- judiciaires. 
Les mineurs ne doivent pas sentir de pression (par exemple pour éviter 
de comparaître devant le tribunal) ou être contraints de donner leur con-
sentement. Ainsi, il est conseillé de faire faire une évaluation objective 
du caractère judicieux des dispositions relatives aux délinquants juvé-
niles par une "autorité compétente, s'il en est fait la demande". (L'autori-
té compétente peut être différente de celle visée à l'article 14.)  
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L'article 11.4 recommande l'organisation de solutions de rechange 
viables pour remplacer la procédure normale de la justice pour mineurs 
grâce à des programmes de type communautaire; en particulier ceux qui 
prévoient la restitution des biens aux victimes ou qui permettent d'éviter 
aux mineurs d'entrer en conflit avec la loi à l'avenir grâce à une surveil-
lance et une orientation temporaires. Ce sont les circonstances particu-
lières de chaque affaire qui justifient le recours à des moyens extra- 
judiciaires, même lorsque des délits plus graves ont été commis (premier 
délit, acte soumis sous la pression de la bande, etc.).  

12. Spécialisation au sein des services de police  

12.1 Pour s'acquitter au mieux de leurs fonctions, les officiers de police 
qui s'occupent fréquemment ou exclusivement de mineurs ou qui se 
consacrent essentiellement à la prévention de la délinquance juvénile 
doivent recevoir une instruction et une formation spéciales. Dans les 
grandes villes, des services de police spéciaux devraient être créés à 
cette fin.  

Commentaire :  

L'article 12 appelle l'attention sur la nécessité d'une formation spéciali-
sée pour tous les responsables de l'application des lois qui participent à 
l'administration de la justice pour mineurs. Comme la police est toujours 
le premier intermédiaire avec l'appareil de la justice pour mineurs, ses 
fonctionnaires doivent agir de façon judicieuse et nuancée.  

Même si le rapport entre l'urbanisation et la criminalité est très com-
plexe, on associe souvent l'accroissement de la délinquance juvénile au 
développement des grandes villes, surtout s'il est rapide et anarchique. 
Des services de police spécialisés seraient donc indispensables, non 
seulement pour appliquer les principes énoncés dans le présent instru-
ment (par exemple l'article 1.6) mais encore, d'une façon plus générale, 
pour améliorer l'efficacité de la prévention et de la répression de la dé-
linquance juvénile et du traitement des jeunes délinquants.  

13. Détention préventive  

13.1 La détention préventive ne peut être qu'une mesure de dernier res-
sort et sa durée doit être aussi courte que possible.  

13.2 Autant que faire se peut, la détention préventive doit être remplacée 
par d'autres mesures telles que la surveillance étroite, une aide très atten-
tive ou le placement dans une famille ou dans un établissement ou un 
foyer éducatif.  

13.3 Les mineurs en détention préventive doivent bénéficier de tous les 
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droits et garanties prévus par l'Ensemble de règles minima pour le trai-
tement des détenus adopté par l'Organisation des Nations Unies.  

13.4 Les mineurs en détention préventive doivent être séparés des 
adultes et détenus dans des établissements distincts ou dans une partie 
distincte d'un établissement qui abrite aussi des adultes.  

13.5 Pendant leur détention préventive, les mineurs doivent recevoir les 
soins, la protection et toute l'assistance individuelle - sur les plans social, 
éducatif, professionnel psychologique, médical et physique - qui peu-
vent leur être nécessaires eu égard à leur âge, à leur sexe et à leur per-
sonnalité.  

Commentaire :  

Le danger de "contamination criminelle" pour les jeunes en détention 
préventive ne doit pas être sous- estimé. Il semble donc important 
d'insister sur la nécessité de prévoir des solutions de rechange. A cet 
égard, l'article 13.1 encourage la mise au point de mesures nouvelles et 
novatrices propres à éviter la détention préventive dans l'intérêt et pour 
le bien-être du mineur.  

Les mineurs en détention préventive bénéficient de tous les droits et 
garanties prévus dans l'Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus, ainsi que dans le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, en particulier l'article 9, l'alinéa b du paragraphe 2 et le 
paragraphe 3 de l'article 10.  

L'article 13.4 n'interdit pas aux Etats de prendre contre l'influence né-
faste des délinquants adultes d'autres mesures de protection qui soient au 
moins aussi efficaces que celles qui y sont mentionnées.  

On a énuméré différentes formes d'assistance qui peuvent devenir néces-
saires pour attirer l'attention sur l'éventail des besoins particuliers des 
jeunes détenus (par exemple selon qu'il s'agit d'hommes ou de femmes, 
de drogués, d'alcooliques, de jeunes malades mentaux, de jeunes souf-
frant d'un traumatisme, notamment après leur arrestation, etc.).  

Diverses caractéristiques physiques et psychologiques des jeunes déte-
nus peuvent justifier des mesures permettant de les séparer des autres 
lorsqu'ils sont en détention préventive, pour qu'ils puissent éviter les 
brimades et bénéficier d'une assistance convenant mieux à leur cas.  

Le sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, dans sa résolution 4, sur l'Ensemble de règles 
minima concernant l'administration de la justice pour mineurs, a spécifié 
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que l'Ensemble de règles devrait, entre autres, refléter le principe de 
base selon lequel la détention avant jugement ne devrait être utilisée 
qu'en dernier ressort et qu'aucun mineur ou jeune délinquant ne devrait 
être détenu dans un établissement où il est susceptible de subir 
l'influence négative de délinquants adultes, et qu'il faudrait en outre 
toujours tenir compte des besoins particuliers à son stade de développe-
ment.  

 

TROISIEME PARTIE  

Jugement et règlement des affaires  

14. Autorité compétente pour juger  

14.1 Si le cas d'un jeune délinquant n'a pas fait l'objet d'une procédure 
extra- judiciaire (prévue à l'article 11), il est examiné par l'autorité com-
pétente (cour, tribunal, commission, conseil, etc.), conformément aux 
principes d'un procès juste et équitable.  

14.2 La procédure suivie doit tendre à protéger au mieux les intérêts du 
jeune délinquant et se déroulera dans un climat de compréhension, per-
mettant ainsi à celui-ci d'y participer et de s'exprimer librement.  

Commentaire :  

Il est difficile de donner de l'organisme compétent ou de la personne 
compétente une définition qui décrirait de façon universellement accep-
table l'autorité juridictionnelle. L'expression "autorité compétente" est 
censée comprendre les présidents de cours ou de tribunaux (composés 
d'un juge unique ou de plusieurs membres), à savoir les magistrats pro-
fessionnels et non professionnels, ainsi que les commissions administra-
tives (systèmes écossais et scandinave, par exemple) ou d'autres orga-
nismes communautaires moins officiels, spécialisés dans la solution des 
conflits et de caractère juridictionnel.  

La procédure suivie pour juger les jeunes délinquants doit en tout état de 
cause se conformer aux normes minima, assurées presque universelle-
ment à tout accusé par le respect des formes légales. Dans ces formes, 
un procès "juste et équitable" comprend des garanties fondamentales 
telles que la présomption d'innocence, la comparution et la déposition de 
témoins, les moyens ordinaires de défense, le droit de garder le silence, 
le droit de répliquer en dernier à l'audience, le droit de faire appel, etc. 
(Voir également l'article 7.1.)  

15 Assistance d'un conseil, parents et tuteurs  
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15.1 Tout au long de la procédure, le mineur a le droit d'être représenté 
par son conseil ou de demander la désignation d'un avocat d'office, lors-
que des dispositions prévoyant cette assistance existent dans le pays.  

15.2 Les parents ou le tuteur peuvent participer à la procédure et peuvent 
être priés de le faire, dans l'intérêt du mineur, par l'autorité compétente. 
Celle-ci peut toutefois leur refuser cette participation si elle a des raisons 
de supposer que cette exclusion est nécessaire dans l'intérêt du mineur.  

Commentaire :  

La terminologie de l'article 15.1 est parallèle à celle de l'article 93 de 
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus. Les ser-
vices du Conseil ou de l'avocat d'office sont nécessaires pour assurer une 
assistance juridique au mineur, mais le droit à la participation des pa-
rents ou du tuteur, tel qu'il est énoncé à l'article 15.2, doit être considéré 
comme une assistance générale, psychologique et affective au mineur -
fonction qui persiste tout au long de la procédure.  

La recherche d'une solution adéquate par l'autorité compétente peut 
notamment être facilitée par la coopération des représentants légaux du 
mineur (ou d'une autre personne en laquelle le mineur peut avoir ou a 
effectivement confiance). Mais il en va tout autrement si la présence des 
parents ou du tuteur joue un rôle négatif à l'audience, par exemple s'ils 
manifestent une attitude hostile à l'égard du mineur, d'où les dispositions 
concernant leur exclusion possible.  

16. Rapports d'enquêtes sociales  

16.1 Dans tous les cas, sauf pour les petites infractions, avant que l'auto-
rité compétente ne prenne une décision définitive préalable à la con-
damnation, les antécédents du mineur, les conditions dans lesquelles il 
vit et les circonstances dans lesquelles le délit a été commis font l'objet 
d'une enquête approfondie de façon à faciliter le jugement de l'affaire 
par l'autorité compétente.  

Commentaire :  

Les rapports d'enquêtes sociales (rapports sociaux ou rapports préalables 
à la sentence) sont une aide indispensable dans la plupart des cas de 
poursuites judiciaires contre les jeunes délinquants. L'autorité compé-
tente doit être informée des éléments importants concernant le mineur, 
tels que ses antécédents sociaux et familiaux, sa scolarité, ses expé-
riences en matière d'éducation, etc. Certaines juridictions font appel à 
cet effet à des services sociaux spéciaux ou à des personnes affiliées au 
tribunal ou à la commission. D'autres personnes, notamment les agents 
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des services de la probation, peuvent remplir le même rôle. L'article 
exige donc que des services sociaux adéquats soient chargés d'établir les 
rapports d'enquêtes sociales qui conviennent.  

17. Principes directeurs régissant le jugement et la décision  

17.1 La décision de l'autorité compétente doit s'inspirer des principes 
suivants :  

a) La décision doit toujours être proportionnée non seulement aux cir-
constances et à la gravité du délit, mais aussi aux circonstances et aux 
besoins du délinquant ainsi qu'aux besoins de la société;  

b) Il n'est apporté de restrictions à la liberté personnelle du mineur - et 
ce en les limitant au minimum - qu'après un examen minutieux;  

c) La privation de liberté individuelle n'est infligée que si le mineur est 
jugé coupable d'un délit avec voies de fait à l'encontre d'une autre per-
sonne, ou pour récidive, et s'il n'y a pas d'autre solution qui convienne;  

d) Le bien-être du mineur doit être le critère déterminant dans l'examen 
de son cas.  

17.2 La peine capitale n'est pas applicable aux délits commis par les 
mineurs.  

17.3 Les mineurs ne sont pas soumis à des châtiments corporels.  

17.4 L'autorité compétente a le pouvoir d'interrompre la procédure à tout 
moment.  

Commentaire :  

La principale difficulté que présente la formulation de principes direc-
teurs régissant le jugement de mineurs tient au fait qu'il subsiste des 
conflits non résolus entre certaines options fondamentales, notamment 
les suivantes :  

a) Réinsertion sociale ou sanction méritée;  

b) Assistance ou répression et punition;  

c) Réaction adaptée aux caractéristiques d'un cas particulier ou réaction 
inspirée par la nécessité de protéger la société dans son ensemble;  

d) Dissuasion générale ou défense individuelle.  

Le conflit entre ces options est plus grave dans le cas des mineurs que 
dans celui des adultes. Devant la grande diversité des causes et des réac-
tions qui caractérisent les affaires concernant les mineurs, on constate 
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que toutes ces questions sont étroitement liées.  

L'Ensemble de règles minima concernant l'administration de la justice 
pour mineurs ne vise pas à prescrire la procédure à suivre, mais à en 
définir une qui soit très étroitement conforme aux principes acceptés 
universellement. C'est pourquoi les principes énoncés à l'article 17.1, en 
particulier aux alinéas a et c, doivent être considérés comme des direc-
tives pratiques destinées à offrir un point de départ commun; si les auto-
rités intéressées en tiennent compte (voir également l'article 5), ces prin-
cipes pourraient contribuer très utilement à assurer la protection des 
droits fondamentaux des jeunes, notamment en matière d'épanouisse-
ment personnel et d'éducation.  

L'alinéa b de l'article 17.1 affirme que des solutions strictement puni-
tives ne conviennent pas. Alors que s'agissant d'adultes et peut-être aussi 
dans les cas de délits graves commis par des jeunes les notions de peine 
méritée et de sanctions adaptées à la gravité du délit peuvent se justifier 
relativement, dans les affaires de mineurs, l'intérêt et l'avenir du mineur 
doivent toujours l'emporter sur des considérations de ce genre.  

Conformément à la résolution 8 du sixième Congrès des Nations Unies, 
l'alinéa b de l'article 17.1 encourage le recours, dans toute la mesure 
possible, à des solutions autres que le placement en institution, en gar-
dant à l'esprit le souci de répondre aux besoins spécifiques des jeunes. 
Ainsi, il faut faire pleinement appel à tout l'éventail existant des sanc-
tions de rechange et mettre au point de nouveaux types de sanctions, tout 
en gardant à l'esprit la notion de sécurité publique. Il faut faire appliquer 
le régime de la probation dans toute la mesure possible, au moyen de 
sursis, de peines conditionnelles, de décisions de commissions ou toutes 
autres dispositions.  

L'alinéa c de l'article 17.1 correspond à l'un des principes directeurs 
figurant dans la résolution 4 du sixième Congrès, qui vise à éviter 
l'incarcération dans le cas des jeunes délinquants à moins qu'il n'existe 
pas d'autre moyen approprié d'assurer la sécurité publique.  

La disposition proscrivant la peine capitale, qui fait l'objet de l'article 
17.2, correspond au paragraphe 5 de l'article 6 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques.  

La disposition proscrivant les châtiments corporels correspond à l'article 
7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et à la Dé-
claration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ainsi qu'à 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 



Droits de l'homme   203 
 

inhumains ou dégradants et au projet de convention sur les droits de 
l'enfant.  

Le pouvoir d'interrompre à tout moment la procédure (art. 17.4) est une 
caractéristique inhérente au traitement des jeunes délinquants par oppo-
sition aux adultes. Des circonstances qui font que l'arrêt total des pour-
suites offre la meilleure solution peuvent à tout moment venir à la con-
naissance de l'autorité compétente.  

18. Dispositions du jugement  

18.1 L'autorité compétente peut assurer l'exécution du jugement sous des 
formes très diverses, en laissant une grande souplesse pour éviter autant 
que possible le placement dans une institution. De telles mesures, dont 
plusieurs peuvent être combinées, figurent ci-après :  

a) Ordonner une aide, une orientation et une surveillance;  

b) Probation;  

c) Ordonner l'intervention des services communautaires;  

d) Amendes, indemnisation et restitution;  

e) Ordonner un régime intermédiaire ou autre;  

f) Ordonner la participation à des réunions de groupes d'orientation et à 
d'autres activités analogues;  

g) Ordonner le placement dans une famille ou dans un centre commu-
nautaire ou autre milieu éducatif;  

h) Autres décisions pertinentes.  

18.2 Aucun mineur ne sera soustrait à la surveillance de ses parents, que 
ce soit partiellement ou totalement, à moins que les circonstances ne 
rendent cette séparation nécessaire.  

Commentaire :  

A l'article 18.1, on s'est efforcé d'énumérer des décisions et sanctions 
importantes qui ont jusqu'à présent été adoptées avec succès par diffé-
rents systèmes judiciaires. Celles-ci offrent des options intéressantes qui 
méritent d'être suivies et améliorées. En raison de la pénurie de person-
nel compétent, possible dans certaines régions, l'article n'énumère pas 
les besoins d'effectifs; dans ces régions, on pourra essayer ou rechercher 
des mesures exigeant moins de personnel.  

Les exemples cités à l'article 18.1 ont surtout un élément commun, c'est 
que la communauté joue un rôle important dans la mise en œuvre des 
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mesures prévues. Le redressement fondé sur l'action communautaire est 
une méthode classique qui revêt désormais de nombreux aspects. Les 
communautés devraient être encouragées à offrir des services de ce type.  

L'article 18.2 souligne l'importance de la famille qui, selon le paragraphe 
1 de l'article 10 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, est "l'élément naturel et fondamental de la société". 
A l'intérieur de la famille, les parents ont non seulement le droit mais 
aussi le devoir d'entretenir et de surveiller leurs enfants. L'article 18.2 
dispose donc que séparer les enfants de leurs parents est une mesure 
grave à ne prendre qu'en dernier ressort, lorsque les faits (sévices infli-
gés à l'enfant, par exemple) la justifient pleinement.  

19. Recours minimal au placement en institution  

19.1 Le placement d'un mineur dans une institution est toujours une 
mesure de dernier ressort et la durée doit en être aussi brève que pos-
sible.  

Commentaire :  

La criminologie progressiste recommande le traitement en milieu ouvert, 
de préférence au placement dans une institution. On n'a constaté prati-
quement aucune différence entre le succès des deux méthodes. Les 
nombreuses influences négatives qui s'exercent sur l'individu et qui 
semblent inévitables en milieu institutionnel ne peuvent évidemment pas 
être contrebalancées par des efforts dans le domaine du traitement. Cela 
s'applique particulièrement aux jeunes délinquants, dont la vulnérabilité 
est plus grande. En outre, les conséquences négatives qu'entraînent non 
seulement la perte de liberté mais encore la séparation du milieu social 
habituel sont certainement plus graves chez les mineurs en raison de leur 
manque de maturité.  

L'article 19 vise à restreindre le placement dans une institution à deux 
égards : fréquence ("mesure de dernier ressort") et durée ("aussi brève 
que possible"). Il reprend un des principes fondamentaux de la résolu-
tion 4 du sixième Congrès des Nations Unies, à savoir qu'aucun jeune 
délinquant ne devrait être incarcéré dans un établissement pénitentiaire, 
à moins qu'il n'existe aucun autre moyen approprié. L'article demande 
donc que, si un jeune délinquant doit être placé dans une institution, la 
privation de liberté soit limitée le plus possible, que des arrangements 
spéciaux soient prévus dans l'institution pour sa détention et qu'il soit 
tenu compte des différentes sortes de délinquants, de délits et d'institu-
tions. En fait, il faudrait donner la priorité aux institutions "ouvertes" sur 
les institutions "fermées". En outre, tous les établissements devraient 
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être de type correctif ou éducatif plutôt que carcéral.  

20. Eviter les délais inutiles  

20.1 Toute affaire doit, dès le début, être traitée rapidement, sans retard 
évitable.  

Commentaire :  

La rapidité des procédures dans les affaires concernant les jeunes délin-
quants est d'importance majeure. Sinon, toute solution satisfaisante que 
procédure et jugement pourraient permettre sera compromise. Plus le 
temps passera plus le mineur trouvera difficile, voire impossible, de 
relier intellectuellement et psychologiquement la procédure et le juge-
ment du délit.  

21. Archives  

21.1 Les archives concernant les jeunes délinquants doivent être consi-
dérées comme strictement confidentielles et incommunicables à des 
tiers. L'accès à ces archives est limité aux personnes directement con-
cernées par le jugement de l'affaire en cause ou aux autres personnes 
dûment autorisées.  

21.2 Il ne pourra être fait état des antécédents d'un jeune délinquant dans 
des poursuites ultérieures contre adultes impliquant le même délinquant.  

Commentaire :  

L'article vise à établir un équilibre entre des intérêts contradictoires 
concernant des archives ou des dossiers, à savoir, d'une part, ceux de la 
police, du parquet et des autres autorités soucieuses d'améliorer le con-
trôle et, d'autre part, les intérêts du délinquant. (Voir aussi l'article 8.) 
Par "autres personnes dûment autorisées" on entend, par exemple, les 
personnes chargées de recherches.  

22. Compétences professionnelles et formation  

22.1 La formation professionnelle, la formation en cours d'emploi, le 
recyclage et d'autres types d'enseignement appropriés serviront à donner 
et à entretenir la compétence professionnelle nécessaire pour toutes les 
personnes chargées des affaires concernant les mineurs.  

22.2 Le personnel de la justice pour mineurs doit refléter la diversité des 
jeunes qui entrent en contact avec le système de la justice pour mineurs. 
On s'efforcera d'assurer une représentation équitable des femmes et des 
minorités dans les organes de la justice pour mineurs.  

Commentaire :  
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Les autorités compétentes pour prendre une décision peuvent être de 
formation très différente (magistrats au Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et dans les régions qui s'inspirent du sys-
tème de la common law, juges ayant reçu une formation juridique dans 
les pays de droit romain et dans les régions qui s'en inspirent; ailleurs, 
profanes ou juristes, élus ou désignés, membres de commissions com-
munautaires, etc.). Pour toutes ces autorités, une connaissance minimale 
du droit, de la sociologie et de la psychologie, de la criminologie et des 
sciences du comportement est nécessaire, car elle est jugée aussi impor-
tante que la spécialisation ou l'indépendance de l'autorité compétente.  

Pour les travailleurs sociaux et les agents des services de la probation, il 
peut n'être pas possible d'insister sur la spécialisation professionnelle en 
tant que condition préalable à la prise de fonctions auprès de jeunes 
délinquants. Au lieu de cela, une formation professionnelle en cours 
d'emploi semble être le minimum de qualifications indispensable.  

Les qualifications professionnelles sont un élément essentiel pour assu-
rer une administration impartiale et efficace de la justice pour mineurs. 
Par conséquent, il faut améliorer le recrutement, les perspectives d'avan-
cement et la formation professionnelle du personnel et lui donner les 
moyens de remplir ses fonctions comme il convient.  

Pour assurer l'impartialité dans l'administration de la justice pour mi-
neurs, il faut éviter toute discrimination d'ordre politique, social, sexuel, 
racial, religieux, culturel ou autres dans la sélection, la nomination et 
l'avancement professionnel du personnel de l'administration de la justice 
pour mineurs. Cela a été recommandé par le sixième Congrès. Celui-ci a 
en outre prié les Etats Membres d'assurer un traitement juste et équitable 
aux femmes dans le personnel de la justice pénale et recommandé de 
prendre des mesures spéciales pour recruter, former et faciliter l'avan-
cement professionnel du personnel féminin dans l'administration de la 
justice pour mineurs.  

 

QUATRIEME PARTIE  

Traitement en milieu ouvert  

23. Moyens d'exécution du jugement  

23.1 En vue d'assurer l'exécution des décisions de l'autorité compétente, 
visée à l'article 14.1 ci-dessus, l'autorité elle-même ou une autre autorité, 
selon le cas, prendra les mesures qui s'imposent.  
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23.2 A ce titre, l'autorité peut, si elle le juge nécessaire, modifier les 
décisions, à condition que cette modification soit conforme aux prin-
cipes figurant dans le présent Ensemble de règles.  

Commentaire :  

S'agissant de mineurs délinquants, l'exécution du jugement peut, plus 
encore que pour des adultes, avoir longtemps une incidence sur la vie de 
l'intéressé. Il importe donc que l'autorité compétente ou un organe indé-
pendant (commission compétente pour accorder la liberté conditionnelle 
ou surveillée, service de probation, institution chargée de la protection 
de la jeunesse, etc.), doté de qualifications égales à celles de l'autorité 
qui a initialement prononcé le jugement, veille à son exécution. Dans 
certains pays, le juge de l'exécution des peines a été désigné à cet effet.  

La composition, les pouvoirs et les fonctions de l'autorité doivent être 
souples; la description qui en est donnée à l'article 23 est délibérément 
générale, de manière à en assurer l'acceptation la plus large.  

24. Assistance aux mineurs  

24.1 On s'efforcera d'assurer aux mineurs, à toutes les étapes de la pro-
cédure, une assistance en matière de logement, d'éducation et de forma-
tion professionnelle, d'emploi ou autre forme d'aide utile et pratique en 
vue de faciliter la réinsertion.  

Commentaire :  

La promotion du bien-être du mineur est un élément extrêmement im-
portant. Ainsi, l'article 24 souligne qu'il faut prévoir les installations, les 
services et toutes les autres formes d'assistance nécessaires pour servir 
au mieux les intérêts du mineur pendant toute la réinsertion.  

25. Mobilisation de volontaires et autres services communautaires  

25.1 On demandera à des volontaires, organisations bénévoles, institu-
tions locales et autres services communautaires de contribuer efficace-
ment à la réinsertion du mineur dans un cadre communautaire et, autant 
que possible, à l'intérieur de la cellule familiale.  

Commentaire :  

Cet article montre qu'il faut orienter toutes les activités concernant les 
délinquants juvéniles vers la réinsertion. La coopération avec la com-
munauté est indispensable si l'on veut appliquer de façon efficace les 
directives de l'autorité compétente. Les volontaires et les services béné-
voles en particulier se sont révélés des ressources très intéressantes dont 
on n'a jusqu'ici guère tiré parti. Dans certains cas, la coopération d'an-
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ciens délinquants (notamment d'anciens toxicomanes) peut être extrê-
mement utile.  

L'article 25 découle des principes exposés aux articles 1.1 à 1.6 et suit 
les dispositions pertinentes du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques.  

 

CINQUIEME PARTIE  

Traitement en institution  

26. Objectifs du traitement en institution  

26.1 La formation et le traitement des mineurs placés en institution ont 
pour objet de leur assurer assistance, protection, éducation et compé-
tences professionnelles, afin de les aider à jouer un rôle constructif et 
productif dans la société.  

26.2 Les jeunes placés en institution recevront l'aide, la protection et 
toute l'assistance - sur le plan social, éducatif, professionnel, psycholo-
gique, médical et physique - qui peuvent leur être nécessaires eu égard à 
leur âge, à leur sexe et à leur personnalité et dans l'intérêt de leur déve-
loppement harmonieux.  

26.3 Les mineurs placés en institution doivent être séparés des adultes et 
détenus dans un établissement distinct ou dans une partie distincte d'un 
établissement qui abrite aussi des adultes.  

26.4 Les jeunes délinquantes placées en institution doivent bénéficier 
d'une attention spéciale en ce qui concerne leurs besoins et leurs pro-
blèmes propres. En aucun cas, l'aide, la protection, l'assistance, le trai-
tement et la formation dont elles bénéficient ne doivent être inférieurs à 
ceux dont bénéficient les jeunes délinquants. Un traitement équitable 
doit leur être assuré.  

26.5 Les parents ou le tuteur du mineur placé en institution ont le droit 
de visite dans son intérêt et pour son bien-être.  

26.6 On favorisera la coopération entre les ministères et les services en 
vue d'assurer une formation scolaire ou, s'il y a lieu, professionnelle 
adéquate aux mineurs placés en institution, pour qu'ils ne soient pas 
désavantagés dans leurs études en quittant cette institution.  

Commentaire :  

Les objectifs du traitement en institution énoncés aux articles 26.1 et 
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26.2 devraient être acceptables par tous les systèmes et par toutes les 
cultures. Cependant, ils n'ont pas été atteints partout et il reste beaucoup 
à faire dans ce domaine.  

L'assistance médicale et psychologique, en particulier, est extrêmement 
importante pour les jeunes drogués, violents ou malades mentaux placés 
en institution.  

Le souci d'éviter les influences négatives des délinquants adultes et de 
garantir le bien-être des mineurs placés en institution, énoncé à l'article 
26.3, est conforme à l'un des principes de base de l'Ensemble de règles 
fixés par le sixième Congrès dans sa résolution 4. Cet article n'interdit 
pas aux Etats de prendre d'autres mesures contre les influences négatives 
des délinquants adultes, qui soient au moins aussi efficaces que les me-
sures mentionnées dans ledit article. (Voir aussi l'article 13.4.)  

L'article 26.4 concerne le fait que les délinquantes ne bénéficient géné-
ralement pas de la même attention que les délinquants, comme l'a fait 
observer le sixième Congrès. En particulier, la résolution 9 du sixième 
Congrès demande qu'on assure aux délinquantes un traitement équitable 
à tous les stades de procédure de la justice pénale et qu'on accorde une 
attention spéciale à leurs problèmes et à leurs besoins particuliers pen-
dant leur incarcération. En outre, il faut considérer cet article à la lu-
mière de la Déclaration de Caracas, par laquelle le sixième Congrès a 
instamment demandé, notamment, l'égalité de traitement dans l'adminis-
tration de la justice pénale, et dans le contexte de la Déclaration sur 
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes et de la Conven-
tion sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes.  

Le droit de visite (art. 26.5) découle des dispositions des articles 7.1, 
10.1, 15.2 et 18.2. La coopération entre les ministères et les services (art. 
26.6) revêt une importance particulière pour améliorer, d'une façon 
générale, la qualité du traitement et de la formation dans les institutions.  

27. Application de l'Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus adopté par l'Organisation des Nations Unies  

27.1 L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus et les 
recommandations qui s'y rapportent sont applicables dans la mesure où 
ils concernent le traitement des jeunes délinquants placés en institution, 
y compris ceux qui sont en détention préventive.  

27.2 On s'efforcera de mettre en œuvre, dans toute la mesure possible, 
les principes pertinents énoncés dans l'Ensemble de règles minima pour 
le traitement des détenus afin de répondre aux besoins divers des mi-
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neurs, propres à leur âge, leur sexe et leur personnalité.  

Commentaire :  

L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus a été parmi 
les premiers instruments de cet ordre que l'Organisation des Nations 
Unies a promulgués. On s'accorde à reconnaître que ces textes ont eu un 
effet à l'échelle mondiale. Même s'il existe aujourd'hui encore des pays 
où leur mise en œuvre n'en est qu'au stade des aspirations et ne s'est pas 
traduite dans la réalité, cet Ensemble de règles minima continue d'exer-
cer une influence importante sur l'administration humaine des établisse-
ments pénitentiaires.  

Quelques-uns des points principaux se rapportant aux jeunes délinquants 
placés en institution sont couverts par l'Ensemble de règles minima pour 
le traitement des détenus (locaux de détention, architecture, literie, vê-
tements, plaintes et demandes des détenus, contact avec le monde exté-
rieur, alimentation, services médicaux, service religieux, séparation 
selon l'âge, personnel, travail, etc.) de même que des dispositions con-
cernant les punitions, la discipline et les moyens de contrainte s'agissant 
de délinquants dangereux. Il ne serait pas opportun de modifier l'En-
semble de règles minima pour le traitement des détenus pour l'adapter 
aux caractéristiques propres des établissements où sont placés les délin-
quants juvéniles dans le cadre du présent Ensemble de règles minima 
concernant l'administration de la justice pour mineurs.  

L'article 27 porte sur les conditions exigées pour les mineurs placés en 
institution (art. 27.1) ainsi que sur les besoins variés propres à leur âge, 
sexe et personnalité (art. 27.2). Ainsi, les objectifs et le contenu de cet 
article sont en rapport direct avec les dispositions pertinentes de l'En-
semble de règles minima pour le traitement des détenus.  

28. Application fréquente et prompte du régime de la libération 
conditionnelle  

28.1 L'autorité appropriée aura recours à la libération conditionnelle 
aussi souvent et aussi tôt que possible.  

28.2 Les mineurs placés sous le régime de la libération conditionnelle 
seront assistés et suivis par une autorité appropriée et recevront le sou-
tien total de la communauté.  

Commentaire :  

Le pouvoir d'ordonner la libération conditionnelle peut être conféré à 
l'autorité compétente, comme il est prévu à l'article 14.1, ou à une autre 
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autorité. C'est pourquoi il convient d'employer le terme autorité "appro-
priée" et non autorité "compétente".  

Dans la mesure où les circonstances le permettent, on donnera la préfé-
rence à la libération conditionnelle plutôt que de laisser le jeune délin-
quant purger la totalité de sa peine. S'il est prouvé qu'ils ont de bonnes 
perspectives de réinsertion, même les délinquants qui paraissaient dan-
gereux au moment de leur placement en institution peuvent être libérés 
sous condition quand la possibilité s'en présente. Comme la probation, la 
libération conditionnelle peut être accordée sous réserve de l'accomplis-
sement satisfaisant des conditions spécifiées par les autorités intéressées 
pendant une période d'épreuve prévue par la décision : par exemple le 
"bon comportement" du délinquant, sa participation aux programmes 
communautaires, sa résidence dans des centres d'accueil intermédiaires, 
etc.  

Lorsque des délinquants placés en institution sont libérés sous condition, 
un agent de probation ou un autre fonctionnaire (notamment là où le 
régime de la probation n'a pas encore été adopté) devrait les aider et les 
surveiller, et la communauté devrait être encouragée à les soutenir.  

29. Régimes de semi-détention  

29.1 On s'efforcera de créer des régimes de semi-détention notamment 
dans des établissements tels que les centres d'accueil intermédiaires, les 
foyers socio-éducatifs, les externats de formation professionnelles et 
autres établissements appropriés propres à favoriser la réinsertion so-
ciale des mineurs.  

Commentaire :  

L'importance de l'encadrement au sortir d'une institution est évidente. Le 
présent article fait ressortir la nécessité de créer, sous diverses modali-
tés, des régimes de semi-détention.  

Cet article souligne également la nécessité d'organiser toute une gamme 
de moyens et de services destinés à satisfaire les besoins divers des 
jeunes délinquants rentrant dans la communauté et de leur fournir une 
orientation et des institutions de soutien pour contribuer au succès de 
leur réinsertion sociale.  

 

SIXIEME PARTIE  

Recherche, planification, élaboration de politiques et évaluation  

30. La recherche, base de la planification, de l'élaboration de poli-
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tiques et de l'évaluation  

30.1 On s'efforcera d'organiser et de promouvoir la recherche nécessaire 
à l'élaboration efficace des plans et des politiques.  

30.2 On s'efforcera de revoir et d'évaluer périodiquement les tendances, 
les problèmes, les causes de la délinquance et de la criminalité juvéniles, 
ainsi que les divers besoins propres aux mineurs incarcérés.  

30.3 On s'efforcera d'intégrer un dispositif permanent de recherche et 
d'évaluation dans le système d'administration de la justice pour mineurs, 
ainsi que de rassembler et d'analyser les données et informations perti-
nentes dont on a besoin pour l'évaluation appropriée, l'amélioration 
future et la réforme de l'administration.  

30.4 Dans l'administration de la justice pour mineurs, la prestation de 
services doit être systématiquement planifiée et mise en œuvre et faire 
partie intégrante de l'effort de développement national.  

Commentaire :  

L'utilisation de la recherche, qui est à la base d'une politique bien infor-
mée de justice pour mineurs, passe pour garantir qu'on suive dans la 
pratique les progrès réalisés dans le domaine des connaissances et pour 
favoriser l'amélioration constante du système de justice pour mineurs. 
La symbiose entre la recherche et les politiques revêt une importance 
particulière en matière de justice pour mineurs. Etant donné les modifi-
cations rapides et souvent radicales des styles de vie des jeunes et des 
formes et dimensions de la criminalité juvénile, les réactions de la socié-
té et de la justice à la criminalité et à la délinquance juvéniles sont sou-
vent réprimées et inadaptées.  

L'article 30 fixe donc les normes permettant d'intégrer la recherche dans 
le processus d'élaboration et d'application des politiques dans l'adminis-
tration de la justice pour mineurs. Il appelle une attention particulière sur 
la nécessité de revoir et d'évaluer les programmes et les mesures exis-
tants et de planifier la justice pour mineurs dans le contexte plus large 
des objectifs du développement global.  

Une évaluation sans relâche des besoins des jeunes, ainsi que des ten-
dances et des problèmes de la délinquance, est la condition indispen-
sable pour améliorer la formulation de politiques appropriées et conce-
voir des interventions satisfaisantes, de caractère formel et informel. 
Dans ce contexte, les organismes responsables devraient faciliter la 
recherche effectuée par des personnes et des organismes indépendants. Il 
peut être intéressant de demander leur opinion aux jeunes eux-mêmes et 
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d'en tenir compte, sans se limiter à ceux qui entrent en contact avec ce 
système.  

Au stade de la planification, il faut prévoir un système de prestation des 
services nécessaires à la fois efficace et équitable. A cette fin, il faudrait 
procéder à une évaluation régulière des besoins et des problèmes des 
jeunes, qui sont étendus et particuliers, et définir des priorités bien pré-
cises. A cet égard, il faudrait aussi coordonner l'utilisation des res-
sources existantes appropriées, et notamment prévoir des solutions de 
rechange et s'assurer le soutien de la communauté pour monter des mé-
canismes de mise en œuvre et de contrôle des programmes adoptés. 
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2. Règles des Nations Unies pour la protection des mi-
neurs privés de liberté 
Adoptées par l'Assemblée générale dans sa résolution 45/113 du 14 
décembre 1990.  

 

I. Perspectives fondamentales  

La justice pour mineurs devrait protéger les droits et la sécurité et pro-
mouvoir le bien-être physique et moral des mineurs. L'incarcération 
devrait être une mesure de dernier recours.  

Les mineurs ne peuvent être privés de leur liberté que conformément 
aux principes et procédures énoncés dans les présentes Règles et dans 
l'Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l'administra-
tion de la justice pour mineurs (Règles de Beijing). La privation de liber-
té d'un mineur doit être une mesure prise en dernier recours et pour le 
minimum de temps nécessaire et être limitée à des cas exceptionnels. La 
durée de détention doit être définie par les autorités judiciaires, sans que 
soit écartée la possibilité d'une libération anticipée.  

Les présentes Règles ont pour objet d'établir, pour la protection des 
mineurs privés de liberté, sous quelque forme que ce soit, des règles 
minima acceptées par les Nations Unies qui soient compatibles avec les 
droits de l'homme et les libertés fondamentales et de parer aux effets 
néfastes de tout type de détention ainsi que de favoriser l'insertion so-
ciale.  

Les présentes Règles doivent être appliquées impartialement à tous les 
mineurs, sans aucune distinction fondée sur la race, la couleur, le sexe, 
l'âge, la langue, la religion, la nationalité, les opinions politiques ou 
autres, les convictions ou pratiques culturelles, la fortune, la naissance 
ou la situation familiale, l'origine ethnique ou sociale, et l'incapacité. Les 
croyances religieuses, les pratiques culturelles et les préceptes moraux 
des mineurs doivent être respectés.  

Les présentes Règles sont destinées à servir de référence facile à consul-
ter et à constituer un encouragement et des directives pour ceux qui 
participent à l'administration de la justice pour mineurs.  

Les présentes Règles seront mises à la disposition des personnels de la 
justice pour mineurs dans leur langue nationale. Tout mineur qui ne 
parle pas la langue du personnel de l'établissement où il est détenu aura 
droit, à titre gracieux, aux services d'un interprète lorsque cela sera né-
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cessaire, en particulier au cours des examens médicaux et des procé-
dures disciplinaires.  

Les Etats doivent, le cas échéant, incorporer les présentes Règles dans 
leur législation nationale ou modifier celle-ci en conséquence, et prévoir 
des recours efficaces en cas de violation, y compris des indemnités lors-
que des mauvais traitements sont infligés aux mineurs. Les Etats doivent 
aussi contrôler l'application desdites Règles.  

Les pouvoirs publics doivent s'efforcer de susciter dans le public une 
prise de conscience accrue du fait que le traitement des mineurs privés 
de liberté et leur préparation au retour dans la société représentent un 
service social de grande importance; à cet effet, des mesures actives 
devraient être prises en vue de favoriser les contacts directs entre les 
mineurs et la collectivité locale.  

Aucune disposition des présentes Règles ne saurait être interprétée 
comme excluant l'application des normes et instruments pertinents des 
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et reconnus par la commu-
nauté internationale, dans un sens plus favorable aux droits, au traite-
ment et à la protection des mineurs, des enfants et de tous les jeunes.  

Au cas où l'application pratique de certaines règles contenues dans les 
sections II à V incluses présenterait une incompatibilité quelconque avec 
celle des règles énoncées dans la présente section, c'est l'obligation d'ap-
pliquer ces dernières qui primera.  

 

II. Portée et application des Règles  

Aux fins des présentes Règles, les définitions ci-après sont applicables:  

Par mineur, on entend toute personne âgée de moins de 18 ans. L'âge au-
dessous duquel il est interdit de priver un enfant de liberté est fixé par la 
loi;  

Par privation de liberté, on entend toute forme de détention, d'emprison-
nement ou le placement d'une personne dans un établissement public ou 
privé dont elle n'est pas autorisée à sortir à son gré, ordonnés par une 
autorité judiciaire, administrative ou autre.  

La privation de liberté doit avoir lieu dans des conditions et des circons-
tances garantissant le respect des droits de l'homme des mineurs. Les 
mineurs détenus doivent pouvoir exercer une activité intéressante et 
suivre des programmes qui maintiennent et renforcent leur santé et leur 
respect de soi, favorisent leur sens des responsabilités et les encouragent 
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à adopter des attitudes et à acquérir des connaissances qui les aideront à 
s'épanouir comme membres de la société.  

Les mineurs privés de liberté ne pourront être, en raison de leur statut de 
détenu, privés des droits civils, économiques, politiques, sociaux et 
culturels dont ils jouissent en vertu de la législation nationale ou du droit 
international et qui sont compatibles avec une privation de liberté.  

La protection des droits individuels des mineurs, en particulier en ce qui 
concerne la légalité de l'exécution des mesures de détention, sera assurée 
par l'autorité compétente, tandis que des inspections régulières et autres 
formes de contrôle appliquées, conformément aux normes internatio-
nales et aux lois et règlements nationaux, par l'autorité régulièrement 
constituée habilitée à rendre visite aux mineurs et indépendante de l'ad-
ministration de l'établissement permettront de garantir la réalisation des 
objectifs d'intégration sociale.  

Les présentes Règles sont applicables à tous les établissements ou insti-
tutions dans lesquels des jeunes sont privés de liberté. Les sections I, II, 
IV et V des Règles s'appliquent à tous les établissements et institutions 
dans lesquels des mineurs sont détenus, tandis que la section III s'ap-
plique aux mineurs en état d'arrestation ou en attente de jugement.  

Il sera tenu compte dans l'application des présentes Règles, de la situa-
tion économique, culturelle et sociale particulière à chaque pays.  

 

III. Mineurs en état d'arrestation ou en attente de jugement  

Les mineurs en état d'arrestation ou en attente de jugement sont présu-
més innocents et traités comme tels. La détention avant jugement doit 
être évitée dans la mesure du possible et limitée à des circonstances 
exceptionnelles. Par conséquent, tout doit être fait pour appliquer 
d'autres mesures. Si toutefois le mineur est détenu préventivement, les 
tribunaux pour mineurs et les parquets traiteront de tels cas avec la plus 
grande diligence pour que la détention soit aussi brève que possible. Les 
mineurs détenus avant jugement devraient être séparés des mineurs 
condamnés.  

Les conditions dans lesquelles un mineur non jugé est détenu doivent 
être compatibles avec les règles énoncées ci- dessous, sous réserve de 
dispositions spéciales jugées nécessaires et appropriées en raison de la 
présomption d'innocence, de la durée de cette détention, de la situation 
légale du mineur et des circonstances. Ces dispositions seraient les sui-
vantes, sans que cette liste soit nécessairement limitative:  
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Les mineurs doivent avoir droit aux services d'un avocat et pouvoir 
demander une assistance judiciaire lorsque celle-ci est prévue et com-
muniquer régulièrement avec leur conseil. Le caractère privé et confi-
dentiel de ces communications devra être assuré;  

Dans la mesure du possible, les mineurs pourront travailler, contre ré-
munération, étudier ou recevoir une formation, sans y être tenus. Ce 
travail, ces études ou cette formation ne doivent pas entraîner la prolon-
gation de la détention;  

Les mineurs pourront recevoir et conserver des matériels de loisir et de 
récréation compatibles avec les intérêts de l'administration de la justice.  

 

IV. L'administration des établissements pour mineurs  

A. Règles applicables aux dossiers  

Tous les rapports, y compris les dossiers judiciaires, les dossiers médi-
caux, les dossiers disciplinaires et tous autres documents relatifs à la 
forme et au contenu du traitement, sont placés dans un dossier individuel 
confidentiel qui est tenu à jour, qui ne peut être consulté que par les 
personnes habilitées et qui est classé de manière à pouvoir être aisément 
consulté. Le mineur doit, dans la mesure du possible, pouvoir contester 
tout fait ou opinion figurant dans son dossier, de façon à permettre la 
rectification des mentions inexactes ou sans fondement, et, pour l'exer-
cice de ce droit, seront prévues des procédures permettant à un tiers 
approprié de consulter le dossier sur demande. A la libération du mineur, 
son dossier sera scellé et, à une date appropriée, sera détruit.  

Aucun mineur ne sera admis dans un établissement sans un ordre de 
détention valide émanant d'une autorité judiciaire, administrative ou 
autre autorité publique et dont les mentions seront immédiatement con-
signées dans le registre. Aucun mineur ne sera détenu dans un établis-
sement où un tel registre n'existe pas.  

B. Admission, immatriculation, transfèrement et transfert  

Dans tout lieu où des mineurs sont détenus, il doit être tenu un registre 
où sont consignés de manière exhaustive et fidèle, pour chaque mineur 
admis:  

Des renseignements sur l'identité du mineur;  

Les motifs de la détention et le texte qui l'autorise;  

Le jour et l'heure de l'admission, du transfert et de la libération;  
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Des indications détaillées sur les notifications adressées aux parents ou 
au tuteur légal concernant chaque admission, transfert ou libération du 
mineur qui était sous leur garde au moment où il a été mis en détention;  

Des indications détaillées sur les problèmes de santé physique et men-
tale, y compris l'abus de drogues et d'alcool.  

Les renseignements concernant l'admission, le lieu de détention, le 
transfert et la libération doivent être fournis sans délai aux parents, au 
tuteur légal ou au membre de la famille le plus proche du mineur con-
cerné.  

Aussitôt que possible après l'admission des rapports détaillés contenant 
tous les renseignements pertinents sur la situation personnelle et le cas 
de chaque mineur seront établis et soumis à l'administration.  

Lors de son admission, chaque mineur doit recevoir un exemplaire du 
règlement de l'établissement et un exposé écrit de ses droits dans une 
langue qu'il comprend, avec l'indication de l'adresse des autorités com-
pétentes pour recevoir les plaintes et de celle des organismes publics ou 
privés qui fournissent une assistance judiciaire. Si le mineur est illettré 
ou ne lit pas la langue dans laquelle les informations sont données, 
celles-ci lui seront fournies de manière qu'il puisse les comprendre plei-
nement.  

On doit aider chaque mineur à comprendre le règlement régissant l'orga-
nisation interne de l'établissement, les objectifs et la méthode du traite-
ment appliqué, les règles disciplinaires, les moyens autorisés pour obte-
nir des renseignements et formuler des plaintes, et toutes autres ques-
tions qu'il peut avoir besoin de connaître pour être en mesure de com-
prendre pleinement ses droits et ses obligations durant la détention.  

Le transport des mineurs doit s'effectuer aux frais de l'administration par 
des moyens comportant une aération et un éclairage suffisants et dans 
des conditions qui ne leur imposent pas de souffrance et ne portent pas 
atteinte à leur dignité. Les mineurs ne doivent pas être transférés arbi-
trairement.  

 

C. Classement et placement  

Aussitôt que possible après son admission, chaque mineur doit être 
interrogé, et un rapport psychologique et social indiquant les facteurs 
pertinents quant au type de traitement et de programme d'éducation et de 
formation requis doit être établi. Ce rapport ainsi que le rapport établi 



Droits de l'homme   219 
 

par le médecin qui a examiné le mineur lors de son admission doivent 
être communiqués au directeur afin qu'il décide de l'affectation la plus 
appropriée pour l'intéressé dans l'établissement et du type de traitement 
et de programme de formation requis. Si un traitement rééducatif est 
nécessaire, et si la durée de séjour dans l'établissement le permet, un 
personnel qualifié de cet établissement devrait établir par écrit un plan 
de traitement individualisé qui spécifie les objectifs du traitement, leur 
échelonnement dans le temps et les moyens, étapes et phases par les-
quels les atteindre.  

Les mineurs doivent être détenus dans des conditions tenant dûment 
compte de leur statut et de leurs besoins particuliers en fonction de leur 
âge, de leur personnalité et de leur sexe, du type de délit ainsi que de 
leur état physique et mental, et qui les protègent des influences néfastes 
et des situations à risque. Le principal critère pour le classement des 
mineurs privés de liberté dans les différentes catégories doit être la né-
cessité de fournir aux intéressés le type de traitement le mieux adapté à 
leurs besoins et de protéger leur intégrité physique, morale et mentale 
ainsi que leur bien-être.  

Dans tous les établissements, les mineurs doivent être séparés des 
adultes sauf s'il s'agit de membres de leur famille ou s'ils participent, 
avec des adultes soigneusement sélectionnés, à un programme spécial de 
traitement qui présente pour eux des avantages certains.  

Des établissements ouverts pour mineurs doivent être créés. Les établis-
sements ouverts sont des établissements dans lesquels les mesures maté-
rielles de sécurité sont aussi réduites que possible. Dans de tels établis-
sements, la population doit être assez restreinte pour permettre un trai-
tement individualisé. Les établissements pour mineurs devraient être 
décentralisés et d'une taille propre à faciliter les contacts entre les mi-
neurs et leurs familles. En particulier, on devrait créer de petits établis-
sements de détention intégrés à l'environnement social, économique et 
culturel des mineurs et à leur communauté.  

 

 

D. Environnement physique et logement  

Les mineurs détenus doivent être logés dans des locaux répondant à 
toutes les exigences de l'hygiène et de la dignité humaine. 

La conception des établissements pour mineurs et l'environnement phy-
sique doivent être conformes à l'objectif de réadaptation assigné au trai-
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tement des mineurs détenus, compte dûment tenu du besoin d'intimité 
des mineurs et de leur besoin de stimulants sensoriels, tout en leur of-
frant des possibilités d'association avec leurs semblables et en leur per-
mettant de se livrer à des activités sportives, d'exercice physique et de 
loisirs. La conception et la structure des installations pour mineur doi-
vent réduire au minimum le risque d'incendie et permettre d'assurer, 
dans la sécurité, l'évacuation des locaux. L'établissement doit être doté 
d'un système d'alarme efficace en cas d'incendie, avec instructions 
écrites et exercices d'alerte pour assurer la sécurité des mineurs. Les 
installations ne seront pas placées dans des secteurs qui présentent des 
risques connus pour la santé ou d'autres dangers.  

Normalement, les mineurs doivent dormir dans de petits dortoirs ou des 
chambres individuelles, tout en tenant compte des normes locales. Les 
locaux où dorment les détenus -- chambres individuelles ou dortoirs -- 
doivent être soumis, la nuit, à une surveillance régulière et discrète, afin 
d'assurer la protection de chacun des mineurs. Chaque mineur doit dis-
poser, en conformité avec les usages locaux ou nationaux, d'une literie 
individuelle suffisante qui doit être propre au moment où elle est déli-
vrée, entretenue convenablement et renouvelée de façon à en assurer la 
propreté.  

Les installations sanitaires doivent se trouver à des emplacements con-
venablement choisis et répondre à des normes suffisantes pour permettre 
à tout mineur de satisfaire les besoins naturels au moment voulu, d'une 
manière propre et décente.  

La possession d'effets personnels est un élément fondamental du droit à 
la vie privée et est essentielle au bien- être psychologique du mineur. En 
conséquence, doivent être pleinement reconnus et respectés le droit du 
mineur de conserver en sa possession ses effets personnels et celui 
d'avoir la possibilité d'entreposer ces effets dans des conditions satisfai-
santes. Les effets personnels que le mineur décide de ne pas conserver 
ou qui sont confisqués seront placés en lieu sûr. Un inventaire en sera 
dressé, qui sera signé par le mineur. Des mesures doivent être prises 
pour conserver ces objets en bon état. Ces objets et l'argent doivent être 
rendus au mineur à sa libération, à l'exception de l'argent qu'il a été 
autorisé à dépenser ou de l'argent ou des objets qu'il a pu envoyer à 
l'extérieur. Si le mineur reçoit des médicaments ou si on en trouve en sa 
possession, le médecin décidera de l'usage à en faire.  

Le mineur doit, dans la mesure du possible, avoir le droit de porter ses 
propres vêtements. Les établissements doivent veiller à ce que chaque 
mineur ait des vêtements personnels appropriés au climat et suffisants 
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pour le maintenir en bonne santé; ces vêtements ne doivent en aucune 
manière être dégradants ou humiliants. Les mineurs qui quittent l'éta-
blissement ou sont autorisés à en sortir pour quelque raison que ce soit 
doivent avoir la permission de porter leurs vêtements personnels.  

Tout établissement doit veiller à ce que le mineur reçoive une alimenta-
tion convenablement préparée et présentée aux heures usuelles des re-
pas, et satisfaisant, en qualité et en quantité, aux normes de la diététique 
et de l'hygiène, compte tenu de sa santé et de ses activités, et, dans la 
mesure du possible, des exigences de sa religion et de sa culture. Chaque 
mineur doit disposer en permanence d'eau potable.  

E. Education, formation professionnelle et travail  

Tout mineur d'âge scolaire a le droit de recevoir une éducation adaptée à 
ses besoins et aptitudes, et propre à préparer son retour dans la société. 
Cette éducation doit autant que possible être dispensée hors de l'établis-
sement pénitentiaire dans des écoles communautaires et, en tout état de 
cause, par des enseignants qualifiés dans le cadre de programmes inté-
grés au système éducatif du pays afin que les mineurs puissent pour-
suivre sans difficulté leurs études après leur libération. L'administration 
de l'établissement doit accorder une attention particulière à l'éducation 
des mineurs d'origine étrangère ou présentant des besoins particuliers 
d'ordre culturel ou ethnique. Un enseignement spécial doit être dispensé 
aux mineurs illettrés ou ayant des difficultés d'apprentissage.  

Les mineurs qui ont dépassé l'âge de la scolarité obligatoire et qui sou-
haitent continuer leurs études doivent être autorisés et encouragés à le 
faire; tout doit être mis en œuvre pour leur ouvrir l'accès aux pro-
grammes appropriés d'enseignement.  

Les diplômes ou certificats d'études décernés à un mineur en détention 
ne doivent en aucune manière indiquer que l'intéressé a été détenu.  

Chaque établissement doit mettre à disposition une bibliothèque suffi-
samment pourvue de livres instructifs et récréatifs adaptés aux mineurs; 
ceux-ci doivent être encouragés à l'utiliser le plus possible et mis à 
même de le faire.  

Tout mineur doit avoir le droit de recevoir une formation professionnelle 
susceptible de le préparer à la vie active.  

Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle appro-
priée et avec les nécessités de l'administration et de la discipline des 
établissements, les mineurs doivent être en mesure de choisir le type de 
travail qu'ils désirent accomplir.  
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Toutes les normes nationales et internationales de protection applicables 
au travail des enfants et aux jeunes travailleurs sont applicables aux 
mineurs privés de liberté.  

Afin d'améliorer leurs chances de trouver un emploi lorsqu'ils retourne-
ront dans leur communauté, les mineurs doivent, autant que possible, 
pouvoir exercer un emploi rémunéré qui complète la formation profes-
sionnelle qui leur est dispensée, si possible au sein de la communauté 
locale. Le type de travail prévu doit assurer une formation appropriée du 
mineur en vue de sa libération. L'organisation et les méthodes de travail 
offertes dans les établissements doivent ressembler autant que possible à 
celles d'un travail analogue dans la communauté, afin que les mineurs 
soient préparés aux conditions d'une vie professionnelle normale.  

Tout mineur qui accomplit un travail a droit à une rémunération équi-
table. Les intérêts des mineurs et de leur formation professionnelle ne 
doivent pas être subordonnés à un objectif de profit pour l'établissement 
ou un tiers. Une partie de la rémunération doit normalement être réser-
vée à la constitution d'un pécule qui sera remis au mineur au moment de 
sa libération. Le mineur doit être autorisé à utiliser le reste de sa rému-
nération pour acheter des objets destinés à son usage personnel ou pour 
indemniser la victime de l'infraction qu'il a commise, ou à l'envoyer à sa 
famille ou à d'autres personnes hors de l'établissement.  

F. Loisirs  

Tout mineur doit avoir droit à un nombre d'heures approprié d'exercice 
libre par jour, en plein air si le temps le permet, au cours desquelles il 
reçoit normalement une éducation physique et récréative. Le terrain, les 
installations et l'équipement nécessaires doivent être prévus pour ces 
activités. Tout mineur doit disposer chaque jour d'un nombre d'heures 
additionnel pour ses loisirs, dont une partie sera consacrée, si le mineur 
le souhaite, à la formation à une activité artistique ou artisanale. L'éta-
blissement doit veiller à ce que le mineur soit physiquement apte à parti-
ciper aux programmes d'éducation physique qui lui sont offerts. Une 
éducation physique et une thérapie correctives doivent être dispensées 
sous surveillance médicale, aux mineurs qui en ont besoin.  

G. Religion  

Tout mineur doit être autorisé à satisfaire aux exigences de sa vie reli-
gieuse et spirituelle, notamment en participant aux services ou réunions 
organisés dans l'établissement ou en entrant en relation avec les repré-
sentants de sa confession et en ayant en sa possession les livres ou ar-
ticles de pratique et d'instruction religieuses de sa confession. Si un 
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établissement compte un nombre suffisant de mineurs appartenant à une 
certaine religion, un ou plusieurs représentants qualifiés de cette religion 
doivent être nommés ou agréés et autorisés à organiser régulièrement 
des services religieux et à rendre des visites pastorales en privé aux 
mineurs qui en font la demande. Chaque mineur doit avoir le droit de 
recevoir des visites d'un représentant qualifié d'une religion de son 
choix, ainsi que celui de ne pas prendre part à des services religieux et 
de refuser librement de recevoir une éducation, des conseils ou un en-
doctrinement dans ce domaine.  

H. Soins médicaux  

Tout mineur a le droit de recevoir des soins médicaux, tant préventifs 
que curatifs, y compris des soins dentaires, ophtalmologiques et psychia-
triques, ainsi que celui d'obtenir les médicaments et de suivre le régime 
alimentaire que le médecin peut lui prescrire. Tous ces soins médicaux 
doivent, dans la mesure du possible, être dispensés aux mineurs en dé-
tention par les services de santé appropriés de la communauté où est 
situé l'établissement, afin d'empêcher toute stigmatisation du mineur et 
de favoriser le respect de soi et l'intégration dans la communauté.  

Dès son admission dans un établissement pour mineurs, chaque mineur a 
le droit d'être examiné par un médecin afin que celui-ci constate toute 
trace éventuelle de mauvais traitement et décèle tout état physique ou 
mental justifiant des soins médicaux.  

Les services médicaux offerts aux mineurs doivent viser à déceler et 
traiter toute affection ou maladie physique, mentale ou autre, ou abus de 
certaines substances qui pourrait entraver l'insertion du mineur dans la 
société. Tout établissement pour mineur doit pouvoir accéder immédia-
tement à des moyens et équipements médicaux adaptés au nombre et aux 
besoins de ses résidents et être doté d'un personnel formé aux soins de 
médecine préventive et au traitement des urgences médicales. Tout mi-
neur qui est ou se dit malade, ou qui présente des symptômes de troubles 
physiques ou mentaux doit être examiné sans délai par un médecin.  

Tout médecin qui a des motifs de croire que la santé physique ou men-
tale d'un mineur est ou sera affectée par une détention prolongée, une 
grève de la faim ou une modalité quelconque de la détention doit en 
informer immédiatement le directeur de l'établissement ainsi que l'auto-
rité indépendante chargée de la protection du mineur.  

Tout mineur atteint d'une maladie mentale doit être traité dans un éta-
blissement spécialisé doté d'une direction médicale indépendante. Des 
mesures doivent être prises, aux termes d'un arrangement avec les orga-
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nismes appropriés, pour assurer, le cas échéant, la poursuite du traite-
ment psychiatrique après la libération.  

Les établissements pour mineurs doivent adopter des programmes de 
prévention de l'abus des drogues et de réadaptation gérés par un person-
nel qualifié et adaptés à l'âge, au sexe et aux besoins de leur population; 
des services de désintoxication dotés d'un personnel qualifié doivent être 
à la disposition des mineurs toxicomanes ou alcooliques.  

Il ne doit être administré de médicaments qu'en cas de traitement néces-
saire pour des raisons médicales et, si possible, après obtention du con-
sentement averti du mineur en cause. Les médicaments ne doivent pas 
être administrés en vue d'obtenir des renseignements ou des aveux, à 
titre de sanction ou comme moyen de coercition. Les mineurs ne doivent 
jamais être utilisés comme sujets de traitements expérimentaux ou pour 
essayer de nouveaux médicaments. L'administration de tout médicament 
doit toujours être autorisée et effectuée par un personnel médical quali-
fié.  

I. Notification de maladie, d'accident ou de décès  

La famille ou le tuteur du mineur et toute autre personne désignée par 
celui-ci ont le droit d'être informés de l'état de santé du mineur, sur leur 
demande, ainsi que dans le cas de modifications importantes de cet état 
de santé. Le directeur de l'établissement doit aviser immédiatement la 
famille ou le tuteur du mineur en cause, ou toute autre personne dési-
gnée, en cas de décès du mineur ou en cas de maladie ou d'accident 
exigeant le transfert du mineur dans un établissement médical extérieur 
à l'établissement, ou si l'état de santé du mineur nécessite qu'il soit traité 
à l'infirmerie de l'établissement pendant plus de 48 heures. Les autorités 
consulaires du pays dont un mineur étranger est ressortissant doivent 
aussi être informées.  

En cas de décès d'un mineur en détention, le parent le plus proche doit 
avoir le droit d'examiner le certificat de décès, de voir le corps et de 
décider s'il doit être inhumé ou incinéré. Lorsqu'un mineur décède en 
détention, une enquête indépendante doit être effectuée sur les causes du 
décès et le plus proche parent du mineur doit avoir accès au rapport de 
l'enquête. Une enquête doit également être effectuée si le décès du mi-
neur se produit dans les six mois de sa libération et que l'on a des raisons 
de croire que le décès est lié à la période de détention.  

Tout mineur doit être avisé dans les plus brefs délais en cas de décès, de 
maladie ou d'accident grave d'un parent proche. Il doit avoir la possibili-
té d'assister aux obsèques d'un parent décédé ou de se rendre au chevet 
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d'un parent gravement malade.  

J. Contacts avec l'extérieur  

Tout doit être mis en œuvre pour que les mineurs aient suffisamment de 
contacts avec le monde extérieur car ceci fait partie intégrante du droit 
d'être traité humainement et est indispensable pour préparer les mineurs 
au retour dans la société. Les mineurs doivent être autorisés à communi-
quer avec leurs familles, ainsi qu'avec des membres ou représentants 
d'organisations extérieures de bonne réputation, à sortir de l'établisse-
ment pour se rendre dans leurs foyers et leurs familles et à obtenir des 
autorisations de sortie spéciales pour des motifs importants d'ordre édu-
catif, professionnel ou autre. Si le mineur accomplit une peine, le temps 
passé hors de l'établissement doit être imputé sur la durée de cette peine.  

Tout mineur doit avoir le droit de recevoir des visites régulières et fré-
quentes de membres de sa famille, en principe une fois par semaine et 
pas moins d'une fois par mois, dans des conditions tenant compte du 
besoin du mineur de parler sans témoin, d'avoir des contacts et de com-
muniquer sans restriction avec les membres de sa famille et ses défen-
seurs.  

Tout mineur doit avoir le droit de communiquer par écrit ou par télé-
phone au moins deux fois par semaine avec la personne de son choix, 
sauf interdiction légale, et, le cas échéant, recevoir une assistance afin de 
pouvoir jouir effectivement de ce droit. Tout mineur doit avoir le droit 
de recevoir de la correspondance.  

Les mineurs doivent avoir la possibilité de se tenir régulièrement au 
courant de l'actualité par la lecture de journaux quotidiens, de pério-
diques ou d'autres publications, par l'accès à des émissions radiodiffu-
sées ou télévisées et à des projections de films, ainsi qu'en recevant des 
visites de représentants des clubs ou organisations licites auxquels ils 
s'intéressent.  

K. Mesures de contrainte physique et recours à la force  

L'emploi d'instruments de contrainte, quelle qu'en soit la raison, est 
interdit, sauf dans les cas visés à la règle 64 ci- dessous.  

Les moyens et instruments de contrainte ne peuvent être utilisés que 
dans des cas exceptionnels et lorsque les autres moyens de contrôle ont 
été inopérants et s'ils sont expressément autorisés et définis par les lois 
et règlements; ils ne doivent pas être humiliants et ne peuvent être utili-
sés que pour la durée la plus brève possible et sur ordre du directeur, si 
les autres moyens de maîtriser le mineur ont échoué, afin d'empêcher le 



226   Code international de la détention en Afrique 
 

mineur de causer des dommages corporels à lui-même ou à autrui, ou de 
graves dommages matériels. En pareil cas, le directeur doit consulter 
d'urgence le médecin et faire rapport à l'autorité administrative supé-
rieure.  

Le port et l'usage d'armes par le personnel doivent être interdits dans 
tout établissement accueillant des mineurs.  

L. Procédures disciplinaires  

66. Toute mesure ou procédure disciplinaire doit assurer le maintien de 
la sécurité et le bon ordre de la vie communautaire et être compatible 
avec le respect de la dignité inhérente du mineur et l'objectif fondamen-
tal du traitement en établissement, à savoir inculquer le sens de la jus-
tice, le respect de soi-même et le respect des droits fondamentaux de 
chacun.  

Toutes les mesures disciplinaires qui constituent un traitement cruel, 
inhumain ou dégradant, telles que les châtiments corporels, la réclusion 
dans une cellule obscure, dans un cachot ou en isolement, et toute puni-
tion qui peut être préjudiciable à la santé physique ou mentale d'un mi-
neur doivent être interdites. La réduction de nourriture et les restrictions 
ou l'interdiction des contacts avec la famille doivent être exclues, quelle 
qu'en soit la raison. Le travail doit toujours être considéré comme un 
instrument d'éducation et un moyen d'inculquer au mineur le respect de 
soi- même pour le préparer au retour dans sa communauté, et ne doit pas 
être imposé comme une sanction disciplinaire. Aucun mineur ne peut 
être puni plus d'une fois pour la même infraction à la discipline. Les 
sanctions collectives doivent être interdites.  

Les lois ou règlements adoptés par l'autorité administrative compétente 
doivent fixer des normes concernant les éléments ci-après, en tenant 
pleinement compte des caractéristiques, des besoins et des droits fonda-
mentaux des mineurs:  

Conduite constituant une infraction à la discipline;  

Nature et durée des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées;  

Autorité habilitée à prononcer ces sanctions;  

Autorité habilitée à examiner les recours.  

Tout rapport pour mauvaise conduite doit être promptement présenté à 
l'autorité compétente qui doit trancher dans des délais raisonnables. 
L'autorité compétente doit examiner le cas de manière approfondie.  
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Un mineur ne peut faire l'objet d'une sanction disciplinaire que dans les 
strictes limites des dispositions légales ou réglementaires en vigueur. 
Aucun mineur ne peut être puni sans avoir été informé d'une manière qui 
lui soit totalement compréhensible de l'infraction qu'on lui reproche et 
sans avoir eu l'occasion de présenter sa défense et en particulier de faire 
appel devant une autorité impartiale compétente. Tout ce qui concerne 
des mesures disciplinaires doit être consigné par écrit.  

Aucun mineur ne peut être chargé de fonctions disciplinaires sauf dans 
le cadre du contrôle de certaines activités sociales, éducatives, sportives 
ou de programmes de prise en charge des mineurs par eux-mêmes.  

M. Procédures de réclamation et inspections  

Des inspecteurs qualifiés ou une autorité équivalente dûment constituée 
et n'appartenant pas à l'administration doivent être habilités à procéder à 
des inspections régulières et à entreprendre de leur propre initiative des 
inspections non annoncées et doivent jouir de toutes les garanties 
d'indépendance dans l'exercice de cette fonction. Les inspecteurs doivent 
avoir accès sans restriction à toutes les personnes employées ou travail-
lant dans tout établissement où des mineurs sont ou peuvent être privés 
de leur liberté, à tous les mineurs et à tous les dossiers de ces établisse-
ments.  

Des médecins qualifiés relevant de l'autorité chargée des inspections ou 
de l'administration de la santé publique doivent participer aux inspec-
tions, en évaluant le respect des règles concernant l'environnement phy-
sique, l'hygiène, les locaux de détention, l'alimentation, l'exercice phy-
sique et les services médicaux ainsi que tout autre aspect de la vie en 
établissement qui affecte la santé physique et mentale des mineurs. Les 
mineurs doivent avoir le droit de s'entretenir confidentiellement avec 
tout inspecteur.  

Après chaque inspection, les inspecteurs doivent présenter un rapport 
sur leurs constatations. Le rapport comprend une évaluation de la me-
sure dans laquelle l'établissement se conforme aux présentes Règles et 
aux dispositions de la législation nationale et des recommandations 
relatives à toutes mesures jugées nécessaires pour assurer l'application 
de ces règles et dispositions. Tout fait découvert par un inspecteur qui 
semble indiquer qu'une violation des dispositions légales concernant les 
droits des mineurs ou le fonctionnement d'un établissement pour mi-
neurs s'est produite, doit être signalé aux autorités compétentes pour 
enquête et poursuites.  

Tout mineur doit avoir l'occasion de présenter des requêtes ou des 
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plaintes au directeur de l'établissement ou à son représentant autorisé.  

Tout mineur doit avoir le droit d'adresser par la voie prescrite, sans cen-
sure quant au fond, une requête ou une plainte à l'administration centrale 
des établissements pour mineurs, à l'autorité judiciaire ou à d'autres 
autorités compétentes, et d'être informé sans délai de leur réponse.  

Il convient de s'efforcer de créer un service ou nommer un ombudsman 
qui puisse, en toute indépendance, recevoir les plaintes formulées par les 
mineurs privés de liberté, enquêter sur elles et aider à la mise au point de 
règlements équitables.  

Tout mineur doit avoir le droit de demander assistance à des membres 
de sa famille, à des conseillers juridiques, à des groupes humanitaires ou 
autres là où cela est possible, en vue de formuler sa plainte. Les mineurs 
illettrés doivent pouvoir utiliser les services d'organismes publics ou 
privés qui fournissent une assistance judiciaire ou sont habilités à rece-
voir les plaintes.  

N. Retour dans la communauté  

Tout mineur doit bénéficier de dispositions visant à faciliter son retour 
dans la société, dans sa famille, dans le milieu scolaire ou dans la vie 
active après sa libération. Des procédures, notamment la libération anti-
cipée, et des stages doivent être spécialement conçus à cette fin.  

Les autorités compétentes doivent fournir ou assurer des services visant 
à aider les mineurs libérés à retrouver leur place dans la société, ainsi 
qu'à réduire les préjugés à l'égard de ces mineurs. Ces services doivent 
veiller, dans la mesure où cela est nécessaire, à ce que le mineur ob-
tienne un logis, du travail et des vêtements convenables ainsi que des 
moyens suffisants pour vivre au cours de la période qui suit sa libération 
de façon à faciliter sa réinsertion dans de bonnes conditions. Les repré-
sentants des organismes qui dispensent de tels services doivent avoir 
accès à l'établissement et aux mineurs et doivent être consultés pendant 
la détention en ce qui concerne l'aide à apporter au mineur à son retour 
dans la collectivité.  

 

V. Personnel  

Le personnel doit comprendre un nombre suffisant de spécialistes tels 
que des éducateurs, des instructeurs, des conseillers, des travailleurs 
sociaux, des psychiatres et des psychologues qualifiés. Ces personnes et 
les autres spécialistes doivent normalement être employés à titre perma-
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nent, ce qui n'empêche pas d'employer des auxiliaires à temps partiel ou 
bénévoles si l'appui et la formation qu'ils peuvent donner sont adéquats 
et bénéfiques. L'établissement doit avoir recours à toutes les sources et 
formes d'assistance curative, scolaire, morale, spirituelle et autre qui 
sont indiquées et disponibles et doit s'efforcer de les employer selon les 
besoins et les problèmes individuels de traitement des mineurs.  

L'administration doit choisir avec soin le personnel de tout grade et de 
toute catégorie, car c'est de son intégrité, de son humanité, de sa capacité 
de s'occuper de mineurs, de ses capacités professionnelles et de son 
aptitude générale au travail en question que dépend une bonne gestion 
des établissements pour mineurs.  

Afin que les buts précités puissent être atteints, les membres du person-
nel doivent être recrutés comme fonctionnaires et convenablement ré-
munérés pour qu'on puisse retenir des hommes et des femmes capables. 
Le personnel des établissements pour mineurs doit être continuellement 
encouragé à exercer ses fonctions avec humanité, dévouement et effica-
cité, et à se conduire, à tout moment, de manière à mériter le respect des 
mineurs et à leur donner l'exemple d'un comportement et de perspectives 
positifs.  

L'administration doit instaurer des formes d'organisation et de gestion 
propres à faciliter les communications entre les diverses catégories de 
personnel dans chaque établissement afin d'assurer la coopération entre 
les divers services qui s'occupent des mineurs, ainsi qu'entre le person-
nel et l'administration, de manière à ce que le personnel directement en 
contact avec les mineurs soit en mesure de travailler dans des conditions 
favorables à l'exercice efficace de ses fonctions.  

Le personnel doit recevoir une formation qui lui permette de s'acquitter 
de manière efficace de ses tâches en matière de réadaptation, et qui 
comporte, en particulier, une formation dans les domaines de la psycho-
logie de l'enfant, de la protection de l'enfance et des normes internatio-
nales relatives aux droits de l'homme et aux droits de l'enfant, notam-
ment les présentes Règles. Tout au long de sa carrière, le personnel 
devra maintenir et perfectionner ses connaissances et sa capacité profes-
sionnelle en suivant des cours de perfectionnement qui seront organisés 
périodiquement. 

Le directeur de l'établissement doit être suffisamment qualifié pour sa 
tâche: il doit avoir les capacités administratives, la formation et l'expé-
rience voulues et doit consacrer tout son temps à sa fonction.  

Dans l'exercice de ses fonctions, le personnel de l'établissement doit 
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respecter et protéger la dignité humaine et les droits individuels fonda-
mentaux de tous les mineurs. En particulier:  

Sous aucun prétexte et en aucun cas, un membre du personnel de l'éta-
blissement ne peut infliger, provoquer ou tolérer une mesure discipli-
naire ou punitive, un acte de torture, une peine ou des traitements cruels, 
inhumains ou dégradants;  

Le personnel de l'établissement doit s'opposer rigoureusement à tout acte 
de corruption, combattre tous actes de ce genre et les signaler sans délai 
aux autorités compétentes;  

Le personnel de l'établissement est tenu de respecter les présentes 
Règles. Tout agent qui a des raisons de penser qu'une violation des pré-
sentes Règles s'est produite ou est sur le point de se produire doit la 
signaler aux autorités supérieures et, le cas échéant, à d'autres autorités 
ou organes appropriés dotés du pouvoir d'examen ou de sanction;  

Le personnel de l'établissement doit assurer la protection intégrale de la 
santé physique et mentale des mineurs, notamment la protection contre 
les abus et l'exploitation sexuels, physiques et émotionnels, et prendre 
immédiatement des mesures pour qu'ils bénéficient de soins médicaux 
chaque fois que cela est nécessaire;  

Le personnel de l'établissement doit respecter le droit du mineur à la vie 
privée et doit en particulier préserver la confidentialité de tout ce qu'il a 
appris dans l'exercice de ses fonctions au sujet des mineurs et de leur 
famille;  

Le personnel de l'établissement doit s'efforcer de réduire au minimum 
les différences entre la vie à l'intérieur et à l'extérieur de l'établissement 
qui tendent à être préjudiciables au respect de la dignité des mineurs en 
tant qu'êtres humains. 
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3. Principes directeurs des Nations Unies pour la préven-
tion de la délinquance juvénile (les Principes directeurs 
de Riyad) 
Résolution 45/112 de l’Assemblée générale du 14 décembre 1990. 

 

I. PRINCIPES FONDAMENTAUX 

1. La prévention de la délinquance juvénile est un élément essentiel de la 
prévention du crime. En s’adonnant à des activités licites et utiles à la 
société et en se plaçant à l’égard de celle-ci et de la vie dans une pers-
pective humaniste, les jeunes peuvent acquérir une mentalité non crimi-
nogène. 

2. Pour que la prévention de la délinquance juvénile porte ses fruits, il 
faut que la société tout entière assure le développement harmonieux des 
adolescents en respectant leur personnalité et en favorisant 
l’épanouissement des jeunes dès la plus tendre enfance. 

3. Aux fins de l’interprétation des présents Principes directeurs, il con-
viendrait d’adopter une orientation axée sur l’enfant. Les jeunes de-
vraient avoir un rôle actif de partenaires dans la société et ne pas être 
considérés comme de simples objets de mesures de socialisation ou de 
contrôle. 

4. Pour la mise en œuvre des présents Principes directeurs, tout pro-
gramme de prévention devrait, conformément aux systèmes juridiques 
nationaux, être axé sur le bien-être des jeunes dès la petite enfance. 

5. Il faudrait reconnaître la nécessité et l’importance d’adopter des poli-
tiques de prévention de la délinquance nouvelles ainsi que d’étudier 
systématiquement et d’élaborer des mesures qui évitent de criminaliser 
et de pénaliser un comportement qui ne cause pas de dommages graves à 
l’évolution de l’enfant et ne porte pas préjudice à autrui. Ces politiques 
et mesures devraient comporter les éléments suivants: 

a) Dispositions, en particulier en matière d’éducation, permettant de 
faire face aux divers besoins des jeunes et de constituer un cadre de 
soutien assurant le développement personnel de tous les jeunes et parti-
culièrement de ceux qui sont à l’évidence “en danger” ou en état de 
“risque social” et ont besoin d’une attention et d’une protection spé-
ciales; 

b) Adoption de conceptions et de méthodes spécialement adaptées à la 
prévention de la délinquance et concrétisées par des textes législatifs, 
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des processus, des institutions, des installations et un réseau de services 
visant à réduire la motivation, le besoin et les occasions de commettre 
des infractions et à éliminer les conditions donnant lieu à un tel compor-
tement; 

c) Intervention officielle ayant pour principal objet l’intérêt général du 
mineur et s’inspirant de la justice et de l’équité; 

d) Protection du bien-être, du développement, des droits et des intérêts 
de tous les jeunes; 

e) Conscience que le comportement ou la conduite d’un jeune qui n’est 
pas conforme aux normes et valeurs sociales générales relève souvent du 
processus de maturation et de croissance et tend à disparaître spontané-
ment chez la plupart des individus avec le passage à l’âge adulte; 

f) Conscience que, d’après l’opinion prédominante des experts, qualifier 
un jeune de “déviant”, de “délinquant” ou de “prédélinquant” contribue 
souvent au développement chez ce dernier d’un comportement systéma-
tiquement répréhensible. 

6. Il conviendrait de mettre en place des services et programmes com-
munautaires de prévention de la délinquance juvénile, surtout dans les 
cas où aucun service de type classique n’a encore été établi, et de 
n’avoir recours qu’en dernier ressort aux services classiques de contrôle 
social. 

 

II. PORTÉE DES PRINCIPES DIRECTEURS 

7. Les présents Principes directeurs seront interprétés et appliqués dans 
le cadre général de la Déclaration universelle des droits de l’homme60, 
du Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-
rels2, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques61, de la 
Déclaration des droits de l’enfant62 et de la Convention relative aux 
droits de l’enfant63, et dans le cadre de l’Ensemble de règles minima des 
Nations Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs 
(les Règles de Beijing)64, ainsi que d’autres instruments et normes inté-
ressant les droits, intérêts et bien-être de tous les enfants et de tous les 
                                                           
60 Résolution 217 A (III). 
61 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
62 Résolution 1386 (XIV). 
63 Résolution 44/25, annexe. 
64 Résolution 40/33, annexe. 
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jeunes. 

8. Les présents Principes directeurs seront appliqués dans le contexte de 
la situation économique, sociale et culturelle propre à chaque État 
Membre. 

 

III. PRÉVENTION GÉNÉRALE 

9. Il faut instituer à chaque échelon de l’administration publique des 
plans de prévention complets prévoyant notamment: 

a) Des analyses approfondies du problème et un inventaire des pro-
grammes, services, équipements et ressources existants; 

b) L’attribution de responsabilités clairement définies aux organismes et 
institutions engagés dans les actions de prévention ainsi qu’à leur per-
sonnel; 

c) L’existence de mécanismes de coordination des actions de prévention 
entre organismes gouvernementaux et non gouvernementaux; 

d) La définition de politiques, de programmes et de stratégies fondés sur 
des analyses pronostiques, à suivre de façon soutenue et à évaluer soi-
gneusement pendant leur application; 

e) L’adoption de méthodes permettant de réduire efficacement les possi-
bilités de commettre des actes délictueux; 

f) La participation de la collectivité grâce à une vaste gamme de services 
et de programmes; 

g) Une étroite coopération interdisciplinaire entre pouvoir central, pou-
voirs intermédiaires (province, État, département) et pouvoirs locaux, 
faisant appel au secteur privé, à des notabilités de la communauté visée 
et à des organismes responsables des questions de travail, des soins aux 
enfants, de l’éducation sanitaire, de la protection sociale et de 
l’application des lois ainsi qu’à des instances judiciaires, pour le dé-
ploiement d’actions concertées de prévention de la délinquance juvénile; 

h) La participation des jeunes aux politiques et processus de prévention 
de la délinquance mettant notamment en jeu les ressources communau-
taires, l’assistance entre jeunes et des programmes d’indemnisation et 
d’assistance en faveur des victimes; 

i)   Le recrutement de personnel spécialisé à tous les niveaux. 
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IV. PROCESSUS DE SOCIALISATION 

10. Il faut mettre l’accent sur des politiques de prévention propres à 
faciliter une socialisation et une intégration réussies de tous les enfants 
et de tous les jeunes –spécialement par le biais de la famille, de la com-
munauté, de groupes de “pairs”, de l’école, de la formation profession-
nelle et du monde du travail et par le recours à des organisations béné-
voles. Il faut apporter l’attention voulue à l’épanouissement personnel 
des jeunes et des enfants qui devraient être intégralement reconnus 
comme des partenaires égaux dans les processus de socialisation et 
d’intégration. 

A. La Famille 

11. Chaque société doit accorder une grande importance aux besoins et 
au bien-être de la famille et de tous ses membres. 

12. Comme la famille est l’unité centrale responsable de la socialisation 
primaire de l’enfant, des efforts devront être faits par les pouvoirs pu-
blics et les organismes sociaux pour maintenir l’intégrité de la famille, y 
compris de la famille élargie. La société a la responsabilité d’aider la 
famille à fournir soins et protection aux enfants et à leur assurer le bien-
être physique et mental. Il faudrait prévoir des garderies en suffisance. 

13. L’État doit prendre les mesures voulues pour que les enfants soient 
élevés dans un environnement familial stable et serein. Il doit en particu-
lier fournir l’assistance sociale nécessaire aux parents qui en ont besoin 
pour maîtriser les situations d’instabilité ou de conflit. 

14. Lorsque, d’une part, un environnement familial stable et serein fait 
défaut et que, d’autre part, les efforts de la collectivité pour fournir aux 
parents l’aide nécessaire ont échoué et qu’on ne peut pas compter à cet 
égard sur la famille élargie, le recours à des foyers de substitution (pa-
rents nourriciers ou adoptifs) doit être envisagé. Ceux-ci doivent recréer 
le plus complètement possible une ambiance familiale stable et sereine 
et procurer à l’enfant une impression de “continuité” qui lui évite de se 
sentir “ballotté” entre un foyer et un autre. 

15. Une attention particulière doit être apportée aux enfants de familles 
affectées par l’évolution rapide et irrégulière de la situation économique, 
sociale et culturelle, en particulier aux enfants de familles de minorités 
autochtones et de familles migrantes et réfugiées. Comme cette évolu-
tion peut porter atteinte à la capacité sociale de la famille d’assurer 
l’éducation traditionnelle des enfants, souvent par suite de conflits de 
rôles et de cultures, il faut alors chercher des modalités novatrices et 
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socialement constructives de socialisation des enfants. 

16. Il faut, en entreprenant les activités et les programmes nécessaires, 
mettre les familles en mesure de se familiariser avec les rôles et devoirs 
des parents touchant le développement et les soins des enfants, promou-
voir l’instauration de relations positives entre parents et enfants, sensibi-
liser les parents aux préoccupations des enfants et des jeunes et encoura-
ger la participation des jeunes aux activités familiales et communau-
taires. 

17. L’État doit s’employer à promouvoir la cohésion et l’harmonie fami-
liales et à décourager la séparation des enfants de leurs parents, sauf 
lorsqu’il y va du bien-être et de l’avenir de l’enfant. 

18. Il est important d’insister sur la fonction de socialisation de la fa-
mille et de la famille élargie et il est non moins important de reconnaître 
le rôle et la responsabilité futurs des jeunes dans la société, ainsi que 
leur participation en tant que partenaires égaux. 

19. Pour garantir le droit de l’enfant à une socialisation satisfaisante, 
l’État et les autres instances doivent non seulement recourir aux orga-
nismes sociaux et juridiques existants, mais aussi créer ou prévoir des 
mesures d’un type nouveau lorsque les institutions et coutumes tradi-
tionnelles sont devenues inopérantes. 

B. L’éducation 

20. L’État a le devoir d’assurer à tous les jeunes l’accès à l’éducation 
publique. 

21. Outre leur mission d’enseignement et de formation professionnelle, 
les systèmes éducatifs doivent s’attacher particulièrement: 

a) À enseigner à l’enfant les valeurs fondamentales et le respect de 
l’identité et des traditions culturelles qui sont les siennes, des valeurs du 
pays dans lequel il vit, des civilisations différentes de la sienne et des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales; 

b) À promouvoir le plein épanouissement de la personnalité, des talents 
et des aptitudes mentales et physiques des jeunes; 

c) À amener les jeunes à participer de manière active et constructive au 
processus éducatif, au lieu de se borner à le subir; 

d) À soutenir les activités qui favorisent chez les jeunes un sentiment 
d’identification et d’appartenance à l’école et à la communauté; 

e) À favoriser chez les jeunes la compréhension et le respect des divers 
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points de vue et opinions, ainsi que des différences culturelles et autres; 

f) À fournir aux jeunes des renseignements et des conseils en matière de 
formation professionnelle, de possibilités d’emploi et de perspectives de 
carrière; 

g) À apporter aux jeunes un soutien moral et à éviter de leur infliger des 
mauvais traitements d’ordre psychologique; 

h) À éviter les mesures disciplinaires dures, spécialement les châtiments 
corporels. 

22. Il faut que les systèmes éducatifs cherchent à collaborer avec les 
parents, les organisations communautaires et les institutions qui 
s’intéressent aux activités des jeunes. 

23. Il faut faire connaître la loi aux jeunes et à leurs familles ainsi que 
leurs droits et responsabilités au regard de la loi et le système universel 
de valeurs, notamment les instruments des Nations Unies. 

24. Il faut que les systèmes éducatifs se préoccupent particulièrement 
des jeunes en situation de “risque social”. Il faut élaborer et pleinement 
utiliser à cet effet des programmes, approches et outils pédagogiques de 
prévention spécialement adaptés. 

25. Il faut s’attacher, par des politiques et stratégies globales, à prévenir 
l’abus chez les jeunes de l’alcool, des drogues et d’autres substances. 
Les enseignants et les autres éducateurs devraient être équipés pour 
prévenir et traiter ces problèmes. Des informations sur la consommation 
et l’abus des drogues, y compris l’alcool, doivent être fournies à la po-
pulation scolaire et universitaire. 

26. L’école devrait servir de centre d’information et d’orientation pour 
la fourniture de soins médicaux, de conseils et d’autres services aux 
jeunes, spécialement à ceux qui ont des besoins particuliers et qui sont 
maltraités, négligés, brimés et exploités. 

27. Il faudrait s’efforcer, par diverses actions éducatives, de sensibiliser 
les enseignants et autres adultes, ainsi que l’ensemble des étudiants, aux 
problèmes, aux besoins et aux représentations collectives des jeunes, en 
particulier ceux qui appartiennent à des groupes déshérités, défavorisés 
et à faibles revenus, ou à des groupes, ethniques ou autres, minoritaires. 

28. Il faudrait que les systèmes scolaires visent le plus haut niveau pro-
fessionnel et éducatif possible s’agissant des programmes, des méthodes 
et des approches didactiques et pédagogiques, et aussi du recrutement et 
de la formation d’enseignants qualifiés, et qu’une surveillance et une 
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évaluation permanentes des résultats soient assurées par des organisa-
tions et instances professionnelles compétentes. 

29. L’école devrait, en collaboration avec les groupes communautaires, 
prévoir, élaborer et mener des activités hors programmes propres à inté-
resser les jeunes. 

30. Il faudrait aider spécialement les enfants et les jeunes qui ont des 
difficultés à observer les règles d’assiduité scolaire, ainsi que ceux qui 
abandonnent leurs études en cours de route. 

31. L’école devrait promouvoir des politiques et des règles justes et 
équitables, et les élèves devraient être représentés dans les organes de 
décision chargés de la politique scolaire, notamment de la politique en 
matière de discipline et de prise de décisions. 

C. La communauté 

32. Il faudrait mettre en place, ou renforcer, s’il en existe déjà, des ser-
vices et des programmes à assise communautaire qui répondent aux 
besoins et préoccupations des jeunes et leur offrent, ainsi qu’à leur fa-
mille, des indications et des conseils appropriés. 

33. Il faudrait que la communauté mette en place, ou renforce, s’il en 
existe déjà, des moyens très variés d’assistance communautaire aux 
jeunes tels que des centres de développement communautaire, équipe-
ments récréatifs et services conçus en fonction des problèmes spéciaux 
des enfants en situation de “risque social”. Il faudrait veiller, ce faisant, 
à respecter les droits de l’individu. 

34. Des locaux spéciaux devraient être aménagés pour héberger correc-
tement les jeunes qui ne peuvent plus vivre au foyer familial, ou qui 
n’ont pas de foyer. 

35. Il faudrait mettre en place un ensemble de services et de mesures 
d’assistance pour faciliter aux jeunes le passage à l’âge adulte. Il fau-
drait notamment instituer, à l’intention des jeunes toxicomanes, des 
programmes spéciaux mettant l’accent sur la prise en charge, le conseil 
et les interventions à visée thérapeutique. 

36. Les organisations bénévoles s’occupant de la jeunesse devraient 
recevoir des aides financières et autres de l’État et d’autres institutions.  

37. Il faudrait créer, ou renforcer, s’il en existe déjà, des organisations 
locales de jeunes et leur accorder un statut de participant à part entière 
dans la gestion des affaires communautaires. Ces organisations devraient 
encourager les jeunes à lancer des actions collectives bénévoles, en 



238   Code international de la détention en Afrique 
 

particulier des projets en faveur de jeunes ayant besoin d’une assistance. 

38. Il faudrait que les organismes publics se chargent plus particulière-
ment des enfants sans foyer ou vivant dans la rue, et leur assurent les 
services nécessaires; les jeunes devraient pouvoir obtenir sans difficulté 
des informations sur les équipements, moyens d’hébergement, possibili-
tés d’emploi et autres sources d’assistance au niveau local. 

39. Il faudrait créer et rendre aisément accessibles aux jeunes un large 
éventail d’équipements et services récréatifs présentant un intérêt parti-
culier. 

D. Les médias 

40. Il faudrait encourager les médias à assurer aux jeunes l’accès à des 
informations et à des documents provenant de sources nationales et 
internationales diverses. 

41. Il faudrait encourager les médias à mettre en relief le rôle positif des 
jeunes dans la société. 

42. Les médias devraient être encouragés à diffuser des renseignements 
sur les services et les possibilités qui s’offrent aux jeunes dans la société. 

43. Il faudrait inciter les médias en général, et la télévision et le cinéma 
en particulier, à faire le moins de place possible à la pornographie, à la 
drogue et à la violence, à présenter la violence et l’exploitation sous un 
jour défavorable, à éviter de représenter des scènes humiliantes et dé-
gradantes, notamment en ce qui concerne les enfants, les femmes et les 
relations interpersonnelles, et à promouvoir les principes d’égalité et les 
modèles égalitaires. 

44. Les médias devraient être conscients de l’importance de leur rôle et 
de leurs responsabilités sur le plan social, ainsi que de l’influence qu’ils 
exercent par leurs messages relatifs à l’abus des drogues et de l’alcool 
chez les jeunes. Ils devraient mettre cette influence au service de la 
prévention de cet abus en diffusant des messages cohérents et impar-
tiaux. Il faudrait encourager l’organisation, à tous les niveaux, de cam-
pagnes efficaces de sensibilisation au problème de la drogue. 

 

V. POLITIQUE SOCIALE 

45. Les pouvoirs publics devraient accorder une importance primordiale 
aux plans et programmes destinés aux jeunes et allouer des crédits suffi-
sants pour le financement des services, équipements et personnels né-
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cessaires en matière de soins médicaux, de santé mentale, de nutrition, 
de logement, et dans d’autres domaines, y compris la prévention de 
l’abus des drogues et de l’alcool et le traitement des toxicomanes, en 
veillant à ce que ces fonds profitent effectivement aux jeunes. 

46. Le placement des jeunes en institutions devrait n’intervenir qu’en 
dernier ressort et ne durer que le temps absolument indispensable, 
l’intérêt de l’enfant étant la considération essentielle. Il faudrait définir 
strictement les critères de recours aux interventions officielles de ce 
type, qui devraient être limitées normalement aux situations suivantes: 
a) l’enfant ou l’adolescent a enduré des souffrances infligées par ses 
parents ou tuteurs; b) l’enfant ou l’adolescent a subi des violences 
sexuelles, physiques ou affectives de la part des parents ou tuteurs; c) 
l’enfant ou l’adolescent a été négligé, abandonné ou exploité par ses 
parents ou tuteurs; d) l’enfant est menacé physiquement ou moralement 
par le comportement de ses parents ou tuteurs; et e) l’enfant ou 
l’adolescent est exposé à un grave danger physique ou psychologique du 
fait de son propre comportement et ni lui, ni ses parents ou tuteurs, ni les 
services communautaires hors institution ne peuvent parer ce danger par 
des moyens autres que le placement en institution. 

47. Les organismes publics devraient offrir aux jeunes la possibilité de 
poursuivre des études à plein temps (financées par l’État lorsque les 
parents ou tuteurs sont incapables d’en assumer la charge) et 
d’apprendre un métier. 

48. Il faudrait mettre en place des programmes de prévention de la dé-
linquance fondés sur les résultats de recherches scientifiques sérieuses, 
puis en surveiller et en évaluer périodiquement l’application ou les mo-
difier, le cas échéant. 

49. Il faudrait diffuser auprès des spécialistes et du public des informa-
tions scientifiques sur le type de comportement et de circonstance qui 
peuvent entraîner la victimisation physique ou morale et l’exploitation 
des jeunes ou qui sont symptomatiques d’une telle situation. 

50. Dans l’ensemble, la participation aux plans et programmes devrait 
être volontaire, et il faudrait que les jeunes eux-mêmes prennent part à la 
conception, à l’élaboration et à l’exécution de ces plans et programmes. 

51. Les gouvernements devraient commencer ou continuer à envisager, 
élaborer et appliquer des mesures et des stratégies à l’intérieur ou à 
l’extérieur du système de justice pénale pour éviter la violence dans la 
famille dont sont victimes les enfants et pour assurer à ces derniers un 
traitement équitable. 
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VI. LÉGISLATION ET ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 
POUR MINEURS 

52. Les gouvernements devraient adopter et appliquer des lois et procé-
dures visant à promouvoir et à protéger les droits et le bien-être de tous 
les jeunes. 

53. Ils devraient en particulier adopter et appliquer une législation inter-
disant de  maltraiter et d’exploiter les enfants et les jeunes ainsi que de 
les utiliser pour des activités criminelles. 

54. Aucun enfant ou jeune ne doit subir de correction ou de punition 
dures, ou dégradantes, que ce soit à la maison, à l’école ou ailleurs. 

55. Il faut promouvoir l’adoption et l’application de textes visant à res-
treindre et contrôler l’accès des enfants et des jeunes aux armes de 
toutes sortes. 

56. Pour prévenir toute stigmatisation, victimisation et criminalisation 
ultérieures des jeunes, il faudrait adopter des textes disposant que les 
actes non considérés comme délictuels ou pénalisés s’ils sont commis 
par un adulte ne devraient pas être sanctionnés s’ils sont commis par un 
jeune. 

57. On devrait envisager la création d’un poste de médiateur pour les 
jeunes ou d’un organe indépendant chargé de fonctions similaires, qui 
veillerait à ce que le statut, les droits et les intérêts des jeunes soient 
préservés et à ce que les intéressés soient correctement dirigés vers les 
services appropriés. Le médiateur ou l’autre organe désigné supervise-
rait aussi l’application des Principes directeurs de Riyad, des Règles de 
Beijing et des Règles pour la protection des mineurs privés de liberté. Le 
médiateur publierait à intervalles réguliers un rapport sur les progrès 
accomplis et sur les difficultés rencontrées dans le processus 
d’application des instruments. Il faudrait aussi créer des services chargés 
de défendre la cause de l’enfance. 

58. Il faudrait donner au personnel (hommes et femmes) des organes 
chargés de faire respecter la loi et autres organes compétents la forma-
tion nécessaire pour qu’ils sachent répondre aux besoins particuliers des 
jeunes et connaissent et utilisent autant que faire se peut les possibilités 
et les programmes de prise en charge qui permettent de soustraire les 
jeunes au système judiciaire.  

59. Il faudrait adopter et appliquer strictement une législation visant à 
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protéger les enfants et les jeunes contre l’abus et le trafic des drogues. 

 

VII. RECHERCHE, ÉLABORATION DE POLITIQUES ET 
COORDINATION 

60. Il faudrait s’employer à promouvoir, notamment par la création de 
mécanismes appropriés, l’interaction et la coordination pluridiscipli-
naires et intrasectorielles requises entre les organismes et services éco-
nomiques, sociaux, éducatifs et sanitaires, le système judiciaire, les 
organismes pour la jeunesse, les organismes communautaires et les 
organismes de développement et autres institutions intéressées. 

61. Il faudrait intensifier l’échange, aux niveaux national, régional et 
international, des renseignements, de l’expérience et de l’expertise ac-
quis à la faveur de projets, de programmes, d’actions et d’initiatives en 
matière de criminalité juvénile, de prévention de la délinquance et de 
justice pour mineurs. 

62. Il faudrait développer et renforcer encore la coopération régionale et 
internationale en matière de criminalité juvénile, de prévention de la 
délinquance et de justice pour mineurs, en y associant des praticiens, des 
experts et des décideurs. 

63. Il faudrait que la coopération technique et scientifique en matière de 
prévention de la délinquance, qu’il s’agisse de ses aspects pratiques ou 
de ses grandes orientations, en particulier pour ce qui est de la conduite 
d’actions de formation et de projets pilotes ou de démonstration, ou 
qu’elle porte sur des thèmes précis, concernant la prévention de la cri-
minalité juvénile et de la délinquance des jeunes, bénéficie d’un ferme 
appui de la part de tous les gouvernements, du système des Nations 
Unies et des autres organisations intéressées. 

64. Il faudrait encourager la réalisation de travaux de recherche scienti-
fique concertée sur des modalités efficaces de prévention de la crimina-
lité et de la délinquance juvéniles et en diffuser largement et en évaluer 
les résultats.  

65. Les organes, instituts, institutions et bureaux compétents des Nations 
Unies devraient maintenir entre eux une collaboration et une coordina-
tion étroites sur diverses questions concernant les enfants, la justice pour 
mineurs et la prévention de la délinquance. 

66. Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies devrait, sur la 
base des présents Principes directeurs et en collaboration avec les insti-
tutions intéressées, jouer un rôle actif dans la recherche, la coopération 
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scientifique et la formulation de grandes options comme dans l’examen 
et la surveillance continue de leur application et, ce faisant, constituer 
une source de renseignements fiables sur des modalités efficaces de 
prévention de la délinquance. 
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4. Directives relatives aux enfants dans le système de 
justice pénale 
Résolution 1997/30 du Conseil économique et social. 

 

1. Conformément à la résolution 1996/13 du Conseil économique et 
social en date du 23 juillet 1996, les présentes Directives relatives aux 
enfants dans le système de justice pénale ont été mises au point lors de 
la réunion du groupe d’experts chargé d’élaborer un programme d’action 
visant à promouvoir l’utilisation et l’application effectives de règles et 
normes internationales en matière de justice pour mineurs, tenue à 
Vienne du 23 au 25 février 1997 avec l’appui financier du Gouverne-
ment autrichien. Pour rédiger les Directives, les experts ont tenu compte 
des points de vue exprimés par les gouvernements et des informations 
qu’ils ont présentées. 

2. Vingt-neuf experts de 11 États situés dans différentes régions, des 
représentants du Centre pour les droits de l’homme du Secrétariat, du 
Fonds des Nations Unies pour  l’enfance et du Comité des droits de 
l’enfant, ainsi que des observateurs d’organisations non gouvernemen-
tales actives dans le domaine de la justice pour mineurs, ont participé à 
la réunion. 

3. Les Directives sont destinées au Secrétaire général et aux organismes 
et programmes compétents des Nations Unies, aux États parties à la 
Convention relative aux droits de l’enfant65 en ce qui concerne son ap-
plication, ainsi qu’aux États Membres en ce qui concerne l’utilisation et 
l’application de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies concer-
nant l’administration de la justice pour mineurs (les Règles de Bei-
jing)66, les Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de 
la délinquance juvénile (les Principes directeurs de Riyad)67, et les 
Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liber-
té68, tous ci-après dénommés "règles et normes des Nations Unies en 
matière de justice pour mineurs"). 

 

 

                                                           
65 Résolution 44/25 de l’Assemblée générale, annexe. 
66 Résolution 40/33 de l’Assemblée générale, annexe. 
67 Résolution 45/112 de l’Assemblée générale, annexe. 
68 Résolution 45/113 de l’Assemblée générale, annexe. 
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I. BUTS, OBJECTIFS ET CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

4. Les Directives ont pour but de définir un cadre qui permettra: 

a) D’appliquer la Convention relative aux droits de l’enfant et de cher-
cher à réaliser ses objectifs en ce qui concerne les enfants dans le con-
texte de l’administration de la justice pour mineurs ainsi que d’utiliser et 
appliquer les règles et normes des Nations Unies en matière de justice 
pour mineurs et autres instruments connexes tels que la Déclaration des 
principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité 
et aux victimes d’abus de pouvoir69; 

b) De faciliter l’octroi d’une assistance aux États parties à la Convention 
en vue de son application effective ainsi que celle des instruments con-
nexes. 

5. Une coopération renforcée entre gouvernements, organes compétents 
des Nations Unies, organisations non gouvernementales, groupes profes-
sionnels, médias, établissements universitaires, enfants et autres 
membres de la société civile est indispensable pour assurer une mise en 
œuvre effective des Directives. 

6. Les Directives doivent être fondées sur le principe que l’application 
de la Convention relève clairement de la responsabilité des États parties. 

7. L’utilisation des Directives doit se fonder sur les recommandations du 
Comité des droits de l’enfant. 

8. Pour l’utilisation des Directives aux niveaux international et national, 
il faut: 

a) Respecter la dignité humaine, conformément aux quatre grands prin-
cipes fondamentaux de la Convention, à savoir la non-discrimination, 
notamment la sensibilisation aux comportements discriminatoires fondés 
sur le sexe; la défense de l’intérêt supérieur de l’enfant; le droit à la vie, 
à la survie et au développement et le respect des opinions de l’enfant; 

b) Donner la priorité aux droits des enfants; 

c) Adopter une approche holistique de mise en œuvre grâce à la maximi-
sation des ressources et des efforts; 

d) Intégrer les services sur une base interdisciplinaire; 

e) Faire participer les enfants et les secteurs concernés de la société; 

                                                           
69 Résolution 40/34 de l’Assemblée générale, annexe. 
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f) Renforcer le potentiel des partenaires grâce à un processus de déve-
loppement; 

g) Faire en sorte que le programme soit viable sans appui externe; 

h) Appliquer équitablement le programme, notamment en faire profiter 
ceux qui en ont le plus besoin; 

i) Appliquer le principe de la responsabilité et de la transparence des 
activités; 

j) Mener une action basée sur des mesures préventives et correctives 
efficaces. 

9. Des ressources suffisantes en matière de personnel, d’organisation, de 
techniques, de finances et d’information doivent être consacrées au 
programme et utilisées de manière efficace aux niveaux international, 
régional, national, provincial et local, en collaboration avec les parte-
naires concernés, y compris les gouvernements, les organismes des 
Nations Unies, les organisations non gouvernementales, les groupements 
professionnels, les médias, les établissements universitaires, les enfants 
et autres membres de la société civile, ainsi que d’autres partenaires. 

 

II. PLANS POUR L’APPLICATION DE LA CONVENTION RE-
LATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, LA RÉALISATION DE 
SES OBJECTIFS AINSI QUE L’UTILISATION ET 
L’APPLICATION DES RÈGLES ET NORMES INTERNATIO-
NALES EN MATIÈRE DE JUSTICE POUR MINEURS 

A. Mesures générales 

10. Il convient de reconnaître l’importance d’une approche nationale 
globale et cohérente en matière de justice pour mineurs, compte tenu de 
l’interdépendance et de l’indivisibilité des droits de l’enfant. 

11. Des mesures doivent être prises au niveau des politiques, de la prise 
de décisions, de l’encadrement et des réformes pour faire en sorte: 

a) Que les principes et dispositions de la Convention relative aux droits 
de l’enfant et des règles et normes des Nations Unies en matière de 
justice pour mineurs soient pleinement pris en compte pour ce qui est 
des lois, de la politique et des pratiques nationales et locales, notamment 
grâce à la création d’un système spécial de justice pour mineurs qui 
garantisse les droits de l’enfant, prévienne toute violation desdits droits, 
développe le sens de la dignité et de la valeur de l’enfant et respecte 
pleinement son âge, son stade de développement et son droit de partici-
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per véritablement à la vie en société et à y contribuer; 

b) Que les enfants soient informés, dans des termes qui leur sont acces-
sibles, du contenu des instruments susmentionnés. En outre, il faudrait 
établir, le cas échéant, des procédures pour veiller à ce que chaque en-
fant soit informé des droits que lui confèrent ces instruments, tout au 
moins à partir de son premier contact avec le système de justice pénale 
et pour lui rappeler qu’il  a l’obligation de respecter la loi; 

c) Que le public et les médias soient éduqués pour qu’ils comprennent 
l’esprit, les objectifs et les principes d’une justice axée sur l’enfant, 
conformément aux règles et normes des Nations Unies en matière de 
justice pour mineurs. 

B. Objectifs spécifiques 

12. Les États doivent veiller à l’efficacité de leurs systèmes de déclara-
tion des naissances. Dans les cas où l’âge de l’enfant ayant affaire au 
système judiciaire n’est pas connu, il faut s’assurer que son âge véritable 
est défini grâce à une évaluation indépendante et objective. 

13. Quels que soient l’âge légal de la responsabilité pénale, la majorité 
civile et l’âge de consentement définis par la législation nationale, les 
États doivent faire en sorte que les enfants jouissent de tous leurs droits, 
tels qu’ils sont garantis par le droit international et, dans ce contexte 
particulier, tels qu’ils sont énoncés aux articles 3, 37 et 40 de la Conven-
tion. 

14. Il faut accorder une attention particulière aux points suivants: 

a) La nécessité d’un processus judiciaire entièrement centré sur l’enfant; 

b) L’établissement de groupes d’experts indépendants ou autres chargés 
d’examiner les lois existantes et les lois proposées en matière de justice 
pour mineurs ainsi que leur impact sur les enfants; 

c) La non-inculpation en matière pénale pour tout enfant n’ayant pas 
atteint l’âge légal de la responsabilité pénale; 

d) La mise en place par les États de tribunaux pour enfants, chargés 
principalement de juger les enfants délinquants, dotés de procédures 
spéciales visant à prendre en compte les besoins spécifiques des enfants, 
une autre solution consistant à doter des tribunaux ordinaires desdites 
procédures spéciales. Le cas échéant, des mesures législatives nationales 
et autres types de mesures devraient être envisagées pour accorder à 
l’enfant tous les droits et toute la protection auxquels il a droit lorsqu’il 
est traduit devant un tribunal autre qu’un tribunal pour enfants, confor-
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mément aux articles 3, 37 et 40 de la Convention. 

15. Il faut examiner les procédures existantes et, le cas échéant, avoir 
recours à la déjudiciarisation ou à d’autres initiatives visant à éviter le 
recours au système de justice pénale pour les jeunes accusés de délits. À 
cet égard, des mesures appropriées devraient être prises pour que l’État 
offre un vaste éventail de mesures alternatives et éducatives avant 
l’arrestation ainsi qu’avant, pendant et après le procès afin de prévenir la 
récidive et faciliter la réinsertion sociale des jeunes délinquants. S’il y a 
lieu, il faudrait recourir à des mécanismes informels pour régler les cas 
où des jeunes sont mis en cause, notamment la médiation et les mesures 
de réparation, en particulier lorsqu’il y a des victimes. Il faut faire parti-
ciper la famille aux diverses mesures qui pourraient être adoptées, sur-
tout quand il y va de l’intérêt de l’enfant délinquant. Les États doivent 
veiller à ce que les mesures alternatives respectent les dispositions de la 
Convention, les règles et normes des Nations Unies en matière de justice 
pour mineurs ainsi que les autres règles et normes existantes en matière 
de prévention du crime et de justice pénale telles que les Règles minima 
des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liber-
té (les Règles de Tokyo)70, et s’efforcer en particulier d’offrir les garan-
ties prévues par la loi dans l’application de ces mesures et de respecter le 
principe d’une intervention minimale. 

16. Il faut accorder la priorité à la création d’agences et programmes 
destinés à offrir une assistance juridique ou autre aux enfants, gratuite-
ment s’il y a lieu, tels que des services d’interprétation, et veiller en 
particulier à ce que soit effectivement respecté le droit des enfants à 
avoir accès à une telle assistance à partir du moment où ils sont détenus. 

17. Des mesures appropriées doivent être prises pour faire face aux 
problèmes des enfants nécessitant des mesures spéciales de protection, 
comme les enfants qui vivent ou travaillent dans les rues, les enfants 
privés en permanence d’environnement familial, les enfants handicapés 
et les enfants de minorités ethniques, d’immigrants, de populations au-
tochtones et autres groupes d’enfants vulnérables. 

18. La privation de liberté pour un enfant doit être limitée. Elle doit 
toujours être conforme aux dispositions de l’alinéa b) de l’article 37 de 
la Convention et n’être qu’une mesure de dernier ressort pour une durée 
aussi brève que possible. Les châtiments corporels doivent être interdits 
dans les systèmes de justice et les établissements sociaux pour enfants. 

                                                           
70 Résolution 44/25 de l’Assemblée générale, annexe. 
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19. Les Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés 
de liberté et l’alinéa d) de l’article 37 de la Convention s’appliquent 
également à tout établissement public ou privé que l’enfant ne peut 
quitter librement par décision d’une autorité quelconque, judiciaire, 
administrative ou autre.  

20. Afin de maintenir un lien entre le mineur détenu et sa famille et la 
communauté, ainsi que pour faciliter sa réinsertion sociale, il est impor-
tant que la famille ou les personnes s’intéressant légitimement à l’enfant 
puissent avoir facilement accès à l’établissement où l’enfant est détenu, 
à moins que l’intérêt de l’enfant n’exige le contraire. 

21. Un corps indépendant chargé de surveiller les conditions de déten-
tion et de présenter des rapports régulièrement sur le sujet devrait être 
établi s’il y a lieu. La surveillance devrait s’effectuer dans le cadre des 
règles et normes des Nations Unies en matière de justice pour mineurs, 
en particulier des Règles des Nations Unies pour la protection des mi-
neurs privés de liberté. Les États doivent autoriser les enfants à commu-
niquer librement et confidentiellement avec les organes de surveillance. 

22. Les États doivent envisager avec bienveillance les demandes d’accès 
aux établissements de détention présentées par des organismes à voca-
tion humanitaire, des organismes s’occupant de questions relatives aux 
droits de l’homme et autres organismes concernés, le cas échéant. 

23. S’agissant des enfants entrés dans le système de justice pénale, il 
faut tenir dûment compte des préoccupations formulées par les organisa-
tions intergouvernementales, non gouvernementales et autres parties 
intéressées, concernant en particulier les problèmes inhérents au sys-
tème, notamment les admissions injustifiées et la longueur des procé-
dures qui affectent les jeunes privés de liberté. 

24. Toute personne en contact avec des enfants entrés dans le système de 
justice pénale ou responsable de ces enfants doit recevoir une éducation 
dans le domaine des droits de l’homme ainsi que dans celui des prin-
cipes et dispositions de la Convention et des règles et normes des Na-
tions Unies en matière de justice pour mineurs, éducation qui devrait 
faire partie intégrante des programmes de formation des forces de police 
et autres représentants de la loi, des juges et magistrats, du parquet, des 
avocats et administrateurs, du personnel pénitentiaire et autres personnes 
travaillant dans des institutions où les enfants sont détenus, du personnel 
de santé, des travailleurs sociaux, des agents de maintien de la paix et 
autres professionnels s’occupant de justice pour mineurs. 

25. À la lumière des normes internationales existantes, les États doivent 
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établir des mécanismes permettant d’enquêter de manière rapide, appro-
fondie et impartiale lorsqu’il est allégué qu’un fonctionnaire a délibéré-
ment violé les libertés et droits fondamentaux d’un enfant. Les États 
doivent également veiller à ce que les coupables soient dûment sanc-
tionnés. 

C. Mesures à prendre au niveau international 

26. La justice pour mineurs doit faire l’objet de l’attention nécessaire 
aux niveaux international, régional et national, y compris dans le cadre 
de l’action des Nations Unies à l’échelle du système. 

27. Il faut de toute urgence renforcer la coopération entre tous les or-
ganes compétents en la matière, en particulier la Division de la préven-
tion du crime et de la justice pénale, le Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme/Centre pour les droits de l’homme, le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance, le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Comité des droits de l’enfant, l’Organisation interna-
tionale du Travail, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture et l’Organisation mondiale de la santé. En outre, la 
Banque mondiale et d’autres institutions financières, internationales et 
régionales ainsi que des organisations non gouvernementales et des 
établissements universitaires sont invités à appuyer la fourniture de 
services consultatifs et d’assistance technique dans le domaine de la 
justice pour mineurs. La coopération doit donc être renforcée, en parti-
culier pour ce qui est de la recherche, de la diffusion de l’information, de 
la formation, de l’application et du suivi de la Convention, de 
l’utilisation et de l’application des normes existantes ainsi que de la 
réalisation de programmes de services consultatifs et d’assistance tech-
niques, par exemple par le biais des réseaux internationaux existants en 
matière de justice pour mineurs. 

28. Il faut veiller à l’application effective de la Convention ainsi qu’à 
l’utilisation et l’application des normes internationales grâce à la coopé-
ration technique et à des programmes de services consultatifs en accor-
dant une attention particulière aux aspects ci-après liés à la protection et 
à la promotion des droits fondamentaux des mineurs en détention, en 
assurant la primauté du droit et en améliorant l’administration du sys-
tème de justice pour mineurs: 

a) Assistance en matière de réforme juridique; 

b) Renforcement des capacités et infrastructures nationales; 

c) Réalisation de programmes de formation pour les forces de police et 



250   Code international de la détention en Afrique 
 

autres représentants de la loi, les juges et magistrats, le parquet, les avo-
cats et administrateurs, le personnel pénitentiaire et autres personnes 
travaillant dans des institutions où des enfants sont détenus, le personnel 
de santé, les travailleurs sociaux, les agents de maintien de la paix et 
autres professionnels s’occupant de justice pour mineurs; 

d) Élaboration de manuels de formation; 

e) Élaboration de matériel informatique et pédagogique pour faire con-
naître aux enfants leurs droits dans le domaine de la justice pour mi-
neurs;  

f) Assistance pour la mise en place de systèmes d’information et de 
gestion. 

29. La Division de la prévention du crime et de la justice pénale et le 
Département des opérations de maintien de la paix du Secrétariat doi-
vent poursuivre leur étroite coopération vu l’importance de la protection 
des droits des enfants dans les opérations de maintien de la paix et se 
pencher sur le problème des enfants et des jeunes en tant que victimes et 
auteurs de crimes dans les situations de consolidation de la paix, après 
les conflits, ou autres situations nouvelles. 

D. Mécanismes de mise en œuvre de projets de services consultatifs et 
d’assistance technique 

30. Conformément aux articles 43, 44 et 45 de la Convention, le Comité 
des droits de l’enfant examine les rapports présentés par les États parties 
sur l’application de la Convention. Conformément à l’article 44, ces 
rapports doivent indiquer, le cas échéant, les facteurs et difficultés em-
pêchant les États parties de s’acquitter pleinement de leurs obligations 
aux termes de la Convention. 

31. Les États parties à la Convention doivent présenter dans leurs rap-
ports initiaux et périodiques des informations complètes et des données 
et indicateurs sur l’application des dispositions de la Convention et des 
règles et normes des Nations Unies en matière de justice pour mineurs71. 

                                                           
71 Voir les directives générales relatives à la forme et au contenu des rapports 
périodiques devant être présentés par les États parties au titre de l’alinéa b) du 
paragraphe 1 de l’article 44 de la Convention, adoptées par le Comité des droits 
de l’enfant à la 343e séance de sa treizième session, le 11 octobre 1996 
(CRC/C/58); pour un résumé des débats sur le thème de l’administration de la 
justice pour mineurs, auquel le Comité avait consacré une journée, voir le rap-
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32. Après avoir examiné les progrès réalisés par les États parties concer-
nant le respect de leurs obligations aux termes de la Convention, le Co-
mité des droits de l’enfant peut faire des suggestions et recommanda-
tions d’ordre général aux États parties pour les aider à pleinement appli-
quer la Convention, conformément à l’alinéa d) de l’article 45. Pour 
promouvoir l’application effective de la Convention et encourager la 
coopération internationale dans le domaine de la justice pour mineurs, le 
Comité, s’il le juge nécessaire, communique aux institutions spéciali-
sées, au Fonds des Nations Unies pour l’enfance et aux autres orga-
nismes compétents tout rapport des États parties contenant une demande 
ou indiquant un besoin de services consultatifs ou d’assistance tech-
nique, accompagné, le cas échéant, des observations et suggestions du 
Comité touchant ladite demande ou indication, conformément à l’alinéa 
b) de l’article 45 de la Convention. 

33. En conséquence, si le rapport d’un État partie et l’examen effectué 
par le Comité révèlent qu’il est nécessaire d’engager une réforme dans le 
domaine de la justice pour mineurs, notamment avec l’aide des pro-
grammes de conseils ou d’assistance techniques des Nations Unies ou 
ceux des institutions spécialisées, il est suggéré à l’État partie de de-
mander une telle assistance, notamment à la Division de la prévention 
du crime et de la justice pénale, au Centre pour les droits de l’homme et 
au Fonds des Nations Unies pour l’enfance. 

34. Afin de fournir une assistance adéquate en réponse à ces demandes, 
un groupe de coordination des services consultatifs et de l’assistance 
technique dans le domaine de la justice pour mineurs doit être créé et 
convoqué au moins une fois par an par le Secrétaire général. Ce groupe 
sera composé de représentants de la Division pour la prévention du 
crime et la justice pénale, du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme/Centre pour les droits de l’homme, du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance, du Programme des Nations Unies pour le 
développement, du Comité des droits de l’enfant et des instituts consti-
tuant le réseau du Programme des Nations Unies en matière de préven-
tion du crime et de justice pénale ainsi que d’autres organes compétents 
des Nations Unies et des organisations intergouvernementales, régio-
nales et non gouvernementales intéressées, notamment de réseaux inter-
nationaux en matière de justice pour mineurs et d’établissements univer-
sitaires chargés de fournir des conseils et une assistance techniques 
conformément aux termes du paragraphe 39 ci-dessus. 

                                                                                                                     

port sur les travaux de la dixième session du Comité des droits de l’enfant (Ge-
nève, 30 octobre-17 novembre 1995) (CRC/C/46), p. 33 à 39. 
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35. Avant la première réunion du groupe de coordination, une stratégie 
doit être mise au point pour déterminer comment favoriser la coopéra-
tion internationale en matière de justice pour mineurs. Le groupe de 
coordination doit aussi identifier les problèmes communs, recenser les 
exemples de bonnes pratiques et analyser les données d’expérience et les 
besoins communs, ce qui conduira à une approche plus stratégique de 
l’évaluation des besoins et propositions d’action. Une telle compilation 
permettra d’offrir de manière concertée des services consultatifs ou une 
assistance technique, notamment par le passage d’un accord avec le 
gouvernement demandant une telle aide ainsi qu’avec tous les autres 
partenaires aptes et compétents pour mettre en œuvre les divers éléments 
d’un projet national, ce qui garantira une action efficace et orientée vers 
la solution de problèmes concrets. Cette compilation devra se poursuivre 
régulièrement en étroite coopération avec toutes les parties concernées. 
L’introduction éventuelle de programmes permettant d’aiguiller les 
mineurs vers des systèmes autres que celui de la justice pénale et de 
mesures visant à améliorer l’administration de la justice pour mineurs, à 
réduire le rôle des centres d’accueil pour délinquants juvéniles et de la 
détention provisoire, à améliorer le traitement des enfants privés de 
liberté et à mettre en place des programmes efficaces de réadaptation et 
de réinsertion sera prise en compte. 

36. Il faut mettre l’accent sur la formulation de vastes plans de préven-
tion, comme prévu dans les Principes directeurs des Nations Unies pour 
la prévention de la délinquance juvénile (Principes directeurs de Riyad). 
Les projets devront tendre à élaborer des stratégies visant à assurer une 
pleine intégration sociale de tous les enfants et adolescents, en particu-
lier au sein de la famille, de la communauté, des associations de jeunes, 
des écoles, des établissements de formation professionnelle et du monde 
du travail. Ces projets devront faire une place particulière aux enfants 
nécessitant des mesures spéciales de protection, comme les enfants qui 
vivent ou travaillent dans les rues ou les enfants privés en permanence 
d’environnement familial, les enfants handicapés ou les enfants de mi-
norités, d’immigrants et de populations autochtones et autres groupes 
vulnérables. Le placement de ces enfants dans des établissements devra 
autant que possible être proscrit. Des mesures de protection sociale 
devront être mises au point pour limiter le risque de criminalisation de 
ces jeunes. 

37. La stratégie définira également un processus coordonné permettant 
de fournir des services consultatifs et une assistance technique au plan 
international aux États parties à la Convention sur la base de missions 
conjointes qui seront entreprises, lorsqu’il conviendra, par le personnel 



Droits de l'homme   253 
 

des différentes organisations et institutions concernées en vue de mettre 
au point des projets d’assistance technique à plus long terme. 

38. Les coordonnateurs résidents des Nations Unies joueront un rôle 
important dans la fourniture de programmes de services consultatifs et 
d’assistance technique au niveau du pays, de même que les bureaux hors 
siège du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme/Centre pour les droits de l’homme, du Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance et du Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement. Il est vital d’intégrer la coopération technique en matière de 
justice pour mineurs dans la planification et la programmation au niveau 
national, notamment par le biais de la note de stratégie de pays des Na-
tions Unies.  

39. Il faut mobiliser des ressources pour mettre en place le groupe de 
coordination et son mécanisme ainsi que les projets régionaux et natio-
naux élaborés pour améliorer l’application de la Convention. Les res-
sources nécessaires à cette fin, comme il est mentionné aux paragraphes 
34 à 38 ci-dessus, proviendront soit des budgets ordinaires soit de fonds 
extrabudgétaires. La plupart des ressources destinées à des projets spéci-
fiques devront provenir de sources extérieures. 

40. Le groupe de coordination souhaitera peut-être encourager 
l’adoption d’une approche coordonnée pour ce qui est de la mobilisation 
des ressources, et pourrait en fait en être le moteur. Cette mobilisation 
des ressources devra se faire sur la base d’une stratégie commune expo-
sée dans un document élaboré à l’appui d’un programme global. Tous 
les organes et organismes intéressés des Nations Unies ainsi que les 
organisations non gouvernementales qui ont fait la preuve de leur apti-
tude à fournir des services de coopération technique dans ce domaine 
devront être invités à participer à ce processus. 

 

 

E. Autres considérations relatives à la mise en œuvre de projets natio-
naux 

41. L’un des principes évidents de la prévention de la délinquance juvé-
nile et de la justice pour mineurs est que, pour opérer un changement à 
long terme, il faut s’attaquer aux causes plutôt qu’aux symptômes du 
problème. Ainsi, seule une approche globale comportant la mise en 
place de structures d’organisation et de gestion à tous les stades de 
l’enquête permettra d’éviter un recours excessif à la détention pour les 
délinquants juvéniles et des poursuites ainsi que dans les systèmes judi-
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ciaire et pénitentiaire. Pour y parvenir, il faut instaurer une communica-
tion entre les officiers de police, le parquet, les juges et magistrats, les 
collectivités locales et l’administration, ainsi qu’avec les autorités com-
pétentes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des centres de détention. Il faut 
en outre que tous ces acteurs aient la volonté et la capacité de coopérer 
étroitement. 

42. Afin d’éviter que l’on continue de recourir de manière excessive à 
des mesures pénales concernant les mineurs, il faut établir et appliquer 
des programmes visant à renforcer des activités d’assistance sociale qui 
permettent, le cas échéant, d’aiguiller les enfants vers des systèmes 
autres que le système judiciaire et d’améliorer l’application des mesures 
non privatives de liberté et des programmes de réinsertion. Pour mettre 
en place et appliquer de tels programmes, il faut promouvoir une étroite 
coopération entre la justice pour mineurs, les différents services chargés 
de l’application des lois, les services de protection sociale et l’éducation. 

 

III. PLANS VISANT LES ENFANTS EN TANT QUE VICTIMES 
ET TÉMOINS  D’UN CRIME 

43. Conformément à la Déclaration des principes fondamentaux de jus-
tice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de 
pouvoir5, les États doivent faire en sorte que les enfants en tant que 
victimes et témoins d’un crime aient un accès approprié aux instances 
judiciaires, reçoivent un traitement équitable et aient droit à restitution et 
réparation du préjudice subi ainsi qu’à une aide sociale. Le cas échéant, 
des mesures devront être prises pour éviter que la question ne soit réglée 
par une réparation hors du système judiciaire lorsqu’une telle action ne 
sert pas les intérêts de l’enfant. 

44. Les officiers de police, les avocats, le personnel judiciaire et autre 
personnel doivent recevoir une formation pour les préparer à traiter les 
affaires dans lesquelles les victimes sont des enfants. Les États doivent 
envisager de créer, si ce n’est déjà fait, des unités et bureaux spécialisés 
chargés de traiter ce type d’affaires. Ils devront établir, le cas échéant, 
un code de conduite pour veiller à la bonne gestion de ces affaires.  

45. Les enfants victimes doivent être traités avec compassion et dans le 
respect de leur dignité. Ils doivent pouvoir avoir accès aux instances 
judiciaires et sont en droit d’obtenir une réparation rapide du préjudice 
subi, conformément à la législation nationale. 

46. Les enfants victimes doivent avoir accès à une assistance qui ré-
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ponde à leurs besoins, à savoir défense, protection, aide économique, 
conseils, services sanitaires et sociaux et services facilitant leur réinser-
tion sociale et leur prompt rétablissement physique et psychologique. 
Une aide particulière doit être accordée aux enfants handicapés ou ma-
lades. Il faut donner la priorité à la réadaptation en milieu familial ou 
communautaire plutôt qu’au placement en institution. 

47. Des mécanismes judiciaires et administratifs doivent être créés, ou 
renforcés le cas échéant, pour permettre aux enfants victimes d’obtenir 
réparation du préjudice subi grâce à des procédures officielles ou non, 
qui soient rapides, équitables et accessibles. Les enfants victimes ou 
leurs représentants légaux doivent être informés en ce sens. 

48. Tous les enfants victimes de violations de leurs droits fondamentaux, 
particulièrement dans les cas de torture et autres peines ou traitements 
inhumains, cruels ou dégradants, y compris le viol et les sévices sexuels, 
de privation illégale ou arbitraire de liberté, de détention injustifiée et 
d’erreur judiciaire, doivent pouvoir obtenir une compensation équitable 
et adéquate. L’assistance juridique nécessaire pour qu’ils puissent porter 
une affaire devant l’instance appropriée ainsi que des services 
d’interprétation dans leur langue maternelle, le cas échéant, doivent être 
mis à leur disposition. 

49. Les enfants témoins d’un crime ont besoin d’une aide au cours de la 
procédure judiciaire et administrative. Les États doivent examiner, éva-
luer et, le cas échéant, améliorer la situation des enfants témoins d’un 
crime en ce qui concerne les lois relatives à la déposition et à la procé-
dure pour s’assurer que les droits de l’enfant sont pleinement respectés. 
Le contact direct doit être évité autant que possible entre l’enfant vic-
time et le coupable au cours de l’enquête et des poursuites, de même que 
pendant les audiences en fonction des différentes traditions, pratiques ou 
législations. L’identification des enfants victimes dans les médias doit 
être interdite si cela est nécessaire pour protéger la vie privée de l’enfant 
ou, lorsque cette interdiction est contraire aux principes juridiques fon-
damentaux des États Membres, leur identification par les médias doit 
être découragée.  

50. Les États doivent envisager, si nécessaire, de modifier leur code 
pénal afin de permettre notamment que le témoignage des enfants soit 
enregistré sur une cassette vidéo qui serait admise comme preuve devant 
le tribunal. Les officiers de police, le parquet, les juges et magistrats 
doivent employer des techniques plus adaptées aux enfants, notamment 
dans les opérations de police et pour l’interrogatoire des enfants té-
moins.  
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51. L’adaptation des procédures judiciaires et administratives aux be-
soins des enfants victimes ou témoins d’un crime doit être facilitée par 
les mesures suivantes: 

a) Informer les enfants victimes de leur rôle et de l’importance, des dates 
et du déroulement de la procédure ainsi que de l’issue de leurs affaires, 
spécialement lorsqu’il s’agit de crimes graves; 

b) Encourager la mise au point de programmes de préparation pour les 
enfants témoins afin de les familiariser avec les procédures de justice 
pénale avant qu’ils ne témoignent. Une aide appropriée doit être fournie 
aux enfants victimes et témoins tout au long de la procédure judiciaire; 

c) Permettre que les vues et préoccupations des enfants victimes soient 
présentées et examinées aux phases appropriées de la procédure lorsque 
leurs intérêts personnels sont en cause, sans préjudice des droits de la 
défense et dans le cadre du système de justice pénale du pays; 

d) Prendre des mesures pour éviter les délais inutiles dans le règlement 
des affaires en protégeant la vie privée des enfants victimes et témoins 
et, le cas échéant, en assurant leur sécurité en les préservant des ma-
nœuvres d’intimidation et des représailles. 

52. Les enfants déplacés illégalement d’un pays à un autre ou détenus 
indûment dans un autre pays doivent, en règle générale, être renvoyés 
dans leur pays d’origine. Leur sécurité doit être garantie et, en attendant 
leur retour dans leur pays, les enfants doivent être traités avec humanité 
et recevoir l’assistance nécessaire. Ils doivent être renvoyés dans les 
meilleurs délais, en conformité avec la Convention relative aux droits de 
l’enfant1. Lorsque la Convention sur les aspects civils de l’enlèvement 
international d’enfants de La Haye de 198072 ou la Convention sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption interna-
tionale de 199373, ou la Convention concernant la compétence, la loi 
applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants de 1996, 
approuvée par la Conférence de La Haye de droit international privé, 
sont applicables, les dispositions de ces conventions relatives au retour 
de l’enfant doivent être immédiatement appliquées. À son retour, le pays 
d’origine doit traiter l’enfant avec respect, conformément aux principes 
internationaux relatifs aux droits de l’homme et lui offrir des mesures de 

                                                           
72 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, n° 22514. 
73 Voir Bureau permanent de la Conférence de La Haye de droit international 
privé, La Haye, 1996, Recueil des Conventions (1951-1996). 
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réinsertion adéquates dans le cadre de sa famille. 

53. Le Programme des Nations Unies en matière de prévention du crime 
et de justice pénale, y compris les instituts constituant le réseau du Pro-
gramme, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme/Centre pour les droits de l’homme, le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, le Programme des Nations Unies pour le développement, 
le Comité des droits de l’enfant, l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, la Banque mondiale et les organisa-
tions non gouvernementales intéressées doivent aider les États Membres, 
sur leur demande, dans les limites du budget ordinaire ou à l’aide de 
ressources extrabudgétaires, à mettre au point des activités multidisci-
plinaires de formation, d’éducation et d’information à l’intention du 
personnel chargé de l’application des lois et autres membres des services 
de justice pénale, y compris les officiers de police, le parquet, les juges 
et les magistrats. 

 



 
 

B6. ACCES A LA JUSTICE DES DETENUS 

1. Déclaration des principes fondamentaux de justice 
relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes 
d'abus de pouvoir 
Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 40/34 du 29  no-
vembre 1985. 

 

A. Victimes de la criminalité  

1. On entend par "victimes" des personnes qui, individuellement ou 
collectivement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur 
intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte maté-
rielle, ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison 
d'actes ou d'omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur dans 
un Etat Membre, y compris celles qui proscrivent les abus criminels de 
pouvoir.  

2. Une personne peut être considérée comme une "victime", dans le 
cadre de la présente Déclaration, que l'auteur soit ou non identifié, arrê-
té, poursuivi ou déclaré coupable, et quels que soient ses liens de parenté 
avec la victime. Le terme "victime" inclut aussi, le cas échéant, la fa-
mille proche ou les personnes à la charge de la victime directe et les 
personnes qui ont subi un préjudice en intervenant pour venir en aide 
aux victimes en détresse ou pour empêcher la victimisation.  

3. Les dispositions de la présente section s'appliquent à tous, sans dis-
tinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, d'âge, de 
langue, de religion, de nationalité, d'opinion politique ou autre, de 
croyances ou pratiques culturelles, de fortune, de naissance ou de situa-
tion de famille, d'origine ethnique ou sociale et de capacité physique.  

Accès à la justice et traitement équitable  

4. Les victimes doivent être traitées avec compassion et dans le respect 
de leur dignité. Elles ont droit à l'accès aux instances judiciaires et à une 
réparation rapide du préjudice qu'elles ont subi, comme prévu par la 
législation nationale.  
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5. Il faut établir et renforcer, si nécessaire, des mécanismes judiciaires et 
administratifs permettant aux victimes d'obtenir réparation au moyen de 
procédures officielles ou non qui soient rapides, équitables, peu coû-
teuses et accessibles. Les victimes doivent être informées des droits qui 
leur sont reconnus pour chercher à obtenir réparation par ces moyens.  

6. La capacité de l'appareil judiciaire et administratif de répondre aux 
besoins des victimes doit être améliorée :  

a) En informant les victimes de son rôle et des possibilités de recours 
qu'il offre, des dates et du déroulement des procédures et de l'issue de 
leurs affaires, spécialement lorsqu'il s'agit d'actes criminels graves et 
lorsqu'elles ont demandé ces informations;  

b) En permettant que les vues et les préoccupations des victimes soient 
présentées et examinées aux phases appropriées des instances, lorsque 
leurs intérêts personnels sont en cause, sans préjudice des droits de la 
défense, et dans le cadre du système de justice pénale du pays;  

c) En fournissant l'assistance voulue aux victimes pendant toute la pro-
cédure;  

d) En prenant des mesures pour limiter autant que possible les difficultés 
rencontrées par les victimes, protéger au besoin leur vie privée et assurer 
leur sécurité, ainsi que celle de leur famille et de leurs témoins, en les 
préservant des manœuvres d'intimidation et des représailles;  

e) En évitant les délais inutiles dans le règlement des affaires et dans 
l'exécution des décisions ou arrêts accordant réparation aux victimes.  

7. Les moyens non judiciaires de règlement des différends, y compris la 
médiation, l'arbitrage et les pratiques de droit coutumier ou les pratiques 
autochtones de justice, doivent être utilisés, s'il y a lieu, pour faciliter la 
conciliation et obtenir réparation pour les victimes.  

Obligation de restitution et de réparation  

8. Les auteurs d'actes criminels ou les tiers responsables de leur compor-
tement doivent, en tant que de besoin, réparer équitablement le préjudice 
causé aux victimes, à leur famille ou aux personnes à leur charge. Cette 
réparation doit inclure la restitution des biens, une indemnité pour le 
préjudice ou les pertes subis, le remboursement des dépenses engagées 
en raison de la victimisation, la fourniture de services et le rétablisse-
ment des droits. 

9. Les gouvernements doivent réexaminer leurs pratiques, règlements et 
lois pour faire de la restitution une sentence possible dans les affaires 
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pénales, s'ajoutant aux autres sanctions pénales.  

10. Dans tous les cas où des dommages graves sont causés à l'environ-
nement, la restitution doit inclure autant que possible la remise en état de 
l'environnement, la restitution de l'infrastructure, le remplacement des 
équipements collectifs et le remboursement des dépenses de réinstalla-
tion lorsque ces dommages entraînent la dislocation d'une communauté.  

11. Lorsque des fonctionnaires ou d'autres personnes agissant à titre 
officiel ou quasi officiel ont commis une infraction pénale, les victimes 
doivent recevoir restitution de l'Etat dont relèvent les fonctionnaires ou 
les agents responsables des préjudices subis. Dans les cas où le gouver-
nement sous l'autorité duquel s'est produit l'acte ou l'omission à l'origine 
de la victimisation n'existe plus, l'Etat ou gouvernement successeur en 
titre doit assurer la restitution aux victimes.  

Indemnisation  

12. Lorsqu'il n'est pas possible d'obtenir une indemnisation complète 
auprès du délinquant ou d'autres sources, les Etats doivent s'efforcer 
d'assurer une indemnisation financière :  

a) Aux victimes qui ont subi un préjudice corporel ou une atteinte im-
portante à leur intégrité physique ou mentale par suite d'actes criminels 
graves;  

b) A la famille, en particulier aux personnes à la charge des personnes 
qui sont décédées ou qui ont été frappées d'incapacité physique ou men-
tale à la suite de cette victimisation.  

13. Il faut encourager l'établissement, le renforcement et l'expansion de 
fonds nationaux d'indemnisation des victimes. Selon que de besoin, il 
conviendrait d'établir d'autres fonds et indemnisation notamment dans 
les cas où l'Etat dont la victime est ressortissante n'est pas en mesure de 
la dédommager.  

Services  

14. Les victimes doivent recevoir l'assistance matérielle, médicale, psy-
chologique et sociale dont elles ont besoin par la voie d'organismes 
étatiques bénévoles, communautaires et autochtones.  

15. Les victimes doivent être informées de l'existence de services de 
santé, de services sociaux et d'autres formes d'assistance qui peuvent 
leur être utiles, et doivent y avoir facilement accès.  

16. Le personnel des services de police, de justice et de santé ainsi que 
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celui des services sociaux et des autres services intéressés doit recevoir 
une formation qui le sensibilise aux besoins des victimes, ainsi que des 
instructions visant à garantir une aide prompte et appropriée pour les 
victimes.  

17. Lorsqu'on fournit des services et de l'aide aux victimes, il faut s'oc-
cuper de ceux qui ont des besoins spéciaux en raison de la nature du 
préjudice subi ou de facteurs tels que ceux mentionnés au paragraphe 3 
ci-dessus.  

B. Victimes d'abus de pouvoir  

18. On entend par "victimes" des personnes qui, individuellement ou 
collectivement, ont subi des préjudices, notamment une atteinte à leur 
intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte maté-
rielle, ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison 
d'actes ou d'omissions qui ne constituent pas encore une violation de la 
législation pénale nationale, mais qui représentent des violations des 
normes internationalement reconnues en matière de droits de l'homme.  

19. Les Etats devraient envisager d'incorporer dans leur législation na-
tionale des normes proscrivant les abus de pouvoir et prévoyant des 
réparations pour les victimes de tels abus. Parmi ces réparations de-
vraient figurer notamment la restitution et l'indemnisation, ainsi que 
l'assistance et l'appui d'ordre matériel, médical, psychologique et social 
nécessaires.  

20. Les Etats devraient envisager de négocier des conventions interna-
tionales multilatérales relatives aux victimes, selon la définition du pa-
ragraphe 18.  

21. Les Etats devraient réexaminer périodiquement la législation et les 
pratiques en vigueur pour les adapter au besoin à l'évolution des situa-
tions, devraient adopter et appliquer, si nécessaire, des textes législatifs 
qui interdisent tout acte constituant un abus grave du pouvoir politique 
ou économique et qui encouragent les politiques et les mécanismes de 
prévention de ces actes et devraient prévoir des droits et des recours 
appropriés pour les victimes de ces actes et en garantir l'exercice. 
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2. Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de 
la magistrature 
Adoptés par le septième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants qui s'est tenu à Milan du 26 
août au 6 septembre 1985 et confirmés par l'Assemblée générale dans 
ses résolutions 40/32 du 29 novembre 1985 et 40/146 du 13 décembre 
1985.  

 

Considérant que, dans la Charte des Nations Unies, les peuples du 
monde se sont déclarés résolus notamment à créer les conditions néces-
saires au maintien de la justice et à réaliser la coopération internationale 
en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales sans aucune discrimination;  

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme énonce 
les principes de l'égalité devant la loi, de la présomption d'innocence et 
du droit qu'a toute personne à ce que sa cause soit entendue équitable-
ment et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impar-
tial créé par la loi;  

Considérant que les Pactes internationaux relatifs aux droits écono-
miques, sociaux et culturels et aux droits civils et politiques garantissent 
l'un et l'autre l'exercice de ces droits et que le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques garantit en outre le droit d'être jugé dans 
un délai raisonnable;  

Considérant qu'il existe encore fréquemment un décalage entre l'idéal 
que visent ces principes et la situation réelle;  

Considérant que l'organisation et l'administration de la justice, dans 
chaque pays, devraient s'inspirer de ces principes et que des efforts de-
vraient être déployés pour les traduire pleinement dans la réalité;  

Considérant que les règles applicables aux magistrats dans l'exercice de 
leurs fonctions doivent viser à leur permettre d'agir conformément à ces 
principes;  

Considérant que les juges se prononcent en dernier ressort sur la vie, les 
libertés, les droits, les devoirs et les biens des citoyens;  

Considérant que le sixième Congrès des Nations Unies pour la préven-
tion du crime et le traitement des délinquants, dans sa résolution 16, a 
demandé au Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la 
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délinquance de faire figurer parmi ses tâches prioritaires l'élaboration de 
principes directeurs en ce qui concerne l'indépendance des juges et la 
sélection, la formation professionnelle et le statut des magistrats du siège 
et du Parquet;  

Considérant qu'il convient donc d'examiner d'abord le rôle des juges 
dans le système judiciaire et tenant compte de l'importance de leur sélec-
tion, de leur formation et de leur conduite;  

Les principes directeurs ci-après ont été élaborés pour aider les Etats 
Membres à assurer et à promouvoir l'indépendance de la magistrature; 
ils devaient être pris en considération et respectés par les gouvernements 
dans le cadre de la législation et de la pratique nationales et être portés à 
l'attention de juges, des avocats, du pouvoir exécutif et législatif et du  
public. On a établi ces principes en pensant surtout aux juges de carrière, 
mais ils s'appliquent aussi, le cas échéant, aux juges non professionnels.  

Indépendance de la magistrature  

1. L'indépendance de la magistrature est garantie par l'Etat et énoncée 
dans la Constitution ou la législation nationales. Il incombe à toutes les 
institutions, gouvernementales et autres, de respecter l'indépendance de 
la magistrature.  

2. Les magistrats règlent les affaires dont ils sont saisis impartialement, 
d'après les faits et conformément à la loi, sans restrictions et sans être 
l'objet d'influences, incitations, pressions, menaces ou interventions 
indues, directes ou indirectes, de la part de qui que ce soit ou pour 
quelque raison que ce soit.  

3. Les magistrats connaissent de toute affaire judiciaire et ont le pouvoir 
exclusif de décider si une affaire dont ils sont saisis relève de leur com-
pétence telle qu'elle est définie par la loi.  

4. La justice s'exerce à l'abri de toute intervention injustifiée ou ingé-
rence, et les décisions des tribunaux ne sont pas sujettes à révision. Ce 
principe est sans préjudice du droit du pouvoir judiciaire de procéder à 
une révision et du droit des autorités compétentes d'atténuer ou de com-
muer des peines imposées par les magistrats, conformément à la loi.  

5. Chacun a le droit d'être jugé par les juridictions ordinaires selon les 
procédures légales établies. Il n'est pas créé de juridictions n'employant 
pas les procédures dûment établies conformément à la loi afin de priver 
les juridictions ordinaires de leur compétence.  

6. En vertu du principe de l'indépendance de la magistrature, les magis-
trats ont le droit et le devoir de veiller à ce que les débats judiciaires se 
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déroulent équitablement et à ce que les droits des parties soient respec-
tés.  

7. Chaque Etat Membre a le devoir de fournir les ressources nécessaires 
pour que la magistrature puisse s'acquitter normalement de ses fonc-
tions.  

Liberté d'expression et d'association  

8. Selon la Déclaration universelle des droits de l'homme, les magistrats 
jouissent, comme les autres citoyens, de la liberté d'expression, de 
croyance, d'association et d'assemblée; toutefois, dans l'exercice de ces 
droits, ils doivent toujours se conduire de manière à préserver la dignité 
de leur charge et l'impartialité et l'indépendance de la magistrature.  

9. Les juges sont libres de constituer des associations de juges ou 
d'autres organisations, et de s'y affilier pour défendre leurs intérêts, 
promouvoir leur formation professionnelle et protéger l'indépendance de 
la magistrature.  

Qualifications, sélection et formation  

10. Les personnes sélectionnées pour remplir les fonctions de magistrat 
doivent être intègres et compétentes et justifier d'une formation et de 
qualifications juridiques suffisantes. Toute méthode de sélection des 
magistrats doit prévoir des garanties contre les nominations abusives. La 
sélection des juges doit être opérée sans distinction de race, de couleur, 
de sexe, de religion, d'opinion politique ou autre, d'origine nationale ou 
sociale, de richesse, de naissance ou de situation; la règle selon laquelle 
un candidat à la magistrature doit être ressortissant du pays concerné 
n'est pas considérée comme discriminatoire.  

Conditions de service et durée du mandat  

11. La durée du mandat des juges, leur indépendance, leur sécurité, leur 
rémunération appropriée, leurs conditions de service, leurs pensions et 
l'âge de leur retraite sont garantis par la loi.  

12. Les juges, qu'ils soient nommés ou élus, sont inamovibles tant qu'ils 
n'ont pas atteint l'âge obligatoire de la retraite ou la fin de leur mandat.  

13. La promotion des juges, lorsqu'un tel système existe, doit être fondée 
sur des facteurs objectifs, notamment leur compétence, leur intégrité et 
leur expérience.  

14. La distribution des affaires aux juges dans la juridiction à laquelle ils 
appartiennent est une question interne qui relève de l'administration 
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judiciaire.  

Secret professionnel et immunité  

15. Les juges sont liés par le secret professionnel en ce qui concerne 
leurs délibérations et les informations confidentielles qu'ils obtiennent 
dans l'exercice de leurs fonctions autrement qu'en audience publique, et 
ne sont pas tenus de témoigner sur ces questions.  

16. Sans préjudice de toute procédure disciplinaire ou de tout droit de 
faire appel ou droit à une indemnisation de l'Etat, conformément au droit 
national, les juges ne peuvent faire personnellement l'objet d'une action 
civile en raison d'abus ou d'omissions dans l'exercice de leurs fonctions 
judiciaires.  

Mesures disciplinaires, suspension et destitution  

17. Toute accusation ou plainte portée contre un juge dans l'exercice de 
ses fonctions judiciaires et professionnelles doit être entendue rapide-
ment et équitablement selon la procédure appropriée. Le juge a le droit 
de répondre, sa cause doit être entendue équitablement. La phase initiale 
de l'affaire doit rester confidentielle, à moins que le juge ne demande 
qu'il en soit autrement.  

18. Un juge ne peut être suspendu ou destitué que s'il est inapte à pour-
suivre ses fonctions pour incapacité ou inconduite.  

19. Dans toute procédure disciplinaire, de suspension ou de destitution, 
les décisions sont prises en fonction des règles établies en matière de 
conduite des magistrats.  

20. Des dispositions appropriées doivent être prises pour qu'un organe 
indépendant ait compétence pour réviser les décisions rendues en ma-
tière disciplinaire, de suspension ou de destitution. Ce principe peut ne 
pas s'appliquer aux décisions rendues par une juridiction suprême ou par 
le pouvoir législatif dans le cadre d'une procédure quasi judiciaire.  
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3. Principes directeurs applicables au rôle des magistrats 
du parquet 
Adoptés par le huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention  
du crime et le traitement des délinquants qui s'est tenu à La  Havane 
(Cuba) du 27 août au 7 septembre 1990. 

 

Considérant que, dans la Charte des Nations Unies, les peuples du 
monde se sont déclarés résolus notamment à créer les conditions néces-
saires au maintien de la justice et ont proclamé qu'un de leurs buts était 
de réaliser la coopération internationale en développant et en encoura-
geant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
sans aucune distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,  

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme 
énonce les principes de l'égalité devant la loi, de la présomption d'inno-
cence et du droit qu'a toute personne à ce que sa cause soit entendue 
équitablement et publiquement par un tribunal compétent et impartial,  

Considérant le décalage qui existe fréquemment entre la vision qui sous-
tend ces principes et la situation réelle,  

Considérant que l'organisation et l'administration de la justice devraient, 
dans tous les pays, s'inspirer de ces principes et que des efforts devraient 
être faits pour traduire pleinement ces derniers dans la réalité,  

Considérant que les magistrats du parquet jouent un rôle fondamental 
dans l'administration de la justice et que les règles qui leur sont appli-
cables dans l'exercice de leurs importantes fonctions doivent les encou-
rager à respecter et à appliquer les principes susmentionnés, garantissant 
ainsi un système de justice pénale impartial et équitable et la protection 
effective des citoyens contre le crime,  

Considérant qu'il est essentiel de veiller à ce que les magistrats du par-
quet possèdent les qualifications professionnelles nécessaires à l'exer-
cice de leurs fonctions en améliorant les méthodes de recrutement et de 
formation juridique et professionnelle et en leur fournissant tous les 
moyens nécessaires pour leur permettre de remplir convenablement leur 
mission dans la lutte contre la criminalité, en particulier dans ses formes 
et dimensions nouvelles,  

Considérant que l'Assemblée générale, par sa résolution 34/169 du 17 
décembre 1979, a adopté le Code de conduite pour les responsables de 
l'application des lois, conformément à la recommandation du cinquième 
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Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement 
des délinquants,  

Considérant que, dans sa résolution 16, le sixième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants a 
demandé au Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la 
délinquance de faire figurer parmi ses tâches prioritaires l'élaboration de 
principes directeurs en ce qui concerne l'indépendance des juges et la 
sélection, la formation professionnelle et le statut des magistrats du siège 
et du parquet,  

Considérant que le septième Congrès des Nations Unies pour la préven-
tion du crime et le traitement des délinquants a adopté les Principes 
fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature, approuvés 
ultérieurement par l'Assemblée générale dans ses résolutions 40/32 du 
29 novembre 1985 et 40/146 du 13 décembre 1985,  

Considérant que dans la Déclaration des Principes fondamentaux de 
justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d'abus de 
pouvoir sont recommandées les mesures à prendre aux échelons interna-
tional et national pour que les victimes de la criminalité puissent plus 
facilement avoir accès à la justice, bénéficier d'un traitement équitable et 
obtenir restitution et réparation, une indemnisation et une assistance,  

Considérant que, dans sa résolution 7, le septième Congrès a demandé 
au Comité de voir s'il était nécessaire d'élaborer des principes directeurs 
concernant notamment le recrutement, la formation professionnelle et le 
statut des magistrats du parquet, les fonctions qu'ils étaient appelés à 
remplir et le comportement que l'on attendait d'eux, les moyens de les 
amener à contribuer davantage au bon fonctionnement du système de 
justice pénale et à coopérer plus étroitement avec la police, l'étendue de 
leurs pouvoirs discrétionnaires et leur rôle dans la procédure pénale, et 
de faire rapport à ce sujet aux futurs congrès des Nations Unies,  

Les Principes directeurs énoncés ci-après, qui ont été élaborés pour aider 
les Etats Membres à assurer et à promouvoir l'efficacité, l'impartialité et 
l'équité du parquet dans les poursuites pénales, devraient être respectés 
et pris en considération par les gouvernements dans le cadre de la légi-
slation et de la pratique nationales et être portés à l'attention des magis-
trats du parquet ainsi qu'à celle d'autres personnes telles que les juges, 
les avocats, les membres de l'exécutif et du corps législatif et de l'en-
semble du public. Ces Principes directeurs ont été formulés à l'intention 
des magistrats du parquet, mais s'appliquent également, le cas échéant, 
aux procureurs désignés pour des circonstances spéciales.  
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Qualifications, sélections et formation 

1. Les personnes sélectionnées pour remplir les fonctions de magistrat 
du parquet doivent être intègres et compétentes et justifier d'une forma-
tion et de qualifications juridiques suffisantes.  

2. Les Etats veillent à ce que:  

a) Les critères de sélection des magistrats du parquet comportent des 
garanties contre des nominations partiales ou entachées de préjugés et 
excluent toute discrimination contre une personne fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, 
l'origine nationale, sociale ou ethnique, la situation de fortune, la nais-
sance, la situation économique ou tout autre statut. Il n'est cependant pas 
jugé discriminatoire de demander qu'un candidat à un poste de magistrat 
du parquet soit ressortissant du pays concerné;  

b) Les magistrats du parquet aient une instruction et une formation adé-
quates et soient conscients des idéaux et des devoirs éthiques de leur 
fonction, des dispositions constitutionnelles et juridiques garantissant les 
droits des suspects, ainsi que les droits de la personne humaine et les 
libertés fondamentales reconnues par le droit national et le droit interna-
tional.  

Situation et conditions de service  

3. Les magistrats du parquet, en tant qu'agents essentiels de l'administra-
tion de la justice, doivent toujours préserver la dignité et l'honneur de 
leur charge.  

4. Les Etats veillent à ce que les magistrats du parquet puissent s'acquit-
ter de leurs fonctions professionnelles en toute liberté, sans faire l'objet 
d'intimidations, sans être harcelés, sans subir d'ingérence non fondée et 
sans devoir assumer de façon injustifiée une responsabilité civile, pénale 
ou autre.  

5. Les magistrats du parquet et leur famille sont protégés physiquement 
par les autorités lorsque leur sécurité personnelle est menacée en raison 
de l'exercice de leurs fonctions.  

6. Des conditions de service satisfaisantes, une rémunération appropriée 
et, s'il y a lieu, la durée du mandat, la pension et l'âge de la retraite des 
magistrats du parquet sont définis par la loi ou des règles ou règlements 
rendus publics.  

7. La promotion des magistrats du parquet, lorsqu'un tel système existe, 
doit être fondée sur des facteurs objectifs, en particulier sur les qualifica-



Droits de l'homme   269 
 

tions professionnelles, la compétence, l'intégrité et l'expérience et faire 
l'objet d'une procédure juste et impartiale.  

Liberté d'expression et d'association  

8. Les magistrats du parquet jouissent, comme les autres citoyens, de la 
liberté d'expression, de croyance, d'association et d'assemblée. Ils ont 
notamment le droit de prendre part à des débats publics concernant la 
loi, l'administration de la justice et la promotion et la protection des 
droits de l'homme. De même, ils peuvent adhérer à des organisations 
locales, nationales ou internationales et participer à leurs réunions, ou 
créer de telles organisations, sans subir de préjudice sur le plan profes-
sionnel du fait des activités légales qu'ils exercent dans le cadre d'une 
organisation légale, ou de leur appartenance à une telle organisation. 
Dans l'exercice de ces droits, les magistrats du parquet se doivent tou-
jours de respecter la loi, et la déontologie et les normes reconnues de 
leur profession.  

9. Les magistrats du parquet son libres de former des associations pro-
fessionnelles ou autres organisations destinées à représenter leurs inté-
rêts, promouvoir leur formation professionnelle et protéger leur statut et 
à en devenir membres.  

Rôle dans la procédure pénale  

10. Les fonctions de magistrat du parquet sont strictement séparées des 
fonctions de juge.  

11. Les magistrats du parquet jouent un rôle actif dans la procédure 
pénale, y compris l'engagement de poursuites, et, lorsque la loi ou la 
pratique nationale les y autorise, ils participent aux enquêtes criminelles, 
supervisent la légalité de ces enquêtes, supervisent l'exécution des déci-
sions des tribunaux et exercent d'autres fonctions en qualité de représen-
tants de l'intérêt public.  

12. Les magistrats du parquet exercent leurs fonctions conformément à 
la loi, en toute équité, de manière cohérente et diligente, respectent et 
protègent la dignité humaine et défendent les droits de la personne hu-
maine, contribuant ainsi à garantir une procédure régulière et le bon 
fonctionnement du système de justice pénale.  

13. Dans l'exercice de leurs fonctions, les magistrats du parquet:  

a) Font preuve d'impartialité et évitent toute discrimination d'ordre poli-
tique, social, religieux, racial, culturel, sexuel ou autre;  

b) Protègent l'intérêt public, agissent avec objectivité, prennent dûment 
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en considération la position du suspect et de la victime et tiennent 
compte de toutes les circonstances pertinentes, qu'elles soient favorables 
ou défavorables au suspect;  

c) Ne divulguent rien de ce qui leur est communiqué, sauf si l'exercice 
de leurs fonctions ou les besoins de la justice l'exigent;  

d) Tiennent compte des points de vue et des préoccupations des victimes 
lorsque celles-ci sont lésées dans leur intérêt personnel, et veillent à ce 
que ces victimes soient informées de leurs droits conformément à la 
Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes 
de la criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir.  

14. Les magistrats du parquet n'engagent ni ne continuent des poursuites 
ou font tout leur possible pour suspendre la procédure lorsqu'une en-
quête impartiale révèle que l'accusation n'est pas fondée.  

15. Les magistrats du parquet s'attachent dûment à engager des pour-
suites dans le cas de délits commis par des agents de l'Etat, notamment 
des actes de corruption, des abus de pouvoir, des violations graves des 
droits de l'homme et autres délits reconnus par le droit international et, 
lorsque la loi ou la pratique nationale les y autorise, à ouvrir une enquête 
sur de telles infractions.  

16. Lorsque les magistrats du parquet reçoivent contre des suspects des 
preuves dont ils savent ou ont des motifs raisonnables de penser qu'elles 
ont été obtenues par des méthodes illicites, qui constituent une grave 
violation des droits de la personne humaine et impliquent en particulier 
la torture ou un traitement ou un châtiment cruel, inhumain ou dégra-
dant, ou ayant entraîné d'autres violations graves des droits de l'homme, 
ils refusent d'utiliser ces preuves contre toute personne autre que celles 
qui ont recouru à ces méthodes, ou informent le tribunal en consé-
quence, et prennent toutes les mesures nécessaires pour les faire traduire 
en justice.  

Pouvoirs discrétionnaires  

17. Dans les pays où les magistrats du parquet sont investis de pouvoirs 
discrétionnaires, la loi ou les règles ou règlements publiés énoncent des 
principes directeurs visant à renforcer l'équité et favoriser des prises de 
décisions cohérentes pendant la procédure, notamment lors du déclen-
chement de poursuites judiciaires ou de la renonciation aux poursuites.  

Solutions de rechange aux poursuites judiciaires  

18. Conformément à la législation nationale, les magistrats du parquet 
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examinent avec toute l'attention voulue la possibilité de renoncer aux 
poursuites judiciaires, d'arrêter la procédure de manière conditionnelle 
ou inconditionnelle ou de transfert des affaires pénales en dehors du 
système judiciaire officiel, en respectant pleinement les droits du ou des 
suspects et de la ou des victimes. Les Etats doivent, à cet effet, examiner 
avec soin la possibilité d'adopter des méthodes de transférer des affaires 
non seulement pour alléger la charge trop lourde des tribunaux mais 
aussi pour éviter les stigmates que laissent la détention avant jugement, 
l'inculpation et la condamnation ainsi que les effets pernicieux que peut 
entraîner une détention.  

19. Dans les pays où les magistrats du parquet son investis de pouvoirs 
discrétionnaires pour décider s'il convient ou non d'engager une procé-
dure contre un mineur, une attention particulière doit être accordée à la 
nature et à la gravité de l'infraction, à la protection de la société et à la 
personnalité et aux antécédents du mineur. Lorsqu'ils prennent leur déci-
sion, les magistrats du parquet accordent une attention particulière aux 
autres solutions que permettent la législation et les procédures juridiques 
applicables aux mineurs. Ils font de leur mieux pour n'engager des pour-
suites judiciaires contre les mineurs que dans la mesure où cela est abso-
lument nécessaire.  

Relations avec d'autres organismes ou institutions publics  

20. Pour assurer l'équité et l'efficacité des poursuites judiciaires, les 
magistrats du parquet s'emploient à coopérer avec la police, les tribu-
naux, les membres de professions judiciaires, la défense ainsi qu'avec les 
autres organismes ou institutions publics.  

Procédures disciplinaires  

21. Les manquements à la discipline dont peuvent se rendre coupables 
les magistrats du parquet sont définis par la loi ou des règlements en 
vigueur. Les plaintes alléguant qu'un magistrat du parquet a agi d'une 
manière qui sort clairement des limites fixées par la déontologie profes-
sionnelle doivent être entendues rapidement et équitablement selon la 
procédure appropriée. Le magistrat du parquet a le droit de faire en-
tendre sa cause équitablement. La décision peut faire l'objet d'une révi-
sion de la part d'une autorité indépendante.  

22. Les procédures disciplinaires contre les magistrats du parquet doi-
vent garantir une évaluation et une décision objectives. Elles doivent 
être conformes à la loi ainsi qu'au code de conduite professionnelle et 
autres normes et règles d'éthique établies et tenir compte des présents 
Principes directeurs.  
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Application des Principes directeurs  

23. Les magistrats du parquet doivent respecter les présents Principes 
directeurs. Ils doivent aussi faire tout ce qui est en leur pouvoir pour 
prévenir toutes violations de ces Principes et s'y opposer activement.  

24. Les magistrats du parquet qui ont des raisons de penser que les pré-
sents Principes directeurs ont été violés ou sont sur le point de l'être 
doivent en informer leurs autorités supérieures et, le cas échéant, 
d'autres autorités ou organes compétents ayant un pouvoir d'examen et 
de réformation. 
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4. Principes de base relatifs au rôle du barreau 
Adoptés par le huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants qui s'est tenu à La Havane 
(Cuba) du 27 août au 7 septembre 1990. 

 

Attendu que les peuples du monde entier ont affirmé dans la Charte des 
Nations Unies être résolus notamment à créer les conditions nécessaires 
au maintien de la justice et avoir, entre autres buts, celui de réaliser la 
coopération internationale en développant et en encourageant le respect 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans dis-
tinction de race, de sexe, de langue ni de religion,  

Attendu que la Déclaration universelle des droits de l'homme consacre 
les principes de l'égalité devant la loi, de la présomption d'innocence, le 
droit de toute personne à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal indépendant et impartial et toutes les ga-
ranties nécessaires à la défense de toute personne accusée d'un acte 
délictueux,  

Attendu que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
proclame en outre le droit de toute personne accusée d'une infraction 
pénale à être jugée sans retard excessif et son droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial, établi par la loi,  

Attendu que le Pacte international relatif aux droits économiques, so-
ciaux et culturels rappelle que la Charte des Nations Unies impose aux 
Etats l'obligation de promouvoir le respect universel et effectif des droits 
et des libertés de l'homme,  

Attendu qu'il est stipulé dans l'Ensemble de principes pour la protection 
de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention 
ou d'emprisonnement qu'une personne détenue a le droit d'être assistée 
d'un conseil ou de communiquer avec lui et de le consulter,  

Attendu que l'Ensemble de règles minima pour le traitement des déte-
nus recommande notamment que les prévenus en détention bénéficient 
d'une assistance juridique et puissent s'entretenir confidentiellement 
avec un conseil,  

Attendu que les Garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort réaffirment le droit de toute personne sus-
pectée ou accusée d'un crime qui la rend passible de la peine de mort de 
bénéficier d'une assistance judiciaire appropriée à tous les stades de la 
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procédure, conformément à l'article 14 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques,  

Attendu qu'il est recommandé dans la Déclaration des principes fonda-
mentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes 
d'abus de pouvoir que des mesures soient prises aux niveaux internatio-
nal et national pour améliorer l'accès à la justice des victimes d'actes 
criminels et leur assurer un traitement équitable, la restitution de leurs 
biens, une indemnisation et une aide,  

Attendu que la protection adéquate des libertés fondamentales et des 
droits de l'homme, qu'ils soient économiques, sociaux et culturels ou 
civils et politiques, dont toute personne doit pouvoir jouir, exige que 
chacun ait effectivement accès à des services juridiques fournis par des 
avocats indépendants,  

Attendu que les associations professionnelles d'avocats ont un rôle 
crucial à jouer en ce qui concerne le respect des normes établies et de la 
déontologie de leur profession, la défense de leurs membres contre toute 
restriction ou ingérence injustifiée, le libre accès de toutes les personnes 
qui en ont besoin aux services juridiques et la coopération avec les insti-
tutions gouvernementales et autres au service de la justice et de l'intérêt 
commun,  

Les Principes de base sur le rôle du barreau énoncés ci-après, formulés 
pour aider les Etats Membres à veiller à ce que les avocats exercent le 
rôle qui leur revient, devraient être pris en compte et respectés par les 
gouvernements dans le cadre de leur législation et de leur pratique na-
tionales et devraient être portés à l'attention des avocats, ainsi que 
d'autres personnes telles que les juges, les membres du parquet, les re-
présentants du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif et le public en 
général. Ces principes s'appliqueront aussi, comme il convient, aux 
personnes qui exercent des fonctions d'avocat sans en avoir le titre offi-
ciel.  

Accès aux services d'un avocat et autres prestations juridiques  

1. Toute personne peut faire appel à un avocat de son choix pour proté-
ger et faire valoir ses droits et pour la défendre à tous les stades d'une 
procédure pénale.  

2. Les pouvoirs publics prévoient des procédures efficaces et des méca-
nismes adéquats permettant à toute personne vivant sur leur territoire et 
soumise à leur juridiction, sans distinction d'aucune sorte, ni discrimina-
tion fondée sur la race, la couleur, l'origine ethnique, le sexe, la langue, 
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la religion, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou so-
ciale, la fortune, la naissance ou la situation économique ou autre d'avoir 
effectivement et dans des conditions d'égalité accès aux services d'un 
avocat.  

3. Les pouvoirs publics prévoient des fonds et autres ressources suffi-
santes permettant d'offrir des services juridiques aux personnes les plus 
démunies et, le cas échéant, à d'autres personnes défavorisées. Les asso-
ciations professionnelles d'avocats doivent collaborer à l'organisation et 
à la fourniture des services, moyens et ressources pertinents.  

4. Les pouvoirs publics et les associations professionnelles d'avocats 
promeuvent des programmes visant à informer les justiciables de leurs 
droits et devoirs au regard de la loi et du rôle important que jouent les 
avocats quant à la protection de leurs libertés fondamentales. Il faut en 
particulier veiller à fournir une assistance aux personnes démunies et à 
d'autres personnes défavorisées, afin de leur permettre de faire valoir 
leurs droits et, si nécessaire, de faire appel à des avocats.  

Garanties particulières en matière de justice pénale  

5. Les pouvoirs publics veillent à ce que toute personne, lorsqu'elle est 
arrêtée ou mise en détention ou lorsqu'elle est accusée d'un crime ou 
d'un délit, soit informée sans délai, par l'autorité compétente, de son 
droit à être assistée par un avocat de son choix.  

6. Toute personne dans cette situation qui n'a pas de défenseur, a droit, 
chaque fois que l'intérêt de la justice l'exige, à l'assistance d'un avocat 
commis d'office, ayant une expérience et des compétences suffisantes au 
vu de la nature de l'infraction, dont les services seront gratuits si elle n'a 
pas les moyens de les rémunérer.  

7. Les pouvoirs publics doivent en outre prévoir que toute personne 
arrêtée ou détenue, qu'elle fasse ou non l'objet d'une inculpation pénale, 
pourra communiquer promptement avec un avocat et en tout cas dans un 
délai de 48 heures à compter de son arrestation ou de sa mise en déten-
tion.  

8. Toute personne arrêtée ou détenue ou emprisonnée doit pouvoir rece-
voir la visite d'un avocat, s'entretenir avec lui et le consulter sans retard, 
en toute discrétion, sans aucune censure ni interception, et disposer du 
temps et des moyens nécessaires à cet effet. Ces consultations peuvent 
se dérouler à portée de vue, mais non à portée d'ouïe, de responsables de 
l'application des lois.  
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Aptitudes et formation  

9. Les pouvoirs publics, les associations professionnelles d'avocats et les 
établissements d'enseignement veillent à ce que les avocats reçoivent un 
enseignement et une formation appropriés et aient connaissance des 
idéaux et de la déontologie de leur profession, ainsi que des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales reconnus par le droit national et 
international.  

10. Les pouvoirs publics, les associations professionnelles d'avocats et 
les établissements d'enseignement veillent à ce que l'accès à la profes-
sion d'avocat, ou l'exercice de cette profession, ne soient entravés par 
aucune discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, l'origine 
ethnique, la religion, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale 
ou sociale, la fortune, la naissance ou la situation économique ou autre, 
avec cette réserve que l'obligation faite à un avocat d'être ressortissant 
d'un pays où il exerce sa profession n'est pas jugée discriminatoire.  

11. Dans les pays où les besoins en prestations juridiques de certains 
groupes, collectivités ou régions ne sont pas satisfaits, en particulier 
lorsque ces groupes ont des cultures, des traditions ou des langues diffé-
rentes ou qu'ils ont fait l'objet d'une discrimination, les pouvoirs publics, 
les associations professionnelles d'avocats et les établissements d'ensei-
gnement devraient prendre des mesures propres à permettre à des candi-
dats de ces groupes d'accéder au barreau et veiller à ce qu'ils bénéficient 
d'une formation adaptée aux besoins de leur groupe.  

Devoirs et responsabilités  

12. Les avocats, en tant qu'agents essentiels de l'administration de la 
justice, préservent à tous moments l'honneur et la dignité de leur profes-
sion.  

13. Les avocats ont les devoirs suivants envers leurs clients:  

a) Les conseiller quant à leurs droits et obligations juridiques et quant au 
fonctionnement du système juridique, dans la mesure où cela a des inci-
dences sur lesdits droits et obligations juridiques;  

b) Les assister par tous les moyens appropriés et prendre les mesures 
juridiques voulues pour préserver leurs intérêts;  

c) Les assister devant les tribunaux ou autorités administratives, le cas 
échéant.  
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14. En protégeant les droits de leurs clients et en promouvant la cause de 
la justice, les avocats doivent chercher à faire respecter les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales reconnus par le droit national et 
international et agissent à tout moment librement et avec diligence, 
conformément à la loi et aux normes reconnues et à la déontologie de la 
profession d'avocat.  

15. Les avocats servent toujours loyalement les intérêts de leurs clients.  

Garanties liées à l'exercice de la profession d'avocat  

16. Les pouvoirs publics veillent à ce que les avocats a) puissent s'ac-
quitter de toutes leurs fonctions professionnelles sans entrave, intimida-
tion, harcèlement ni ingérence indue; b) puissent voyager et consulter 
leurs clients librement, dans le pays comme à l'étranger; et c) ne fassent 
pas l'objet, ni ne soient menacés de poursuites ou de sanctions écono-
miques ou autres pour toutes mesures prises conformément à leurs obli-
gations et normes professionnelles reconnues et à leur déontologie.  

17. Lorsque la sécurité des avocats est menacée dans l'exercice de leurs 
fonctions, ils doivent être protégés comme il convient par les autorités.  

18. Les avocats ne doivent pas être assimilés à leurs clients ou à la cause 
de leurs clients du fait de l'exercice de leurs fonctions.  

19. Aucun tribunal ni autorité administrative devant lesquels le droit 
d'être assisté par un conseil est reconnu ne refuseront de reconnaître le 
droit d'un avocat à comparaître devant elle au nom de son client, à moins 
que ledit avocat n'y soit pas habilité en application de la loi et de la pra-
tique nationales ou des présents Principes.  

20. Les avocats bénéficient de l'immunité civile et pénale pour toute 
déclaration pertinente faite de bonne foi dans des plaidoiries écrites ou 
orales ou lors de leur parution ès qualités devant un tribunal ou une autre 
autorité juridique ou administrative.  

21. Il incombe aux autorités compétentes de veiller à ce que les avocats 
aient accès aux renseignements, dossiers et documents pertinents en leur 
possession ou sous leur contrôle, dans des délais suffisants pour qu'ils 
puissent fournir une assistance juridique efficace à leurs clients. Cet 
accès doit leur être assuré au moment approprié et ce, sans aucun délai.  

22. Les pouvoirs publics doivent veiller à ce que toutes les communica-
tions et les consultations entre les avocats et leurs clients, dans le cadre 
de leurs relations professionnelles, restent confidentielles.  

Liberté d'expression et d'association  
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23. Les avocats, comme tous les autres citoyens, doivent jouir de la 
liberté d'expression, de croyance, d'association et de réunion. En particu-
lier, ils ont le droit de prendre part à des discussions publiques portant 
sur le droit, l'administration de la justice et la promotion et la protection 
des droits de l'homme et d'adhérer à des organisations locales, nationales 
ou internationales, ou d'en constituer, et d'assister à leurs réunions sans 
subir de restrictions professionnelles du fait de leurs actes légitimes ou 
de leur adhésion à une organisation légitime. Dans l'exercice de ces 
droits, des avocats doivent avoir une conduite conforme à la loi et aux 
normes reconnues et à la déontologie de la profession d'avocat.  

 

Associations professionnelles d'avocats  

24. Les avocats peuvent constituer des associations professionnelles 
autonomes, ou adhérer à de telles associations ayant pour objet de repré-
senter leurs intérêts, de promouvoir leur éducation et leur formation 
continues et de protéger leur intégrité professionnelle. Les membres de 
ces associations élisent leur organe directeur, lequel exerce ses fonctions 
sans ingérence extérieure.  

25. Les associations professionnelles d'avocats coopèrent avec les pou-
voirs publics pour faire en sorte que chacun ait effectivement accès, 
dans des conditions d'égalité, aux services juridiques et que les avocats 
soient en mesure, sans ingérence indue, de conseiller et d'aider leurs 
clients conformément à la loi, ainsi qu'aux normes professionnelles 
reconnues et à la déontologie.  

Procédures disciplinaires  

26. Des codes de conduite professionnelle des avocats sont établis par 
les organes appropriés de l'ordre des avocats ou par la loi, conformément 
au droit et à la coutume nationaux et aux normes internationales recon-
nues.  

27. Les accusations ou plaintes portées contre des avocats dans l'exer-
cice de leurs fonctions sont examinées avec diligence et équité selon les 
procédures appropriées. Tout avocat a droit à ce que sa cause soit enten-
due équitablement et peut être assisté par un avocat de son choix.  

28. Les procédures disciplinaires engagées contre des avocats sont por-
tées devant une instance disciplinaire impartiale constituée par l'ordre 
des avocats, devant une autorité statutaire indépendante ou devant un 
tribunal et elles doivent être susceptibles de recours devant un organe 
judiciaire indépendant.  



Droits de l'homme   279 
 

29. Toutes les procédures disciplinaires sont déterminées conformément 
au code de conduite professionnelle et autres normes reconnues et à la 
déontologie de la profession d'avocat et compte tenu des présents Prin-
cipes. 
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5. Principes fondamentaux et directives concernant le 
droit à un recours et à réparation des victimes de viola-
tions flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et de violations graves du droit international 
humanitaire 
60/147 Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 16 décembre 
2005.  

 

L’Assemblée générale,  

Guidée par la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme74, les autres instruments pertinents relatifs aux droits de 
l’homme75, ainsi que la Déclaration et le Programme d’action de 
Vienne76,  

Affirmant qu’il importe de traiter de manière systématique et approfon-
die sur les plans national et international la question du droit à un re-
cours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit inter-
national des droits de l’homme et de violations graves du droit interna-
tional humanitaire,  

Considérant qu’en honorant le droit des victimes à un recours et à répa-
ration, la communauté internationale tient ses engagements en ce qui 
concerne la détresse des victimes, des survivants et des générations 
futures, et réaffirme le droit international dans ce domaine,  

Rappelant l’adoption des Principes fondamentaux et directives concer-
nant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations fla-
grantes du droit international des droits de l’homme et de violations 
graves du droit international humanitaire par la Commission des droits 
de l’homme dans sa résolution 2005/35 du 19 avril 200577 et par le Con-
seil économique et social dans sa résolution 2005/30 du 25 juillet 2005, 
dans laquelle le Conseil a recommandé à l’Assemblée générale 
d’adopter les Principes fondamentaux et directives,  

                                                           
74 Résolution 217 A (III). 
75 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
76 A/CONF.157/24 (Part I), chap. III.   
77 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2005, Supplément 
n o 3 (E/2005/23), chap. II, sect. A. 
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1. Adopte les Principes fondamentaux et directives concernant le droit à 
un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit 
international des droits de l’homme et de violations graves du droit 
international humanitaire, annexés à la présente résolution  ;  

2. Recommande aux États de tenir compte des Principes fondamentaux 
et directives, d’en promouvoir le respect et de les porter à l’attention des 
membres des organes exécutifs de l’État, en particulier les responsables 
de l’application des lois et les membres des forces militaires et de sécu-
rité, des organes législatifs, des organes judiciaires, des victimes et de 
leurs représentants, des défenseurs des droits de l’homme et des avocats, 
des médias et du grand public  ;  

3. Prie le Secrétaire général de prendre des mesures pour assurer aux 
Principes fondamentaux et directives la plus large diffusion possible 
dans toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies, 
notamment de les communiquer aux gouvernements, aux organisations 
intergouvernementales et aux organisations non gouvernementales et de 
les inclure dans la publication des Nations Unies intitulée Droits de 
l’homme : recueil d’instruments internationaux. 

64e  séance plénière 16 décembre 2005  

 

Annexe  

Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un re-
cours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit 
international des droits de l’homme et de violations graves du droit 
international humanitaire  

Préambule  

L’Assemblée générale,  

Rappelant les dispositions de nombreux instruments internationaux 
prévoyant le droit à un recours pour les victimes de violations du droit 
international des droits de l’homme, en particulier les dispositions de 
l’article 8 de la Déclaration universelle des droits de l’homme1, de 
l’article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques2, de 
l’article 6 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale78, de l’article 14 de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

                                                           
78 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
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dégradants79 et de l’article 39 de la Convention relative aux droits de 
l’enfant80, ainsi que de violations du droit international humanitaire, en 
particulier les dispositions de l’article 3 de la Convention de La Haye 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre du 18 octobre 1907 
(Convention IV)81, de l’article 91 du Protocole additionnel aux Conven-
tions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I), du 8 juin 197782, et des ar-
ticles 68 et 75 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale83,  

Rappelant les dispositions des conventions régionales prévoyant le droit 
à un recours pour les victimes de violations du droit international des 
droits de l’homme, en particulier les dispositions de l’article 7 de la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples84, de l’article 25 
de la Convention américaine relative aux droits de l’homme85 et de 
l’article 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales86,  

Rappelant la Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs 
aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir, issue 
des délibérations du septième Congrès des Nations Unies pour la pré-
vention du crime et le traitement des délinquants, ainsi que la résolution 
40/34 de l’Assemblée générale, en date du 29 novembre 1985, dans 
laquelle celle-ci a adopté le texte recommandé par le Congrès,  

Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclaration des principes 
fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux 
victimes d’abus de pouvoir, notamment ceux qui soulignent la nécessité 
de traiter les victimes avec compassion et dans le respect de leur dignité, 
de respecter pleinement leur droit à l’accès à la justice et aux méca-
nismes de réparation, et d’encourager l’établissement de fonds nationaux 
d’indemnisation des victimes, ainsi que le renforcement et l’expansion 

                                                           
79 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, n° 24841. 
80 Ibid., vol. 1577, no 27531. 
81 Voir Dotation Carnegie pour la paix internationale, LesConventions et Décla-
rations de La Haye de 1899 et 1907 (New York, Oxford University Press, 1918). 
82 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1125, n° 17512. 
83 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des 
Nations Unies sur la création d’une cour pénale international e, Rome, 
15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 
84 Nations Unies , Recueil des Traités, vol. 1520, n o 26363. 
85  Ibid., vol. 1144, no 17955. 
86  Ibid., vol. 213, no 2889. 



Droits de l'homme   283 
 

des fonds existants, de même que l’institution rapide de droits et de 
recours appropriés pour les victimes,  

Notant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale impose 
d’établir "des principes applicables aux formes de réparation, telles que 
la restitution, l’indemnisation ou la réhabilitation, accorder aux victimes 
ou à leurs ayants droit", et impose à l’Assemblée des États parties 
l’obligation de créer un fonds au profit des victimes de crimes relevant 
de la compétence de la Cour, et au profit de leur famille, et charge la 
Cour de "protéger la sécurité, le bien-être physique et psychologique, la 
dignité et le respect de la vie privée des victimes" et d’autoriser la parti-
cipation des victimes à tous les "stades de la procédure qu’elle estime 
appropriés",  

Affirmant que les Principes fondamentaux et directives énoncés ci-après 
visent les violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et les violations graves du droit international humanitaire, qui, 
en raison de leur gravité, constituent un affront à la dignité humaine,  

Soulignant que les Principes fondamentaux et directives n’entraînent pas 
de nouvelles obligations en droit international ou interne, mais définis-
sent des mécanismes, modalités, procédures et méthodes pour 
l’exécution d’obligations juridiques qui existent déjà en vertu du droit 
international des droits de l’homme et du droit international humanitaire, 
qui sont complémentaires bien que différents dans leurs normes,  

Rappelant que le droit international comporte l’obligation de poursuivre 
les auteurs de certains crimes internationaux conformément aux obliga-
tions internationales des États et aux prescriptions du droit interne ou 
aux dispositions des statuts applicables des organes judiciaires interna-
tionaux, et que le devoir de poursuivre renforce les obligations juri-
diques internationales qui doivent être exécutées conformément aux 
prescriptions et procédures de droit interne et étaye le concept de com-
plémentarité,  

Notant que les formes contemporaines de persécution, bien 
qu’essentiellement dirigées contre des personnes, peuvent tout aussi bien 
être dirigées contre des groupes de personnes qui sont visées collective-
ment,  

Considérant que, en honorant le droit des victimes à un recours et à 
réparation, la communauté internationale tient ses engagements en ce 
qui concerne la détresse des victimes, des survivants et des générations 
futures, et réaffirme les principes juridiques internationaux de responsa-
bilité, de justice et de primauté du droit,  
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Persuadée qu’en adoptant une approche axée sur la victime, la commu-
nauté internationale affirme sa solidarité humaine à l’égard des victimes 
de violations du droit international, y compris de violations du droit 
international des droits de l’homme et du droit international humanitaire, 
ainsi qu’à l’égard de l’humanité tout entière, conformément aux Prin-
cipes fondamentaux et directives ci-après,  

Adopte les Principes fondamentaux et directives ci-après :  

I. Obligation de respecter, de faire respecter et d’appliquer le droit 
international des droits de l’homme et le droit international huma-
nitaire  

L’obligation de respecter, de faire respecter et d’appliquer le droit inter-
national des droits de l’homme et le droit international humanitaire, telle 
qu’elle est prévue dans les régimes juridiques pertinents, découle :  

a) Des traités auxquels un État est partie ;  

b) Du droit international coutumier ;  

c) Du droit interne de chaque État.  

Les États, s’ils ne l’ont pas encore fait, veillent, comme ils y sont tenus 
par le droit international, à ce que leur droit interne soit compatible avec 
leurs obligations juridiques internationales :  

a) En incorporant les normes du droit international des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire dans leur droit interne, ou 
en les mettant en application dans leur système juridique national  ;  

b) En adoptant des procédures législatives et administratives appropriées 
et efficaces ainsi que d’autres mesures appropriées qui garantissent un 
accès équitable, effectif et rapide à la justice ;  

c) En assurant des recours suffisants, utiles, rapides et appropriés, y 
compris la réparation, comme il est précisé ci-après ;  

d) En veillant à ce que leur droit interne assure aux victimes au moins le 
même niveau de protection que celui exigé par leurs obligations interna-
tionales.  

II. Portée de l’obligation  

L’obligation de respecter, de faire respecter et d’appliquer le droit inter-
national des droits de l’homme et le droit international humanitaire, telle 
qu’elle est prévue dans les régimes juridiques pertinents, comprend, 
entre autres, l’obligation :  
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a) De prendre les mesures législatives et administratives appropriées 
ainsi que d’autres mesures appropriées pour prévenir les violations ;  

b) D’enquêter de manière efficace, rapide, exhaustive et impartiale sur 
les violations et de prendre, le cas échéant, des mesures contre les per-
sonnes qui en seraient responsables, conformément au droit interne et au 
droit international ;  

c) D’assurer à ceux qui affirment être victimes d’une violation des droits 
de l’homme ou du droit humanitaire l’accès effectif à la justice, dans des 
conditions d’égalité, comme il est précisé ci-après, quelle que soit, en 
définitive, la partie responsable de la violation  ;  

d) D’offrir aux victimes des recours utiles, y compris la réparation, 
comme il est précisé ci-après.  

III. Violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et violations graves du droit international humanitaire qui 
constituent des crimes de droit international  

En cas de violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et de violations graves du droit international humanitaire qui 
constituent des crimes de droit international, les États ont l’obligation 
d’enquêter et, s’il existe des éléments de preuve suffisants, le devoir de 
traduire en justice la personne présumée responsable et de punir la per-
sonne déclarée coupable de ces violations. Dans ces cas, les États de-
vraient en outre, conformément au droit international, établir une coopé-
ration entre eux et aider les instances judiciaires internationales compé-
tentes dans leur enquête et dans la poursuite des auteurs des violations.  

À cette fin, lorsqu’un traité applicable ou une autre obligation interna-
tionale le prévoit, les États incorporent ou mettent en œuvre, dans leur 
droit interne, des dispositions appropriées instaurant la juridiction uni-
verselle. En outre, lorsqu’un traité applicable ou une autre obligation 
juridique internationale le prévoit, les États devraient faciliter 
l’extradition ou la remise des délinquants à d’autres États et aux organes 
judiciaires internationaux compétents, et garantir l’entraide judiciaire et 
d’autres formes de coopération aux fins de la justice internationale, y 
compris des mesures d’assistance et de protection pour les victimes et 
les témoins, conformément aux normes juridiques internationales rela-
tives aux droits de l’homme et dans le respect des règles juridiques in-
ternationales comme celles interdisant la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants.  

IV. Prescription  
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Lorsqu’un traité applicable ou une autre obligation internationale le 
prévoit, la prescription ne s’applique pas aux violations flagrantes du 
droit international des droits de l’homme et aux violations graves du 
droit international humanitaire qui constituent des crimes de droit inter-
national.  

La prescription prévue dans le droit interne pour d’autres types de 
violations qui ne constituent pas des crimes de droit international, y 
compris les délais applicables aux actions civiles et aux autres procé-
dures, ne devrait pas être indûment restrictive.  

V. Victimes de violations flagrantes du droit international des droits 
de l’homme et de violations graves du droit international humani-
taire  

Aux fins du présent document, on entend par "victimes" les personnes 
qui, individuellement ou collectivement, ont subi un préjudice, notam-
ment une atteinte à leur intégrité physique ou mentale, une souffrance 
morale, une perte matérielle ou une atteinte grave à leurs droits fonda-
mentaux, en raison d’actes ou d’omissions constituant des violations 
flagrantes du droit international des droits de l’homme ou des violations 
graves du droit international humanitaire. Le cas échéant, et conformé-
ment au droit interne, on entend aussi par "victimes" les membres de la 
famille proche ou les personnes à charge de la victime directe et les 
personnes qui, en intervenant pour venir en aide à des victimes qui se 
trouvaient dans une situation critique ou pour prévenir la persécution, 
ont subi un préjudice.  

Une personne est considérée comme une victime indépendamment du 
fait que l’auteur de la violation soit ou non identifié, arrêté, poursuivi ou 
condamné et quels que soient les liens de parenté entre l’auteur et la 
victime.  

VI. Traitement des victimes  

Les victimes devraient être traitées avec humanité ainsi que dans le 
respect de leur dignité et de leurs droits humains, et des mesures appro-
priées devraient être prises pour assurer leur sécurité, leur bien-être 
physique et psychologique et la protection de leur vie privée, de même 
que ceux de leur famille. L’État devrait veiller à ce que sa législation 
interne, dans la mesure du possible, permette aux victimes de violences 
ou de traumatismes de bénéficier d’une sollicitude et de soins particu-
liers, afin de leur éviter de nouveaux traumatismes au cours des procé-
dures judiciaires et administratives destinées à assurer justice et répara-
tion.  
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VII. Droit des victimes aux recours  

Les recours contre les violations flagrantes du droit international des 
droits de l’homme et les violations graves du droit international humani-
taire comprennent le droit de la victime aux garanties suivantes, prévues 
par le droit international :  

a) Accès effectif à la justice, dans des conditions d’égalité ;  

b) Réparation adéquate, effective et rapide du préjudice subi ;  

c) Accès aux informations utiles concernant les violations et les méca-
nismes de réparation.  

VIII. Accès à la justice  

Les victimes d’une violation flagrante du droit international des droits 
de l’homme ou d’une violation grave du droit international humanitaire 
auront, dans des conditions d’égalité, accès à un recours judiciaire utile, 
conformément au droit international. Les autres recours à la disposition 
des victimes incluent l’accès aux organes administratifs et autres, ainsi 
qu’aux mécanismes, modalités et procédures régis par la législation 
interne. Les obligations découlant du droit international qui visent à 
garantir le droit d’accès à la justice et à un procès équitable et impartial 
doivent être reflétées dans les législations internes. À cette fin, les États 
devraient :  

a) Diffuser des informations, par des mécanismes publics et privés, sur 
tous les recours disponibles en cas de violations flagrantes du droit in-
ternational des droits de l’homme et de violations graves du droit inter-
national humanitaire;  

b) Prendre des mesures pour limiter autant que possible les difficultés 
rencontrées par les victimes et leurs représentants, protéger comme il 
convient leur vie privée de toute ingérence illégale et assurer leur sécuri-
té, ainsi que celle de leur famille et de leurs témoins, en les préservant 
des manœuvres d’intimidation et des représailles, avant, pendant et après 
les procédures judiciaires, administratives ou autres mettant en jeu les 
intérêts des victimes  ;  

c) Fournir l’assistance voulue aux victimes qui cherchent à avoir accès à 
la justice  ;  

d) Mettre à disposition tous les moyens juridiques, diplomatiques et 
consulaires appropriés pour que les victimes puissent exercer leurs droits 
à un recours en cas de violation flagrante du droit international des 
droits de l’homme ou de violation grave du droit international humani-
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taire.  

Par-delà l’accès individuel à la justice, les États devraient s’efforcer de 
mettre en place des procédures pour permettre à des groupes de victimes 
de présenter des demandes de réparation et de recevoir réparation, selon 
qu’il convient.  

L’accès à un recours adéquat, utile et rapide en cas de violations fla-
grantes du droit international des droits de l’homme ou de violations 
graves du droit international humanitaire devrait englober tous les mé-
canismes internationaux disponibles et appropriés dont une personne 
peut se prévaloir, sans préjudice de l’exercice de tout autre recours in-
terne.  

IX. Réparation du préjudice subi  

Le but d’une réparation adéquate, effective et rapide est de promouvoir 
la justice en remédiant aux violations flagrantes du droit international 
des droits de l’homme ou aux violations graves du droit international 
humanitaire. La réparation devrait être à la mesure de la gravité de la 
violation et du préjudice subi. Conformément à sa législation interne et à 
ses obligations juridiques internationales, l’État assure aux victimes la 
réparation des actes ou omissions qui peuvent lui être imputés et qui 
constituent des violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme ou des violations graves du droit international humanitaire. 
Dans les cas où la responsabilité de la réparation incombe à une per-
sonne physique, à une personne morale ou à une autre entité, la personne 
ou l’entité devrait assurer réparation à la victime ou indemniser l’État 
lorsque celui-ci a déjà assuré réparation à la victime.  

Les États devraient s’efforcer de créer des programmes nationaux pour 
fournir réparation et toute autre assistance aux victimes, lorsque la partie 
responsable du préjudice subi n’est pas en mesure ou n’accepte pas de 
s’acquitter de ses obligations.  

S’agissant des plaintes des victimes, l’État assure l’exécution des déci-
sions de réparation prononcées par ses juridictions internes à l’égard des 
particuliers ou des entités responsables du préjudice subi et s’applique à 
assurer l’exécution des décisions de réparation ayant force de chose 
jugée prononcées par des juridictions étrangères, conformément à son 
droit interne et à ses obligations juridiques internationales. À cette fin, 
les États devraient prévoir, dans leur législation interne, des mécanismes 
efficaces pour assurer l’exécution des décisions de réparation.  

Conformément à la législation interne et au droit international, et compte 
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tenu des circonstances de chaque cas, il devrait être assuré aux victimes 
de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et 
de violations graves du droit international humanitaire, selon qu’il con-
vient et de manière proportionnée à la gravité de la violation et aux 
circonstances de chaque cas, une réparation pleine et effective, comme 
l’énoncent les principes 19 à 23, notamment sous les formes suivantes : 
restitution, indemnisation, réadaptation, satisfaction et garanties de non-
répétition.  

La restitution devrait, dans la mesure du possible, rétablir la victime 
dans la situation originale qui existait avant que les violations flagrantes 
du droit international des droits de l’homme ou les violations graves du 
droit international humanitaire ne se soient produites. La restitution 
comprend, selon qu’il convient, la restauration de la liberté, la jouis-
sance des droits de l’homme, de l’identité, de la vie de famille et de la 
citoyenneté, le retour sur le lieu de résidence et la restitution de l’emploi 
et des biens.  

Une indemnisation devrait être accordée pour tout dommage résultant de 
violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de 
violations graves du droit international humanitaire, qui se prête à une 
évaluation économique, selon qu’il convient et de manière proportion-
née à la gravité de la violation et aux circonstances de chaque cas, tel 
que :  

a) Le préjudice physique ou psychologique;  

b) Les occasions perdues, y compris en ce qui concerne l’emploi, 
l’éducation et les prestations sociales;  

c) Les dommages matériels et la perte de revenus, y compris la perte du 
potentiel de gains;  

d) Le dommage moral;  

e) Les frais encourus pour l’assistance en justice ou les expertises, pour 
les médicaments et les services médicaux et pour les services psycholo-
giques et sociaux.  

La réadaptation devrait comporter une prise en charge médicale et psy-
chologique ainsi que l’accès à des services juridiques et sociaux.  

La satisfaction devrait comporter, le cas échéant, tout ou partie des me-
sures suivantes:  

a) Mesures efficaces visant à faire cesser des violations persistantes ;  

b) Vérification des faits et divulgation complète et publique de la vérité, 
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dans la mesure où cette divulgation n’a pas pour conséquence un nou-
veau préjudice ou ne menace pas la sécurité et les intérêts de la victime, 
des proches de la victime, des témoins ou de personnes qui sont interve-
nues pour aider la victime ou empêcher que d’autres violations ne se 
produisent ;  

c) Recherche des personnes disparues, de l’identité des enfants qui ont 
été enlevés et des corps des personnes tuées, et assistance pour la récu-
pération, l’identification et la réinhumation des corps conformément aux 
vœux exprimés ou présumés de la victime ou aux pratiques culturelles 
des familles et des communautés ;  

d) Déclaration officielle ou décision de justice rétablissant la victime et 
les personnes qui ont un lien étroit avec elle dans leur dignité, leur répu-
tation et leurs droits ;  

e) Excuses publiques, notamment reconnaissance des faits et acceptation 
de responsabilité ;  

f) Sanctions judiciaires et administratives à l’encontre des personnes 
responsables des violations ;  

g) Commémorations et hommages aux victimes ;  

h) Inclusion, dans la formation au droit international des droits de 
l’homme et au droit international humanitaire et dans le matériel 
d’enseignement à tous les niveaux, d’informations précises sur les viola-
tions qui se sont produites.  

Les garanties de non-répétition devraient inclure, le cas échéant, tout ou 
partie des mesures suivantes qui contribueront aussi à la prévention et 
qui consistent à :  

a) Veiller au contrôle efficace des forces armées et des forces de sécurité 
par l’autorité civile ;  

b) Veiller à ce que toutes les procédures civiles et militaires soient con-
formes aux normes internationales en matière de régularité de la procé-
dure, d’équité et d’impartialité ;  

c) Renforcer l’indépendance du pouvoir judiciaire ;  

d) Protéger les membres des professions juridiques, médicales et sani-
taires et le personnel des médias et d’autres professions analogues, ainsi 
que les défenseurs des droits de l’homme ;  

e) Dispenser, à titre prioritaire et de façon suivie, un enseignement sur 
les droits de l’homme et le droit international humanitaire dans tous les 
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secteurs de la société, et une formation en la matière aux responsables de 
l’application des lois et au personnel des forces armées et de sécurité ;  

f) Encourager l’observation de codes de conduite et de normes déonto-
logiques, en particulier de normes internationales, par les fonctionnaires, 
y compris les responsables de l’application des lois, les personnels de 
l’administration pénitentiaire, des médias, des services médicaux, psy-
chologiques et sociaux et le personnel militaire, ainsi que par les entre-
prises ;  

g) Promouvoir des mécanismes pour prévenir, surveiller et résoudre les 
conflits sociaux ;  

h) Réexaminer et réformer les lois favorisant ou permettant des viola-
tions flagrantes du droit international des droits de l’homme et des viola-
tions graves du droit international humanitaire.  

X. Accès aux informations utiles concernant les violations et les 
mécanismes de réparation  

Les États devraient mettre en place des moyens d’informer le public et, 
plus particulièrement, les victimes de violations flagrantes du droit in-
ternational des droits de l’homme et de violations graves du droit inter-
national humanitaire, des droits et recours visés dans les présents Prin-
cipes fondamentaux et directives, ainsi que de tous les services juri-
diques, médicaux, psychologiques, sociaux, administratifs et autres 
auxquels les victimes peuvent avoir un droit d’accès. En outre, les vic-
times et leurs représentants devraient être habilités à rechercher et à 
obtenir des informations sur les causes qui ont conduit à leur victimisa-
tion et sur les causes et conditions propres aux violations flagrantes du 
droit international des droits de l’homme et aux violations graves du 
droit international humanitaire, et avoir le droit d’apprendre la vérité sur 
ces violations.  

XI. Non-discrimination  

Les présents Principes fondamentaux et directives doivent sans excep-
tion être appliqués et interprétés de façon compatible avec le droit inter-
national des droits de l’homme et le droit international humanitaire, sans 
discrimination aucune pour quelque motif que ce soit.  

XII. Non-dérogation  

Les présents Principes fondamentaux et directives ne peuvent en aucune 
façon être interprétés comme restreignant les droits ou obligations dé-
coulant du droit interne et du droit international, ou comme dérogeant à 
ces droits ou obligations. Il est en particulier entendu que les présents 
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Principes fondamentaux et directives sont sans préjudice du droit à un 
recours et à réparation des victimes de toutes les violations du droit 
international des droits de l’homme et du droit international humanitaire. 
Il est aussi entendu que les présents Principes fondamentaux et direc-
tives sont sans préjudice des règles particulières de droit international.  

XIII. Droits des tiers  

Le présent document ne peut en aucune façon être interprété comme 
dérogeant aux droits reconnus à des tiers aux niveaux international ou 
national, en particulier le droit de l’accusé de bénéficier des garanties 
d’une procédure régulière. 

 

 



 
 

B7. MESURES NON PRIVATIVES  
DE LIBERTE 

1. Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration 
des mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo) 
Adoptées par l'Assemblée générale dans sa résolution 45/110 du 14 
décembre 1990. 

 

I. Principes généraux  

1. Objectifs fondamentaux  

1.1 Les présentes Règles minima énoncent une série de principes fon-
damentaux en vue de favoriser le recours à des mesures non privatives 
de liberté ainsi que des garanties minima pour les personnes soumises à 
des mesures de substitution à l'emprisonnement.  

1.2 Les présentes Règles visent à encourager la collectivité à participer 
davantage au processus de la justice pénale et plus particulièrement au 
traitement des délinquants ainsi qu'à développer chez ces derniers le 
sens de leur responsabilité envers la société.  

1.3 L'application des présentes Règles tient compte de la situation poli-
tique, économique, sociale et culturelle de chaque pays et des buts et 
objectifs de son système de justice pénale.  

1.4 Les Etats Membres s'efforcent d'appliquer les présentes Règles de 
façon à réaliser un juste équilibre entre les droits des délinquants, les 
droits des victimes et les préoccupations de la société concernant la 
sécurité publique et la prévention du crime.  

1.5 Dans leurs systèmes juridiques respectifs, les Etats Membres s'effor-
cent d'élaborer des mesures non privatives de liberté pour offrir d'autres 
formules possibles afin de réduire le recours à l'incarcération, et pour 
rationaliser les politiques de justice pénale, eu égard au respect des 
droits de l'homme, aux exigences de la justice sociale et aux besoins de 
réinsertion des délinquants.  
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2. Champ d'application des mesures non privatives de liberté  

2.1 Les dispositions pertinentes des présentes Règles s'appliquent à 
toutes personnes faisant l'objet de poursuites judiciaires, d'un procès ou 
de l'exécution d'une sentence, à tous les stades de l'administration de la 
justice pénale. Aux fins des présentes Règles, ces personnes sont dé-
nommées "délinquants" - qu'il s'agisse de suspects, d'accusés ou de con-
damnés.  

2.2 Les présentes Règles s'appliquent sans discrimination de race, de 
couleur, de sexe, d'âge, de langue, de religion, d'opinion politique ou 
autre, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou autre 
situation.  

2.3 Pour que soit assurée une grande souplesse permettant de prendre en 
considération la nature et la gravité du délit, la personnalité et les anté-
cédents du délinquant et la protection de la société, et pour que soit évité 
un recours inutile à l'incarcération, le système de justice pénale devrait 
prévoir un vaste arsenal de mesures non privatives de liberté, depuis les 
mesures pouvant être prises avant le procès jusqu'aux dispositions rela-
tives à l'application des peines. Le nombre et les espèces de mesures non 
privatives de liberté disponibles doivent être déterminés de telle manière 
qu'une fixation cohérente de la peine demeure possible.  

2.4 La mise au point de nouvelles mesures non privatives de liberté doit 
être envisagée et suivie de près, et leur application faire l'objet d'une 
évaluation systématique.  

2.5 On s'attachera, dans le respect des garanties juridiques et de la règle 
de droit, à traiter le cas des délinquants dans le cadre de la communauté 
en évitant autant que possible le recours à une procédure judiciaire ou 
aux tribunaux.  

2.6 Les mesures non privatives de liberté doivent être appliquées con-
formément au principe d'intervention minimale.  

2.7 Le recours à des mesures non privatives de liberté doit s'inscrire 
dans le cadre des efforts de dépénalisation et de décriminalisation, et 
non pas leur porter atteinte ou les retarder.  

3. Garanties juridiques  

3.1 L'adoption, la définition et l'application de mesures non privatives de 
liberté doivent être prescrites par la loi.  

3.2 Le choix de la mesure non privative de liberté est fondé sur des 
critères établis touchant tant la nature et la gravité du délit que la per-
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sonnalité et les antécédents du délinquant, l'objet de la condamnation et 
les droits des victimes.  

3.3 Le pouvoir discrétionnaire est exercé par l'autorité judiciaire ou une 
autre autorité indépendante compétente à tous les stades de la procédure, 
en toute responsabilité et conformément à la seule règle de droit.  

3.4 Les mesures non privatives de liberté qui entraînent une obligation 
pour le délinquant et qui sont appliquées avant la procédure ou le procès, 
ou en lieu et place de ceux-ci, requièrent le consentement du délinquant.  

3.5 Les décisions concernant l'application de mesures non privatives de 
liberté sont subordonnées à l'examen de l'autorité judiciaire ou de toute 
autre autorité indépendante compétente, à la demande du délinquant.  

3.6 Le délinquant a le droit de déposer auprès de l'autorité judiciaire ou 
de toute autre autorité indépendante compétente une demande ou une 
plainte en rapport avec des aspects portant atteinte à ses droits indivi-
duels dans l'application des mesures non privatives de liberté.  

3.7 Il est prévu un organe approprié aux fins de recours et, si possible, 
de redressement des torts liés au non-respect des droits de l'homme 
reconnus au plan international.  

3.8 Les mesures non privatives de liberté ne comportent pas d'expéri-
mentation médicale ou psychologique effectuée sur le délinquant, ni de 
risque indu de dommage physique ou mental pour celui-ci.  

3.9 La dignité du délinquant soumis à des mesures non privatives de 
liberté est protégée à tout moment.  

3.10 Lors de l'application de mesures non privatives de liberté, les droits 
du délinquant ne peuvent faire l'objet de restrictions excédant celles qu'a 
autorisées l'autorité compétente ayant rendu la décision d'origine.  

3.11 L'application de mesures non privatives de liberté se fait dans le 
respect du droit du délinquant et de sa famille à la vie privée.  

3.12 Le dossier personnel du délinquant est strictement confidentiel et 
inaccessible aux tiers. Seules peuvent y avoir accès les personnes ayant 
directement à traiter le cas du délinquant, ou d'autres personnes dûment 
autorisées.  

4. Clause de sauvegarde  

4.1 Aucune disposition des présentes Règles ne doit être interprétée 
comme excluant l'application de l'Ensemble de règles minima pour le 
traitement des détenus, de règles minima des Nations Unies concernant 
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l'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing), de l'En-
semble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises 
à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement, et des autres 
instruments et règles concernant les droits de l'homme reconnus par la 
communauté internationale et relatifs au traitement des délinquants et à 
la protection de leurs droits fondamentaux en tant qu'êtres humains.  

 

II. Avant le procès  

5. Mesures pouvant être prises avant le procès  

5.1 Lorsque cela est judicieux et compatible avec leur système juridique, 
la police, le parquet ou les autres services chargés de la justice pénale 
sont habilités à abandonner les poursuites s'ils estiment qu'il n'est pas 
nécessaire d'avoir recours à une procédure judiciaire aux fins de la pro-
tection de la société, de la prévention du crime ou de la promotion du 
respect de la loi ou des droits des victimes. Des critères seront fixés dans 
chaque système juridique pour déterminer s'il convient d'abandonner les 
poursuites ou pour décider de la procédure à suivre. En cas d'infraction 
mineure, le ministère public peut imposer, le cas échéant, des mesures 
non privatives de liberté.  

6. La détention provisoire, mesure de dernier ressort  

6.1 La détention provisoire ne peut être qu'une mesure de dernier ressort 
dans les procédures pénales, compte dûment tenu de l'enquête sur le 
délit présumé et de la protection de la société et de la victime.  

6.2  Les mesures de substitution à la détention provisoire sont utilisées 
dès que possible. La détention provisoire ne doit pas durer plus long-
temps qu'il ne faut pour atteindre les objectifs énoncés dans la règle 5.1 
et elle doit être administrée avec humanité et en respectant la dignité de 
la personne.  

6.3 Le délinquant a le droit de faire appel, en cas de mise en détention 
provisoire, auprès d'une autorité judiciaire ou de toute autre autorité 
indépendante compétente.  

 

III. Procès et condamnation  

7. Rapports d'enquêtes sociales  

7.1 Lorsqu'il est possible d'obtenir des rapports d'enquêtes sociales, 
l'autorité judiciaire peut confier à un fonctionnaire ou un organisme 
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agréé le soin d'établir un rapport. Ce rapport devrait contenir des infor-
mations sur le milieu social du délinquant susceptibles d'expliquer le 
type d'infraction que celui-ci commet habituellement et les infractions 
qui lui sont imputées en l'espèce. Il devrait contenir également des in-
formations et des recommandations pertinentes aux fins de la procédure 
de fixation de la peine. Les rapports de ce genre seront concrets, objec-
tifs et impartiaux, et les opinions personnelles y seront clairement indi-
quées comme telles.  

8. Peines  

8.1 L'autorité judiciaire, ayant à sa disposition un arsenal de mesures 
non privatives de liberté, tient compte, dans sa décision, du besoin de 
réinsertion du délinquant, de la protection de la société et des intérêts de 
la victime, qui doit pouvoir être consultée toutes les fois que c'est oppor-
tun.  

8.2 Les autorités compétentes peuvent prendre les mesures suivantes:  

a) Sanctions orales, comme l'admonestation, la réprimande et l'avertis-
sement;  

b) Maintien en liberté avant décision du tribunal;  

c) Peines privatives de droits;  

d) Peines économiques et pécuniaires, comme l'amende et le jour- 
amende;  

e) Confiscation ou expropriation;  

f) Restitution à la victime ou indemnisation de celle-ci;  

g) Condamnation avec sursis ou suspension de peine;  

h) Probation et surveillance judiciaire;  

i) Peines de travail d'intérêt général;  

j) Assignation dans un établissement ouvert;  

k) Assignation à résidence;  

l) Toute autre forme de traitement en milieu libre;  

m) Une combinaison de ces mesures.  

 

IV. Application des peines  

9. Dispositions relatives à l'application des peines  
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9.1 Les autorités compétentes ont à leur disposition une vaste gamme de 
mesures de substitution concernant l'application des peines en vue d'évi-
ter l'incarcération et d'aider le délinquant à se réinsérer rapidement dans 
la société.  

9.2 Les mesures concernant l'application des peines sont, entre autres, 
les suivantes:  

a) Permission de sortir et placement en foyer de réinsertion;  

b) Libération pour travail ou éducation;  

c) Libération conditionnelle selon diverses formules;  

d) Remise de peine;  

e) Grâce.  

9.3 Les décisions sur les mesures concernant l'application des peines 
sont subordonnées, sauf dans le cas d'une mesure de grâce, à l'examen 
de l'autorité judiciaire ou de toute autre autorité indépendante compé-
tente, à la demande du délinquant.  

9.4 Toute forme de libération d'un établissement pénitentiaire débou-
chant sur des mesures non privatives de liberté est envisagée le plus tôt 
possible. 

 

V. Exécution des mesures non privatives de liberté  

10. Surveillance  

10.1 La surveillance a pour objet de réduire les cas de récidive et de 
faciliter la réinsertion du délinquant dans la société de manière à réduire 
au maximum ses chances de rechute.  

10.2 Lorsqu'une mesure non privative de liberté requiert une surveil-
lance, celle-ci est exercée par une autorité compétente dans les condi-
tions définies par la loi.  

10.3 Pour chaque mesure non privative de liberté, il convient de déter-
miner le régime de surveillance et de traitement le mieux adapté au 
délinquant en vue de l'aider à s'amender. Ce régime doit être périodi-
quement examiné et, le cas échéant, adapté.  

10.4 Les délinquants devraient, si besoin est, recevoir une assistance 
psychologique, sociale et matérielle, et des dispositions sont prises pour 
renforcer leurs liens avec la communauté et faciliter leur réinsertion 
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dans la société.  

11. Durée des mesures non privatives de liberté  

11.1 La durée des mesures non privatives de liberté ne dépasse pas la 
période établie par l'autorité compétente conformément à la législation 
en vigueur.  

11.2 Il peut être mis fin à une mesure non privative de liberté lorsque le 
délinquant y répond favorablement.  

12. Conditions des mesures non privatives de liberté  

12.1 Si l'autorité compétente fixe les conditions à respecter par le délin-
quant, elle devrait tenir compte des besoins de la société, et des besoins 
et des droits du délinquant et de la victime.  

12.2 Ces conditions sont pratiques, précises et en nombre le plus faible 
possible et visent à éviter la récidive et à accroître les chances de réin-
sertion sociale du délinquant, compte étant tenu des besoins de la vic-
time.  

12.3 Au début de l'application d'une mesure non privative de liberté, le 
délinquant se voit expliquer, oralement et par écrit, les conditions d'ap-
plication de la mesure ainsi que ses droits et obligations.  

12.4 Les conditions peuvent être modifiées par l'autorité compétente, 
conformément à la loi, en fonction des progrès accomplis par le délin-
quant.  

13. Comment assurer le traitement  

13.1 Il convient dans certains cas, pour une mesure non privative de 
liberté, de mettre au point diverses solutions telles que les méthodes 
individualisées, la thérapie de groupe, les programmes avec héberge-
ment et le traitement spécialisé de diverses catégories de délinquants, en 
vue de répondre plus efficacement aux besoins de ces derniers.  

13.2 Le traitement est mené par des spécialistes ayant la formation re-
quise et une expérience pratique appropriée.  

13.3 Lorsqu'il est décidé qu'un traitement est nécessaire, il convient 
d'analyser les antécédents, la personnalité, les aptitudes, l'intelligence et 
les valeurs du délinquant, en particulier les circonstances qui ont abouti 
au délit.  

13.4 Pour l'application des mesures non privatives de liberté, l'autorité 
compétente peut faire appel au concours de la collectivité et des vecteurs 
de socialisation.  
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13.5 Le nombre des cas assignés à chaque agent doit se maintenir autant 
que possible à un niveau raisonnable afin d'assurer l'efficacité des pro-
grammes de traitement.  

13.6 L'autorité compétente ouvre et gère un dossier pour chaque délin-
quant.  

14. Discipline et non-respect des conditions de traitement  

14.1 Le non-respect des conditions à observer par le délinquant peut 
entraîner la modification ou la révocation de la mesure non privative de 
liberté.  

14.2 La modification ou la révocation de la mesure non privative de 
liberté ne peut être décidée par l'autorité compétente qu'après un examen 
détaillé des faits rapportés par l'agent de probation et le délinquant.  

14.3 L'échec d'une mesure non privative de liberté ne doit pas aboutir 
automatiquement à une mesure d'incarcération.  

14.4 En cas de modification ou de révocation de la mesure non privative 
de liberté, l'autorité compétente s'efforce de trouver une solution adé-
quate de remplacement. Une peine privative de liberté ne peut être pro-
noncée qu'en l'absence d'autres mesures appropriées.  

14.5 Le pouvoir d'arrêter et de définir le délinquant qui ne respecte pas 
les conditions énoncées est régi par la loi.  

14.6 En cas de modification ou de révocation de la mesure non privative 
de liberté, le délinquant a le droit de faire appel auprès d'une autorité 
judiciaire ou d'une autre autorité compétente indépendante.  

 

VI. Personnel  

15. Recrutement  

15.1 Pour le recrutement, nul ne peut faire l'objet d'une discrimination 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, l'âge, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, les biens, la 
naissance ou tout autre motif. La politique de recrutement devrait tenir 
compte des politiques nationales d'action en faveur des groupes désa-
vantagés et de la diversité des délinquants placés sous surveillance.  

15.2 Les personnes nommées pour appliquer des mesures non privatives 
de liberté devraient être personnellement qualifiées et avoir, si possible, 
une formation spécialisée appropriée et une certaine expérience pratique. 
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Ces qualifications seront clairement définies.  

15.3 Afin qu'il soit possible de recruter et de garder du personnel quali-
fié, il convient de lui assurer un statut, une rémunération et des avan-
tages adéquats, eu égard à la nature du travail demandé, et de lui offrir 
des possibilités de perfectionnement et des perspectives de carrière.  

16. Formation du personnel  

16.1 La formation vise à faire prendre conscience au personnel de ses 
responsabilités en matière de réinsertion des délinquants, de protection 
des droits des délinquants et de protection de la société. Elle doit égale-
ment le sensibiliser à la nécessité d'une coopération et d'une coordina-
tion des activités avec les autres organes compétents.  

16.2 Avant de prendre leurs fonctions, les agents recevront une forma-
tion portant notamment sur la nature des mesures non privatives de 
liberté, les objectifs de la surveillance et les diverses modalités d'appli-
cation desdites mesures.  

16.3 Une fois en fonctions, les agents maintiendront à jour et développe-
ront leurs connaissances et leurs qualifications professionnelles grâce à 
une formation en cours d'emploi et à des cours de recyclage. Des 
moyens appropriés seront prévus à cette fin.  

 

VII. Bénévolat et autres ressources de la collectivité  

17. Participation de la collectivité  

17.1 La participation de la collectivité doit être encouragée car elle cons-
titue une ressource capitale et l'un des moyens les plus importants de 
renforcer les liens entre les délinquants soumis à des mesures non priva-
tives de liberté et leur famille et communauté. Cette participation doit 
compléter les efforts des services chargés d'administrer la justice pénale.  

 

17.2 La participation de la collectivité doit être considérée comme une 
occasion pour ses membres de contribuer à la protection de leur société.  

18. Compréhension et coopération de la part du public  

18.1 Les pouvoirs publics, le secteur privé et le grand public doivent être 
encouragés à seconder les organisations bénévoles qui participent à 
l'application des mesures non privatives de liberté.  

18.2 Des conférences, séminaires, symposiums et autres activités doi-
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vent être régulièrement organisés afin de faire mieux sentir que la parti-
cipation du public est nécessaire pour l'application des mesures non 
privatives de liberté.  

18.3 Il convient de se servir des médias sous toutes leurs formes pour 
faire adopter au public une attitude constructive débouchant sur des 
activités propres à favoriser une large application du traitement en mi-
lieu libre et l'intégration sociale des délinquants.  

18.4 Tout doit être fait pour informer le public de l'importance de son 
rôle dans l'application des mesures non privatives de liberté.  

19. Bénévoles  

19.1 Les bénévoles sont soigneusement sélectionnés et recrutés d'après 
les aptitudes exigées pour les travaux considérés et l'intérêt qu'ils leur 
portent. Ils sont convenablement formés à la responsabilité particulière 
qui leur sera confiée et peuvent recevoir appui et conseils de l'autorité 
compétente, qu'ils peuvent aussi consulter.  

19.2 Les bénévoles encouragent les délinquants et leur famille à nouer 
des liens concrets avec la collectivité et à les élargir, en leur fournissant 
des conseils et toute autre forme d'assistance appropriée, selon leurs 
moyens et les besoins des délinquants.  

19.3 Dans l'exercice de leurs fonctions, les bénévoles sont couverts par 
une assurance contre les accidents et les blessures et sont assurés au 
tiers. Les dépenses autorisées relatives à leur travail leur sont rembour-
sées. Les services qu'ils rendent à la communauté devraient être officiel-
lement reconnus.  

 

VIII. Recherche, planification, élaboration des politiques et évalua-
tion  

20. Recherche et planification  

20.1 Il convient de chercher à enrôler les entités tant publiques que pri-
vées dans l'organisation et la promotion de la recherche sur le traitement 
des délinquants en milieu libre, qui constitue un aspect essentiel de la 
planification.  

20.2 La recherche sur les problèmes auxquels se heurtent les individus 
en cause, les praticiens, la communauté et les responsables doit être 
menée de manière permanente.  
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20.3 Les services de recherche et d'information doivent être intégrés au 
système de justice pénale pour recueillir et analyser les données statis-
tiques pertinentes sur la mise en œuvre du traitement des délinquants en 
milieu libre.  

21. Elaboration des politiques et mise au point des programmes  

21.1 Les programmes relatifs aux mesures non privatives de liberté 
doivent être planifiés et mis en œuvre de façon systématique en tant que 
partie intégrante du système de justice pénale dans le processus de déve-
loppement national.  

21.2 Les programmes doivent être régulièrement revus et évalués afin 
que l'application des mesures non privatives de liberté soit plus efficace.  

21.3 Un examen périodique doit être effectué pour évaluer le fonction-
nement des mesures non privatives de liberté et voir dans quelle mesure 
elles permettent d'atteindre les objectifs qui leur ont été fixés.  

22. Liaison avec d'autres organismes apparentés et des activités 
connexes  

22.1 Les services voulus doivent être mis en place à différents niveaux 
pour assurer la liaison entre d'une part les services responsables des 
mesures non privatives de liberté, les autres secteurs du système de 
justice pénale, les organismes de développement social et de protection 
sociale tant publics que privés, dans des domaines tels que la santé, le 
logement, l'éducation et le travail, et les médias d'autre part.  

23. Coopération internationale  

23.1 On s'efforcera de promouvoir la coopération scientifique entre les 
pays dans le domaine du traitement des délinquants en milieu libre. Il 
convient de renforcer les échanges entre Etats Membres sur les mesures 
non privatives de liberté -- qu'il s'agisse de recherche, de formation, 
d'assistance technique ou d'information -- par l'intermédiaire des insti-
tuts des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants et en collaboration étroite avec le Service de la prévention 
du crime et de la justice pénale du Centre pour le développement social 
et les affaires humanitaires du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies.  

23.2 Il convient d'encourager la réalisation d'études comparatives et 
l'harmonisation des dispositions législatives pour élargir la gamme des 
options non institutionnelles et faciliter leur application par-delà les 
frontières nationales, conformément au Traité type relatif au transfert de 
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la surveillance des délinquants bénéficiant d'un sursis à l'exécution de la 
peine ou d'une libération conditionnelle. 
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2. Principes fondamentaux concernant le recours à des 
programmes de justice réparatrice en matière pénale 
Résolution 2002/12 du Conseil économique et social. 

 

Préambule 

Rappelant que les initiatives en matière de justice réparatrice se sont 
sensiblement accrues dans le monde, 

Constatant que ces initiatives s’inspirent souvent de formes de justice 
traditionnelles et autochtones qui considèrent la criminalité comme 
fondamentalement dommageable pour les personnes,  

Insistant sur le fait que la justice réparatrice constitue, face à la crimina-
lité, une réponse dynamique qui respecte la dignité de chacun et l’égalité 
entre tous, favorise la compréhension et contribue à l’harmonie sociale 
en veillant à la guérison des victimes, des délinquants et des communau-
tés, 

Soulignant que cette approche permet à ceux qui subissent les consé-
quences d’une infraction de faire part ouvertement de leurs sentiments et 
de leur expérience, et vise à répondre à leurs besoins,  

Considérant que cette approche offre la possibilité aux victimes 
d’obtenir réparation, de se sentir davantage en sécurité et de trouver 
l’apaisement, permet aux délinquants de prendre conscience des causes 
et des effets de leur comportement et d’assumer leur responsabilité de 
manière constructive et aide les communautés à comprendre les causes 
profondes de la criminalité, à promouvoir leur bien-être et à prévenir la 
criminalité, 

Notant que la justice réparatrice donne lieu à diverses mesures qui 
s’adaptent avec souplesse aux systèmes de justice pénale existants et les 
complètent, en tenant compte du contexte juridique, social et culturel, 

Estimant que le recours à la justice réparatrice ne porte pas atteinte au 
droit des États de poursuivre les délinquants présumés,  

 

I. Définitions 

1. Le terme “programme de justice réparatrice” désigne tout programme 
qui fait appel à un processus de réparation et qui vise à aboutir à une 
entente de réparation. 
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2. Le terme “processus de réparation” désigne tout processus dans lequel 
la victime et le délinquant et, lorsqu’il y a lieu, toute autre personne ou 
tout autre membre de la communauté subissant les conséquences d’une 
infraction participent ensemble activement à la résolution des problèmes 
découlant de cette infraction, généralement avec l’aide d’un facilitateur. 
Les processus de réparation peuvent englober la médiation, la concilia-
tion, le forum de discussion et le conseil de détermination de la peine. 

3. Le terme “entente de réparation” désigne un accord résultant d’un 
processus de réparation. Les ententes de réparation prévoient des me-
sures et des programmes, tels que la réparation, la restitution et le travail 
d’intérêt général, qui visent à répondre aux besoins individuels et collec-
tifs des parties, à faire assumer à celles-ci leurs responsabilités indivi-
duelles et collectives et à assurer la réinsertion de la victime et du délin-
quant.  

4. Le terme “parties” désigne la victime, le délinquant et toute autre 
personne ou tout autre membre de la communauté subissant les consé-
quences d’une infraction susceptibles de participer à un processus de 
réparation. 

5. Le terme “facilitateur” désigne une personne dont le rôle est de facili-
ter, de manière équitable et impartiale, la participation des parties à un 
processus de réparation. 

 

II. Recours à des programmes de justice réparatrice 

6. Des programmes de justice réparatrice peuvent être utilisés à tout 
stade du système de justice pénale, sous réserve de la législation natio-
nale. 

7. Les processus de réparation ne devraient être utilisés que s’il y a suf-
fisamment de preuves à l’encontre du délinquant et si la victime et le 
délinquant y consentent librement. La victime et le délinquant devraient 
pouvoir revenir sur leur consentement à tout moment pendant le proces-
sus. Les accords devraient être librement consentis et ne devraient impo-
ser que des obligations raisonnables et proportionnées. 

8. La victime et le délinquant devraient normalement être d’accord sur 
les principaux faits de la cause pour pouvoir participer à un processus de 
réparation. La participation du délinquant ne devra pas être invoquée 
comme preuve d’un aveu de culpabilité dans une procédure judiciaire 
ultérieure. 
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9. Les disparités qui pèsent sur le rapport de forces ainsi que les diffé-
rences culturelles entre les parties devraient être prises en considération 
pour décider s’il convient de recourir à un processus de réparation et 
comment mener celui-ci. 

10. La sécurité des parties doit être prise en compte pour décider s’il 
convient de recourir à un processus de réparation et comment mener 
celui-ci. 

11. Lorsqu’un processus de réparation n’est pas indiqué ou n’est pas 
possible, l’affaire devrait être renvoyée au système de justice pénale, et 
la suite à lui donner devrait être décidée sans tarder. Dans ces cas, les 
agents du système de justice pénale devraient s’efforcer d’encourager le 
délinquant à assumer ses responsabilités à l’égard de la victime et des 
communautés touchées et de favoriser la réinsertion de la victime et du 
délinquant dans la communauté. 

 

III. Exécution des programmes de justice réparatrice  

12. Les États Membres devraient envisager d’élaborer des principes 
directeurs et des normes, ayant force de loi si nécessaire, pour régir le 
recours aux programmes de justice réparatrice. Ces principes directeurs 
et normes devraient être conformes aux principes fondamentaux énoncés 
dans le présent instrument et porter notamment sur les points suivants: 

a) Les conditions du recours à des programmes de justice réparatrice; 

b) Le traitement des affaires à la suite d’un processus de réparation; 

c) Les qualifications, la formation et l’évaluation des facilitateurs; 

d) L’administration des programmes de justice réparatrice; et 

e) Les normes de compétence et les règles de conduite régissant 
l’exécution des programmes de justice réparatrice. 

13. Les programmes de justice réparatrice et, en particulier, les proces-
sus de réparation devraient être assortis de garanties de procédure fon-
damentales assurant un traitement équitable au délinquant et à la vic-
time: 

a) Sous réserve de la législation nationale, la victime et le délinquant 
devraient avoir le droit de consulter un avocat à propos du processus de 
réparation et, au besoin, de bénéficier de services de traduction et/ou 
d’interprétation. Les mineurs devraient, en outre, avoir le droit d’être 
assistés d’un parent ou d’un tuteur; 
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b) Avant d’accepter de participer à un processus de réparation, les par-
ties devraient être pleinement informées de leurs droits, de la nature du 
processus et des conséquences éventuelles de leur décision; 

c) Ni la victime ni le délinquant ne devraient être contraints, ou incités 
par des moyens déloyaux, à participer à un processus de réparation ou à 
accepter une entente de réparation. 

14. Les discussions qui sont menées à huis clos lors d’un processus de 
réparation devraient être confidentielles et ne devraient pas être divul-
guées par la suite, sauf si les parties y consentent ou si la législation 
nationale l’exige. 

15. Les résultats des accords découlant de programmes de justice répara-
trice devraient, s’il y a lieu, faire l’objet d’un contrôle judiciaire ou être 
incorporés dans une décision de justice ou un jugement. Dans ce cas, 
l’entente devrait avoir le même statut qu’une décision de justice ou un 
jugement et devrait exclure de nouvelles poursuites pour les mêmes 
faits. 

16. Lorsque les parties ne parviennent pas à un accord, l’affaire devrait 
être renvoyée au système de justice pénale classique et la suite à lui 
donner devrait être décidée sans retard. Le fait qu’un accord n’a pu être 
réalisé ne saurait à lui seul servir d’argument dans une procédure pénale 
ultérieure. 

17. En cas d’inexécution d’un accord résultant d’un processus de répara-
tion, l’affaire devrait être renvoyée au programme de justice réparatrice 
ou, lorsque la législation nationale l’exige, au système de justice pénale 
classique et la suite à lui donner devrait être décidée sans retard. 
L’inexécution d’un accord, autre qu’une décision de justice ou un juge-
ment, ne devrait pas être invoquée pour justifier une peine plus sévère 
dans une procédure pénale ultérieure. 

18. Les facilitateurs devraient accomplir leur mission avec impartialité, 
en respectant dûment la dignité des parties. Ce faisant, ils devraient 
veiller à ce que les parties se respectent mutuellement et leur permettre 
de trouver entre elles une solution adaptée.  

19. Les facilitateurs devraient avoir une bonne connaissance des cultures 
et des communautés locales et, au besoin, recevoir une formation initiale 
avant d’assumer leurs fonctions. 
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IV. Evolution constante des programmes de justice réparatrice  

20. Les États Membres devraient envisager d’élaborer des stratégies et 
des politiques nationales visant à développer la justice réparatrice et à 
promouvoir une culture propice à l’utilisation de cette forme de justice 
auprès des services de répression, des autorités judiciaires et des services 
sociaux ainsi que des communautés locales. 

21. Les autorités de justice pénale et les administrateurs des programmes 
de justice réparatrice devraient se consulter régulièrement afin de faire 
converger leurs vues sur les processus et ententes de réparation et les 
rendre plus efficaces, d’accroître le recours aux programmes de justice 
réparatrice, et d’étudier des moyens d’intégrer des mesures de justice 
réparatrice dans la pratique pénale. 

22. Les États Membres, en coopération avec la société civile le cas 
échéant, devraient promouvoir des recherches sur les programmes de 
justice réparatrice et l’évaluation de ces derniers afin de déterminer la 
mesure dans laquelle ils débouchent sur des ententes, complètent la 
justice pénale ou se substituent à elle, et donnent des résultats satisfai-
sants pour toutes les parties. 

Avec le temps, il faudra peut-être modifier les modalités des processus 
de justice réparatrice. Les États Membres devraient, par conséquent, 
encourager l’évaluation et la modification régulières de ces programmes. 
Les résultats des recherches et évaluations devraient servir de base à 
l’élaboration de nouveaux programmes et politiques. 

 

V. Clause de sauvegarde 

23. Rien dans les présents principes fondamentaux ne porte atteinte aux 
droits reconnus au délinquant ou à la victime par la législation nationale 
ou par le droit international applicable. 

 

 





 
 

II 
DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE 

1. Troisième Convention de Genève relative au traite-
ment des prisonniers de guerre du 12 août 1949 
Adoptée le 12 août 1949 par la Conférence Diplomatique pour l'élabo-
ration de Conventions internationales destinées à protéger les vic-
times de la guerre, réunie à Genève du 21 avril au 12 août 1949. Entrée 
en vigueur : le 21 octobre 1950. 

 

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements représentés à la 
Conférence diplomatique qui s'est réunie à Genève du 21 avril au 12 
août 1949 en vue de réviser la Convention conclue à Genève le 27 juillet 
1929 et relative au traitement des prisonniers de guerre, sont convenus 
de ce qui suit : 

 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES  

Article 1  

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire respec-
ter la présente Convention en toutes circonstances.  

Article 2  

En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps de 
paix, la présente Convention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou 
de tout autre conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes 
Parties contractantes, même si l'état de guerre n'est pas reconnu par l'une 
d'elles.  

La Convention s'appliquera également dans tous les cas d'occupation de 
tout ou partie du territoire d'une Haute Partie contractante, même si cette 
occupation ne rencontre aucune résistance militaire.  

Si l'une des Puissances en conflit n'est pas partie à la présente Conven-
tion, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins liées par elle 
dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en outre par la Con-
vention envers ladite Puissance, si celle-ci en accepte et en applique les 
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dispositions.  

Article 3 

En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et 
surgissant sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, 
chacune des Parties au conflit sera tenue d'appliquer au moins les dispo-
sitions suivantes :  

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y 
compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les 
personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, déten-
tion, ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées 
avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable basée 
sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou 
la fortune, ou tout autre critère analogue.  

A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à 
l'égard des personnes mentionnées ci-dessus :  

a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le 
meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, 
tortures et supplices;  

b) les prises d'otages;  

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements 
humiliants et dégradants;  

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un 
jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assor-
ti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les 
peuples civilisés.  

2) Les blessés et malades seront recueillis et soignés.  

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de 
la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au conflit.  

Les Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par 
voie d'accords spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la pré-
sente Convention.  

L'application des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le 
statut juridique des Parties au conflit.  

Article 4  

A. Sont prisonniers de guerre, au sens de la présente Convention, les 
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personnes qui, appartenant à l'une des catégories suivantes, sont tombées 
au pouvoir de l'ennemi :  

1) les membres des forces armées d'une Partie au conflit, de même que 
les membres des milices et des corps de volontaires faisant partie de ces 
forces armées;  

2) les membres des autres milices et les membres des autres corps de 
volontaires, y compris ceux des mouvements de résistance organisés, 
appartenant à une Partie au conflit et agissant en dehors ou à l'intérieur 
de leur propre territoire, même si ce territoire est occupé, pourvu que ces 
milices ou corps de volontaires, y compris ces mouvements de résistance 
organisés, remplissent les conditions suivantes :  

a) d'avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés;  

b) d'avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance;  

c) de porter ouvertement les armes;  

d) de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de la 
guerre;  

3) les membres des forces armées régulières qui se réclament d'un gou-
vernement ou d'une autorité non reconnus par la Puissance détentrice;  

4) les personnes qui suivent les forces armées sans en faire directement 
partie, telles que les membres civils d'équipages d'avions militaires, 
correspondants de guerre, fournisseurs, membres d'unités de travail ou 
de services chargés du bien-être des militaires, à condition qu'elles en 
aient reçu l'autorisation des forces armées qu'elles accompagnent, celles-
ci étant tenues de leur délivrer à cet effet une carte d'identité semblable 
au modèle annexé;  

5) les membres des équipages, y compris les commandants, pilotes et 
apprentis, de la marine marchande et les équipages de l'aviation civile 
des Parties au conflit qui ne bénéficient pas d'un traitement plus favo-
rable en vertu d'autres dispositions du droit international;  

6) la population d'un territoire non occupé qui, à l'approche de l'ennemi, 
prend spontanément les armes pour combattre les troupes d'invasion 
sans avoir eu le temps de se constituer en forces armées régulières, si 
elle porte ouvertement les armes et si elle respecte les lois et coutumes 
de la guerre.  

B. Bénéficieront également du traitement réservé par la présente Con-
vention aux prisonniers de guerre :  
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1) Les personnes appartenant ou ayant appartenu aux forces armées du 
pays occupé si, en raison de cette appartenance, la Puissance occupante, 
même si elle les a initialement libérées pendant que les hostilités se 
poursuivent en dehors du territoire qu'elle occupe, estime nécessaire de 
procéder à leur internement, notamment après une tentative de ces per-
sonnes non couronnée de succès pour rejoindre les forces armées aux-
quelles elles appartiennent et qui sont engagées dans le combat, ou lors-
qu'elles n'obtempèrent pas à une sommation qui leur est faite aux fins 
d'internement;  

2) les personnes appartenant à l'une des catégories énumérées au présent 
article que des Puissances neutres ou non belligérantes ont reçues sur 
leur territoire et qu'elles sont tenues d'interner en vertu du droit interna-
tional, sous réserve de tout traitement plus favorable que ces Puissances 
jugeraient bon de leur accorder et exception faite des dispositions des 
articles 8, 10, 15, 30, cinquième alinéa, 58 à 67 inclus, 92, 126 et, lors-
que des relations diplomatiques existent entre les Parties au conflit et la 
Puissance neutre ou non belligérante intéressée, des dispositions qui 
concernent la Puissance protectrice. Lorsque de telles relations diploma-
tiques existent, les Parties au conflit dont dépendent ces personnes se-
ront autorisées à exercer à l'égard de celles-ci les fonctions dévolues aux 
Puissances protectrices par la présente Convention sans préjudice de 
celles que ces Parties exercent normalement en vertu des usages et des 
traités diplomatiques et consulaires.  

C. Le présent article réserve le statut du personnel médical et religieux 
tel qu'il est prévu à l'article 33 de la présente Convention.  

Article 5  

La présente Convention s'appliquera aux personnes visées à l'article 4 
dès qu'elles seront tombées au pouvoir de l'ennemi et jusqu'à leur libéra-
tion et leur rapatriement définitifs.  

S'il y a doute sur l'appartenance à l'une des catégories énumérées à l'ar-
ticle 4 des personnes qui ont commis un acte de belligérance et qui sont 
tombées aux mains de l'ennemi, lesdites personnes bénéficieront de la 
protection de la présente Convention en attendant que leur statut ait été 
déterminé par un tribunal compétent.  

Article 6  

En dehors des accords expressément prévus par les articles 10, 23, 28, 
33, 60, 65, 66, 67, 72, 73, 75, 109, 110, 118, 119, 122 et 132, les Hautes 
Parties contractantes pourront conclure d'autres accords spéciaux sur 
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toute question qu'il leur paraîtrait opportun de régler particulièrement. 
Aucun accord spécial ne pourra porter préjudice à la situation des pri-
sonniers, telle qu'elle est réglée par la présente Convention, ni res-
treindre les droits que celle-ci leur accorde.  

Les prisonniers de guerre resteront au bénéfice de ces accords aussi 
longtemps que la Convention leur est applicable, sauf stipulations con-
traires contenues expressément dans les susdits accords ou dans des 
accords ultérieurs, ou également sauf mesures plus favorables prises à 
leur égard par l'une ou l'autre des Parties au conflit.  

Article 7  

Les prisonniers de guerre ne pourront en aucun cas renoncer partielle-
ment ou totalement aux droits que leur assurent la présente Convention 
et, le cas échéant, les accords spéciaux visés à l'article précédent.  

Article 8  

La présente Convention sera appliquée avec le concours et sous le con-
trôle des Puissances protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des 
Parties au conflit. A cet effet, les Puissances protectrices pourront, en 
dehors de leur personnel diplomatique ou consulaire, désigner des délé-
gués parmi leurs propres ressortissants ou parmi les ressortissants 
d'autres Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l'agré-
ment de la Puissance auprès de laquelle ils exerceront leur mission.  

Les Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure possible, la 
tâche des représentants ou délégués des Puissances protectrices.  

Les représentants ou délégués des Puissances protectrices ne devront en 
aucun cas dépasser les limites de leur mission, telle qu'elle ressort de la 
présente Convention; ils devront notamment tenir compte des nécessités 
impérieuses de sécurité de l'Etat auprès duquel ils exercent leurs fonc-
tions.  

Article 9  

Les dispositions de la présente Convention ne font pas obstacle aux 
activités humanitaires que le Comité international de la Croix-Rouge, 
ainsi que tout autre organisme humanitaire impartial, entreprendra pour 
la protection des prisonniers de guerre et pour les secours à leur appor-
ter, moyennant l'agrément des Parties au conflit intéressées.  

 

Article 10  
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Les Hautes Parties contractantes pourront, en tout temps, s'entendre pour 
confier à un organisme présentant toutes garanties d'impartialité et d'ef-
ficacité les tâches dévolues par la présente Convention aux Puissances 
protectrices.  

Si des prisonniers de guerre ne bénéficient pas ou ne bénéficient plus, 
quelle qu'en soit la raison, de l'activité d'une Puissance protectrice ou 
d'un organisme désigné conformément à l'alinéa premier, la Puissance 
détentrice devra demander soit à un Etat neutre, soit à un tel organisme, 
d'assumer les fonctions dévolues par la présente Convention aux Puis-
sances protectrices désignées par les Parties au conflit.  

Si une protection ne peut être ainsi assurée, la Puissance détentrice devra 
demander à un organisme humanitaire, tel que le Comité international de 
la Croix-Rouge, d'assumer les tâches humanitaires dévolues par la pré-
sente Convention aux Puissances protectrices ou devra accepter, sous 
réserve des dispositions du présent article, les offres de services émanant 
d'un tel organisme.  

Toute Puissance neutre ou tout organisme invité par la Puissance inté-
ressée ou s'offrant aux fins susmentionnées devra, dans son activité, 
rester conscient de sa responsabilité envers la Partie au conflit dont 
relèvent les personnes protégées par la présente Convention, et devra 
fournir des garanties suffisantes de capacité pour assumer les fonctions 
en question et les remplir avec impartialité.  

Il ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par accord parti-
culier entre des Puissances dont l'une se trouverait, même temporaire-
ment, vis-à-vis de l'autre Puissance ou de ses alliés, limitée dans sa liber-
té de négociation par suite des événements militaires, notamment en cas 
d'une occupation de la totalité ou d'une partie importante de son terri-
toire.  

Toutes les fois qu'il est fait mention dans la présente Convention de la 
Puissance protectrice, cette mention désigne également les organismes 
qui la remplacent au sens du présent article.  

Article 11  

Dans tous les cas où elles le jugeront utile dans l'intérêt des personnes 
protégées, notamment en cas de désaccord entre les Parties au conflit sur 
l'application ou l'interprétation des dispositions de la présente Conven-
tion, les Puissances protectrices prêteront leurs bons offices aux fins de 
règlement du différend.  

A cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur l'invitation 
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d'une Partie ou spontanément, proposer aux Parties au conflit une réu-
nion de leurs représentants et, en particulier, des autorités chargées du 
sort des prisonniers de guerre, éventuellement sur un territoire neutre 
convenablement choisi. Les Parties au conflit seront tenues de donner 
suite aux propositions qui leur seront faites dans ce sens. Les Puissances 
protectrices pourront, le cas échéant, proposer à l'agrément des Parties 
au conflit une personnalité appartenant à une Puissance neutre, ou une 
personnalité déléguée par le Comité international de la Croix-Rouge, qui 
sera appelée à participer à cette réunion.  

 

TITRE II : PROTECTION GENERALE DES PRISONNIERS DE 
GUERRE  

Article 12  

Les prisonniers de guerre sont au pouvoir de la Puissance ennemie, mais 
non des individus ou des corps de troupe qui les ont fait prisonniers. 
Indépendamment des responsabilités individuelles qui peuvent exister, 
la Puissance détentrice est responsable du traitement qui leur est appli-
qué.  

Les prisonniers de guerre ne peuvent être transférés par la Puissance 
détentrice qu'à une Puissance partie à la Convention et lorsque la Puis-
sance détentrice s'est assurée que la Puissance en question est désireuse 
et à même d'appliquer la Convention. Quand des prisonniers sont ainsi 
transférés, la responsabilité de l'application de la Convention incombera 
à la Puissance qui a accepté de les accueillir pendant le temps qu'ils lui 
seront confiés.  

Néanmoins, au cas où cette Puissance manquerait à ses obligations 
d'exécuter les dispositions de la Convention, sur tout point important, la 
Puissance par laquelle les prisonniers de guerre ont été transférés doit, à 
la suite d'une notification de la Puissance protectrice, prendre des me-
sures efficaces pour remédier à la situation, ou demander que lui soient 
renvoyés les prisonniers de guerre. Il devra être satisfait à cette de-
mande.  

Article 13  

Les prisonniers de guerre doivent être traités en tout temps avec humani-
té. Tout acte ou omission illicite de la part de la Puissance détentrice 
entraînant la mort ou mettant gravement en danger la santé d'un prison-
nier de guerre en son pouvoir est interdit et sera considéré comme une 
grave infraction à la présente Convention. En particulier, aucun prison-
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nier de guerre ne pourra être soumis à une mutilation physique ou à une 
expérience médicale ou scientifique de quelque nature qu'elle soit qui ne 
serait pas justifiée par le traitement médical du prisonnier intéressé et 
qui ne serait pas dans son intérêt.  

Les prisonniers de guerre doivent de même être protégés en tout temps, 
notamment contre tout acte de violence ou d'intimidation, contre les 
insultes et la curiosité publique.  

Les mesures de représailles à leur égard sont interdites.  

Article 14  

Les prisonniers de guerre ont doit en toutes circonstances au respect de 
leur personne et de leur honneur.  

Les femmes doivent être traitées avec tous les égards dus à leur sexe et 
bénéficier en tous cas d'un traitement aussi favorable que celui qui est 
accordé aux hommes.  

Les prisonniers de guerre conservent leur pleine capacité civile telle 
qu'elle existait au moment où ils ont été faits prisonniers. La Puissance 
détentrice ne pourra en limiter l'exercice soit sur son territoire, soit en 
dehors, que dans la mesure où la captivité l'exige.  

Article 15  

La Puissance détentrice des prisonniers de guerre sera tenue de pourvoir 
gratuitement à leur entretien et de leur accorder gratuitement les soins 
médicaux que nécessite leur état de santé.  

Article 16  

Compte tenu des dispositions de la présente Convention relatives au 
grade ainsi qu'au sexe, et sous réserve de tout traitement privilégié qui 
serait accordé aux prisonniers de guerre en raison de leur état de santé, 
de leur âge ou de leurs aptitudes professionnelles, les prisonniers doivent 
tous être traités de la même manière par la Puissance détentrice, sans 
aucune distinction de caractère défavorable, de race, de nationalité, de 
religion, d'opinions politiques ou autre, fondée sur des critères ana-
logues.  
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TITRE III : CAPTIVITE  

SECTION I : DEBUT DE LA CAPTIVITE  

Article 17  

Chaque prisonnier de guerre ne sera tenu de déclarer, quand il est inter-
rogé à ce sujet, que ses nom, prénom et grade, sa date de naissance et 
son numéro matricule ou, à défaut, une indication équivalente.  

Dans le cas où il enfreindrait volontairement cette règle, il risquerait de 
s'exposer à une restriction des avantages accordés aux prisonniers de son 
grade ou statut.  

Chaque Partie au conflit sera tenue de fournir à toute personne placée 
sous sa juridiction, qui est susceptible de devenir prisonnier de guerre, 
une carte d'identité indiquant ses nom, prénoms et grade, numéro matri-
cule ou indication équivalente, et sa date de naissance. Cette carte 
d'identité pourra en outre comporter la signature ou les empreintes digi-
tales ou les deux, ainsi que toutes autres indications que les Parties au 
conflit peuvent être désireuses d'ajouter concernant les personnes appar-
tenant à leurs forces armées. Autant que possible, elle mesurera 6,5 x 10 
cm et sera établie en double exemplaire. Le prisonnier de guerre devra 
présenter cette carte d'identité à toute réquisition, mais elle ne pourra en 
aucun cas lui être enlevée.  

Aucune torture physique ou morale ni aucune contrainte ne pourra être 
exercée sur les prisonniers de guerre pour obtenir d'eux des renseigne-
ments de quelque sorte que ce soit. Les prisonniers qui refuseront de 
répondre ne pourront être ni menacés, ni insultés, ni exposés à des désa-
gréments ou désavantages de quelque nature que ce soit.  

Les prisonniers de guerre qui se trouvent dans l'incapacité, en raison de 
leur état physique ou mental, de donner leur identité, seront confiés au 
Service de santé. L'identité de ces prisonniers sera établie par tous les 
moyens possibles, sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent.  

L'interrogatoire des prisonniers de guerre aura lieu dans une langue 
qu'ils comprennent.  

Article 18  

Tous les effets et objets d'usage personnel - sauf les armes, les chevaux, 
l'équipement militaire et les documents militaires - resteront en la pos-
session des prisonniers de guerre, ainsi que les casques métalliques, les 
masques contre les gaz et tous les autres articles qui leur ont été remis 
pour leur protection personnelle. Resteront également en leur possession 
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les effets et objets servant à leur habillement et à leur alimentation, 
même si ces effets et objets appartiennent à leur équipement militaire 
officiel.  

A aucun moment les prisonniers de guerre ne devront se trouver sans 
document d'identité. La Puissance détentrice en fournira un à ceux qui 
n'en possèdent pas.  

Les insignes de grade et de nationalité, les décorations et les objets ayant 
surtout une valeur personnelle ou sentimentale ne pourront pas être 
enlevés aux prisonniers de guerre.  

Les sommes dont sont porteurs les prisonniers de guerre ne pourront leur 
être enlevées que sur l'ordre d'un officier et après qu'auront été consi-
gnés dans un registre spécial le montant de ces sommes et le signale-
ment de leur possesseur, et après que ce dernier se sera vu délivrer un 
reçu détaillé portant la mention lisible du nom, du grade et de l'unité de 
la personne qui aura délivré le reçu en question. Les sommes qui sont 
dans la monnaie de la Puissance détentrice ou qui, à la demande du 
prisonnier, sont converties en cette monnaie, seront portées au crédit du 
compte du prisonnier, conformément à l'article 64.  

Une Puissance détentrice ne pourra retirer à des prisonniers de guerre 
des objets de valeur que pour des raisons de sécurité. Dans ce cas, la 
procédure appliquée sera la même que pour le retrait des sommes d'ar-
gent.  

Ces objets, ainsi que les sommes retirées qui seraient dans une autre 
monnaie que celle de la Puissance détentrice et dont le possesseur n'au-
rait pas demandé la conversion, devront être gardés par la Puissance 
détentrice et rendus au prisonnier, sous leur forme initiale, à la fin de sa 
captivité.  

Article 19  

Les prisonniers de guerre seront évacués, dans le plus bref délai possible 
après avoir été faits prisonniers, vers des camps situés assez loin de la 
zone de combat pour être hors de danger.  

Ne pourront être maintenus, temporairement, dans une zone dangereuse 
que les prisonniers de guerre qui, en raison de leurs blessures ou de leurs 
maladies, courraient de plus grands risques à être évacués qu'à rester sur 
place.  

Les prisonniers de guerre ne seront pas inutilement exposés au danger, 
en attendant leur évacuation d'une zone de combat.  
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Article 20  

L'évacuation du prisonnier de guerre s'effectuera toujours avec humanité 
et dans des conditions semblables à celles qui sont faites aux troupes de 
la Puissance détentrice dans leurs déplacements.  

La Puissance détentrice fournira aux prisonniers de guerre évacués de 
l'eau potable et de la nourriture en suffisance ainsi que les vêtements et 
les soins médicaux nécessaires; elle prendra toutes les précautions utiles 
pour assurer leur sécurité pendant l'évacuation et elle établira aussitôt 
que possible la liste des prisonniers évacués.  

Si les prisonniers de guerre doivent passer, durant l'évacuation, par des 
camps de transit, leur séjour dans ces camps sera aussi bref que possible.  

 

SECTION II : INTERNEMENT DES PRISONNIERS DE 
GUERRE  

Chapitre I : Généralités  

Article 21  

La Puissance détentrice pourra soumettre les prisonniers de guerre à 
l'internement. Elle pourra leur imposer l'obligation de ne pas s'éloigner 
au-delà d'une certaine limite du camp où ils sont internés ou, si ce camp 
est clôturé, de ne pas en franchir l'enceinte. Sous réserve des disposi-
tions de la présente Convention relatives aux sanctions pénales et disci-
plinaires, ces prisonniers ne pourront être enfermés ou consignés que si 
cette mesure s'avère nécessaire à la protection de leur santé; cette situa-
tion ne pourra en tout cas se prolonger au-delà des circonstances qui 
l'auront rendue nécessaire.  

Les prisonniers de guerre pourront être mis partiellement ou totalement 
en liberté sur parole ou sur engagement, pour autant que les lois de la 
Puissance dont ils dépendent le leur permettent. Cette mesure sera prise 
notamment dans les cas où elle peut contribuer à l'amélioration de l'état 
de santé des prisonniers. Aucun prisonnier ne sera contraint d'accepter 
sa liberté sur parole ou sur engagement.  

Dès l'ouverture des hostilités, chaque Partie au conflit notifiera à la Par-
tie adverse les lois et règlements qui permettent ou interdisent à ses 
ressortissants d'accepter la liberté sur parole ou sur engagement. Les 
prisonniers mis en liberté sur parole ou sur engagement conformément 
aux lois et règlements ainsi notifiés seront obligés, sur leur honneur 
personnel, de remplir scrupuleusement, tant envers la Puissance dont ils 
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dépendent qu'envers celle qui les a faits prisonniers, les engagements 
qu'ils auraient contractés. Dans de tels cas, la Puissance dont ils dépen-
dent sera tenue de n'exiger ni d'accepter d'eux aucun service contraire à 
la parole ou à l'engagement donnés.  

Article 22  

Les prisonniers de guerre ne pourront être internés que dans des établis-
sements situés sur terre ferme et présentant toutes garanties d'hygiène et 
de salubrité; sauf dans des cas spéciaux justifiés par l'intérêt des prison-
niers eux-mêmes, ceux-ci ne seront pas internés dans des pénitenciers.  

Les prisonniers de guerre internés dans des régions malsaines ou dont le 
climat leur est pernicieux seront transportés aussitôt que possible sous 
un climat plus favorable.  

La Puissance détentrice groupera les prisonniers de guerre, dans les 
camps ou sections de camps en tenant compte de leur nationalité, de leur 
langue et de leurs coutumes, sous réserve que ces prisonniers ne soient 
pas séparés des prisonniers de guerre appartenant aux forces armées 
dans lesquelles ils servaient au moment où ils ont été faits prisonniers, à 
moins qu'ils n'y consentent.  

Article 23  

Aucun prisonnier de guerre ne pourra, à quelque moment que ce soit, 
être envoyé ou retenu dans une région où il serait exposé au feu de la 
zone de combat, ni être utilisé pour mettre par sa présence certains 
points ou certaines régions à l'abri des opérations militaires.  

Les prisonniers de guerre disposeront, au même degré que la population 
civile locale, d'abris contre les bombardements aériens et autres dangers 
de guerre; à l'exception de ceux d'entre eux qui participeraient à la pro-
tection de leurs cantonnements contre ces dangers, ils pourront se rendre 
dans les abris aussi rapidement que possible, dès que l'alerte aura été 
donnée. Toute autre mesure de protection qui serait prise en faveur de la 
population leur sera également appliquée.  

Les Puissances détentrices se communiqueront réciproquement, par 
l'entremise des Puissances protectrices, toutes indications utiles sur la 
situation géographique des camps de prisonniers de guerre.  

Chaque fois que les considérations d'ordre militaire le permettront, les 
camps de prisonniers de guerre seront signalisés de jour au moyen des 
lettres PG ou PW placées de façon à être vues distinctement du haut des 
airs; toutefois, les Puissances intéressées pourront convenir d'un autre 
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moyen de signalisation. Seuls les camps de prisonniers de guerre pour-
ront être signalisés de cette manière.  

Article 24  

Les camps de transit ou de triage à caractère permanent seront aménagés 
dans des conditions semblables à celles qui sont prévues à la présente 
Section, et les prisonniers de guerre y bénéficieront du même régime 
que dans les autres camps.  

 

Chapitre II : Logement, alimentation et habillement des prisonniers 
de guerre  

Article 25  

Les conditions de logement des prisonniers de guerre seront aussi favo-
rables que celles qui sont réservées aux troupes de la Puissance déten-
trice cantonnées dans la même région. Ces conditions devront tenir 
compte des mœurs et coutumes des prisonniers et ne devront, en aucun 
cas, être préjudiciables à leur santé.  

Les stipulations qui précèdent s'appliqueront notamment aux dortoirs 
des prisonniers de guerre, tant pour la surface totale et le cube d'air mi-
nimum que pour l'aménagement et le matériel de couchage, y compris 
les couvertures.  

Les locaux affectés à l'usage tant individuel que collectif des prisonniers 
de guerre devront être entièrement à l'abri de l'humidité, suffisamment 
chauffés et éclairés, notamment entre la tombée de la nuit et l'extinction 
des feux. Toutes précautions devront être prises contre les dangers 
d'incendie.  

Dans tous les camps où des prisonnières de guerre se trouvent canton-
nées en même temps que des prisonniers, des dortoirs séparés leur seront 
réservés.  

Article 26  

La ration quotidienne de base sera suffisante en quantité, qualité et va-
riété pour maintenir les prisonniers en bonne santé, et empêcher une 
perte de poids ou des troubles de carence. On tiendra compte également 
du régime auquel sont habitués les prisonniers.  

La Puissance détentrice fournira aux prisonniers de guerre qui travaillent 
les suppléments de nourriture nécessaires pour l'accomplissement du 
travail auquel ils sont employés.  
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De l'eau potable en suffisance sera fournie aux prisonniers de guerre. 
L'usage du tabac sera autorisé.  

Les prisonniers de guerre seront associés dans toute la mesure du pos-
sible à la préparation de leur ordinaire; à cet effet, ils pourront être em-
ployés aux cuisines. Ils recevront en outre les moyens d'accommoder 
eux-mêmes les suppléments de nourriture dont ils disposeront.  

Des locaux convenables seront prévus comme réfectoires et mess.  

Toutes mesures disciplinaires collectives portant sur la nourriture sont 
interdites.  

Article 27  

L'habillement, le linge et les chaussures seront fournis en quantité suffi-
sante aux prisonniers de guerre par la Puissance détentrice, qui tiendra 
compte du climat de la région où se trouvent les prisonniers. Les uni-
formes des armées ennemies saisis par la Puissance détentrice seront 
utilisés pour l'habillement des prisonniers de guerre s'ils conviennent au 
climat du pays.  

Le remplacement et les réparations de ces effets seront assurés réguliè-
rement par la Puissance détentrice. En outre, les prisonniers de guerre 
qui travaillent recevront une tenue appropriée partout où la nature du 
travail l'exigera.  

Article 28  

Dans tous les camps seront installées des cantines où les prisonniers de 
guerre pourront se procurer des denrées alimentaires, des objets usuels, 
du savon et du tabac, dont le prix de vente ne devra en aucun cas dépas-
ser le prix du commerce local.  

Les bénéfices des cantines seront utilisés au profit des prisonniers de 
guerre; un fonds spécial sera créé à cet effet. L'homme de confiance aura 
le droit de collaborer à l'administration de la cantine et à la gestion de ce 
fonds.  

Lors de la dissolution d'un camp, le solde créditeur du fonds spécial sera 
remis à une organisation humanitaire internationale pour être employé 
au profit des prisonniers de guerre de la même nationalité que ceux qui 
ont contribué à constituer ce fonds. En cas de rapatriement général, ces 
bénéfices seront conservés par la Puissance détentrice, sauf accord con-
traire conclu entre les Puissance intéressées.  
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Chapitre III : Hygiène et soins médicaux  

Article 29  

La Puissance détentrice sera tenue de prendre toutes les mesures d'hy-
giène nécessaires pour assurer la propreté et la salubrité des camps et 
pour prévenir les épidémies.  

Les prisonniers de guerre disposeront, jour et nuit, d'installations con-
formes aux règles de l'hygiène et maintenues en état constant de propre-
té. Dans les camps où séjournent des prisonnières de guerre, des installa-
tions séparées devront leur être réservées.  

En outre, et sans préjudice des bains et des douches dont les camps se-
ront pourvus, il sera fourni aux prisonniers de guerre de l'eau et du savon 
en quantité suffisante pour leur soins quotidiens de propreté corporelle 
et pour le blanchissage de leur linge; les installations, les facilités et les 
temps nécessaires leur seront accordés à cet effet.  

Article 30  

Chaque camp possédera une infirmerie adéquate où les prisonniers de 
guerre recevront les soins dont ils pourront avoir besoin, ainsi qu'un 
régime alimentaire approprié. Le cas échéant, des locaux d'isolement 
seront réservés aux malades atteints d'affections contagieuses ou men-
tales.  

Les prisonniers de guerre atteints d'une maladie grave ou dont l'état 
nécessite un traitement spécial, une intervention chirurgicale ou l'hospi-
talisation, devront être admis dans toute formation militaire ou civile 
qualifiée pour les traiter, même si leur rapatriement est envisagé dans un 
proche avenir. Des facilités spéciales seront accordées pour les soins à 
donner aux invalides, en particulier aux aveugles, et pour leur rééduca-
tion, en attendant leur rapatriement.  

Les prisonniers de guerre seront traités de préférence par un personnel 
médical de la Puissance dont ils dépendent et, si possible, de leur natio-
nalité.  

Les prisonniers de guerre ne pourront pas être empêchés de se présenter 
aux autorités médicales pour être examinés. Les autorités détentrices 
remettront, sur demande, à tout prisonnier traité une déclaration offi-
cielle indiquant la nature de ses blessures ou de sa maladie, la durée du 
traitement et les soins reçus. Un duplicata de cette déclaration sera en-
voyé à l'Agence centrale des prisonniers de guerre.  

Les frais de traitement, y compris ceux de tout appareil nécessaire au 
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maintien des prisonniers de guerre en bon état de santé, notamment des 
prothèses, dentaires ou autres, et des lunettes, seront à la charge de la 
Puissance détentrice.  

Article 31  

Des inspections médicales des prisonniers de guerre seront faites au 
moins une fois par mois. Elles comprendront le contrôle et l'enregistre-
ment du poids de chaque prisonnier. Elles auront pour objet, en particu-
lier, le contrôle de l'état général de santé et de nutrition, de l'état de pro-
preté, ainsi que le dépistage des maladies contagieuses, notamment de la 
tuberculose, du paludisme et des affections vénériennes. A cet effet, les 
méthodes les plus efficaces disponibles seront employées, par exemple 
la radiographie périodique en série sur microfilm pour la détection de la 
tuberculose dès ses débuts.  

Article 32  

Les prisonniers de guerre qui, sans avoir été attachés au Service de santé 
de leurs forces armées, sont médecins, dentistes, infirmiers ou infir-
mières, pourront être requis par la Puissance détentrice d'exercer leurs 
fonctions médicales dans l'intérêt des prisonniers de guerre dépendant de 
la même Puissance qu'eux-mêmes. Dans ce cas, ils continueront à être 
prisonniers de guerre, mais ils devront cependant être traités de la même 
manière que les membres correspondants du personnel médical retenus 
par la Puissance détentrice. Ils seront exemptés de tout autre travail qui 
pourrait leur être imposé aux termes de l'article 49.  

 

Chapitre IV :  Personnel médical et religieux retenu pour assister 
les prisonniers de guerre 

Article 33  

Les membres du personnel sanitaire et religieux retenus au pouvoir de la 
Puissance détentrice en vue d'assister les prisonniers de guerre, ne seront 
pas considérés comme prisonniers de guerre. Toutefois, ils bénéficieront 
au moins de tous les avantages et de la protection de la présente Conven-
tion, ainsi que de toutes les facilités nécessaires pour leur permettre 
d'apporter leurs soins médicaux et leurs secours religieux aux prison-
niers de guerre.  

Ils continueront à exercer, dans le cadre des lois et règlements militaires 
de la Puissance détentrice, sous l'autorité de ses services compétents et 
en accord avec leur conscience professionnelle, leurs fonctions médi-
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cales ou spirituelles au profit des prisonniers de guerre appartenant de 
préférence aux forces armées dont ils relèvent. Ils jouiront, en outre, 
pour l'exercice de leur mission médicale ou spirituelle, des facilités 
suivantes :  

a) Ils seront autorisés à visiter périodiquement les prisonniers de guerre 
se trouvant dans des détachements de travail ou dans des hôpitaux situés 
à l'extérieur du camp. L'autorité détentrice mettra à leur disposition, à 
cet effet, les moyens de transport nécessaires.  

b) Dans chaque camp, le médecin militaire le plus ancien dans le grade 
le plus élevé sera responsable auprès des autorités militaires du camp 
pour tout ce qui concerne les activités du personnel sanitaire retenu. A 
cet effet, les Parties au conflit s'entendront dès le début des hostilités au 
sujet de la correspondance des grades de leur personnel sanitaire, y 
compris celui des sociétés visées à l'article 26 de la Convention de Ge-
nève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en campagne du 12 août 1949. Pour toutes les questions 
relevant de leur mission, ce médecin, ainsi d'ailleurs que les aumôniers, 
auront accès direct auprès des autorités compétentes du camp. Celles-ci 
leur donneront toutes les facilités nécessaires pour la correspondance 
ayant trait à ces questions.  

c) Bien qu'il soit soumis à la discipline intérieure du camp dans lequel il 
se trouve, le personnel retenu ne pourra être astreint à aucun travail 
étranger à sa mission médicale ou religieuse.  

Au cours des hostilités, les Parties au conflit s'entendront au sujet d'une 
relève éventuelle du personnel retenu et en fixeront les modalités.  

Aucune des dispositions qui précèdent ne dispense la Puissance déten-
trice des obligations qui lui incombent à l'égard des prisonniers de 
guerre dans les domaines sanitaire et spirituel.  

 

Chapitre V : Religion, activités intellectuelles et physiques  

Article 34  

Toute latitude sera laissée aux prisonniers de guerre pour l'exercice de 
leur religion, y compris l'assistance aux offices de leur culte, à condition 
qu'ils se conforment aux mesures de discipline courantes prescrites par 
l'autorité militaire.  

Des locaux convenables seront réservés aux offices religieux.  

Article 35  
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Les aumôniers qui tombent aux mains de la Puissance ennemie et qui 
seront restés ou retenus en vue d'assister les prisonniers de guerre, seront 
autorisés à leur apporter les secours de leur ministère et à l'exercer li-
brement parmi leurs coreligionnaires en accord avec leur conscience 
religieuse. Ils seront répartis entre les différents camps et détachements 
de travail où se trouvent des prisonniers de guerre appartenant aux 
mêmes forces armées, parlant la même langue ou appartenant à la même 
religion. Ils bénéficieront des facilités nécessaires, et, en particulier, des 
moyens de transport prévus à l'article 33, pour visiter les prisonniers de 
guerre à l'extérieur de leur camp. Ils jouiront de la liberté de correspon-
dance, sous réserve de la censure, pour les actes religieux de leur minis-
tère, avec les autorités ecclésiastiques du pays de détention et les organi-
sations religieuses internationales. Les lettres et cartes qu'ils enverront 
dans ce but viendront s'ajouter au contingent prévu à l'article 71.  

Article 36  

Les prisonniers de guerre qui sont ministres d'un culte sans avoir été 
aumôniers dans leur propre armée recevront l'autorisation, quelle que 
soit la dénomination de leur culte, d'exercer pleinement leur ministère 
parmi leurs coreligionnaires. Ils seront traités à cet effet comme des 
aumôniers retenus par la Puissance détentrice. Ils ne seront astreints à 
aucun autre travail.  

Article 37  

Lorsque des prisonniers de guerre ne disposent pas du secours d'un au-
mônier retenu ou d'un prisonnier ministre de leur culte, un ministre ap-
partenant soit à leur confession, soit à une confession similaire ou, à 
défaut, un laïque qualifié, lorsque cela est possible au point de vue con-
fessionnel, sera désigné à la demande des prisonniers intéressés pour 
remplir cet office. Cette désignation, soumise à l'approbation de la Puis-
sance détentrice, aura lieu en accord avec la communauté des prison-
niers intéressés et, là où cela sera nécessaire, avec l'approbation de 
l'autorité religieuse locale de la même confession. La personne ainsi 
désignée devra se conformer à tous les règlements établis par la Puis-
sance détentrice dans l'intérêt de la discipline et de la sécurité militaire.  

Article 38  

Tout en respectant les préférences individuelles de chaque prisonnier, la 
Puissance détentrice encouragera les activités intellectuelles, éducatives, 
récréatives et sportives des prisonniers de guerre; elle prendra les me-
sures nécessaires pour en assurer l'exercice, en mettant à leur disposition 
des locaux adéquats et l'équipement nécessaire.  
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Les prisonniers de guerre devront avoir la possibilité de se livrer à des 
exercices physiques, y compris sports et jeux, et de bénéficier du plein 
air. Des espaces libres suffisants seront réservés à cet usage dans tous les 
camps.  

 

Chapitre VI : Discipline  

Article 39  

Chaque camp de prisonniers de guerre sera placé sous l'autorité directe 
d'un officier responsable appartenant aux forces armées régulières de la 
Puissance détentrice. Cet officier possédera le texte de la présente Con-
vention, veillera à ce que ses dispositions soient connues du personnel 
qui est sous ses ordres et sera responsable de son application, sous le 
contrôle de son gouvernement.  

Les prisonniers de guerre, à l'exception des officiers, devront le salut et 
les marques extérieures de respect prévus par les règlements en vigueur 
dans leur propre armée à tous les officiers de la Puissance détentrice.  

Les officiers prisonniers de guerre ne seront tenus de saluer que les 
officiers de grade supérieur de cette Puissance; toutefois, ils devront le 
salut au commandant du camp quel que soit son grade.  

Article 40  

Le port des insignes de grade et de nationalité, ainsi que des décorations, 
sera autorisé.  

Article 41  

Dans chaque camp, le texte de la présente Convention, de ses annexes et 
le contenu de tous accords spéciaux prévus à l'article 6, seront affichés, 
dans la langue des prisonniers de guerre, à des emplacements où ils 
pourront être consultés par tous les prisonniers. Ils seront communiqués, 
sur demande, aux prisonniers qui se trouveraient dans l'impossibilité de 
prendre connaissance du texte affiché.  

Les règlements, ordres, avertissements et publications de toute nature 
relatifs à la conduite des prisonniers de guerre leur seront communiqués 
dans une langue qu'ils comprennent; ils seront affichés dans les condi-
tions prévues ci-dessus, et des exemplaires en seront transmis à l'homme 
de confiance. Tous les ordres et commandements adressés individuelle-
ment à des prisonniers devront également être donnés dans une langue 
qu'ils comprennent.  
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Article 42  

L'usage des armes contre les prisonniers de guerre, en particulier contre 
ceux qui s'évadent ou tentent de s'évader, ne constituera qu'un moyen 
extrême qui sera toujours précédé de sommations appropriées aux cir-
constances.  

 

Chapitre VII : Grades des prisonniers de guerre  

Article 43  

Dès l'ouverture des hostilités, les Parties au conflit se communiqueront 
réciproquement les titres et grades de toutes les personnes mentionnées à 
l'article 4 de la présente Convention, en vue d'assurer l'égalité de traite-
ment entre les prisonniers de grade équivalent; si des titres et grades sont 
créés postérieurement, ils feront l'objet d'une communication analogue.  

La Puissance détentrice reconnaîtra les promotions de grade dont les 
prisonniers de guerre feraient l'objet et qui lui seront régulièrement noti-
fiées par la Puissance dont ils dépendent.  

Article 44  

Les officiers et assimilés prisonniers de guerre seront traités avec les 
égards dus à leur grade et à leur âge.  

En vue d'assurer le service des camps d'officiers, des soldats prisonniers 
de guerre des mêmes forces armées, et autant que possible parlant la 
même langue, y seront détachés, en nombre suffisant, en tenant compte 
du grade des officiers et assimilés; ils ne pourront être astreints à aucun 
autre travail.  

La gestion de l'ordinaire par les officiers eux-mêmes sera favorisée de 
toute manière.  

Article 45  

Les prisonniers de guerre autres que les officiers et assimilés seront 
traités avec les égards dus à leur grade et à leur âge.  

La gestion de l'ordinaire par les prisonniers eux-mêmes sera favorisée de 
toute manière.  
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Chapitre VIII: Transfert des prisonniers de guerre après leur arri-
vée dans un camp 

Article 46  

La Puissance détentrice, en décidant le transfert des prisonniers de 
guerre, devra tenir compte des intérêts des prisonniers eux-mêmes, en 
vue, notamment, de ne pas accroître les difficultés de leur rapatriement.  

Le transfert des prisonniers de guerre s'effectuera toujours avec humani-
té et dans des conditions qui ne devront pas être moins favorables que 
celles dont bénéficient les troupes de la Puissance détentrice dans leurs 
déplacements. Il sera toujours tenu compte des conditions climatiques 
auxquelles les prisonniers de guerre sont accoutumés et les conditions 
du transfert ne seront en aucun cas préjudiciables à leur santé.  

La Puissance détentrice fournira aux prisonniers de guerre, pendant le 
transfert, de l'eau potable et de la nourriture en suffisance pour les main-
tenir en bonne santé, ainsi que les vêtements, le logement et les soins 
médicaux nécessaires. Elle prendra toutes les précautions utiles, notam-
ment en cas de voyage par mer ou par la voie des airs, pour assurer leur 
sécurité pendant le transfert et elle établira, avant leur départ, la liste 
complète des prisonniers transférés.  

Article 47  

Les prisonniers de guerre malades ou blessés ne seront pas transférés 
tant que leur guérison pourrait être compromise par le voyage, à moins 
que leur sécurité ne l'exige impérieusement.  

Si le front se rapproche d'un camp, les prisonniers de guerre de ce camp 
ne seront transférés que si leur transfert peut s'effectuer dans des condi-
tions suffisantes de sécurité, ou s'ils courent de plus grands risques à 
rester sur place qu'à être transférés.  

Article 48  

En cas de transfert, les prisonniers de guerre seront avisés officiellement 
de leur départ et de leur nouvelle adresse postale; cet avis leur sera don-
né assez tôt pour qu'ils puissent préparer leurs bagages et avertir leur 
famille.  

Ils seront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur correspon-
dance et les colis arrivés à leur adresse; le poids de ces effets pourra être 
limité, si les circonstances du transfert l'exigent, à ce que le prisonnier 
peut raisonnablement porter, mais en aucun cas le poids autorisé ne 
dépassera vingt-cinq kilos.  
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La correspondance et les colis adressés à leur ancien camp leur seront 
transmis sans délai. Le commandant du camp prendra, d'entente avec 
l'homme de confiance, les mesures nécessaires pour assurer le transfert 
des biens collectifs des prisonniers de guerre et des bagages que les 
prisonniers ne pourraient emporter avec eux en raison d'une limitation 
prise en vertu du deuxième alinéa du présent article.  

Les frais causés par les transferts seront à la charge de la Puissance 
détentrice.  

 

SECTION III : TRAVAIL DES PRISONNIERS DE GUERRE  

Article 49  

La Puissance détentrice pourra employer les prisonniers de guerre va-
lides comme travailleurs, en tenant compte de leur âge, de leur sexe, de 
leur grade ainsi que de leurs aptitudes physiques, et en vue notamment 
de les maintenir dans un bon état de santé physique et morale.  

Les sous-officiers prisonniers de guerre ne pourront être astreints qu'à 
des travaux de surveillance. Ceux qui n'y seraient pas astreints pourront 
demander un autre travail qui leur convienne et qui leur sera procuré 
dans la mesure du possible.  

Si les officiers ou assimilés demandent un travail qui leur convienne, 
celui-ci leur sera procuré dans la mesure du possible. Ils ne pourront en 
aucun cas être astreints au travail.  

Article 50  

En dehors des travaux en rapport avec l'administration, l'aménagement 
ou l'entretien de leur camp, les prisonniers de guerre ne pourront être 
astreints qu'à des travaux appartenant aux catégories énumérées ci-après 
:  

a) agriculture;  

b) industries productives, extractives, ou manufacturières, à l'exception 
des industries métallurgiques, mécaniques et chimiques, des travaux 
publics et des travaux du bâtiment de caractère militaire ou à destination 
militaire;  

c) transports et manutention, sans caractère ou destination militaire;  

d) activités commerciales ou artistiques;  

e) services domestiques;  
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f) services publics sans caractère ou destination militaire.  

En cas de violation des prescriptions ci-dessus, les prisonniers de guerre 
seront autorisés à exercer leur droit de plainte, conformément à l'article 
78.  

Article 51  

Les prisonniers de guerre devront bénéficier de conditions de travail 
convenables, particulièrement en ce qui concerne le logement, la nourri-
ture, l'habillement et le matériel; ces conditions ne devront pas être infé-
rieures à celles qui sont réservées aux nationaux de la Puissance déten-
trice employés à des travaux similaires; il sera également tenu compte 
des conditions climatiques.  

La Puissance détentrice qui utilise le travail des prisonniers de guerre 
assurera, dans les régions où ces prisonniers travaillent, l'application des 
lois nationales sur la protection du travail et, plus particulièrement, des 
règlements sur la sécurité des ouvriers.  

Les prisonniers de guerre devront recevoir une formation et être pourvus 
de moyens de protection appropriés au travail qu'ils doivent accomplir et 
semblables à ceux prévus pour les ressortissants de la Puissance déten-
trice. Sous réserve des dispositions de l'article 52, les prisonniers pour-
ront être soumis aux risques normaux encourus par la main-d’œuvre 
civile.  

En aucun cas, les conditions de travail ne pourront être rendues plus 
pénibles par des mesures disciplinaires.  

Article 52  

A moins qu'il ne soit volontaire, aucun prisonnier de guerre ne pourra 
être employé à des travaux de caractère malsain ou dangereux.  

Aucun prisonnier de guerre ne sera affecté à un travail pouvant être 
considéré comme humiliant pour un membre des forces armées de la 
Puissance détentrice.  

L'enlèvement des mines ou d'autres engins analogues sera considéré 
comme un travail dangereux.  

Article 53  

La durée du travail journalier des prisonniers de guerre, y compris celle 
du trajet d'aller et de retour, ne sera pas excessive et ne devra, en aucun 
cas, dépasser celle qui est admise pour les ouvriers civils de la région, 
ressortissants de la Puissance détentrice, employés au même travail.  
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Il sera obligatoirement accordé aux prisonniers de guerre, au milieu de 
travail quotidien, un repos d'une heure au moins; ce repos sera le même 
que celui qui est prévu pour les ouvriers de la Puissance détentrice si ce 
dernier est de plus longue durée. Il leur sera également accordé un repos 
de vingt-quatre heures consécutives chaque semaine, de préférence le 
dimanche ou le jour de repos observé dans leur pays d'origine. De plus, 
tout prisonnier ayant travaillé une année bénéficiera d'un repos de huit 
jours consécutifs pendant lequel son indemnité de travail lui sera payée.  

Si des méthodes de travail telles que le travail aux pièces sont em-
ployées, elles ne devront pas rendre excessive la durée du travail.  

Article 54  

L'indemnité de travail due aux prisonniers de guerre sera fixée selon les 
stipulations de l'article 62 de la présente Convention.  

Les prisonniers de guerre qui sont victimes d'accidents de travail ou qui 
contractent une maladie au cours ou à cause de leur travail recevront 
tous les soins que nécessite leur état. En outre, la Puissance détentrice 
leur remettra un certificat médical leur permettant de faire valoir leurs 
droits auprès de la Puissance dont ils dépendent, et elle en fera tenir un 
double à l'Agence centrale des prisonniers de guerre prévue à l'article 
123.  

Article 55  

L'aptitude au travail des prisonniers de guerre sera contrôlée périodi-
quement par des examens médicaux, au moins une fois par mois. Dans 
ces examens, il devra être tenu particulièrement compte de la nature des 
travaux auxquels les prisonniers de guerre sont astreints.  

Si un prisonnier de guerre s'estime incapable de travailler, il sera autori-
sé à se présenter devant les autorités médicales de son camp; les méde-
cins pourront recommander que les prisonniers qui, à leur avis, sont 
inaptes au travail, en soient exemptés.  

Article 56  

Le régime des détachements de travail sera semblable à celui des camps 
de prisonniers de guerre.  

Tout détachement de travail continuera à être placé sous le contrôle d'un 
camp de prisonniers de guerre et à en dépendre administrativement. Les 
autorités militaires et le commandant de ce camp seront responsables, 
sous le contrôle de leur gouvernement, de l'observation, dans le déta-
chement de travail, des dispositions de la présente Convention.  
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Le commandant du camp tiendra à jour une liste des détachements de 
travail dépendant de son camp et la communiquera aux délégués de la 
Puissance protectrice, du Comité international de la Croix-Rouge ou 
d'autres organismes venant en aide aux prisonniers de guerre, qui visite-
raient le camp.  

Article 57  

Le traitement des prisonniers de guerre travaillant pour le compte de 
particuliers, même si ceux-ci en assurent la garde et la protection sous 
leur propre responsabilité, sera au moins égal à celui qui est prévu par la 
présente Convention; la Puissance détentrice, les autorités militaires et le 
commandant du camp auquel appartiennent ces prisonniers assumeront 
l'entière responsabilité de l'entretien, des soins, du traitement et du 
paiement de l'indemnité de travail de ces prisonniers de guerre.  

Ces prisonniers de guerre auront le droit de rester en contact avec les 
hommes de confiance des camps dont ils dépendent.  

 

SECTION IV : RESSOURCES PECUNIAIRES DES PRISON-
NIERS DE GUERRE  

Article 58  

Dès le début des hostilités et en attendant de s'être mise d'accord à ce 
sujet avec la Puissance protectrice, la Puissance détentrice pourra fixer 
la somme maximum en espèces ou sous une forme analogue que les 
prisonniers de guerre pourront avoir sur eux. Tout excédent légitime-
ment en leur possession, retiré ou retenu, sera, de même que tout dépôt 
d'argent effectué par eux, porté à leur compte et ne pourra être converti 
en une autre monnaie sans leur assentiment.  

Quand les prisonniers de guerre seront autorisés à faire des achats ou à 
recevoir des services, contre paiements en espèces à l'extérieur du camp, 
ces paiements seront effectués par les prisonniers eux-mêmes ou par 
l'administration du camp, qui portera ces paiements au débit du compte 
des prisonniers intéressés. La Puissance détentrice édictera les disposi-
tions nécessaires à ce sujet.  

Article 59  

Les sommes en monnaie de la Puissance détentrice retirées aux prison-
niers de guerre, conformément à l'article 18, au moment où ils sont faits 
prisonniers, seront portées au crédit du compte de chacun d'eux, con-
formément aux dispositions de l'article 64 de la présente section.  
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Seront également portées au crédit de ce compte les sommes en monnaie 
de la Puissance détentrice qui proviennent de la conversion des sommes 
en d'autres monnaies, retirées aux prisonniers de guerre à ce même mo-
ment.  

Article 60  

La Puissance détentrice versera à tous les prisonniers de guerre une 
avance de solde mensuelle, dont le montant sera fixé par la conversion 
dans la monnaie de ladite Puissance des sommes suivantes :  

Catégorie I : prisonniers de grade inférieur à sergent : huit francs suisses.  

Catégorie II : sergents et autres sous-officiers ou prisonniers de grade 
équivalent : douze francs suisses.  

Catégorie III : officiers jusqu'au grade de capitaine ou prisonniers de 
grade équivalent : cinquante francs suisses.  

Catégorie IV : commandants ou majors, lieutenants-colonels, colonels 
ou prisonniers de grade équivalent : soixante francs suisses.  

Catégorie V : officiers généraux ou prisonniers de grade équivalent : 
soixante-quinze francs suisses.  

Toutefois, les Parties au conflit intéressées pourront modifier par ac-
cords spéciaux le montant des avances de solde dû aux prisonniers de 
guerre des différentes catégories énumérées ci-dessus.  

En outre, si les montants prévus au premier alinéa ci-dessus étaient trop 
élevés comparés à la solde payée aux membres des forces armées de la 
Puissance détentrice ou si, pour toute autre raison, ils devaient causer un 
embarras sérieux à cette Puissance, celle-ci, en attendant la conclusion 
d'un accord spécial avec la Puissance dont dépendent les prisonniers de 
guerre en vue de modifier ces montants :  

a) continuera de créditer les comptes des prisonniers de guerre des mon-
tants indiqués au premier alinéa;  

b) pourra temporairement limiter à des sommes qui sont raisonnables les 
montants, prélevés sur les avances de solde, qu'elle mettra à la disposi-
tion des prisonniers de guerre pour leur usage; toutefois, pour les pri-
sonniers de la catégorie I, ces sommes ne seront jamais inférieures à 
celles que verse la Puissance détentrice aux membres de ses propres 
forces armées.  

Les raisons d'une telle limitation seront communiquées sans délai à la 
Puissance protectrice.  
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Article 61  

La Puissance détentrice acceptera les envois d'argent que la Puissance 
dont dépendent les prisonniers de guerre leur fera parvenir à titre de 
supplément de solde, à condition que les montants soient les mêmes 
pour chaque prisonnier de la même catégorie, qu'ils soient versés à tous 
les prisonniers de cette catégorie dépendant de cette Puissance, et qu'ils 
soient portés, dès que possible, au crédit des comptes individuels des 
prisonniers, conformément aux dispositions de l'article 64. Ces supplé-
ments de solde ne dispenseront la Puissance détentrice d'aucune des 
obligations qui lui incombent aux termes de la présente Convention.  

Article 62  

Les prisonniers de guerre recevront, directement des autorités déten-
trices, une indemnité de travail équitable, dont le taux sera fixé par ces 
autorités, mais qui ne pourra jamais être inférieure à un quart de franc 
suisse par journée entière de travail. La Puissance détentrice fera con-
naître aux prisonniers ainsi qu'à la Puissance dont ils dépendent, par 
l'entremise de la Puissance protectrice, le taux des indemnités de travail 
journalières qu'elle aura fixé.  

Une indemnité de travail sera également versée par les autorités déten-
trices aux prisonniers de guerre affectés d'une manière permanente à des 
fonctions ou à un travail artisanal en rapport avec l'administration, 
l'aménagement intérieur ou l'entretien des camps, ainsi qu'aux prison-
niers requis d'exercer des fonctions spirituelles ou médicales au profit de 
leurs camarades.  

L'indemnité de travail de l'homme de confiance, de ses auxiliaires et, 
éventuellement, de ses conseillers sera prélevée sur le fonds alimenté par 
les bénéfices de cantine; le taux en sera fixé par l'homme de confiance et 
approuvé par le commandant du camp. Si ce fonds n'existe pas, les auto-
rités détentrices verseront à ces prisonniers une indemnité de travail 
équitable.  

Article 63  

Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir les envois d'argent 
qui leur seront adressés individuellement ou collectivement.  

Chaque prisonnier de guerre disposera du solde créditeur de son compte, 
tel qu'il est prévu à l'article suivant, dans les limites fixées par la Puis-
sance détentrice, qui effectuera les paiements demandés.  

Sous réserve des restrictions financières ou monétaires qu'elle estime 
essentielles, les prisonniers de guerre seront autorisés à effectuer des 
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paiements à l'étranger. Dans ce cas, la Puissance détentrice favorisera 
spécialement les paiements que les prisonniers adressent aux personnes 
qui sont à leur charge.  

En tout état de cause, les prisonniers de guerre pourront, si la Puissance 
dont ils dépendent y consent, faire exécuter des paiements dans leur 
propre pays selon la procédure suivante : la Puissance détentrice fera 
parvenir à ladite Puissance, par l'entremise de la Puissance protectrice, 
un avis qui comprendra toutes indications utiles sur l'auteur et le bénéfi-
ciaire du paiement ainsi que le montant de la somme à payer, exprimé en 
monnaie de la Puissance détentrice; cet avis sera signé par le prisonnier 
intéressé et contresigné par le commandant du camp. La Puissance dé-
tentrice débitera le compte du prisonnier de ce montant; les sommes 
ainsi débitées seront portées par elle au crédit de la Puissance dont dé-
pendent les prisonniers.  

Pour appliquer les prescriptions qui précèdent, la Puissance détentrice 
pourra utilement consulter le règlement-type figurant dans l'annexe V de 
la présente Convention.  

Article 64  

La Puissance détentrice tiendra pour chaque prisonnier de guerre un 
compte qui contiendra au moins les indications suivantes :  

1) les montants dus au prisonnier ou reçus par lui à titre d'avance de 
solde, d'indemnité de travail ou à tout autre titre; les sommes, en mon-
naie de la Puissance détentrice, retirées au prisonnier; les sommes reti-
rées au prisonnier et converties, sur sa demande, en monnaie de ladite 
Puissance.  

2) les sommes remises au prisonnier en espèces ou sous une forme ana-
logue; les paiements faits pour son compte et à sa demande; les sommes 
transférées selon le troisième alinéa de l'article précédent.  

Article 65  

Toute écriture passée au compte d'un prisonnier de guerre sera contresi-
gnée ou paraphée par lui ou par l'homme de confiance agissant en son 
nom.  

Les prisonniers de guerre recevront en tout temps des facilités raison-
nables pour consulter leur compte et en recevoir une copie; le compte 
pourra être vérifié également par les représentants de la Puissance pro-
tectrice lors des visites de camp.  

Lors du transfert des prisonniers de guerre d'un camp dans un autre, leur 
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compte personnel les suivra. En cas de transfert d'une Puissance déten-
trice à une autre, les sommes leur appartenant qui ne sont pas dans la 
monnaie de la Puissance détentrice les suivront; une attestation leur sera 
délivrée pour toutes les autres sommes qui resteraient au crédit de leur 
compte.  

Les Parties au conflit intéressées pourront s'entendre pour se communi-
quer, par l'entremise de la Puissance protectrice et à des intervalles dé-
terminés, les relevés des comptes des prisonniers de guerre.  

Article 66  

Lorsque la captivité du prisonnier de guerre prendra fin, par libération 
ou rapatriement, la Puissance détentrice lui délivrera une déclaration 
signée par un officier compétent et attestant le solde créditeur qui lui est 
dû à la fin de sa captivité. D'autre part, la Puissance détentrice fera par-
venir à la Puissance dont dépendent les prisonniers de guerre, par l'en-
tremise de la Puissance protectrice, des listes donnant toutes les indica-
tions sur les prisonniers dont la captivité a pris fin par rapatriement, 
libération, évasion, décès ou toute autre manière, et attestant notamment 
les soldes créditeurs de leurs comptes. Chaque feuille de ces listes sera 
authentifiée par un représentant autorisé de la Puissance détentrice.  

Les Puissances intéressées pourront, par accord spécial, modifier tout ou 
partie des dispositions prévues ci-dessus.  

La Puissance dont le prisonnier de guerre dépend sera responsable du 
soin de régler avec lui le solde créditeur lui restant dû par la Puissance 
détentrice à la fin de sa captivité.  

Article 67  

Les avances de solde versées aux prisonniers de guerre conformément à 
l'article 60 seront considérées comme faites au nom de la Puissance dont 
ils dépendent; ces avances de solde, ainsi que tous les paiements exécu-
tés par ladite Puissance en vertu de l'article 63, troisième alinéa, et de 
l'article 68, feront l'objet d'arrangements entre les Puissances intéressées, 
à la fin des hostilités.  

Article 68  

Toute demande d'indemnité faite par un prisonnier de guerre en raison 
d'un accident ou d'une autre invalidité résultant du travail sera commu-
niquée à la Puissance dont il dépend par l'entremise de la Puissance 
protectrice. Conformément aux dispositions de l'article 54, la Puissance 
détentrice remettra dans tous les cas au prisonnier de guerre une déclara-
tion attestant la nature de la blessure ou de l'invalidité, les circonstances 
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dans lesquelles elle s'est produite et les renseignements relatifs aux soins 
médicaux ou hospitaliers qui lui ont été donnés. Cette déclaration sera 
signée par un officier responsable de la Puissance détentrice et les ren-
seignements d'ordre médical seront certifiés conformes par un médecin 
du Service de santé.  

La Puissance détentrice communiquera également à la Puissance dont 
dépendent les prisonniers de guerre toute demande d'indemnité présen-
tée par un prisonnier au sujet des effets personnels, sommes ou objets de 
valeur, qui lui ont été retirés aux termes de l'article 18 et qui ne lui ont 
pas été restitués lors de son rapatriement, de même que toute demande 
d'indemnité relative à une perte que le prisonnier attribue à la faute de la 
Puissance détentrice ou d'un de ses agents. En revanche, la Puissance 
détentrice remplacera à ses frais les effets personnels dont le prisonnier 
aurait besoin durant sa captivité. Dans tous les cas, la Puissance déten-
trice remettra au prisonnier une déclaration signée par un officier res-
ponsable et donnant toutes les informations utiles sur les raisons pour 
lesquelles ces effets, sommes ou objets de valeur ne lui ont pas été resti-
tués. Un duplicata de cette déclaration sera adressé à la Puissance dont 
dépend le prisonnier par l'entremise de l'Agence centrale des prisonniers 
de guerre prévue à l'article 123.  

 

SECTION V : RELATIONS DES PRISONNIERS DE GUERRE 
AVEC L'EXTERIEUR  

Article 69  

Dès qu'elle aura en son pouvoir des prisonniers de guerre, la Puissance 
détentrice portera à leur connaissance ainsi qu'à celle de la Puissance 
dont ils dépendent, par l'entremise de la Puissance protectrice, les me-
sures prévues pour l'exécution des dispositions de la présente Section; 
elle notifiera de même toute modification apportée à ces mesures.  

Article 70  

Chaque prisonnier de guerre sera mis en mesure, dès qu'il aura été fait 
prisonnier ou, au plus tard, une semaine après son arrivée dans un camp, 
même s'il s'agit d'un camp de transit, et de même en cas de maladie ou 
de transfert dans un lazaret ou dans un autre camp, d'adresser directe-
ment à sa famille, d'une part, et à l'Agence centrale des prisonniers de 
guerre prévue à l'article 123, d'autre part, une carte établie si possible 
selon le modèle annexé à la présente Convention, les informant de sa 
captivité, de son adresse et de son état de santé. Lesdites cartes seront 
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transmises avec toute la rapidité possible et ne pourront être retardées 
d'aucune manière.  

Article 71  

Les prisonniers de guerre seront autorisés à expédier ainsi qu'à recevoir 
des lettres et des cartes. Si la Puissance détentrice estime nécessaire de 
limiter cette correspondance, elle devra au moins autoriser l'envoi de 
deux lettres et quatre cartes par mois, établies autant que possible selon 
les modèles annexés à la présente Convention (et ceci sans compter les 
cartes prévues à l'article 70). D'autres limitations ne pourront être impo-
sées que si la Puissance protectrice a tout lieu de les estimer dans l'inté-
rêt des prisonniers eux-mêmes, vu les difficultés que la Puissance déten-
trice rencontre dans le recrutement d'un nombre suffisant de traducteurs 
qualifiés pour effectuer la censure nécessaire. Si la correspondance 
adressée aux prisonniers doit être restreinte, cette décision ne pourra être 
prise que par la Puissance dont ils dépendent, éventuellement à la de-
mande de la Puissance détentrice. Ces lettres et cartes devront être 
acheminées par les moyens les plus rapides dont dispose la Puissance 
détentrice; elles ne pourront être retardées ni retenues pour des raisons 
de discipline.  

Les prisonniers de guerre qui sont depuis longtemps sans nouvelles de 
leur famille ou qui se trouvent dans l'impossibilité d'en recevoir ou de lui 
en donner par la voie ordinaire, de même que ceux qui sont séparés des 
leurs par des distances considérables, seront autorisés à expédier des 
télégrammes dont les taxes seront passées au débit de leur compte au-
près de la Puissance détentrice ou payées avec l'argent dont ils dispo-
sent. Les prisonniers bénéficieront également d'une telle mesure en cas 
d'urgence.  

En règle générale, la correspondance des prisonniers sera rédigée dans 
leur langue maternelle. Les Parties au conflit pourront autoriser la cor-
respondance en d'autres langues.  

Les sacs contenant le courrier des prisonniers seront soigneusement 
scellés, étiquetés de façon à indiquer clairement leur contenu et adressés 
aux bureaux de poste de destination.  

Article 72  

Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir par voie postale ou 
par tout autre moyen des envois individuels ou collectifs contenant no-
tamment des denrées alimentaires, des vêtements, des médicaments et 
des articles destinés à satisfaire à leurs besoins en matière de religion, 
d'études ou de loisirs, y compris des livres, des objets de culte, du maté-



342   Code international de la détention en Afrique 
 

riel scientifique, des formules d'examen, des instruments de musique, 
des accessoires de sport et du matériel permettant aux prisonniers de 
poursuivre leurs études ou d'exercer une activité artistique.  

Ces envois ne pourront en aucune façon libérer la Puissance détentrice 
des obligations qui lui incombent en vertu de la présente Convention.  

Les seules restrictions qui pourront être apportées à ces envois seront 
celles qui seront proposées par la Puissance protectrice, dans l'intérêt des 
prisonniers de guerre eux-mêmes, ou, en ce qui concerne leurs envois 
respectifs seulement, en raison de l'encombrement exceptionnel des 
moyens de transport et de communication, par le Comité international de 
la Croix-Rouge ou tout autre organisme venant en aide aux prisonniers 
de guerre.  

Les modalités relatives à l'expédition des envois individuels ou collectifs 
feront l'objet, s'il y a lieu, d'accords spéciaux entre les Puissances inté-
ressées, qui ne pourront en aucun cas retarder la distribution des envois 
de secours aux prisonniers de guerre. Les envois de vivres ou de vête-
ments ne contiendront pas de livres; les secours médicaux seront, en 
général, envoyés dans des colis collectifs.  

Article 73  

A défaut d'accords spéciaux entre les Puissances intéressées sur les mo-
dalités relatives à la réception ainsi qu'à la distribution des envois de 
secours collectifs, le règlement concernant les secours collectifs annexé 
à la présente Convention sera appliqué.  

Les accords spéciaux prévus ci-dessus ne pourront en aucun cas res-
treindre le droit des hommes de confiance de prendre possession des 
envois de secours collectifs destinés aux prisonniers de guerre, de pro-
céder à leur distribution et d'en disposer dans l'intérêt des prisonniers.  

Ces accords ne pourront pas non plus restreindre le droit qu'auront les 
représentants de la Puissance protectrice, du Comité international de la 
Croix-Rouge ou de tout autre organisme venant en aide aux prisonniers 
qui serait chargé de transmettre ces envois collectifs, d'en contrôler la 
distribution à leurs destinataires.  

Article 74  

Tous les envois de secours destinés aux prisonniers de guerre seront 
exempts de tous droits d'entrée, de douane et autres.  

La correspondance, les envois de secours et les envois autorisés d'argent 
adressés aux prisonniers de guerre ou expédiés par eux, par voie postale, 
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soit directement, soit par l'entremise des Bureaux de renseignements 
prévus à l'article 122 et de l'Agence centrale des prisonniers de guerre 
prévue à l'article 123, seront exonérés de toutes taxes postales, aussi 
bien dans les pays d'origine et de destination que dans les pays intermé-
diaires.  

Les frais de transport des envois de secours destinés aux prisonniers de 
guerre qui, en raison de leur poids ou pour tout autre motif, ne peuvent 
pas leur être transmis par voie postale, seront à la charge de la Puissance 
détentrice dans tous les territoires placés sous son contrôle. Les autres 
Puissances parties à la Convention supporteront les frais de transport 
dans leurs territoires respectifs.  

En l'absence d'accords spéciaux entre les Puissances intéressées, les frais 
résultant du transport de ces envois, qui ne seraient pas couverts par les 
franchises prévues ci-dessus, seront à la charge de l'expéditeur.  

Les Hautes Parties contractantes s'efforceront de réduire autant que 
possible les taxes télégraphiques pour les télégrammes expédiés par les 
prisonniers de guerre ou qui leur sont adressés.  

 

Article 75  

Au cas où les opérations militaires empêcheraient les Puissances intéres-
sées de remplir l'obligation qui leur incombe d'assurer le transport des 
envois prévus aux articles 70, 71, 72 et 77, les Puissances protectrices 
intéressées, le Comité international de la Croix-Rouge ou tout autre 
organisme agréé par les Parties au conflit, pourront entreprendre d'assu-
rer le transport de ces envois avec les moyens adéquats (wagons, ca-
mions, bateaux ou avions, etc.). A cet effet, les Hautes Parties contrac-
tantes s'efforceront de leur procurer ces moyens de transport et d'en 
autoriser la circulation, notamment en accordant les sauf-conduits néces-
saires.  

Ces moyens de transport pourront être également utilisés pour achemi-
ner :  

a) la correspondance, les listes et les rapports échangés entre l'Agence 
centrale de renseignements prévue à l'article 123, et les Bureaux natio-
naux prévus à l'article 122;  

b) la correspondance et les rapports concernant les prisonniers de guerre 
que les Puissances protectrices, le Comité international de la Croix-
Rouge ou tout autre organisme venant en aide aux prisonniers échangent 
soit avec leurs propres délégués, soit avec les Parties au conflit.  
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Les présentes dispositions ne restreignent en rien le droit de toute Partie 
au conflit d'organiser, si elle le préfère, d'autres transports et de délivrer 
des sauf-conduits aux conditions qui pourront être convenues.  

En l'absence d'accords spéciaux, les frais occasionnés par l'emploi de ces 
moyens de transport seront supportés proportionnellement par les Parties 
au conflit dont les ressortissants bénéficient de ces services.  

Article 76  

La censure de la correspondance adressée aux prisonniers de guerre ou 
expédiée par eux devra être faite dans le plus bref délai possible. Elle ne 
pourra être effectuée que par les Etats expéditeur et destinataire, et une 
seule fois par chacun d'eux.  

Le contrôle des envois destinés aux prisonniers de guerre ne devra pas 
s'effectuer dans des conditions telles qu'il compromette la conservation 
des denrées qu'ils contiennent et il se fera, à moins qu'il ne s'agisse d'un 
écrit ou d'un imprimé, en présence du destinataire ou d'un camarade 
dûment mandaté par lui. La remise des envois individuels ou collectifs 
aux prisonniers ne pourra être retardée sous prétexte de difficultés de 
censure.  

Toute interdiction de correspondance édictée par les Parties au conflit, 
pour des raisons militaires ou politiques, ne pourra être que temporaire 
et d'une durée aussi brève que possible.  

Article 77  

Les Puissances détentrices assureront toutes facilités pour la transmis-
sion, par l'entremise de la Puissance protectrice ou de l'Agence centrale 
des prisonniers de guerre prévue à l'article 123, des actes, pièces et do-
cuments, destinés aux prisonniers de guerre ou qui émanent d'eux, en 
particulier des procurations ou des testaments.  

Dans tous les cas, les Puissances détentrices faciliteront aux prisonniers 
de guerre l'établissement de ces documents; elles les autoriseront en 
particulier à consulter un juriste et prendront les mesures nécessaires 
pour faire attester l'authenticité de leur signature.  

 

SECTION VI : RAPPORTS DES PRISONNIERS DE GUERRE 
AVEC LES AUTORITES 

Chapitre I : Plaintes des prisonniers de guerre en raison du régime 
de la captivité 
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Article 78  

Les prisonniers de guerre auront le droit de présenter aux autorités mili-
taires au pouvoir desquelles ils se trouvent des requêtes concernant le 
régime de captivité auquel ils sont soumis.  

Ils auront également, sans restriction, le droit de s'adresser soit par l'en-
tremise de l'homme de confiance, soit directement s'ils l'estiment néces-
saire, aux représentants des Puissances protectrices, pour leur indiquer 
les points sur lesquels ils auraient des plaintes à formuler à l'égard du 
régime de la captivité.  

Ces requêtes et plaintes ne seront pas limitées ni considérées comme 
faisant partie du contingent de correspondance mentionné à l'article 71. 
Elles devront être transmises d'urgence. Elles ne pourront donner lieu à 
aucune punition, même si elles sont reconnues non fondées.  

Les hommes de confiance pourront envoyer aux représentants des Puis-
sances protectrices des rapports périodiques sur la situation dans les 
camps et les besoins des prisonniers de guerre.  

Chapitre II : Représentants des prisonniers de guerre 

Article 79  

Dans tous les lieux où se trouvent des prisonniers de guerre, à l'excep-
tion de ceux où se trouvent des officiers, les prisonniers éliront libre-
ment et au scrutin secret, tous les six mois, et de même en cas de va-
cance, des hommes de confiance chargés de les représenter auprès des 
autorités militaires, des Puissances protectrices, du Comité international 
de la Croix-Rouge et de tout autre organisme qui leur viendrait en aide. 
Ces hommes de confiance seront rééligibles.  

Dans les camps d'officiers et assimilés ou dans les camps mixtes, l'offi-
cier prisonnier de guerre le plus ancien dans le grade le plus élevé sera 
reconnu comme l'homme de confiance. Dans les camps d'officiers, il 
sera assisté d'un ou de plusieurs conseillers choisis par les officiers; dans 
les camps mixtes, ses assistants seront choisis parmi les prisonniers de 
guerre autres que les officiers et élus par eux.  

Dans les camps de travail pour prisonniers de guerre, des officiers pri-
sonniers de guerre de même nationalité seront placés afin de remplir les 
fonctions administratives du camp incombant aux prisonniers de guerre. 
En outre, ces officiers pourront être élus aux postes d'hommes de con-
fiance conformément aux dispositions du premier alinéa du présent 
article. Dans ce cas, les assistants de l'homme de confiance seront choi-
sis parmi les prisonniers de guerre autres que des officiers.  
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Tout homme de confiance élu devra être agréé par la Puissance déten-
trice avant de pouvoir entrer en fonction. Si la Puissance détentrice re-
fuse d'agréer un prisonnier de guerre élu par ses compagnons de captivi-
té, elle devra donner à la Puissance protectrice les raisons de son refus.  

Dans tous les cas, l'homme de confiance sera de même nationalité, 
langue et coutumes que les prisonniers de guerre qu'il représente. Ainsi, 
les prisonniers de guerre répartis dans des sections différentes d'un camp 
selon leur nationalité, langue ou coutumes, auront, pour chaque section, 
leur propre homme de confiance, conformément aux dispositions des 
alinéas précédents.  

Article 80  

Les hommes de confiance devront contribuer au bien-être physique, 
moral et intellectuel des prisonniers de guerre.  

En particulier, si les prisonniers décidaient d'organiser entre eux un 
système d'assistance mutuelle, cette organisation serait de la compétence 
des hommes de confiance, indépendamment des tâches spéciales qui 
leur sont confiées par d'autres dispositions de la présente Convention.  

Les hommes de confiance ne seront pas responsables, du seul fait de 
leurs fonctions, des infractions commises par les prisonniers de guerre.  

Article 81  

Les hommes de confiance ne seront astreints à aucun autre travail, si 
l'accomplissement de leur fonction devait en être rendue plus difficile.  

Les hommes de confiance pourront désigner parmi les prisonniers les 
assistants qui leur sont nécessaires. Toutes facilités matérielles leur 
seront accordées et notamment certaines libertés de mouvement néces-
saires à l'accomplissement de leurs tâches (visites de détachements de 
travail, réception des envois de secours, etc.).  

Les hommes de confiance seront autorisés à visiter les locaux où sont 
internés les prisonniers de guerre et ceux-ci auront le droit de consulter 
librement leur homme de confiance.  

Toutes facilités seront également accordées aux hommes de confiance 
pour leur correspondance postale et télégraphique avec les autorités 
détentrices, avec les Puissances protectrices, le Comité international de 
la Croix-Rouge et leurs délégués, avec les Commissions médicales 
mixtes, ainsi qu'avec les organismes qui viendraient en aide aux prison-
niers de guerre. Les hommes de confiance des détachements de travail 
jouiront des mêmes facilités pour leur correspondance avec l'homme de 
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confiance du camp principal. Ces correspondances ne seront pas limitées 
ni considérées comme faisant partie du contingent mentionné à l'article 
71.  

Aucun homme de confiance ne pourra être transféré sans que le temps 
raisonnablement nécessaire lui ait été laissé pour mettre son successeur 
au courant des affaires en cours.  

En cas de destitution, les motifs de cette décision seront communiqués à 
la Puissance protectrice.  

 

Chapitre III : Sanctions pénales et disciplinaires  

I. Dispositions générales  

Article 82  

Les prisonniers de guerre seront soumis aux lois, règlements et ordres 
généraux en vigueur dans les forces armées de la Puissance détentrice. 
Celle-ci sera autorisée à prendre des mesures judiciaires ou discipli-
naires à l'égard de tout prisonnier de guerre ayant commis une infraction 
à ces lois, règlements ou ordres généraux. Cependant, aucune poursuite 
ou sanction contraires aux dispositions du présent chapitre ne seront 
autorisées.  

Si des lois, règlements ou ordres généraux de la Puissance détentrice 
déclarent punissables des actes commis par un prisonnier de guerre alors 
que ses actes ne le sont pas quand ils sont commis par un membre des 
forces armées de la Puissance détentrice, ils ne pourront comporter que 
des sanctions disciplinaires.  

Article 83  

Lorsqu'il s'agira de savoir si une infraction commise par un prisonnier de 
guerre doit être punie disciplinairement ou judiciairement, la Puissance 
détentrice veillera à ce que les autorités compétentes usent de la plus 
grande indulgence dans l'appréciation de la question et recourent à des 
mesures disciplinaires plutôt qu'à des poursuites judiciaires, chaque fois 
que cela est possible.  

Article 84  

Seuls les tribunaux militaires pourront juger un prisonnier de guerre, à 
moins que la législation de la Puissance détentrice n'autorise expressé-
ment des tribunaux civils à juger un membre des forces armées de cette 
Puissance pour la même infraction que celle pour laquelle le prisonnier 
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de guerre est poursuivi.  

En aucun cas, un prisonnier de guerre ne sera traduit devant quelque 
tribunal que ce soit qui n'offrirait pas les garanties essentielles d'indé-
pendance et d'impartialité généralement reconnues et, en particulier, 
dont la procédure ne lui assurerait pas les droits et moyens de la défense 
prévus à l'article 105.  

Article 85  

Les prisonniers de guerre poursuivis en vertu de la législation de la Puis-
sance détentrice pour des actes qu'ils ont commis avant d'avoir été faits 
prisonniers resteront, même s'ils sont condamnés, au bénéfice de la pré-
sente Convention.  

Article 86  

Un prisonnier de guerre ne pourra être puni qu'une seule fois en raison 
du même fait ou du même chef d'accusation.  

Article 87  

Les prisonniers de guerre ne pourront être frappés par les autorités mili-
taires et les tribunaux de la Puissance détentrice d'autres peines que 
celles qui sont prévues pour les mêmes faits à l'égard des membres des 
forces armées de cette Puissance.  

Pour fixer la peine, les tribunaux ou autorités de la Puissance détentrice 
prendront en considération, dans la plus large mesure possible, le fait 
que le prévenu n'étant pas un ressortissant de la Puissance détentrice 
n'est lié à elle par aucun devoir de fidélité et qu'il se trouve en son pou-
voir à la suite de circonstances indépendantes de sa propre volonté. Ils 
auront la faculté d'atténuer librement la peine prévue pour l'infraction 
reprochée au prisonnier et ne seront pas tenus, à cet effet, d'appliquer le 
minimum de cette peine.  

Sont interdites toute peine collective pour des actes individuels, toute 
peine corporelle, toute incarcération dans des locaux non éclairés par la 
lumière du jour et, d'une manière générale, toute forme quelconque de 
torture ou de cruauté.  

De plus, aucun prisonnier de guerre ne pourra être privé de son grade 
par la Puissance détentrice, ni empêché d'en porter les insignes.  

Article 88  

A grade équivalent, les officiers, sous-officiers ou soldats prisonniers de 
guerre, subissant une peine disciplinaire ou judiciaire, ne seront pas 
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soumis à un traitement plus sévère que celui prévu, en ce qui concerne la 
même peine, pour les membres des forces armées de la Puissance déten-
trice.  

Les prisonnières de guerre ne seront pas condamnées à une peine plus 
sévère, ou, pendant qu'elles subissent leur peine, traitées plus sévère-
ment que les femmes appartenant aux forces armées de la Puissance 
détentrice punies pour une infraction analogue.  

En aucun cas, les prisonnières de guerre ne pourront être condamnées à 
une peine plus sévère, ou, pendant qu'elles subissent leur peine, traitées 
plus sévèrement qu'un homme membre des forces armées de la Puis-
sance détentrice, puni pour une infraction analogue.  

Les prisonniers de guerre ne pourront, après avoir subi des peines disci-
plinaires ou judiciaires qui leur auront été infligées, être traités diffé-
remment des autres prisonniers.  

 

II. Sanctions disciplinaires  

Article 89  

Les peines disciplinaires applicables aux prisonniers de guerre seront:  

1) l'amende jusqu'à concurrence de 50 pour cent de l'avance de solde et 
de l'indemnité de travail prévues aux articles 60 et 62, et cela, pendant 
une période qui n'excédera pas trente jours;  

2) la suppression d'avantages accordés en sus du traitement prévu par la 
présente Convention;  

3) les corvées n'excédant pas deux heures par jour;  

4) les arrêts.  

Toutefois, la peine visée sous chiffre 3 ne pourra pas être appliquée aux 
officiers.  

En aucun cas, les peines disciplinaires ne seront inhumaines, brutales ou 
dangereuses pour la santé des prisonniers de guerre.  

Article 90  

La durée d'une même punition ne dépassera jamais trente jours. En cas 
de faute disciplinaire les périodes de détention préventive subies avant 
l'audience ou le prononcé de la peine seront déduites de la peine pronon-
cée.  
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Le maximum de trente jours prévu ci-dessus ne pourra pas être dépassé, 
même si un prisonnier de guerre avait à répondre disciplinairement de 
plusieurs faits au moment où il est statué à son égard, que ces faits soient 
connexes ou non.  

Il ne s'écoulera pas plus d'un mois entre la décision disciplinaire et son 
exécution.  

Au cas où un prisonnier de guerre serait frappé d'une nouvelle peine 
disciplinaire, un délai de trois jours au moins séparera l'exécution de 
chacune des peines, dès que la durée de l'une d'elles sera de dix jours ou 
plus.  

Article 91  

L'évasion d'un prisonnier de guerre sera considérée comme réussie lors-
que :  

1) il aura rejoint les forces armées de la Puissance dont il dépend ou 
celles d'une Puissance alliée;  

2) il aura quitté le territoire placé sous le pouvoir de la Puissance déten-
trice ou d'une Puissance alliée à celle-ci;  

3) il aura rejoint un navire battant pavillon de la Puissance dont il dé-
pend ou d'une Puissance alliée et qui se trouverait dans les eaux territo-
riales de la Puissance détentrice, à condition que ce navire ne soit pas 
placé sous l'autorité de cette dernière.  

Les prisonniers de guerre qui, après avoir réussi leur évasion au sens du 
présent article, seraient de nouveau faits prisonniers, ne seront passibles 
d'aucune peine pour leur évasion antérieure.  

Article 92  

Un prisonnier de guerre qui tente de s'évader et qui est repris avant 
d'avoir réussi son évasion, au sens de l'article 91, ne sera passible pour 
cet acte, même en cas de récidive, que d'une peine disciplinaire.  

Le prisonnier repris sera remis aussitôt que possible aux autorités mili-
taires compétentes.  

En dérogation à l'article 88, quatrième alinéa, les prisonniers de guerre 
punis à la suite d'une évasion non réussie pourront être soumis à un 
régime de surveillance spécial, à condition toutefois que ce régime n'af-
fecte pas leur état de santé, qu'il soit subi dans un camp de prisonniers 
de guerre et qu'il ne comporte la suppression d'aucune des garanties qui 
leur sont accordées par la présente Convention.  
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Article 93  

L'évasion, ou la tentative d'évasion, même s'il y a récidive, ne sera pas 
considérée comme une circonstance aggravante dans le cas où le prison-
nier de guerre serait déféré aux tribunaux pour une infraction commise 
au cours de l'évasion ou de la tentative d'évasion.  

Conformément aux stipulations de l'article 83, les infractions commises 
par les prisonniers de guerre dans le seul dessein de faciliter leur évasion 
et qui n'auront comporté aucune violence contre les personnes, qu'il 
s'agisse d'infractions contre la propriété publique, de vol sans dessein 
d'enrichissement, de l'établissement et de l'usage de faux papiers, de port 
d'habits civils, ne donneront lieu qu'à des peines disciplinaires.  

Les prisonniers de guerre qui auront coopéré à une évasion ou à une 
tentative d'évasion ne seront passibles de ce chef que d'une peine disci-
plinaire.  

Article 94  

Si un prisonnier de guerre évadé est repris, notification en sera faite, 
selon les modalités prévues à l'article 122, à la Puissance dont il dépend, 
pour autant que son évasion aura été notifiée.  

Article 95  

Les prisonniers de guerre prévenus de fautes disciplinaires ne seront pas 
maintenus en détention préventive dans l'attente de la décision, à moins 
que la même mesure ne soit applicable aux membres des forces armées 
de la Puissance détentrice pour des infractions analogues ou que les 
intérêts supérieurs du maintien de l'ordre et de la discipline dans le camp 
ne l'exigent.  

Pour tous les prisonniers de guerre, la détention préventive en cas de 
fautes disciplinaires sera réduite au strict minimum et n'excédera pas 
quatorze jours.  

Les dispositions des articles 97 et 98 du présent chapitre s'appliqueront 
aux prisonniers de guerre en détention préventive pour fautes discipli-
naires.  

Article 96  

Les faits constituant une faute contre la discipline feront l'objet d'une 
enquête immédiate.  

Sans préjudice de la compétence des tribunaux et des autorités militaires 
supérieures, les peines disciplinaires ne pourront être prononcées que 
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par un officier muni de pouvoirs disciplinaires en sa qualité de comman-
dant de camp, ou par un officier responsable qui le remplace ou à qui il a 
délégué ses pouvoirs disciplinaires.  

En aucun cas, ces pouvoirs ne pourront être délégués à un prisonnier de 
guerre ni exercés par un prisonnier de guerre.  

Avant tout prononcé d'une peine disciplinaire, le prisonnier de guerre 
inculpé sera informé avec précision des faits qui lui sont reprochés. Il 
sera mis à même d'expliquer sa conduite et de se défendre. Il sera autori-
sé à faire entendre des témoins et à recourir, si nécessaire, aux offices 
d'un interprète qualifié. La décision sera annoncée au prisonnier de 
guerre et à l'homme de confiance.  

Le commandant du camp devra tenir un registre des peines disciplinaires 
prononcées; ce registre sera tenu à la disposition des représentants de la 
Puissance protectrice.  

Article 97  

Les prisonniers de guerre ne seront en aucun cas transférés dans des 
établissements pénitentiaires (prisons, pénitenciers, bagnes, etc.) pour y 
subir des peines disciplinaires.  

Tous les locaux dans lesquels seront subies les peines disciplinaires 
seront conformes aux exigences de l'hygiène prévues à l'article 25. Les 
prisonniers de guerre punis seront mis à même de se tenir en état de 
propreté, selon les dispositions de l'article 29.  

Les officiers et assimilés ne seront pas détenus dans les mêmes locaux 
que les sous-officiers ou hommes de troupe.  

Les prisonnières de guerre subissant une peine disciplinaire seront déte-
nues dans des locaux distincts de ceux des hommes et seront placées 
sous la surveillance immédiate de femmes.  

Article 98  

Les prisonniers de guerre détenus à la suite d'une peine disciplinaire 
continueront à bénéficier des dispositions de la présente Convention, 
sauf dans la mesure où leur détention même les rend inapplicables. Tou-
tefois, le bénéfice des articles 78 et 126 ne pourra en aucun cas leur être 
retiré.  

Les prisonniers de guerre punis disciplinairement ne pourront être privés 
des prérogatives attachées à leur grade.  

Les prisonniers de guerre punis disciplinairement auront la faculté de 
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prendre chaque jour de l'exercice et d'être en plein air pendant au moins 
deux heures.  

Ils seront autorisés, sur leur demande, à se présenter à la visite médicale 
quotidienne; ils recevront les soins que nécessite leur état de santé et, le 
cas échéant, seront évacués sur l'infirmerie du camp ou sur un hôpital.  

Ils seront autorisés à lire et à écrire, ainsi qu'à expédier et à recevoir des 
lettres. En revanche, les colis et les envois d'argent pourront ne leur être 
délivrés qu'à l'expiration de la peine; ils seront confiés, en attendant, à 
l'homme de confiance, qui remettra à l'infirmerie les denrées périssables 
se trouvant dans ces colis.  

 

III. Poursuites judiciaires  

Article 99  

Aucun prisonnier de guerre ne pourra être poursuivi ou condamné pour 
un acte qui n'est pas expressément réprimé par la législation de la Puis-
sance détentrice ou par le droit international qui sont en vigueur au jour 
où cet acte a été commis.  

Aucune pression morale ou physique ne pourra être exercée sur un pri-
sonnier de guerre pour l'amener à se reconnaître coupable du fait dont il 
est accusé.  

Aucun prisonnier de guerre ne pourra être condamné sans avoir eu la 
possibilité de se défendre et sans avoir été assisté par un défenseur quali-
fié.  

Article 100  

Les prisonniers de guerre et les Puissances protectrices seront informés 
aussitôt que possible des infractions passibles de la peine de mort en 
vertu de la législation de la Puissance détentrice.  

Par la suite, aucune infraction ne pourra être rendue passible de la peine 
de mort sans l'accord de la Puissance dont dépendent les prisonniers.  

La peine de mort ne pourra être prononcée contre un prisonnier que si 
l'attention du tribunal, conformément à l'article 87, deuxième alinéa, a 
été spécialement appelée sur le fait que le prévenu, n'étant pas un ressor-
tissant de la Puissance détentrice n'est lié à elle par aucun devoir de 
fidélité et qu'il se trouve en son pouvoir à la suite de circonstances indé-
pendantes de sa propre volonté.  

Article 101  
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Si la peine de mort est prononcée contre un prisonnier de guerre, le 
jugement ne sera pas exécuté avant l'expiration d'un délai d'au moins six 
mois à partir du moment où la communication détaillée prévue à l'article 
107 sera parvenue à la Puissance protectrice à l'adresse indiquée.  

Article 102  

Un jugement ne pourra être valablement rendu contre un prisonnier de 
guerre que s'il a été prononcé par les mêmes tribunaux et suivant la 
même procédure qu'à l'égard des personnes appartenant aux forces ar-
mées de la Puissance détentrice et si, en outre, les dispositions du pré-
sent chapitre ont été observées.  

Article 103  

Toute instruction judiciaire contre un prisonnier de guerre sera conduite 
aussi rapidement que le permettront les circonstances et de telle façon 
que le procès ait lieu le plus tôt possible. Aucun prisonnier de guerre ne 
sera maintenu en détention préventive, à moins que la même mesure ne 
soit applicable aux membres des forces armées de la Puissance déten-
trice pour des infractions analogues, ou que l'intérêt de la sécurité natio-
nale ne l'exige. Cette détention préventive ne durera en aucun cas plus 
de trois mois.  

La durée de la détention préventive d'un prisonnier de guerre sera dé-
duite de celle de la peine privative de liberté à laquelle il aura été con-
damné; il en sera d'ailleurs tenu compte au moment de fixer la peine.  

Durant leur détention préventive, les prisonniers de guerre continueront 
de bénéficier des dispositions des articles 97 et 98 du présent chapitre.  

Article 104  

Dans tous les cas où la Puissance détentrice aura décidé d'entamer des 
poursuites judiciaires contre un prisonnier de guerre, elle en avisera la 
Puissance protectrice aussitôt que possible et au moins trois semaines 
avant l'ouverture des débats. Ce délai de trois semaines ne courra qu'à 
partir du moment où cet avis sera parvenu à la Puissance protectrice, à 
l'adresse préalablement indiquée par cette dernière à la Puissance déten-
trice.  

Cet avis contiendra les indications suivantes :  

1) les nom et prénoms du prisonnier de guerre, son grade, son numéro 
matricule, sa date de naissance, et, s'il y a lieu, sa profession;  

2) le lieu d'internement ou de détention;  
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3) la spécification du ou des chefs d'accusation, avec la mention des 
dispositions légales applicables;  

4) l'indication du tribunal qui jugera l'affaire ainsi que celle de la date et 
du lieu prévus pour l'ouverture des débats.  

La même communication sera faite par la Puissance détentrice à 
l'homme de confiance du prisonnier de guerre.  

Si, à l'ouverture des débats, la preuve n'est pas apportée que la Puissance 
protectrice, le prisonnier de guerre et l'homme de confiance intéressé ont 
reçu l'avis mentionné ci-dessus au moins trois semaines avant l'ouver-
ture des débats, ceux-ci ne pourront avoir lieu et seront ajournés.  

Article 105  

Le prisonnier de guerre aura le droit d'être assisté par un de ses cama-
rades prisonniers, d'être défendu par un avocat qualifié de son choix, de 
faire citer des témoins et de recourir, s'il l'estime nécessaire, aux offices 
d'un interprète compétent. Il sera avisé de ces droits en temps utile, 
avant les débats, par la Puissance détentrice.  

Si le prisonnier de guerre n'a pas choisi de défenseur, la Puissance pro-
tectrice lui en procurera un; elle disposera d'au moins une semaine à cet 
effet. A la demande de la Puissance protectrice, la Puissance détentrice 
lui remettra une liste de personnes qualifiées pour assurer la défense. Au 
cas où ni le prisonnier de guerre ni la Puissance protectrice n'aurait fait 
choix d'un défenseur, la Puissance détentrice désignera d'office un avo-
cat qualifié pour défendre le prévenu.  

Pour préparer la défense du prévenu, le défenseur disposera d'un délai de 
deux semaines au moins avant l'ouverture des débats, ainsi que des faci-
lités nécessaires; il pourra notamment rendre librement visite au prévenu 
et s'entretenir sans témoins avec lui. Il pourra s'entretenir avec tous les 
témoins à décharge, y compris des prisonniers de guerre. Il bénéficiera 
de ces facilités jusqu'à l'expiration des délais de recours.  

Le prisonnier de guerre prévenu recevra, assez tôt avant l'ouverture des 
débats, communication, dans une langue qu'il comprenne, de l'acte d'ac-
cusation ainsi que des actes qui sont, en général, communiqués au pré-
venu en vertu des lois en vigueur dans les armées de la Puissance déten-
trice. La même communication devra être faite dans les mêmes condi-
tions à son défenseur.  

Les représentants de la Puissance protectrice auront le droit d'assister 
aux débats sauf si ceux-ci devaient, exceptionnellement, avoir lieu à 
huis-clos dans l'intérêt de la sûreté de l'Etat; dans ce cas la Puissance 
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détentrice en avisera la Puissance protectrice.  

Article 106  

Tout prisonnier de guerre aura le droit, dans les mêmes conditions que 
les membres des forces armées de la Puissance détentrice, de recourir en 
appel, en cassation ou en révision, contre tout jugement rendu à son 
endroit. Il sera pleinement informé de ses droits de recours ainsi que des 
délais requis pour les exercer.  

Article 107  

Tout jugement rendu à l'égard d'un prisonnier de guerre sera immédia-
tement porté à la connaissance de la Puissance protectrice, sous forme 
d'une communication sommaire, indiquant également si le prisonnier a 
le droit de recourir en appel, en cassation ou en révision. Cette commu-
nication sera faite aussi à l'homme de confiance intéressé. Elle sera faite 
également au prisonnier de guerre et dans une langue qu'il comprenne, si 
le jugement n'a pas été prononcé en sa présence. De plus, la Puissance 
détentrice communiquera immédiatement à la Puissance protectrice la 
décision du prisonnier de guerre d'user ou non de ses droits de recours.  

En outre, en cas de condamnation devenue définitive et, s'il s'agit de la 
peine de mort, en cas de condamnation prononcée en première instance, 
la Puissance détentrice adressera, aussitôt que possible, à la Puissance 
protectrice, une communication détaillée contenant :  

1) le texte exact du jugement;  

2) un rapport résumé de l'instruction et des débats, soulignant en particu-
lier les éléments de l'accusation et de la défense;  

3) l'indication, le cas échéant, de l'établissement où sera purgée la peine.  

Les communications prévues aux alinéas précédents seront faites à la 
Puissance protectrice à l'adresse qu'elle aura fait connaître au préalable à 
la Puissance détentrice.  

Article 108  

Les peines prononcées contre les prisonniers de guerre en vertu de ju-
gements régulièrement devenus exécutoires seront purgées dans les 
mêmes établissements et dans les mêmes conditions que pour les 
membres des forces armées de la Puissance détentrice. Ces conditions 
seront dans tous les cas conformes aux exigences de l'hygiène et de 
l'humanité.  

Une prisonnière de guerre contre laquelle une telle peine aura été pro-
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noncée sera placée dans des locaux séparés et sera soumise à la surveil-
lance de femmes.  

En tous cas, les prisonniers de guerre condamnés à une peine privative 
de liberté resteront au bénéfice des dispositions des articles 78 et 126 de 
la présente Convention. En outre, ils seront autorisés à recevoir et à 
expédier de la correspondance, à recevoir au moins un colis de secours 
par mois et à prendre régulièrement de l'exercice en plein air; ils rece-
vront les soins médicaux nécessités par leur état de santé ainsi que l'aide 
spirituelle qu'ils pourraient désirer. Les punitions qui devraient leur être 
infligées seront conformes aux dispositions de l'article 87, troisième 
alinéa.  

 

TITRE IV : FIN DE LA CAPTIVITE 

SECTION I : RAPATRIEMENT DIRECT ET HOSPITALISA-
TION EN PAYS NEUTRE 

Article 109  

Les Parties au conflit seront tenues, sous réserve du troisième alinéa du 
présent article, de renvoyer dans leur pays, sans égard au nombre ni au 
grade et après les avoir mis en état d'être transportés, les prisonniers de 
guerre grands malades et grands blessés, conformément au premier 
alinéa de l'article suivant.  

Pendant la durée des hostilités, les Parties au conflit s'efforceront, avec 
le concours des Puissances neutres intéressées, d'organiser l'hospitalisa-
tion en pays neutre des prisonniers blessés ou malades visés par le deu-
xième alinéa de l'article suivant; elles pourront, en outre, conclure des 
accords en vue du rapatriement direct ou de l'internement en pays neutre 
des prisonniers valides ayant subi une longue captivité.  

Aucun prisonnier de guerre blessé ou malade prévu pour le rapatriement 
aux termes du premier alinéa du présent article ne pourra être rapatrié 
contre sa volonté pendant les hostilités.  

Article 110  

Seront rapatriés directement :  

1) les blessés et les malades incurables, dont l'aptitude intellectuelle ou 
physique paraît avoir subi une diminution considérable;  

2) les blessés et les malades qui, d'après les prévisions médicales, ne 
sont pas susceptibles de guérison dans l'espace d'une année, dont l'état 
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exige un traitement et dont l'aptitude intellectuelle ou physique paraît 
avoir subi une diminution considérable;  

3) les blessés et les malades guéris dont l'aptitude intellectuelle ou phy-
sique paraît avoir subi une diminution considérable et permanente.  

Pourront être hospitalisés en pays neutre :  

1) les blessés et les malades dont la guérison peut être envisagée dans 
l'année qui suit la date de la blessure ou le début de la maladie, si un 
traitement en pays neutre laisse prévoir une guérison plus certaine et 
plus rapide;  

2) les prisonniers de guerre dont la santé intellectuelle ou physique est, 
selon les prévisions médicales, menacée sérieusement par le maintien en 
captivité, mais qu'une hospitalisation en pays neutre pourrait soustraire à 
cette menace.  

Les conditions que devront remplir les prisonniers de guerre hospitalisés 
en pays neutre pour être rapatriés seront fixées, de même que leur statut, 
par accord entre les Puissances intéressées. En général, seront rapatriés 
les prisonniers de guerre hospitalisés en pays neutre qui appartiennent 
aux catégories suivantes :  

1) ceux dont l'état de santé s'est aggravé de manière à remplir les condi-
tions du rapatriement direct;  

2) ceux dont l'aptitude intellectuelle ou physique demeure, après traite-
ment, considérablement diminuée.  

A défaut d'accords spéciaux passés entre les Parties au conflit intéres-
sées en vue de déterminer les cas d'invalidité ou de maladie entraînant le 
rapatriement direct ou l'hospitalisation en pays neutre, ces cas seront 
fixés conformément aux principes contenus dans l'accord-type concer-
nant le rapatriement direct et l'hospitalisation en pays neutre des prison-
niers de guerre blessés et malades et dans le règlement concernant les 
Commissions médicales mixtes annexés à la présente Convention.  

Article 111  

La Puissance détentrice, la Puissance dont dépendent les prisonniers de 
guerre et une Puissance neutre agréée par ces deux Puissances s'efforce-
ront de conclure des accords qui permettront l'internement des prison-
niers de guerre sur le territoire de ladite Puissance neutre jusqu'à la ces-
sation des hostilités.  

Article 112  
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Dès le début du conflit, des Commissions médicales mixtes seront dési-
gnées en vue d'examiner les prisonniers malades et blessés, et de prendre 
toutes décisions utiles à leur égard. La désignation, les devoirs et le 
fonctionnement de ces Commissions seront conformes aux dispositions 
du règlement annexé à la présente Convention.  

Cependant, les prisonniers qui, de l'avis des autorités médicales de la 
Puissance détentrice, sont manifestement de grands blessés ou de grands 
malades, pourront être rapatriés sans devoir être examinés par une 
Commission médicale mixte.  

Article 113  

Outre ceux qui auront été désignés par les autorités médicales de la 
Puissance détentrice, les prisonniers blessés ou malades appartenant aux 
catégories énumérées ci-après auront la faculté de se présenter à l'exa-
men des Commissions médicales mixtes prévues à l'article précédent :  

1) les blessés et les malades proposés par un médecin compatriote ou 
ressortissant d'une Puissance partie au conflit alliée à la Puissance dont 
ils dépendent, exerçant ses fonctions dans le camp;  

2) les blessés et les malades proposés par leur homme de confiance;  

3) les blessés et les malades qui ont été proposés par la Puissance dont 
ils dépendent ou par un organisme reconnu par cette Puissance, qui 
viendrait en aide aux prisonniers.  

Les prisonniers de guerre qui n'appartiennent pas à l'une des trois caté-
gories ci-dessus pourront néanmoins se présenter à l'examen des Com-
missions médicales mixtes, mais ne seront examinés qu'après ceux des-
dites catégories.  

Le médecin compatriote des prisonniers de guerre soumis à l'examen de 
la Commission médicale mixte et leur homme de confiance seront auto-
risés à assister à cet examen.  

Article 114  

Les prisonniers de guerre victimes d'accidents, à l'exception des blessés 
volontaires, seront mis, en ce qui concerne le rapatriement ou éventuel-
lement l'hospitalisation en pays neutre, au bénéfice des dispositions de la 
présente Convention.  

 

Article 115  

Aucun prisonnier de guerre frappé d'une peine disciplinaire, qui se trou-
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verait dans les conditions prévues pour le rapatriement ou l'hospitalisa-
tion dans un pays neutre, ne pourra être retenu pour la raison qu'il n'a 
pas subi sa peine.  

Les prisonniers de guerre poursuivis ou condamnés judiciairement, qui 
seraient prévus pour le rapatriement ou l'hospitalisation en pays neutre, 
pourront bénéficier de ces mesures avant la fin de la procédure ou de 
l'exécution de la peine, si la Puissance détentrice y consent.  

Les Parties au conflit se communiqueront les noms de ceux qui seront 
retenus jusqu'à la fin de la procédure ou de l'exécution de la peine.  

Article 116  

Les frais de rapatriement des prisonniers de guerre ou de leur transport 
dans un pays neutre seront à la charge de la Puissance dont dépendent 
ces prisonniers, à partir de la frontière de la Puissance détentrice.  

Article 117  

Aucun rapatrié ne pourra être employé à un service militaire actif.  

 

SECTION II :  LIBERATION ET RAPATRIEMENT DES PRI-
SONNIERS DE GUERRE A LA FIN DES HOSTILITES 

Article 118  

Les prisonniers de guerre seront libérés et rapatriés sans délai après la 
fin des hostilités actives.  

En l'absence de dispositions à cet effet dans une convention passée entre 
les Parties au conflit pour mettre fin aux hostilités, ou à défaut d'une 
telle convention, chacune des Puissances détentrices établira elle-même 
et exécutera sans délai un plan de rapatriement conforme au principe 
énoncé à l'alinéa précédent.  

Dans l'un et l'autre cas, les mesures adoptées seront portées à la connais-
sance des prisonniers de guerre.  

Les frais de rapatriement des prisonniers de guerre seront en tout cas 
répartis d'une manière équitable entre la Puissance détentrice et la Puis-
sance dont dépendent les prisonniers. A cet effet, les principes suivants 
seront observés dans cette répartition :  

a) lorsque ces deux Puissances sont limitrophes, la Puissance dont dé-
pendent les prisonniers de guerre assumera les frais de leur rapatriement 
à partir de la frontière de la Puissance détentrice;  
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b) lorsque ces deux Puissances ne sont pas limitrophes, la Puissance 
détentrice assumera les frais de transport des prisonniers de guerre sur 
son territoire jusqu'à sa frontière ou à son port d'embarquement le plus 
proche de la Puissance dont ils dépendent. Quant au reste des frais en-
traînés par le rapatriement, les Parties intéressées se mettront d'accord 
pour les répartir équitablement entre elles. La conclusion d'un tel accord 
ne pourra en aucun cas justifier le moindre délai dans le rapatriement 
des prisonniers de guerre.  

Article 119  

Les rapatriements seront effectués dans des conditions analogues à 
celles qui sont prévues par les articles 46 à 48 inclus de la présente Con-
vention pour le transfert des prisonniers de guerre et en tenant compte 
des dispositions de l'article 118 ainsi que de celles qui suivent.  

Lors du rapatriement, les objets de valeur retirés aux prisonniers de 
guerre, conformément aux dispositions de l'article 18, et les sommes en 
monnaie étrangère qui n'auraient pas été converties dans la monnaie de 
la Puissance détentrice leur seront restitués. Les objets de valeur et les 
sommes en monnaie étrangère qui, pour quelque raison que ce soit, 
n'auraient pas été restitués aux prisonniers de guerre lors de leur rapa-
triement, seront remis au Bureau de renseignements prévu par l'article 
122.  

Les prisonniers de guerre seront autorisés à emporter leurs effets per-
sonnels, leur correspondance et les colis arrivés à leur adresse; le poids 
de ces effets pourra être limité, si les circonstances du rapatriement 
l'exigent, à ce que le prisonnier peut raisonnablement porter; en tout cas, 
chaque prisonnier sera autorisé à emporter au moins vingt-cinq kilos.  

Les autres effets personnels du prisonnier rapatrié seront gardés par la 
Puissance détentrice; celle-ci les lui fera parvenir dès qu'elle aura conclu 
avec la Puissance dont dépend le prisonnier un accord fixant les modali-
tés de leur transport et le paiement des frais qu'il occasionnera.  

Les prisonniers de guerre qui seraient sous le coup d'une poursuite pé-
nale pour un crime ou un délit de droit pénal pourront être retenus jus-
qu'à la fin de la procédure et, le cas échéant, jusqu'à l'expiration de la 
peine. Il en sera de même de ceux qui sont condamnés pour un crime ou 
un délit de droit pénal.  

Les Parties au conflit se communiqueront les noms des prisonniers de 
guerre qui seront retenus jusqu'à la fin de la procédure ou de l'exécution 
de la peine.  
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Les Parties au conflit s'entendront pour instituer des commissions en vue 
de rechercher les prisonniers dispersés et d'assurer leur rapatriement 
dans le plus bref délai.  

 

SECTION III : DECES DES PRISONNIERS DE GUERRE  

Article 120  

Les testaments des prisonniers de guerre seront établis de manière à 
satisfaire aux conditions de validité requises par la législation de leur 
pays d'origine, qui prendra les mesures nécessaires pour porter ces con-
ditions à la connaissance de la Puissance détentrice. A la demande du 
prisonnier de guerre et en tout cas après sa mort, le testament sera 
transmis sans délai à la Puissance protectrice et une copie certifiée con-
forme sera remise à l'Agence centrale de renseignements.  

Les certificats de décès, conformes au modèle annexé à la présente Con-
vention, ou des listes, certifiées conformes par un officier responsable, 
de tous les prisonniers de guerre morts en captivité, seront adressés dans 
le plus bref délai au Bureau de renseignements des prisonniers de guerre 
institué conformément à l'article 122. Les renseignements d'identité dont 
la liste est donnée au troisième alinéa de l'article 17, le lieu et la date du 
décès, la cause du décès, le lieu et la date de l'inhumation ainsi que tous 
les renseignements nécessaires pour identifier les tombes devront figurer 
dans ces certificats ou dans ces listes.  

L'enterrement ou l'incinération devront être précédés d'un examen médi-
cal du corps afin de constater le décès, de permettre la rédaction d'un 
rapport et, s'il y a lieu, d'établir l'identité du décédé.  

Les autorités détentrices veilleront à ce que les prisonniers de guerre 
décédés en captivité soient enterrés honorablement, si possible selon les 
rites de la religion à laquelle ils appartenaient, et que leurs tombes soient 
respectées, convenablement entretenues et marquées de façon à pouvoir 
toujours être retrouvées. Chaque fois que cela sera possible, les prison-
niers de guerre décédés qui dépendaient de la même Puissance seront 
enterrés au même endroit.  

Les prisonniers de guerre décédés seront enterrés individuellement, sauf 
cas de force majeure qui imposerait une tombe collective. Les corps ne 
pourront être incinérés que si d'impérieuses raisons d'hygiène ou la reli-
gion du décédé l'exigent ou encore s'il en a exprimé le désir. En cas 
d'incinération, il en sera fait mention avec indication des motifs sur l'acte 
de décès.  
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Afin que les tombes puissent toujours être retrouvées, tous les rensei-
gnements relatifs aux inhumations et aux tombes devront être enregistrés 
par un Service des tombes créé par la Puissance détentrice. Les listes des 
tombes et les renseignements relatifs aux prisonniers de guerre inhumés 
dans les cimetières ou ailleurs seront transmis à la Puissance dont dé-
pendaient ces prisonniers de guerre. Il incombera à la Puissance contrô-
lant le territoire, si elle est partie à la Convention, de prendre soin de ces 
tombes et d'enregistrer tout transfert ultérieur des corps. Ces dispositions 
s'appliquent de même aux cendres qui seront conservées par le Service 
des tombes jusqu'à ce que le pays d'origine fasse connaître les disposi-
tions définitives qu'il désire prendre à ce sujet.  

Article 121  

Tout décès ou toute blessure grave d'un prisonnier de guerre causés ou 
suspects d'avoir été causés par une sentinelle, par un autre prisonnier de 
guerre ou par toute autre personne, ainsi que tout décès dont la cause est 
inconnue, seront suivis immédiatement d'une enquête officielle de la 
Puissance détentrice.  

Une communication à ce sujet sera faite immédiatement à la Puissance 
protectrice. Les dépositions des témoins seront recueillies, notamment 
celles des prisonniers de guerre; un rapport les contenant sera communi-
qué à ladite Puissance.  

Si l'enquête établit la culpabilité d'une ou de plusieurs personnes, la 
Puissance détentrice prendra toutes mesures pour la poursuite judiciaire 
du ou des responsables.  

 

TITRE V : BUREAU DE RENSEIGNEMENTS ET SOCIETES DE 
SECOURS CONCERNANT LES PRISONNIERS DE GUERRE  

Article 122  

Dès le début d'un conflit et dans tous les cas d'occupation, chacune des 
Parties au conflit constituera un Bureau officiel de renseignements sur 
les prisonniers de guerre se trouvant en son pouvoir; les Puissances 
neutres ou non belligérantes qui auront reçu sur leur territoire des per-
sonnes appartenant à l'une des catégories visées à l'article 4 agiront de 
même à l'égard de ces personnes. La Puissance intéressée veillera à ce 
que le Bureau de renseignements dispose des locaux, du matériel et du 
personnel nécessaires pour qu'il puisse fonctionner de manière efficace. 
Elle sera libre d'y employer des prisonniers de guerre en respectant les 
conditions stipulées à la Section de la présente Convention concernant le 
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travail des prisonniers de guerre.  

Dans le plus bref délai possible, chacune des Parties au conflit donnera à 
son Bureau les informations dont il est fait état aux quatrième, cin-
quième et sixième alinéas du présent article, au sujet de toute personne 
ennemie appartenant à l'une des catégories visées à l'article 4 et tombées 
en son pouvoir.  

Les Puissances neutres ou non belligérantes agiront de même à l'égard 
des personnes de ces catégories qu'elles auront reçues sur leur territoire.  

Le Bureau fera parvenir d'urgence par les moyens les plus rapides ces 
informations aux Puissances intéressées, par l'entremise, d'une part, des 
Puissances protectrices et, d'autre part, de l'Agence centrale prévue à 
l'article 123.  

Ces informations devront permettre d'aviser rapidement les familles 
intéressées. Pour autant qu'elles sont en possession du Bureau de rensei-
gnements, ces informations comporteront pour chaque prisonnier de 
guerre, sous réserve des dispositions de l'article 17, les nom, prénoms, 
grade, numéro matricule, lieu et date complète de naissance, indication 
de la Puissance dont il dépend, prénom du père et nom de la mère, nom 
et adresse de la personne qui doit être informée, ainsi que l'adresse à 
laquelle la correspondance peut être adressée au prisonnier.  

Le Bureau de renseignements recevra des divers services compétents les 
indications relatives aux mutations, libérations, rapatriements, évasions, 
hospitalisations, décès, et les transmettra de la manière prévue au troi-
sième alinéa ci-dessus.  

De même, des renseignements sur l'état de santé des prisonniers de 
guerre malades ou blessés gravement atteints seront transmis régulière-
ment, et si possible chaque semaine.  

Le Bureau de renseignements sera également chargé de répondre à 
toutes les demandes qui lui seraient adressées concernant les prisonniers 
de guerre, y compris ceux qui sont morts en captivité; il procédera aux 
enquêtes nécessaires, afin de se procurer les renseignements demandés 
qu'il ne posséderait pas.  

Toutes les communications écrites faites par le Bureau seront authenti-
fiées par une signature ou par un sceau.  

Le Bureau de renseignements sera, en outre, chargé de recueillir et de 
transmettre aux Puissances intéressées tous les objets personnels de 
valeur y compris les sommes en une autre monnaie que celle de la Puis-
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sance détentrice et les documents présentant de l'importance pour les 
proches parents, laissés par les prisonniers de guerre lors de leur rapa-
triement, libération, évasion ou décès. Ces objets seront envoyés dans 
des paquets scellés par le Bureau; seront joints à ces paquets des décla-
rations établissant avec précision l'identité des personnes auxquelles les 
objets appartenaient, ainsi qu'un inventaire complet du paquet. Les 
autres effets personnels des prisonniers en question seront renvoyés 
conformément aux arrangements conclus entre les Parties au conflit 
intéressées.  

Article 123  

Une Agence centrale de renseignements sur les prisonniers de guerre 
sera créée en pays neutre. Le Comité international de la Croix-Rouge 
proposera aux Puissances intéressées, s'il le juge nécessaire, l'organisa-
tion d'une telle Agence.  

Cette Agence sera chargée de concentrer tous les renseignements inté-
ressant les prisonniers de guerre qu'elle pourra obtenir par les voies 
officielles ou privées; elle les transmettra le plus rapidement possible au 
pays d'origine des prisonniers ou à la Puissance dont ils dépendent. Elle 
recevra de la part des Parties au conflit toutes facilités pour effectuer ces 
transmissions.  

Les Hautes Parties contractantes, et en particulier celles dont les ressor-
tissants bénéficient des services de l'Agence centrale, sont invitées à 
fournir à celle-ci l'appui financier dont elle aurait besoin.  

Ces dispositions ne devront pas être interprétées comme restreignant 
l'activité humanitaire du Comité international de la Croix-Rouge et des 
sociétés de secours mentionnées à l'article 125.  

Article 124  

Les Bureaux nationaux de renseignements et l'Agence centrale de ren-
seignements jouiront de la franchise de port en matière postale, ainsi que 
de toutes les exemptions prévues à l'article 74 et, dans toute la mesure 
du possible, de la franchise télégraphique ou, tout au moins, d'impor-
tantes réductions de taxes.  

Article 125  

Sous réserve des mesures qu'elles estimeraient indispensables pour ga-
rantir leur sécurité ou faire face à toute autre nécessité raisonnable, les 
Puissances détentrices réserveront le meilleur accueil aux organisations 
religieuses, sociétés de secours ou tout autre organisme qui viendrait en 
aide aux prisonniers de guerre. Elles leur accorderont toutes facilités 
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nécessaires, ainsi qu'à leurs délégués dûment accrédités, pour visiter les 
prisonniers, pour leur distribuer des secours, du matériel de toute prove-
nance destiné à des fins religieuses, éducatives, récréatives ou pour les 
aider à organiser leurs loisirs à l'intérieur des camps. Les sociétés ou 
organismes précités peuvent soit être constitués sur le territoire de la 
Puissance détentrice, soit dans un autre pays, soit encore avoir un carac-
tère international.  

La Puissance détentrice pourra limiter le nombre des sociétés et orga-
nismes dont les délégués seront autorisés à exercer leur activité sur son 
territoire et sous son contrôle, à condition toutefois qu'une telle limita-
tion n'empêche pas d'apporter une aide efficace et suffisante à tous les 
prisonniers de guerre.  

La situation particulière du Comité international de la Croix-Rouge dans 
ce domaine sera en tout temps reconnue et respectée.  

Au moment où seront remis à des prisonniers de guerre des secours ou 
du matériel aux fins ci-dessus indiquées, ou du moins dans un bref délai, 
des reçus signés par l'homme de confiance de ces prisonniers et se rap-
portant à chaque envoi seront adressés à la société de secours ou à l'or-
ganisme expéditeur. Des reçus concernant ces envois seront remis si-
multanément par les autorités administratives qui ont la garde des pri-
sonniers.  

 

TITRE VI : EXECUTION DE LA CONVENTION  

SECTION I : DISPOSITIONS GENERALES  

Article 126  

Les représentants ou les délégués des Puissances protectrices seront 
autorisés à se rendre dans tous les lieux où se trouvent des prisonniers de 
guerre, notamment dans les lieux d'internement, de détention et de tra-
vail; ils auront accès à tous les locaux utilisés par les prisonniers. Ils 
seront également autorisés à se rendre dans les lieux de départ, de pas-
sage ou d'arrivée des prisonniers transférés. Ils pourront s'entretenir sans 
témoin avec les prisonniers, et en particulier avec leur homme de con-
fiance, par l'entremise d'un interprète si cela est nécessaire.  

Toute liberté sera laissée aux représentants et aux délégués des Puis-
sances protectrices quant au choix des endroits qu'ils désirent visiter; la 
durée et la fréquence de ces visites ne seront pas limitées. Elles ne sau-
raient être interdites qu'en raison d'impérieuses nécessités militaires et 
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seulement à titre exceptionnel et temporaire.  

La Puissance détentrice et la Puissance dont dépendent les prisonniers 
de guerre à visiter pourront s'entendre, le cas échéant, pour que des 
compatriotes de ces prisonniers soient admis à participer aux visites.  

Les délégués du Comité international de la Croix-Rouge bénéficieront 
des mêmes prérogatives. La désignation de ces délégués sera soumise à 
l'agrément de la Puissance au pouvoir de laquelle se trouvent les prison-
niers de guerre à visiter.  

Article 127  

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus largement 
possible, en temps de paix et en temps de guerre, le texte de la présente 
Convention dans leurs pays respectifs, et notamment à en incorporer 
l'étude dans les programmes d'instruction militaire et, si possible, civile, 
de telle manière que les principes en soient connus de l'ensemble de 
leurs forces armées et de la population.  

Les autorités militaires ou autres qui, en temps de guerre, assumeraient 
des responsabilités à l'égard des prisonniers de guerre, devront posséder 
le texte de la Convention et être instruites spécialement de ses disposi-
tions.  

Article 128  

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront par l'entremise du 
Conseil fédéral suisse et, pendant les hostilités, par l'entremise des Puis-
sances protectrices les traductions officielles de la présente Convention, 
ainsi que les lois et règlements qu'elles pourront être amenées à adopter 
pour en assurer l'application.  

Article 129  

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toute mesure légi-
slative nécessaire pour fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer 
aux personnes ayant commis, ou donné l'ordre de commettre, l'une ou 
l'autre des infractions graves à la présente Convention définies à l'article 
suivant.  

Chaque Partie contractante aura l'obligation de rechercher les personnes 
prévenues d'avoir commis, ou d'avoir ordonné de commettre, l'une ou 
l'autre de ces infractions graves, et elle devra les déférer à ses propres 
tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra aussi, si elle le 
préfère, et selon les conditions prévues par sa propre législation, les 
remettre pour jugement à une autre Partie contractante intéressée à la 
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poursuite, pour autant que cette Partie contractante ait retenu contre 
lesdites personnes des charges suffisantes.  

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires pour faire 
cesser les actes contraires aux dispositions de la présente Convention, 
autres que les infractions graves définies à l'article suivant.  

En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties de pro-
cédure et de libre défense qui ne seront pas inférieures à celles prévues 
par les articles 105 et suivants de la présente Convention.  

Article 130  

Les infractions graves visées à l'article précédent sont celles qui compor-
tent l'un ou l'autre des actes suivants, s'ils sont commis contre des per-
sonnes ou des biens protégés par la Convention : l'homicide intention-
nel, la torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences 
biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances 
ou de porter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé, le 
fait de contraindre un prisonnier de guerre à servir dans les forces ar-
mées de la Puissance ennemie, ou celui de le priver de son droit d'être 
jugé régulièrement et impartialement selon les prescriptions de la pré-
sente Convention.  

Article 131  

Aucune Partie contractante ne pourra s'exonérer elle-même, ni exonérer 
une autre Partie contractante, des responsabilités encourues par elle-
même ou par une autre Partie contractante en raison des infractions 
prévues à l'article précédent.  

Article 132  

A la demande d'une Partie au conflit, une enquête devra être ouverte, 
selon le mode à fixer entre les Parties intéressées, au sujet de toute viola-
tion alléguée de la Convention.  

Si un accord sur la procédure d'enquête n'est pas réalisé, les Parties s'en-
tendront pour choisir un arbitre, qui décidera de la procédure à suivre.  

Une fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront fin et la 
réprimeront le plus rapidement possible.  
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SECTION II : DISPOSITIONS FINALES 

Article 133  

La présente Convention est établie en français et en anglais. Les deux 
textes sont également authentiques.  

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de la 
Convention en langue russe et en langue espagnole.  

Article 134  

La présente Convention remplace la Convention du 27 juillet 1929 dans 
les rapports entre les Hautes Parties contractantes.  

Article 135  

Dans les rapports entre Puissances liées par la Convention de La Haye 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, qu'il s'agisse de 
celle du 29 juillet 1899 ou de celle du 18 octobre 1907, et qui participent 
à la présente Convention, celle-ci complétera le chapitre II du Règle-
ment annexé aux susdites Conventions de La Haye.  

Article 136  

La présente Convention, qui portera la date de ce jour, pourra, jusqu'au 
12 février 1950, être signée au nom des Puissances représentées à la 
Conférence qui s'est ouverte à Genève le 21 avril 1949, ainsi que des 
Puissances non représentées à cette Conférence qui participent à la Con-
vention du 27 juillet 1929.  

Article 137  

La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible et les ratifica-
tions seront déposées à Berne.  

Il sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un procès-
verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise par le Conseil 
fédéral suisse à toutes les Puissances au nom desquelles la Convention 
aura été signée ou l'adhésion notifiée.  

Article 138  

La présente Convention entrera en vigueur six mois après que deux 
instruments de ratification au moins auront été déposés.  

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie con-
tractante six mois après le dépôt de son instrument de ratification.  
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Article 139  

Dès la date de son entrée en vigueur, la présente Convention sera ou-
verte à l'adhésion de toute Puissance au nom de laquelle cette Conven-
tion n'aura pas été signée.  

Article 140  

Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil fédéral suisse et pro-
duiront leurs effets six mois après la date à laquelle elles lui seront par-
venues.  

Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions à toutes les Puis-
sances au nom desquelles la Convention aura été signée ou l'adhésion 
notifiée.  

Article 141  

Les situations prévues aux articles 2 et 3 donneront effet immédiat aux 
ratifications déposées et aux adhésions notifiées par les Parties au conflit 
avant ou après le début des hostilités ou de l'occupation. La communica-
tion des ratifications ou adhésions reçues des Parties au conflit sera faite 
par le Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.  

Article 142  

Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer la 
présente Convention.  

La dénonciation sera notifiée par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci 
communiquera la notification aux Gouvernements de toutes les Hautes 
Parties contractantes.  

La dénonciation produira ses effets un an après sa notification au Con-
seil fédéral suisse. Toutefois la dénonciation notifiée alors que la Puis-
sance dénonçante est impliquée dans un conflit ne produira aucun effet 
aussi longtemps que la paix n'aura pas été conclue et, en tout cas, aussi 
longtemps que les opérations de libération et de rapatriement des per-
sonnes protégées par la présente Convention ne seront pas terminées.  

La dénonciation vaudra seulement à l'égard de la Puissance dénonçante. 
Elle n'aura aucun effet sur les obligations que les Parties au conflit de-
meureront tenues de remplir en vertu des principes du droit des gens tels 
qu'ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de 
l'humanité et des exigences de la conscience publique.  

Article 143  
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Le Conseil fédéral suisse fera enregistrer la présente Convention au 
Secrétariat des Nations Unies. Le Conseil fédéral suisse informera éga-
lement le Secrétariat des Nations Unies de toutes les ratifications, adhé-
sions et dénonciations qu'il pourra recevoir au sujet de la présente Con-
vention.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, ayant déposé leurs pleins pouvoirs 
respectifs, ont signé la présente Convention.  

FAIT à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise, l'ori-
ginal devant être déposé dans les Archives de la Confédération suisse. 
Le Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée conforme de la 
Convention à chacun des Etats signataires, ainsi qu'aux Etats qui auront 
adhéré à la Convention.  

 

ANNEXE I  

Accord-type concernant le rapatriement direct et l'hospitalisation en 
pays neutre des prisonniers de guerre blessés et malades (voir article 
110)  

I -- PRINCIPES POUR LE RAPATRIEMENT DIRECT OU 
L'HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE  

A. RAPATRIEMENT DIRECT  

Seront rapatriés directement :  

1) Tous les prisonniers de guerre atteints des infirmités suivantes, résul-
tant de traumatismes : perte d'un membre, paralysie, infirmités articu-
laires ou autres, à condition que l'infirmité soit pour le moins la perte 
d'une main ou d'un pied ou qu'elle soit équivalente à la perte d'une main 
ou d'un pied.  

Sans qu'il soit, pour autant, porté préjudice à une interprétation plus 
large, les cas suivants seront considérés comme équivalents à la perte 
d'une main ou d'un pied :  

a) Perte de la main, de tous les doigts ou du pouce et de l'index d'une 
main; perte du pied ou de tous les orteils et des métatarsiens d'un pied.  

b) Ankylose, perte de tissu osseux, rétrécissement cicatriciel abolissant 
la fonction d'une des grandes articulations ou de toutes les articulations 
digitales d'une main.  

c) Pseudarthrose des os longs.  
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d) Difformités résultant de fractures ou autre accident et comportant un 
sérieux amoindrissement de l'activité et de l'aptitude à porter des poids.  

2) Tous les prisonniers de guerre blessés dont l'état est devenu chronique 
au point que le pronostic semble exclure, malgré les traitements, le réta-
blissement dans l'année qui suit la date de la blessure, comme par 
exemple en cas de :  

a) Projectile dans le cœur, même si la Commission médicale mixte, lors 
de son examen, n'a pu constater de troubles graves.  

b) Eclat métallique dans le cerveau ou dans les poumons, même si la 
Commission médicale mixte, lors de son examen, ne peut constater de 
réaction locale ou générale.  

c) Ostéomyélite dont la guérison est imprévisible au cours de l'année qui 
suit la blessure et qui semble devoir aboutir à l'ankylose d'une articula-
tion ou à d'autres altérations équivalant à la perte d'une main ou d'un 
pied.  

d) Blessure pénétrante et suppurante des grandes articulations.  

e) Blessure du crâne avec perte ou déplacement de tissu osseux.  

f) Blessure ou brûlure de la face avec perte de tissu et lésions fonction-
nelles.  

g) Blessure de la moelle épinière.  

h) Lésion des nerfs périphériques dont les séquelles équivalent à la perte 
d'une main ou d'un pied et dont la guérison demande plus d'une année 
après la blessure, par exemple : blessure du plexus brachial ou lombo-
sacré, des nerfs médian ou sciatique, ainsi que la blessure combinée des 
nerfs radial et cubital ou des nerfs péronier commun et tibia, etc. La 
blessure isolée des nerfs radial, cubital, péronier ou tibial ne justifie pas 
le rapatriement, sauf en cas de contractures ou de troubles neurotro-
phiques sérieux.  

i) Blessure de l'appareil urinaire compromettant sérieusement son fonc-
tionnement.  

3) Tous les prisonniers de guerre malades dont l'état est devenu chro-
nique au point que le pronostic semble exclure, malgré les traitements, le 
rétablissement dans l'année qui suit le début de la maladie, comme par 
exemple en cas de :  

a) Tuberculose évolutive, de quelque organe que ce soit, qui ne peut 
plus, selon les pronostics médicaux, être guérie ou au moins sérieuse-
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ment améliorée par un traitement en pays neutre.  

b) La pleurésie exsudative.  

c) Les maladies graves des organes respiratoires, d'étiologie non tuber-
culeuse, présumées incurables, par exemple : emphysème pulmonaire 
grave (avec ou sans bronchite); asthme chronique*; bronchite chro-
nique* se prolongeant pendant plus d'une année en captivité; bronchec-
tasie; etc.  

d) Les affections chroniques graves de la circulation, par exemple : 
affections valvulaires et du myocarde* ayant manifesté des signes de 
décompensation durant la captivité, même si la Commission médicale 
mixte, lors de son examen, ne peut constater aucun de ces signes; affec-
tions du péricarde et des vaisseaux (maladie de Buerger, anévrismes des 
grands vaisseaux); etc.  

e) Les affections chroniques graves des organes digestifs, par exemple : 
ulcère de l'estomac ou du duodénum; suite d'intervention chirurgicale 
sur l'estomac faite en captivité; gastrite, entérite ou colique chroniques 
durant plus d'une année et affectant gravement l'état général; cirrhose 
hépatique; cholécystopathie chronique*; etc.  

f) Les affections chroniques graves des organes génito-urinaires, par 
exemple : maladies chroniques du rein avec troubles consécutifs; né-
phrectomie pour un rein tuberculeux; pyélite chronique ou cystite chro-
nique; hydro ou pyonéphrose; affections gynécologiques chroniques 
graves; grossesses et affections obstétricales, lorsque l'hospitalisation en 
pays neutre est impossible; etc.  

g) Les maladies chroniques graves du système nerveux central et péri-
phérique, par exemple toutes les psychoses et psychonévroses mani-
festes, telles que hystérie grave, sérieuse psychonévrose de captivité, 
etc., dûment constatées par un spécialiste*; toute épilepsie dûment cons-
tatée par le médecin du camp*; artériosclérose cérébrale; névrite chro-
nique durant plus d'une année; etc.  

h) Les maladies chroniques graves du système neurovégétatif avec di-
minution considérable de l'aptitude intellectuelle ou corporelle, perte 
appréciable de poids et asthénie générale.  

i) La cécité des deux yeux ou celle d'un œil lorsque la vue de l'autre œil 
est moins de 1, malgré l'emploi de verres correcteurs; la diminution de 
l'acuité visuelle ne pouvant être corrigée à 1/2 pour un œil au moins*; 
les autres affections oculaires graves, par exemple : glaucome; iritis; 
chloroïdite; trachome; etc.  
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k) Les troubles de l'audition tels que surdité complète unilatérale, si 
l'autre oreille ne perçoit plus la parole ordinaire à un mètre de distance*; 
etc.  

l) Les maladies graves du métabolisme, par exemple : diabète sucré 
nécessitant un traitement à l'insuline; etc.  

m) Les troubles graves des glandes à sécrétion interne, par exemple : 
thyréotoxicose; hypothyréose; maladie d'Addison; cachexie de Sim-
monds; tétanie; etc.  

n) Les maladies graves et chroniques du système hématopoïétique.  

o) Les intoxications chroniques graves, par exemple : saturnisme, hy-
drargyrisme; morphinisme, cocaïnisme, alcoolisme; intoxications par les 
gaz et par les radiations; etc.  

p) Les affections chroniques des organes locomoteurs avec troubles 
fonctionnels manifestes, par exemple : arthroses déformantes; polyar-
thrite chronique évolutive primaire et secondaire; rhumatisme avec ma-
nifestations cliniques graves; etc.  

q) Les affections cutanées chroniques et graves, rebelles au traitement.  

r) Tout néoplasme malin.  

s) Les maladies infectieuses chroniques graves persistant une année 
après le début, par exemple : paludisme avec altérations organiques 
prononcées; dysenterie amibienne ou bacillaire avec troubles considé-
rables; syphilis viscérale tertiaire, résistant au traitement; lèpre; etc.  

t) Les avitaminoses graves ou l'inanition grave.  

B. HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE  

Seront présentés en vue de l'hospitalisation en pays neutre :  

1) Tous les prisonniers de guerre blessés qui ne sont pas susceptibles de 
guérir en captivité, mais qui pourraient être guéris ou dont l'état pourrait 
être nettement amélioré s'ils étaient hospitalisés en pays neutre.  

2) Les prisonniers de guerre atteints de toute forme de tuberculose quel 
que soit l'organe affecté, dont le traitement en pays neutre amènerait 
vraisemblablement la guérison ou du moins une amélioration considé-
rable, exception faite de la tuberculose primaire guérie avec la captivité.  

3) Les prisonniers de guerre atteints de toute affection justiciable d'un 
traitement des organes respiratoires, circulatoires, digestifs, nerveux, 
sensoriels, génito-urinaires, cutanés, locomoteurs, etc., et dont celui-ci 
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aurait manifestement de meilleurs résultats en pays neutre qu'en captivi-
té.  

4) Les prisonniers de guerre ayant subi une néphrectomie en captivité 
pour une affection rénale non tuberculeuse, ou atteints d'ostéomyélite en 
voie de guérison ou latente, ou de diabète sucré n'exigeant pas de traite-
ment à l'insuline, etc.  

5) Les prisonniers de guerre atteints de névroses engendrées par la 
guerre ou la captivité.  

Les cas de névrose de captivité qui ne sont pas guéris après trois mois 
d'hospitalisation en pays neutre ou qui, après ce délai, ne sont pas mani-
festement en voie de guérison définitive, seront rapatriés.  

6) Tous les prisonniers de guerre atteints d'intoxication chronique (les 
gaz, les métaux, les alcaloïdes, etc.), pour lesquels les perspectives de 
guérison en pays neutre sont particulièrement favorables.  

7) Toutes les prisonnières de guerre enceintes et les prisonnières qui sont 
mères avec leurs nourrissons et enfants en bas âge.  

Seront exclus de l'hospitalisation en pays neutre :  

1) Tous les cas de psychoses dûment constatées.  

2) Toutes les affections nerveuses organiques ou fonctionnelles réputées 
incurables.  

3) Toutes les maladies contagieuses dans la période où elles sont trans-
missibles, à l'exception de la tuberculose.  

II - OBSERVATIONS GENERALES  

1) Les conditions fixées ci-dessus doivent, d'une manière générale, être 
interprétées et appliquées dans un esprit aussi large que possible.  

Les états névropathiques et psychopathiques engendrés par la guerre ou 
la captivité, ainsi que les cas de tuberculose à tous les degrés, doivent 
surtout bénéficier de cette largeur d'esprit. Les prisonniers de guerre 
ayant subi plusieurs blessures, dont aucune, considérée isolément, ne 
justifie le rapatriement, seront examinés dans le même esprit, compte 
tenu du traumatisme psychique dû au nombre des blessures.  

2) Tous les cas incontestables donnant droit au rapatriement direct (am-
putation, cécité ou surdité totale, tuberculose pulmonaire ouverte, mala-
die mentale, néoplasme malin, etc.) seront examinés et rapatriés le plus 
tôt possible par les médecins de camp ou par des commissions de méde-
cins militaires désignées par la Puissance détentrice.  
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3) Les blessures et maladies antérieures à la guerre, et qui ne se sont pas 
aggravées, ainsi que les blessures de guerre qui n'ont pas empêché la 
reprise du service militaire, ne donneront pas droit au rapatriement di-
rect.  

4) Les présentes dispositions bénéficieront d'une interprétation et d'une 
application analogues dans tous les Etats parties au conflit. Les Puis-
sances et autorités intéressées donneront aux Commissions médicales 
mixtes toutes les facilités nécessaires à l'accomplissement de leur tâche.  

5) Les exemples mentionnés ci-dessus sous chiffre 1 ne représentent que 
des cas typiques. Ceux qui ne sont pas exactement conformes à ces 
dispositions seront jugés dans l'esprit des stipulations de l'article 110 de 
la présente Convention et des principes contenus dans le présent accord.  

 

ANNEXE II  

Règlement concernant les Commissions médicales mixtes  

(Voir article 112)  

Article 1  

Les Commissions médicales mixtes prévues à l'article 112 de la Conven-
tion seront composées de trois membres, dont deux appartiendront à un 
pays neutre, le troisième étant désigné par la Puissance détentrice. Un 
des membres neutres présidera.  

Article 2  

Les deux membres neutres seront désignés par le Comité international 
de la Croix-Rouge, d'accord avec la Puissance protectrice, sur la de-
mande de la Puissance détentrice. Ils pourront être indifféremment do-
miciliés dans leur pays d'origine, ou dans un autre pays neutre ou sur le 
territoire de la Puissance détentrice.  

Article 3  

Les membres neutres seront agréés par les Parties au conflit intéressées, 
qui notifieront leur agrément au Comité international de la Croix-Rouge 
et à la Puissance protectrice. Dès cette notification, les membres seront 
considérés comme effectivement désignés.  

Article 4  

Des membres suppléants seront également désignés en nombre suffisant 
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pour remplacer les membres titulaires en cas de nécessité. Cette désigna-
tion sera effectuée en même temps que celle des membres titulaires, ou, 
du moins, dans le plus bref délai possible.  

Article 5  

Si, pour une raison quelconque, le Comité international de la Croix-
Rouge ne peut procéder à la désignation des membres neutres, il y sera 
procédé par la Puissance protectrice.  

Article 6  

Dans la mesure du possible, l'un des deux membres neutres devra être 
chirurgien, et l'autre médecin.  

Article 7  

Les membres neutres jouiront d'une entière indépendance à l'égard des 
Parties au conflit, qui devront leur assurer toutes facilités dans l'accom-
plissement de leur mission.  

Article 8  

D'accord avec la Puissance détentrice, le Comité international de la 
Croix-Rouge fixera les conditions de service des intéressés, lorsqu'il fera 
les désignations indiquées aux articles 2 et 4 du présent règlement.  

Article 9  

Dès que les membres neutres auront été agréés, les Commissions médi-
cales mixtes commenceront leurs travaux aussi rapidement que possible 
et, en tout cas, dans un délai de trois mois à compter de la date de 
l'agrément.  

Article 10  

Les Commissions médicales mixtes examineront tous les prisonniers 
visés par l'article 113 de la Convention. Elles proposeront le rapatrie-
ment, l'exclusion du rapatriement ou l'ajournement à un examen ulté-
rieur. Leurs décisions seront prises à la majorité.  

 

Article 11  

Dans le mois qui suivra la visite, la décision prise par la Commission 
dans chaque cas d'espèce sera communiquée à la Puissance détentrice, à 
la Puissance protectrice et au Comité international de la Croix-Rouge. 
La Commission médicale mixte informera également chaque prisonnier 
ayant passé la visite de la décision prise, et délivrera une attestation 
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semblable au modèle annexé à la présente Convention à ceux dont elle 
aura proposé le rapatriement.  

Article 12  

La Puissance détentrice sera tenue d'exécuter les décisions de la Com-
mission médicale mixte dans un délai de trois mois après qu'elle en aura 
été dûment informée.  

Article 13  

S'il n'y a aucun médecin neutre dans un pays où l'activité d'une Commis-
sion médicale mixte paraît nécessaire, et s'il est impossible, pour une 
raison quelconque, de désigner des médecins neutres résidant dans un 
autre pays, la Puissance détentrice, agissant d'accord avec la Puissance 
protectrice, constituera une Commission médicale qui assumera les 
mêmes fonctions qu'une Commission médicale mixte, réserve faite des 
dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5 et 8 du présent règlement.  

Article 14  

Les Commissions médicales mixtes fonctionneront en permanence et 
visiteront chaque camp à des intervalles ne dépassant pas six mois.  

 

ANNEXE III  

Règlement concernant les secours collectifs aux prisonniers de 
guerre  

(Voir article 73)  

Article 1  

Les hommes de confiance seront autorisés à distribuer les envois de 
secours collectifs dont ils ont la charge à tous les prisonniers rattachés 
administrativement à leur camp, y compris ceux qui se trouvent dans les 
hôpitaux, ou dans des prisons ou autres établissements pénitentiaires.  

 

Article 2  

La distribution des envois de secours collectifs s'effectuera selon les 
instructions des donateurs et conformément au plan établi par les 
hommes de confiance; toutefois, la distribution des secours médicaux se 
fera, de préférence, d'entente avec les médecins-chefs et ceux-ci pour-
ront, dans les hôpitaux et lazarets, déroger auxdites instructions dans la 
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mesure où les besoins de leurs malades le commandent. Dans le cadre 
ainsi défini, cette distribution se fera toujours d'une manière équitable.  

Article 3  

Afin de pouvoir vérifier la qualité ainsi que la quantité des marchandises 
reçues, et établir à ce sujet des rapports détaillés à l'intention des dona-
teurs, les hommes de confiance ou leurs adjoints seront autorisés à se 
rendre aux points d'arrivée des envois de secours proches de leur camp.  

Article 4  

Les hommes de confiance recevront les facilités nécessaires pour véri-
fier si la distribution des secours collectifs dans toutes les subdivisions et 
annexes de leur camp s'est effectuée conformément à leurs instructions.  

Article 5  

Les hommes de confiance seront autorisés à remplir, ainsi qu'à faire 
remplir par les hommes de confiance des détachements de travail ou par 
les médecins-chefs des lazarets et hôpitaux, des formules ou question-
naires destinés aux donateurs et ayant trait aux secours collectifs (distri-
bution, besoins, quantités, etc.). Ces formules et questionnaires, dûment 
remplis, seront transmis aux donateurs sans délai.  

Article 6  

Afin d'assurer une distribution régulière de secours collectifs aux pri-
sonniers de guerre de leur camp et, éventuellement, de faire face aux 
besoins que provoquerait l'arrivée de nouveaux contingents de prison-
niers, les hommes de confiance seront autorisés à constituer et à mainte-
nir des réserves suffisantes de secours collectifs. Ils disposeront, à cet 
effet, d'entrepôts adéquats; chaque entrepôt sera muni de deux serrures, 
l'homme de confiance possédant les clefs de l'une et le commandant du 
camp celles de l'autre.  

 

Article 7  

Dans le cas d'envois collectifs de vêtements, chaque prisonnier de guerre 
conservera la propriété d'un jeu complet d'effets au moins. Si un prison-
nier possède plus d'un jeu de vêtements, l'homme de confiance sera 
autorisé à retirer à ceux qui sont le mieux partagés les effets en excédent 
ou certains articles en nombre supérieur à l'unité s'il est nécessaire de 
procéder ainsi pour satisfaire aux besoins des prisonniers moins bien 
pourvus. Il ne pourra pas toutefois retirer un second jeu de sous-
vêtements, de chaussettes, ou de chaussures, à moins qu'il n'y ait pas 
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d'autre moyen d'en fournir à un prisonnier de guerre qui n'en possède 
pas.  

Article 8  

Les Hautes Parties contractantes, et les Puissances détentrices en parti-
culier, autoriseront, dans toute la mesure du possible et sous réserve de 
la réglementation relative à l'approvisionnement de la population, tous 
achats qui seraient faits sur leur territoire en vue de distribuer des se-
cours collectifs aux prisonniers de guerre; elles faciliteront d'une ma-
nière analogue les transferts de fonds et autres mesures financières, 
techniques ou administratives effectuées en vue de ces achats.  

Article 9  

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle au droit des prison-
niers de guerre de recevoir des secours collectifs avant leur arrivée dans 
un camp ou en cours de transfert, non plus qu'à la possibilité pour les 
représentants de la Puissance protectrice, du Comité international de la 
Croix-Rouge ou de tout autre organisme venant en aide aux prisonniers 
qui serait chargé de transmettre ces secours, d'en assurer la distribution à 
leurs destinataires par tous autres moyens qu'ils jugeraient opportuns.  
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ANNEXE IV 

A. Carte d'identité (voir article 4) 

 
 

Remarques.- Cette carte devrait être établie, de préférence, en deux ou trois 
langues, dont l'une d'usage international. Dimensions réelles de la carte, qui se 
plie suivant le trait pointillé : 13 x 10 cm. 
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B. Carte de capture (voir article 70) 

 
 

Remarques.- Cette formule devrait être établie en deux ou trois langues, notam-
ment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance déten-
trice. Dimensions réelles : 15 x 10,5 cm. 
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C. Carte et lettre de correspondance (voir article 71) 

 
 

Remarques.- Cette formule devrait être établie en deux ou trois langues, notam-
ment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance déten-
trice. Dimensions réelles de la formule : 15 x 10 cm. 
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Remarques.- Cette formule devrait être établie en deux ou trois langues, notam-
ment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance déten-
trice. Elle se plie suivant les traits pointillés, la partie supérieure se glissant dans 
la fente (marquée par un trait en *), et ellle apparaît alors comme une enveloppe. 
Le verso, ligné comme le verso de la carte postale figurant ci-dessus, est réservé 
à la correspondance du prisonnier et peut contenir environ 250 mots. Dimen-
sions réelles de la formule dépliée : 29 x 15 cm. 
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D. Avis de décès (voir article 120) 

 

 
 

Remarques.- Cette formule devrait être établie en deux ou trois langues, notam-
ment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance déten-
trice. Dimensions réelles de la formule : 15 x 10 cm. 
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E. Certificat de rapatriement (voir annexe II, article II) 

Date : 

Camp : 

Hôpital : 

Nom : 

Prénoms : 

Date de naissance : 

Grade : 

No matricule : 

No de prisonnier : 

Blessure-maladie : 

Décision de la Commission : 

Le Président de la Commission médicale mixte : 

A = rapatriement direct 

B = hospitalisation dans un pays neutre 

NC = nouvel examen par la prochaine Commission 

 

ANNEXE V  

REGLEMENT-TYPE RELATIF AUX PAIEMENTS ENVOYES 
PAR LES PRISONNIERS DE GUERRE DANS LEUR PROPRE 
PAYS (voir article 63) 

1) L'avis mentionné à l'article 63, troisième alinéa, contiendra les indica-
tions suivantes : 

a) le numéro matricule prévu à l'article 17, le grade, les nom et prénoms 
du prisonnier de guerre auteur du paiement ; 

b) le nom et l'adresse du destinataire du paiement dans le pays d'origine ; 

c) la somme qui doit être payée exprimée en monnaie de la Puissance 
détentrice. 

2) Cet avis sera signé par le prisonnier de guerre. Si ce dernier ne sait 
pas écrire, il y apposera un signe authentifié par un témoin. L'homme de 
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confiance contresignera également cet avis. 

3) Le commandant du camp ajoutera à cet avis un certificat attestant que 
le solde créditeur du compte du prisonnier de guerre intéressé n'est pas 
inférieur à la somme qui doit être payée. 

4) Ces avis pourront se faire sous forme de listes. Chaque feuille de ces 
listes sera authentifiée par l'homme de confiance et certifiée conforme 
par le commandant du camp. 
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2. Quatrième Convention de Genève relative à la protec-
tion des personnes civiles en temps de guerre du 12 août 
1949 
Adoptée le 12 août 1949 par la Conférence Diplomatique pour l'élabo-
ration de Conventions internationales destinées à protéger les vic-
times de la guerre, réunie à Genève du 21 avril au 12 août 1949. Entrée 
en vigueur : le 21 octobre 1950. 

 

(Extraits) 

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements représentés à la 
Conférence diplomatique qui s'est réunie à Genève du 21 avril au 12 
août 1949, en vue d'élaborer une convention pour la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre, sont convenus de ce qui suit : 

 

TITRE I  

Dispositions générales  

Article 1  

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire respec-
ter la présente Convention en toutes circonstances.  

Article 2  

En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps de 
paix, la présente Convention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou 
de tout autre conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes 
Parties contractantes, même si l'état de guerre n'est pas reconnu par l'une 
d'elles.  

La Convention s'appliquera également dans tous les cas d'occupation de 
tout ou partie du territoire d'une Haute Partie contractante, même si cette 
occupation ne rencontre aucune résistance militaire.  

Si l'une des Puissances en conflit n'est pas partie à la présente Conven-
tion, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins liées par elle 
dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en outre par la Con-
vention envers ladite Puissance si celle-ci en accepte et en applique les 
dispositions.  
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Article 3  

En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et 
surgissant sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, 
chacune des Parties au conflit sera tenue d'appliquer au moins les dispo-
sitions suivantes:  

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y 
compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les 
personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, déten-
tion, ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées 
avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable basée 
sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou 
la fortune, ou tout autre critère analogue.  

A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à 
l'égard des personnes mentionnées ci-dessus:  

a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le 
meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, 
tortures et supplices;  

b) les prises d'otages;  

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements 
humiliants et dégradants;  

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un 
jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assor-
ti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les 
peuples civilisés.  

2) Les blessés et les malades seront recueillis et soignés.  

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de 
la Croix- Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au conflit.  

Les Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par 
voie d'accords spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la pré-
sente Convention.  

L'application des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le 
statut juridique des Parties au conflit.  

Article 4  

Sont protégées par la Convention les personnes qui, à un moment quel-
conque et de quelque manière que ce soit, se trouvent, en cas de conflit 
ou d'occupation, au pouvoir d'une Partie au conflit ou d'une Puissance 
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occupante dont elles ne sont pas ressortissantes.  

Les ressortissants d'un Etat qui n'est pas lié par la Convention ne sont 
pas protégés par elle. Les ressortissants d'un Etat neutre se trouvant sur 
le territoire d'un Etat belligérant et les ressortissants d'un Etat co-
belligérant ne seront pas considérés comme des personnes protégées 
aussi longtemps que l'Etat dont ils sont ressortissants aura une représen-
tation diplomatique normale auprès de l'Etat au pouvoir duquel ils se 
trouvent.  

Les dispositions du Titre II ont toutefois un champ d'application plus 
étendu, défini à l'article 13.  

Les personnes protégées par la Convention de Genève pour l'améliora-
tion du sort des blessés et des malades dans les forces armées en cam-
pagne du 12 août 1949, ou par celle de Genève pour l'amélioration du 
sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer 
du 12 août 1949, ou par celle de Genève relative au traitement des pri-
sonniers de guerre du 12 août 1949 ne seront pas considérées comme 
personnes protégées au sens de la présente Convention.  

Article 5 

Si, sur le territoire d'une Partie au conflit, celle-ci a de sérieuses raisons 
de considérer qu'une personne protégée par la présente Convention fait 
individuellement l'objet d'une suspicion légitime de se livrer à une acti-
vité préjudiciable à la sécurité de l'Etat ou s'il est établi qu'elle se livre 
en fait à cette activité, ladite personne ne pourra se prévaloir des droits 
et privilèges conférés par la présente Convention qui, s'ils étaient exer-
cés en sa faveur, pourraient porter préjudice à la sécurité de l'Etat.  

Si, dans un territoire occupé, une personne protégée par la Convention 
est appréhendée en tant qu'espion ou saboteur ou parce qu'elle fait indi-
viduellement l'objet d'une suspicion légitime de se livrer à une activité 
préjudiciable à la sécurité de la Puissance occupante, ladite personne 
pourra, dans les cas où la sécurité militaire l'exige absolument, être pri-
vée des droits de communication prévus par la présente Convention.  

Dans chacun de ces cas, les personnes visées par les alinéas précédents 
seront toutefois traitées avec humanité et, en cas de poursuites, ne seront 
pas privées de leur droit à un procès équitable et régulier tel qu'il est 
prévu par la présente Convention. Elles recouvreront également le béné-
fice de tous les droits et privilèges d'une personne protégée, au sens de la 
présente Convention, à la date la plus proche possible eu égard à la sécu-
rité de l'Etat ou de la Puissance occupante, suivant le cas.  
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Article 6  

La présente Convention s'appliquera dès le début de tout conflit ou oc-
cupation mentionnés  

à l'article 2.  

Sur le territoire des Parties au conflit, l'application de la Convention 
cessera à la fin générale des opérations militaires.  

En territoire occupé, l'application de la présente Convention cessera un 
an après la fin générale des opérations militaires; néanmoins, la Puis-
sance occupante sera liée pour la durée de l'occupation -- pour autant 
que cette Puissance exerce les fonctions de gouvernement dans le terri-
toire en question -- par les dispositions des articles suivants de la pré-
sente Convention: 1 à 12, 27, 29 à 34, 47, 49, 51, 52, 53, 59, 61 à 77 et 
143.  

Les personnes protégées, dont la libération, le rapatriement ou l'établis-
sement auront lieu après ces délais resteront dans l'intervalle au bénéfice 
de la présente Convention.  

Article 7  

En dehors des accords expressément prévus par les articles 11, 14, 15, 
17, 36, 108, 109, 132, 133 et 149, les Hautes Parties contractantes pour-
ront conclure d'autres accords spéciaux sur toute question qu'il leur 
paraîtrait opportun de régler particulièrement. Aucun accord spécial ne 
pourra porter préjudice à la situation des personnes protégées, telle 
qu'elle est réglée par la présente Convention, ni restreindre les droits que 
celle-ci leur accorde.  

Les personnes protégées resteront au bénéfice de ces accords aussi long-
temps que la Convention leur est applicable, sauf stipulations contraires 
contenues expressément dans les susdits accords ou dans les accords 
ultérieurs, ou également sauf mesures plus favorables prises à leur égard 
par l'une ou l'autre des Parties au conflit.  

Article 8  

Les personnes protégées ne pourront en aucun cas renoncer partielle-
ment ou totalement aux droits que leur assurent la présente Convention 
et, le cas échéant, les accords spéciaux visés à l'article précédent.  

Article 9  

La présente Convention sera appliquée avec le concours et sous le con-
trôle des Puissances protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des 
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Parties au conflit. A cet effet, les Puissances protectrices pourront, en 
dehors de leur personnel diplomatique ou consulaire, désigner des délé-
gués parmi leurs propres ressortissants ou parmi les ressortissants 
d'autres Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l'agré-
ment de la Puissance auprès de laquelle ils exerceront leur mission.  

Les Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure possible, la 
tâche des représentants ou délégués des Puissances protectrices.  

Les représentants ou délégués des Puissances protectrices ne devront en 
aucun cas dépasser les limites de leur mission, telle qu'elle ressort de la 
présente Convention; ils devront notamment tenir compte des nécessités 
impérieuses de sécurité de l'Etat auprès duquel ils exercent leurs fonc-
tions.  

Article 10  

Les dispositions de la présente Convention ne font pas obstacle aux 
activités humanitaires que le Comité international de la Croix-Rouge, 
ainsi que tout autre organisme humanitaire impartial, entreprendra pour 
la protection des personnes civiles et pour les secours à leur apporter, 
moyennant l'agrément des Parties au conflit intéressées.  

Article 11  

Les Hautes Parties contractantes pourront, en tout temps, s'entendre pour 
confier à un organisme présentant toutes garanties d'impartialité et d'ef-
ficacité les tâches dévolues par la présente Convention aux Puissances 
protectrices.  

Si des personnes protégées ne bénéficient pas ou ne bénéficient plus, 
quelle qu'en soit la raison, de l'activité d'une Puissance protectrice ou 
d'un organisme désigné conformément à l'alinéa premier, la Puissance 
détentrice devra demander soit à un Etat neutre, soit à un tel organisme, 
d'assumer les fonctions dévolues par la présente Convention aux Puis-
sances protectrices désignées par les Parties au conflit.  

Si une protection ne peut être ainsi assurée, la Puissance détentrice devra 
demander à un organisme humanitaire, tel que le Comité international de 
la Croix- Rouge, d'assumer les tâches humanitaires dévolues par la pré-
sente Convention aux Puissances protectrices ou devra accepter, sous 
réserve des dispositions du présent article, les offres de services émanant 
d'un tel organisme.  

Toute Puissance neutre ou tout organisme invité par la Puissance inté-
ressée ou s'offrant aux fins susmentionnées devra, dans son activité, 
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rester conscient de sa responsabilité envers la Partie au conflit dont 
relèvent les personnes protégées par la présente Convention, et devra 
fournir des garanties suffisantes de capacité pour assumer les fonctions 
en question et les remplir avec impartialité.  

Il ne pourra être dérogé aux dispositions qui précèdent par accord parti-
culier entre des Puissances dont l'une se trouverait, même temporaire-
ment, vis-à-vis de l'autre Puissance ou de ses alliés, limitée dans sa liber-
té de négociation par suite des événements militaires, notamment en cas 
d'une occupation de la totalité ou d'une partie importante de son terri-
toire.  

Toutes les fois qu'il est fait mention dans la présente Convention de la 
Puissance protectrice, cette mention désigne également les organismes 
qui la remplacent au sens du présent article.  

Les dispositions du présent article s'étendront et seront adaptées au cas 
des ressortissants d'un Etat neutre se trouvant sur un territoire occupé ou 
sur le territoire d'un Etat belligérant auprès duquel l'Etat dont ils sont 
ressortissants ne dispose pas d'une représentation diplomatique normale.  

Article 12  

Dans tous les cas où elles le jugeront utile dans l'intérêt des personnes 
protégées, notamment en cas de désaccord entre les Parties au conflit sur 
l'application ou l'interprétation des dispositions de la présente Conven-
tion, les Puissances protectrices prêteront leurs bons offices aux fins de 
règlement du différend.  

A cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur l'invitation 
d'une Partie ou spontanément, proposer aux Parties au conflit une réu-
nion de leurs représentants et, en particulier, des autorités chargées du 
sort des personnes protégées, éventuellement sur un territoire neutre 
convenablement choisi. Les Parties au conflit seront tenues de donner 
suite aux propositions qui leur seront faites dans ce sens. Les Puissances 
protectrices pourront, le cas échéant, proposer à l'agrément des Parties 
au conflit une personnalité appartenant à une Puissance neutre, ou une 
personnalité déléguée par le Comité international de la Croix-Rouge, qui 
sera appelée à participer à cette réunion.  
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Titre II  

Protection générale des populations contre certains effets de la 
guerre  

Article 13  

Les dispositions du présent titre visent l'ensemble des populations des 
pays en conflit, sans aucune distinction défavorable, notamment de race, 
de nationalité, de religion ou d'opinions politiques et tendent à atténuer 
les souffrances engendrées par la guerre.  

Article 14  

Dès le temps de paix, les Hautes Parties contractantes et, après l'ouver-
ture des hostilités, les Parties au conflit, pourront créer sur leur propre 
territoire et, s'il en est besoin, sur les territoires occupés, des zones et 
localités sanitaires et de sécurité organisées de manière à mettre à l'abri 
des effets de la guerre les blessés et les malades, les infirmes, les per-
sonnes âgées, les enfants de moins de quinze ans, les femmes enceintes 
et les mères d'enfants de moins de sept ans.  

Dès le début d'un conflit et au cours de celui-ci, les Parties intéressées 
pourront conclure entre elles des accords pour la reconnaissance des 
zones et localités qu'elles auraient établies. Elles pourront à cet effet 
mettre en vigueur les dispositions prévues dans le projet d'accord annexé 
à la présente Convention, en y apportant éventuellement les modifica-
tions qu'elles jugeraient nécessaires.  

Les Puissances protectrices et le Comité international de la Croix-Rouge 
sont invités à prêter leurs bons offices pour faciliter l'établissement et la 
reconnaissance de ces zones et localités sanitaires et de sécurité.  

Article 15  

Toute Partie au conflit pourra, soit directement, soit par l'entremise d'un 
Etat neutre ou d'un organisme humanitaire, proposer à la Partie adverse 
la création, dans les régions où ont lieu des combats, de zones neutrali-
sées destinées à mettre à l'abri des dangers des combats, sans aucune 
distinction, les personnes suivantes:  

a) les blessés et les malades, combattants ou non-combattants;  

b) les personnes civiles qui ne participent pas aux hostilités et qui ne se 
livrent à aucun travail de caractère militaire pendant leur séjour dans ces 
zones.  

Dès que les Parties au conflit se seront mises d'accord sur la situation 
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géographique, l'administration, l'approvisionnement et le contrôle de la 
zone neutralisée envisagée, un accord sera établi par écrit et signé par les 
représentants des Parties au conflit. Cet accord fixera le début et la durée 
de la neutralisation de la zone.  

Article 16  

Les blessés et les malades, ainsi que les infirmes et les femmes enceintes 
seront l'objet d'une protection et d'un respect particuliers.  

Pour autant que les exigences militaires le permettront, chaque Partie au 
conflit favorisera les mesures prises pour rechercher les tués ou blessés, 
venir en aide aux naufragés et autres personnes exposées à un grave 
danger et les protéger contre le pillage et les mauvais traitements.  

Article 17  

Les Parties au conflit s'efforceront de conclure des arrangements locaux 
pour l'évacuation d'une zone assiégée ou encerclée, des blessés, des 
malades, des infirmes, des vieillards, des enfants et des femmes en 
couches, et pour le passage des ministres de toutes religions, du person-
nel et du matériel sanitaires à destination de cette zone.  

(…) 

 

Titre III : Statut et traitement des personnes protégées 

Section I  

Dispositions communes aux territoires des Parties au conflit et aux 
territoires occupés  

Article 27  

Les personnes protégées ont droit, en toutes circonstances, au respect de 
leur personne, de leur honneur, de leurs droits familiaux, de leurs con-
victions et pratiques religieuses, de leurs habitudes et de leurs coutumes. 
Elles seront traitées, en tout temps, avec humanité et protégées notam-
ment contre tout acte de violence ou d'intimidation, contre les insultes et 
la curiosité publique.  

Les femmes seront spécialement protégées contre toute atteinte à leur 
honneur, et notamment contre le viol, la contrainte à la prostitution et 
tout attentat à leur pudeur.  

Compte tenu des dispositions relatives à l'état de santé, à l'âge et au 
sexe, les personnes protégées seront toutes traitées par la Partie au con-
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flit au pouvoir de laquelle elles se trouvent, avec les mêmes égards, sans 
aucune distinction défavorable, notamment de race, de religion ou d'opi-
nions politiques.  

Toutefois, les Parties au conflit pourront prendre, à l'égard des personnes 
protégées, les mesures de contrôle ou de sécurité qui seront nécessaires 
du fait de la guerre.  

Article 28  

Aucune personne protégée ne pourra être utilisée pour mettre, par sa 
présence, certains points ou certaines régions à l'abri des opérations 
militaires.  

Article 29  

La Partie au conflit au pouvoir de laquelle se trouvent des personnes 
protégées est responsable du traitement qui leur est appliqué par ses 
agents, sans préjudice des responsabilités individuelles qui peuvent être 
encourues.  

Article 30  

Les personnes protégées auront toutes facilités pour s'adresser aux Puis-
sances protectrices, au Comité international de la Croix-Rouge, à la 
Société nationale de la Croix-Rouge (du Croissant-Rouge, du Lion et 
Soleil Rouges) du pays où elles se trouvent, ainsi qu'à tout organisme 
qui pourrait leur venir en aide.  

Ces différents organismes recevront à cet effet, de la part des autorités, 
toutes facilités dans les limites tracées par les nécessités militaires ou de 
sécurité.  

En dehors des visites des délégués des Puissances protectrices et du 
Comité international de la Croix-Rouge prévues par l'article 143, les 
Puissances détentrices ou occupantes faciliteront autant que possible les 
visites que désireraient faire aux personnes protégées les représentants 
d'autres institutions dont le but est d'apporter à ces personnes une aide 
spirituelle ou matérielle.  

Article 31  

Aucune contrainte d'ordre physique ou moral ne peut être exercée à 
l'égard des personnes protégées, notamment pour obtenir d'elles, ou de 
tiers, des renseignements.  
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Article 32  

Les Hautes Parties contractantes s'interdisent expressément toute mesure 
de nature à causer soit des souffrances physiques, soit l'extermination 
des personnes protégées en leur pouvoir. Cette interdiction vise non 
seulement le meurtre, la torture, les peines corporelles, les mutilations et 
les expériences médicales ou scientifiques non nécessitées par le traite-
ment médical d'une personne protégée, mais également toutes autres 
brutalités, qu'elles soient le fait d'agents civils ou d'agents militaires.  

Article 33  

Aucune personne protégée ne peut être punie pour une infraction qu'elle 
n'a pas commise personnellement. Les peines collectives, de même que 
toute mesure d'intimidation ou de terrorisme, sont interdites.  

Le pillage est interdit.  

Les mesures de représailles à l'égard des personnes protégées et de leurs 
biens sont interdites.  

Article 34  

La prise d'otages est interdite.  

 

Section II 

Etrangers sur le territoire d’une partie au conflit 

(…) 

Article 37  

Les personnes protégées se trouvant en détention préventive ou purgeant 
une peine privative de liberté seront, pendant leur détention, traitées 
avec humanité.  

Elles pourront, dès leur libération, demander à quitter le territoire, con-
formément aux articles précédents.  

Article 38  

Exception faite des mesures spéciales qui peuvent être prises en vertu de 
la présente Convention, notamment des articles 27 et 41, la situation des 
personnes protégées restera, en principe, régie par les dispositions rela-
tives au traitement des étrangers en temps de paix. En tout cas, les droits 
suivants leur seront accordés:  

1) elles pourront recevoir les secours individuels ou collectifs qui leur 
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seraient adressés;  

2) elles recevront, si leur état de santé le demande, un traitement médical 
et des soins hospitaliers, dans la même mesure que les ressortissants de 
l'Etat intéressé;  

3) elles pourront pratiquer leur religion et recevoir l'assistance spirituelle 
des ministres de leur culte;  

4) si elles résident dans une région particulièrement exposée aux dangers 
de la guerre, elles seront autorisées à se déplacer dans la même mesure 
que les ressortissants de l'Etat intéressé;  

5) les enfants de moins de quinze ans, les femmes enceintes et les mères 
d'enfants de moins de sept ans bénéficieront, dans la même mesure que 
les ressortissants de l'Etat intéressé, de tout traitement préférentiel.  

(…) 

Article 41  

Si la Puissance au pouvoir de laquelle se trouvent les personnes proté-
gées n'estime pas suffisantes les autres mesures de contrôle mentionnées 
dans la présente Convention, les mesures de contrôle les plus sévères 
auxquelles elle pourra recourir seront la mise en résidence forcée ou 
l'internement, conformément aux dispositions des articles 42 et 43.  

En appliquant les dispositions du deuxième alinéa de l'article 39 au cas 
de personnes contraintes d'abandonner leur résidence habituelle en vertu 
d'une décision qui les astreint à la résidence forcée dans un autre lieu, la 
Puissance détentrice se conformera aussi exactement que possible aux 
règles relatives au traitement des internés (Section IV, Titre III de la 
présente Convention).  

Article 42  

L'internement ou la mise en résidence forcée des personnes protégées ne 
pourra être ordonné que si la sécurité de la Puissance au pouvoir de 
laquelle ces personnes se trouvent le rend absolument nécessaire.  

Si une personne demande, par l'entremise des représentants de la Puis-
sance protectrice, son internement volontaire et si sa propre situation le 
rend nécessaire, il y sera procédé par la Puissance au pouvoir de laquelle 
elle se trouve.  

Article 43  

Toute personne protégée qui aura été internée ou mise en résidence 



Droit international humanitaire   399 
 

forcée aura le droit d'obtenir qu'un tribunal ou un collège administratif 
compétent, créé à cet effet par la Puissance détentrice, reconsidère dans 
le plus bref délai la décision prise à son égard. Si l'internement ou la 
mise en résidence forcée est maintenu, le tribunal ou le collège adminis-
tratif procédera périodiquement, et au moins deux fois l'an, à un examen 
du cas de cette personne en vue d'amender en sa faveur la décision ini-
tiale, si les circonstances le permettent.  

A moins que les personnes protégées intéressées ne s'y opposent, la 
Puissance détentrice portera, aussi rapidement que possible, à la con-
naissance de la Puissance protectrice les noms des personnes protégées 
qui ont été internées ou mises en résidence forcée et les noms de celles 
qui ont été libérées de l'internement ou de la résidence forcée. Sous la 
même réserve, les décisions des tribunaux ou collèges indiqués au pre-
mier alinéa du présent article seront également notifiées aussi rapide-
ment que possible à la Puissance protectrice.  

Article 44  

En prenant les mesures de contrôle prévues par la présente Convention, 
la Puissance détentrice ne traitera pas comme étrangers ennemis, exclu-
sivement sur la base de leur appartenance juridique à un Etat ennemi, les 
réfugiés qui ne jouissent en fait de la protection d'aucun gouvernement.  

Article 45  

Les personnes protégées ne pourront être transférées à une Puissance 
non partie à la Convention.  

Cette disposition ne saurait faire obstacle au rapatriement des personnes 
protégées ou à leur retour au pays de leur domicile après la fin des hosti-
lités.  

Les personnes protégées ne pourront être transférées par la Puissance 
détentrice à une Puissance partie à la Convention qu'après que la Puis-
sance détentrice s'est assurée que la Puissance en question est désireuse 
et à même d'appliquer la Convention. Quand les personnes protégées 
sont ainsi transférées, la responsabilité de l'application de la Convention 
incombera à la Puissance qui a accepté de les accueillir pendant le temps 
qu'elles lui seront confiées. Néanmoins, au cas où cette Puissance n'ap-
pliquerait pas les dispositions de la Convention, sur tout point important, 
la Puissance par laquelle les personnes protégées ont été transférées 
devra, à la suite d'une notification de la Puissance protectrice, prendre 
des mesures efficaces pour remédier à la situation, ou demander que les 
personnes protégées lui soient renvoyées. Il devra être satisfait à cette 
demande.  
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Une personne protégée ne pourra, en aucun cas, être transférée dans un 
pays où elle peut craindre des persécutions en raison de ses opinions 
politiques ou religieuses.  

Les dispositions de cet article ne font pas obstacle à l'extradition, en 
vertu des traités d'extradition conclus avant le début des hostilités, de 
personnes protégées inculpées de crimes de droit commun.  

Article 46  

Pour autant qu'elles n'auront pas été rapportées antérieurement, les me-
sures restrictives prises à l'égard des personnes protégées prendront fin 
aussi rapidement que possible après la fin des hostilités.  

Les mesures restrictives prises à l'égard de leurs biens cesseront aussi 
rapidement que possible après la fin des hostilités, conformément à la 
législation de la Puissance détentrice.  

 

Section III 

Territoires occupés 

Article 47  

Les personnes protégées qui se trouvent dans un territoire occupé ne 
seront privées, en aucun cas ni d'aucune manière, du bénéfice de la pré-
sente Convention, soit en vertu d'un changement quelconque intervenu 
du fait de l'occupation dans les institutions ou le gouvernement du terri-
toire en question, soit par un accord passé entre les autorités du territoire 
occupé et la Puissance occupante, soit encore en raison de l'annexion par 
cette dernière de tout ou partie du territoire occupé.  

(…) 

 

Article 64  

La législation pénale du territoire occupé demeurera en vigueur, sauf 
dans la mesure où elle pourra être abrogée ou suspendue par la Puis-
sance occupante si cette législation constitue une menace pour la sécuri-
té de cette Puissance ou un obstacle à l'application de la présente Con-
vention. Sous réserve de cette dernière considération et de la nécessité 
d'assurer l'administration effective de la justice, les tribunaux du terri-
toire occupé continueront à fonctionner pour toutes les infractions pré-
vues par cette législation.  
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(…) 

Article 65  

Les dispositions pénales édictées par la Puissance occupante n'entreront 
en vigueur qu'après avoir été publiées et portées à la connaissance de la 
population, dans la langue de celle-ci. Elles ne peuvent pas avoir un 
effet rétroactif.  

Article 66  

La Puissance occupante pourra, en cas d'infraction aux dispositions 
pénales promulguées par elle en vertu du deuxième alinéa de l'article 64, 
déférer les inculpés à ses tribunaux militaires, non politiques et réguliè-
rement constitués, à condition que ceux-ci siègent dans le pays occupé. 
Les tribunaux de recours siégeront de préférence dans le pays occupé.  

Article 67  

Les tribunaux ne pourront appliquer que les dispositions légales anté-
rieures à l'infraction et conformes aux principes généraux du droit, no-
tamment en ce qui concerne le principe de la proportionnalité des 
peines. Ils devront prendre en considération le fait que le prévenu n'est 
pas un ressortissant de la Puissance occupante.  

Article 68  

Lorsqu'une personne protégée commet une infraction uniquement dans 
le dessein de nuire à la Puissance occupante, mais que cette infraction ne 
porte pas atteinte à la vie ou à l'intégrité corporelle des membres des 
forces ou de l'administration d'occupation, qu'elle ne crée pas un danger 
collectif sérieux et qu'elle ne porte pas une atteinte grave aux biens des 
forces ou de l'administration d'occupation ou aux installations utilisées 
par elles, cette personne est passible de l'internement ou du simple em-
prisonnement, étant entendu que la durée de cet internement ou de cet 
emprisonnement sera proportionnée à l'infraction commise. En outre, 
l'internement ou l'emprisonnement sera pour de telles infractions la seule 
mesure privative de liberté qui pourra être prise à l'égard des personnes 
protégées. Les tribunaux prévus à l'article 66 de la présente Convention 
pourront librement convertir la peine d'emprisonnement en une mesure 
d'internement de même durée.  

Les dispositions d'ordre pénal promulguées par la Puissance occupante 
conformément aux articles 64 et 65 ne peuvent prévoir la peine de mort 
à l'égard des personnes protégées que dans les cas où celles-ci sont cou-
pables d'espionnage, d'actes graves de sabotage des installations mili-
taires de la Puissance occupante ou d'infractions intentionnelles qui ont 
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causé la mort d'une ou plusieurs personnes et à condition que la législa-
tion du territoire occupé, en vigueur avant le début de l'occupation, pré-
voie la peine de mort dans de tels cas.  

La peine de mort ne pourra être prononcée contre une personne protégée 
que si l'attention du tribunal a été particulièrement attirée sur le fait que 
l'accusé n'étant pas un ressortissant de la Puissance occupante, n'est lié à 
celle-ci par aucun devoir de fidélité.  

En aucun cas la peine de mort ne pourra être prononcée contre une per-
sonne protégée âgée de moins de dix-huit ans au moment de l'infraction.  

Article 69  

Dans tous les cas, la durée de la détention préventive sera déduite de 
toute peine d'emprisonnement à laquelle une personne protégée préve-
nue pourrait être condamnée.  

Article 70  

Les personnes protégées ne pourront pas être arrêtées, poursuivies ou 
condamnées par la Puissance occupante pour des actes commis ou pour 
des opinions exprimées avant l'occupation ou pendant une interruption 
temporaire de celle-ci sous réserve des infractions aux lois et coutumes 
de la guerre.  

Les ressortissants de la Puissance occupante qui, avant le début du con-
flit, auraient cherché refuge sur le territoire occupé ne pourront être 
arrêtés, poursuivis, condamnés, ou déportés hors du territoire occupé, 
que pour des infractions commises depuis le début des hostilités ou pour 
des délits de droit commun commis avant le début des hostilités qui, 
selon le droit de l'Etat dont le territoire est occupé, auraient justifié l'ex-
tradition en temps de paix.  

Article 71  

Les tribunaux compétents de la Puissance occupante ne pourront pro-
noncer aucune condamnation qui n'ait été précédée d'un procès régulier.  

Tout prévenu poursuivi par la Puissance occupante sera informé sans 
retard, par écrit, dans une langue qu'il comprenne, des détails des chefs 
d'accusation retenus contre lui; sa cause sera instruite le plus rapidement 
possible. La Puissance protectrice sera informée de chaque poursuite 
intentée par la Puissance occupante contre des personnes protégées 
lorsque les chefs d'accusation pourront entraîner une condamnation à 
mort ou une peine d'emprisonnement pour deux ans ou plus; elle pourra 
en tout temps s'informer de l'état de la procédure. En outre, la Puissance 
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protectrice aura le droit d'obtenir, sur sa demande, toutes informations 
au sujet de ces procédures et de toute autre poursuite intentée par la 
Puissance occupante contre les personnes protégées.  

La notification à la Puissance protectrice, telle qu'elle est prévue au 
deuxième alinéa du présent article, devra s'effectuer immédiatement, et 
parvenir en tout cas à la Puissance protectrice trois semaines avant la 
date de la première audience. Si à l'ouverture des débats la preuve n'est 
pas apportée que les dispositions du présent article ont été respectées 
intégralement, les débats ne pourront avoir lieu. La notification devra 
comprendre notamment les éléments suivants:  

a) identité du prévenu;  

b) lieu de résidence ou de détention;  

c) spécification du ou des chefs d'accusation (avec mention des disposi-
tions pénales sur lesquelles il est basé);  

d) indication du tribunal chargé de juger l'affaire;  

e) lieu et date de la première audience.  

Article 72 

Tout prévenu aura le droit de faire valoir les moyens de preuve néces-
saires à sa défense et pourra notamment faire citer des témoins. Il aura le 
droit d'être assisté d'un défenseur qualifié de son choix, qui pourra lui 
rendre librement visite et qui recevra les facilités nécessaires pour prépa-
rer sa défense.  

Si le prévenu n'a pas choisi de défenseur, la Puissance protectrice lui en 
procurera un. Si le prévenu doit répondre d'une accusation grave et qu'il 
n'y ait pas de Puissance protectrice, la Puissance occupante devra, sous 
réserve du consentement du prévenu, lui procurer un défenseur.  

Tout prévenu sera, à moins qu'il n'y renonce librement, assisté d'un in-
terprète aussi bien pendant l'instruction qu'à l'audience du tribunal. Il 
pourra à tout moment récuser l'interprète et demander son remplace-
ment.  

Article 73  

Tout condamné aura le droit d'utiliser les voies de recours prévues par la 
législation appliquée par le tribunal. Il sera pleinement informé de ses 
droits de recours, ainsi que des délais requis pour les exercer.  

La procédure pénale prévue à la présente section s'appliquera, par ana-
logie, aux recours. Si la législation appliquée par le tribunal ne prévoit 



404   Code international de la détention en Afrique 
 

pas de possibilités d'appel, le condamné aura le droit de recourir contre 
le jugement et la condamnation auprès de l'autorité compétente de la 
Puissance occupante.  

Article 74  

Les représentants de la Puissance protectrice auront le droit d'assister à 
l'audience de tout tribunal jugeant une personne protégée, sauf si les 
débats doivent, exceptionnellement, avoir lieu à huis clos dans l'intérêt 
de la sécurité de la Puissance occupante; celle-ci en aviserait alors la 
Puissance protectrice. Une notification contenant l'indication du lieu et 
de la date de l'ouverture des débats devra être envoyée à la Puissance 
protectrice.  

Tous les jugements rendus, impliquant la peine de mort ou l'emprison-
nement pour deux ans ou plus, seront communiqués, avec indication des 
motifs et le plus rapidement possible à la Puissance protectrice; ils com-
porteront une mention de la notification effectuée conformément à l'ar-
ticle 71 et, en cas de jugement impliquant une peine privative de liberté, 
l'indication du lieu où elle sera purgée. Les autres jugements seront 
consignés dans les procès-verbaux du tribunal et pourront être examinés 
par les représentants de la Puissance protectrice. Dans le cas d'une con-
damnation à la peine de mort ou à une peine privative de liberté de deux 
ans ou plus, les délais de recours ne commenceront à courir qu'à partir 
du moment où la Puissance protectrice aura reçu communication du 
jugement.  

Article 75  

En aucun cas, les personnes condamnées à mort ne seront privées du 
droit de recourir en grâce.  

Aucune condamnation à mort ne sera exécutée avant l'expiration d'un 
délai d'au moins six mois à partir du moment où la Puissance protectrice 
aura reçu la communication du jugement définitif confirmant cette con-
damnation à mort ou de la décision refusant cette grâce.  

Ce délai de six mois pourra être abrégé dans certains cas précis, lorsqu'il 
résulte de circonstances graves et critiques que la sécurité de la Puis-
sance occupante ou des ses forces armées est exposée à une menace 
organisée; la Puissance protectrice recevra toujours notification de cette 
réduction du délai, elle aura toujours la possibilité d'adresser en temps 
utile des représentations au sujet de ces condamnations à mort aux auto-
rités d'occupation compétentes.  

Article 76  
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Les personnes protégées inculpées seront détenues dans le pays occupé 
et si elles sont condamnées, elles devront y purger leur peine. Elles se-
ront séparées si possible des autres détenus et soumises à un régime 
alimentaire et hygiénique suffisant pour les maintenir dans un bon état 
de santé et correspondant au moins au régime des établissements péni-
tentiaires du pays occupé.  

Elles recevront les soins médicaux exigés par leur état de santé.  

Elles seront également autorisées à recevoir l'aide spirituelle qu'elles 
pourraient solliciter.  

Les femmes seront logées dans des locaux séparés et placées sous la 
surveillance immédiate de femmes.  

Il sera tenu compte du régime spécial prévu pour les mineurs.  

Les personnes protégées détenues auront le droit de recevoir la visite des 
délégués de la Puissance protectrice et du Comité international de la 
Croix- Rouge, conformément aux dispositions de l'article 143.  

En outre, elles auront le droit de recevoir au moins un colis de secours 
par mois.  

Article 77  

Les personnes protégées inculpées ou condamnées par les tribunaux en 
territoire occupé seront remises, à la fin de l'occupation, avec le dossier 
les concernant, aux autorités du territoire libéré.  

Article 78  

Si la Puissance occupante estime nécessaire, pour d'impérieuses raisons 
de sécurité, de prendre des mesures de sûreté à l'égard de personnes 
protégées, elle pourra tout au plus leur imposer une résidence forcée ou 
procéder à leur internement.  

Les décisions relatives à la résidence forcée ou à l'internement seront 
prises suivant une procédure régulière qui devra être fixée par la Puis-
sance occupante, conformément aux dispositions de la présente Conven-
tion. Cette procédure doit prévoir le droit d'appel des intéressés. Il sera 
statué au sujet de cet appel dans le plus bref délai possible. Si les déci-
sions sont maintenues, elles seront l'objet d'une révision périodique, si 
possible semestrielle, par les soins d'un organisme compétent constitué 
par ladite Puissance.  

Les personnes protégées assujetties à la résidence forcée et contraintes 
en conséquence de quitter leur domicile bénéficieront sans aucune res-
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triction des dispositions de l'article 39 de la présente Convention.  

 

Section IV 

Règles relatives au traitement des internés 

Chapitre I 

Dispositions générales 

Article 79  

Les parties au conflit ne pourront interner des personnes protégées que 
conformément aux dispositions des articles 41, 42, 43, 68 et 78.  

Article 80  

Les internés conserveront leur pleine capacité civile et exerceront les 
droits qui en découlent dans la mesure compatible avec leur statut 
d'internés.  

Article 81 

Les Parties au conflit qui interneront des personnes protégées seront 
tenues de pourvoir gratuitement à leur entretien et de leur accorder de 
même les soins médicaux que nécessite leur état de santé.  

Aucune déduction ne sera faite sur les allocations, salaires ou créances 
des internés pour le remboursement de ces frais.  

La Puissance détentrice devra pourvoir à l'entretien des personnes dé-
pendant des internés, si elles sont sans moyens suffisants de subsistance 
ou incapables de gagner elles-mêmes leur vie.  

Article 82  

La Puissance détentrice groupera dans la mesure du possible les internés 
selon leur nationalité, leur langue et leurs coutumes. Les internés ressor-
tissants du même pays ne seront pas séparés pour le seul fait d'une di-
versité de langue.  

Pendant toute la durée de leur internement, les membres d'une même 
famille, et en particulier les parents et leurs enfants, seront réunis dans le 
même lieu d'internement, à l'exception des cas où les besoins de travail, 
des raisons de santé, ou l'application des dispositions prévues au cha-
pitre IX de la présente Section rendraient nécessaire une séparation 
temporaire. Les internés pourront demander que leurs enfants, laissés en 
liberté sans surveillance de parents, soient internés avec eux.  
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Dans toute la mesure du possible, les membres internés de la même 
famille seront réunis dans les mêmes locaux et seront logés séparément 
des autres internés; il devra également leur être accordé les facilités 
nécessaires pour mener une vie de famille.  

Chapitre II 

Lieux d'internement 

Article 83  

La Puissance détentrice ne pourra placer les lieux d'internement dans des 
régions particulièrement exposées aux dangers de la guerre.  

La Puissance détentrice communiquera, par l'entremise des Puissances 
protectrices, aux Puissances ennemies toutes indications utiles sur la 
situation géographique des lieux d'internement.  

Chaque fois que les considérations militaires le permettront, les camps 
d'internement seront signalés par les lettres IC placées de manière à être 
vues de jour distinctement du haut des airs; toutefois, les Puissances 
intéressées pourront convenir d'un autre moyen de signalisation. Aucun 
autre emplacement qu'un camp d'internement ne pourra être signalisé de 
cette manière.  

Article 84  

Les internés devront être logés et administrés séparément des prisonniers 
de guerre et des personnes privées de liberté pour toute autre raison.  

Article 85  

La Puissance détentrice a le devoir de prendre toutes les mesures néces-
saires et possibles pour que les personnes protégées soient, dès le début 
de leur internement, logées dans des bâtiments ou cantonnements don-
nant toutes garanties d'hygiène et de salubrité et assurant une protection 
efficace contre la rigueur du climat et les effets de la guerre. En aucun 
cas, les lieux d'internement permanent ne seront situés dans des régions 
malsaines ou dont le climat serait pernicieux pour les internés. Dans tous 
les cas où elles seraient temporairement internées dans une région mal-
saine, ou dont le climat serait pernicieux pour la santé, les personnes 
protégées devront être transférées aussi rapidement que les circonstances 
le permettront dans un lieu d'internement où ces risques ne seront pas à 
craindre.  

Les locaux devront être entièrement à l'abri de l'humidité, suffisamment 
chauffés et éclairés, notamment entre la tombée de la nuit et l'extinction 
des feux. Les lieux de couchage devront être suffisamment spacieux et 
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bien aérés, les internés disposeront d'un matériel de couchage conve-
nable et de couvertures en nombre suffisant, compte tenu du climat et de 
l'âge, du sexe et de l'état de santé des internés.  

Les internés disposeront jour et nuit d'installations sanitaires conformes 
aux exigences de l'hygiène et maintenues en état constant de propreté. Il 
leur sera fourni une quantité d'eau et de savon suffisante pour leurs soins 
quotidiens de propreté corporelle et le blanchissage de leur linge; les 
installations et les facilités nécessaires leur seront accordées à cet effet. 
Ils disposeront, en outre, d'installations de douches ou de bains. Le 
temps nécessaire sera accordé pour leurs soins d'hygiène et les travaux 
de nettoyage.  

Chaque fois qu'il sera nécessaire, à titre de mesure exceptionnelle et 
temporaire, de loger des femmes internées n'appartenant pas à un groupe 
familial dans le même lieu d'internement que les hommes, il devra leur 
être obligatoirement fourni des lieux de couchage et des installations 
sanitaires séparés.  

Article 86  

La Puissance détentrice mettra à la disposition des internés, quelle que 
soit leur confession, des locaux appropriés pour l'exercice de leurs 
cultes.  

 

Article 87  

A moins que les internés ne puissent disposer d'autres facilités ana-
logues, des cantines seront installées dans tous les lieux d'internement, 
afin qu'ils aient la possibilité de se procurer, à des prix qui ne devront en 
aucun cas dépasser ceux du commerce local, des denrées alimentaires et 
des objets usuels, y compris du savon et du tabac, qui sont de nature à 
accroître leur bien-être et leur confort personnels.  

Les bénéfices des cantines seront versés au crédit d'un fonds spécial 
d'assistance qui sera créé dans chaque lieu d'internement et administré 
au profit des internés du lieu d'internement intéressé. Le comité d'inter-
nés, prévu à l'article 102, aura un droit de regard sur l'administration des 
cantines et sur la gestion de ce fonds.  

Lors de la dissolution d'un lieu d'internement, le solde créditeur du fonds 
d'assistance sera transféré au fonds d'assistance d'un autre lieu d'inter-
nement pour internés de la même nationalité ou, si un tel lieu n'existe 
pas, à un fonds central d'assistance qui sera administré au bénéfice de 
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tous les internés qui restent au pouvoir de la Puissance détentrice. En cas 
de libération générale, ces bénéfices seront conservés par la Puissance 
détentrice, sauf accord contraire conclu entre les Puissances intéressées.  

Article 88  

Dans tous les lieux d'internement exposés aux bombardements aériens et 
autres dangers de guerre, seront installés des abris appropriés et en 
nombre suffisant pour assurer la protection nécessaire. En cas d'alerte, 
les internés pourront s'y rendre le plus rapidement possible, à l'exception 
de ceux d'entre eux qui participeraient à la protection de leurs canton-
nements contre ces dangers. Toute mesure de protection qui sera prise 
en faveur de la population leur sera également appliquée.  

Les précautions suffisantes devront être prises dans les lieux d'interne-
ment contre les dangers d'incendie.  

Chapitre III 

Alimentation et habillement 

Article 89  

La ration alimentaire quotidienne des internés sera suffisante en quanti-
té, qualité et variété, pour leur assurer un équilibre normal de santé et 
pour empêcher les troubles de carence; il sera tenu compte également du 
régime auquel les internés sont habitués.  

Les internés recevront, en outre, les moyens d'accommoder eux-mêmes 
les suppléments de nourriture dont ils disposeraient.  

De l'eau potable en suffisance leur sera fournie. L'usage du tabac sera 
autorisé.  

Les travailleurs recevront un supplément de nourriture proportionné à la 
nature du travail qu'ils effectuent.  

Les femmes enceintes et en couches, et les enfants âgés de moins de 
quinze ans, recevront des suppléments de nourriture proportionnés à 
leurs besoins physiologiques.  

Article 90  

Toutes facilités seront accordées aux internés pour se munir de vête-
ments, de chaussures et de linge de rechange, au moment de leur arresta-
tion et pour s'en procurer ultérieurement, si besoin est. Si les internés ne 
possèdent pas de vêtements suffisants pour le climat, et qu'ils ne peuvent 
s'en procurer, la Puissance détentrice leur en fournira gratuitement.  
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Les vêtements que la Puissance détentrice fournirait aux internés et les 
marques extérieures qu'elle pourrait apposer sur leurs vêtements, ne 
devront ni avoir un caractère infamant ni prêter au ridicule.  

Les travailleurs devront recevoir une tenue de travail, y compris les 
vêtements de protection appropriés, partout où la nature du travail l'exi-
gera.  

Chapitre IV 

Hygiène et soins médicaux 

Article 91  

Chaque lieu d'internement possédera une infirmerie adéquate, placée 
sous l'autorité d'un médecin qualifié, où les internés recevront les soins 
dont ils pourront avoir besoin ainsi qu'un régime alimentaire approprié. 
Des locaux d'isolement seront réservés aux malades atteints d'affections 
contagieuses ou mentales.  

Les femmes en couches et les internés atteints d'une maladie grave, ou 
dont l'état nécessite un traitement spécial, une intervention chirurgicale 
ou l'hospitalisation, devront être admis dans tout établissement qualifié 
pour les traiter et y recevront des soins qui ne devront pas être inférieurs 
à ceux qui sont donnés à l'ensemble de la population.  

Les internés seront traités de préférence par un personnel médical de 
leur nationalité.  

Les internés ne pourront pas être empêchés de se présenter aux autorités 
médicales pour être examinés. Les autorités médicales de la Puissance 
détentrice remettront, sur demande, à tout interné traité une déclaration 
officielle indiquant la nature de sa maladie ou de ses blessures, la durée 
du traitement et les soins reçus. Un duplicata de cette déclaration sera 
envoyé à l'Agence centrale prévue à l'article 140.  

Le traitement, ainsi que la fourniture de tout appareil nécessaire au 
maintien des internés en bon état de santé, notamment des prothèses, 
dentaires ou autres, et des lunettes, seront accordés gratuitement à 
l'interné.  

Article 92  

Des inspections médicales des internés seront faites au moins une fois 
par mois. Elles auront pour objet, en particulier, de contrôler l'état géné-
ral de santé et de nutrition et l'état de propreté, ainsi que de dépister les 
maladies contagieuses, notamment la tuberculose, les affections véné-



Droit international humanitaire   411 
 

riennes et le paludisme. Elles comporteront notamment le contrôle du 
poids de chaque interné et, au moins une fois par an, un examen radios-
copique.  

Chapitre V 

Religion, activités intellectuelles et physiques 

Article 93  

Toute latitude sera laissée aux internés pour l'exercice de leur religion, y 
compris l'assistance aux offices de leur culte, à condition qu'ils se con-
forment aux mesures de discipline courante, prescrites par les autorités 
détentrices.  

Les internés qui sont ministres d'un culte, seront autorisés à exercer 
pleinement leur ministère parmi leurs coreligionnaires. A cet effet, la 
Puissance détentrice veillera à ce qu'ils soient répartis d'une manière 
équitable entre les différents lieux d'internement où se trouvent les inter-
nés parlant la même langue et appartenant à la même religion. S'ils ne 
sont pas en nombre suffisant, elle leur accordera les facilités nécessaires, 
entre autres des moyens de transport, pour se rendre d'un lieu d'interne-
ment à l'autre et ils seront autorisés à visiter les internés qui se trouvent 
dans des hôpitaux. Les ministres d'un culte jouiront, pour les actes de 
leur ministère, de la liberté de correspondance avec les autorités reli-
gieuses du pays de détention et, dans la mesure du possible, avec les 
organisations religieuses internationales de leur confession. Cette cor-
respondance ne sera pas considérée comme faisant partie du contingent 
mentionné à l'article 107, mais sera soumise aux dispositions de l'article 
112.  

Lorsque des internés ne disposent pas du secours de ministres de leur 
culte ou que ces derniers sont en nombre insuffisant, l'autorité religieuse 
locale de la même confession pourra désigner, d'accord avec la Puis-
sance détentrice, un ministre du même culte que celui des internés, ou 
bien, dans le cas où cela est possible du point de vue confessionnel, un 
ministre d'un culte similaire ou un laïque qualifié. Ce dernier jouira des 
avantages attachés à la fonction qu'il a assumée. Les personnes ainsi 
désignées devront se conformer à tous les règlements établis par la Puis-
sance détentrice, dans l'intérêt de la discipline et de la sécurité.  

Article 94  

La Puissance détentrice encouragera les activités intellectuelles, éduca-
tives, récréatives et sportives des internés, tout en les laissant libres d'y 
participer ou non. Elle prendra toutes les mesures possibles pour en 
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assurer l'exercice et mettra en particulier à leur disposition des locaux 
adéquats.  

Toutes les facilités possibles seront accordées aux internés afin de leur 
permettre de poursuivre leurs études ou d'en entreprendre de nouvelles. 
L'instruction des enfants et des adolescents sera assurée; ils pourront 
fréquenter des écoles soit à l'intérieur soit à l'extérieur des lieux d'inter-
nement.  

Les internés devront avoir la possibilité de se livrer à des exercices phy-
siques, de participer à des sports et à des jeux en plein air. Des espaces 
libres suffisants seront réservés à cet usage dans tous les lieux d'inter-
nement. Des emplacements spéciaux seront réservés aux enfants et aux 
adolescents.  

Article 95  

La Puissance détentrice ne pourra employer des internés comme travail-
leurs que s'ils le désirent. Sont en tout cas interdits: l'emploi qui, imposé 
à une personne protégée non internée, constituerait une infraction aux 
articles 40 ou 51 de la présente Convention, ainsi que l'emploi des tra-
vaux d'un caractère dégradant ou humiliant.  

 

Après une période de travail de six semaines, les internés pourront re-
noncer à travailler à tout moment moyennant un préavis de huit jours.  

Ces dispositions ne font pas obstacle au droit de la Puissance détentrice 
d'astreindre les internés médecins, dentistes ou autres membres du per-
sonnel sanitaire à l'exercice de leur profession au bénéfice de leurs co-
internés; d'employer des internés à des travaux d'administration et d'en-
tretien du lieu d'internement; de charger ces personnes de travaux de 
cuisine ou d'autres travaux ménagers; enfin de les employer à des tra-
vaux destinés à protéger les internés contre les bombardements aériens, 
ou autres dangers résultant de la guerre. Toutefois, aucun interné ne 
pourra être astreint à accomplir des travaux pour lesquels un médecin de 
l'administration l'aura déclaré physiquement inapte.  

La Puissance détentrice assumera l'entière responsabilité de toutes les 
conditions de travail, des soins médicaux, du paiement des salaires et de 
la réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles. 
Les conditions de travail ainsi que la réparation des accidents du travail 
et des maladies professionnelles seront conformes à la législation natio-
nale et à la coutume; elles ne seront en aucun cas inférieures à celles 
appliquées pour un travail de même nature dans la même région. Les 
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salaires seront déterminés d'une façon équitable par accord entre la Puis-
sance détentrice, les internés et, le cas échéant, les employeurs autres 
que la Puissance détentrice, compte tenu de l'obligation pour la Puis-
sance détentrice de pourvoir gratuitement à l'entretien de l'interné et de 
lui accorder de même les soins médicaux que nécessite son état de santé. 
Les internés employés d'une manière permanente aux travaux visés au 
troisième alinéa recevront de la Puissance détentrice un salaire équi-
table; les conditions de travail et la réparation des accidents du travail et 
des maladies professionnelles ne seront pas inférieures à celles appli-
quées pour un travail de même nature dans la même région.  

Article 96  

Tout détachement de travail relèvera d'un lieu d'internement. Les autori-
tés compétentes de la Puissance détentrice et le commandant de ce lieu 
d'internement seront responsables de l'observation dans les détache-
ments de travail des dispositions de la présente Convention. Le com-
mandant tiendra à jour une liste des détachements de travail dépendant 
de lui et la communiquera aux délégués de la Puissance protectrice, du 
Comité international de la Croix-Rouge ou des autres organisations 
humanitaires qui visiteraient les lieux d'internement.  

Chapitre VI 

Propriété personnelle et ressources financières 

Article 97  

Les internés seront autorisés à conserver leurs objets et effets d'usage 
personnel. Les sommes, chèques, titres, etc., ainsi que les objets de va-
leur dont ils sont porteurs, ne pourront leur être enlevés que conformé-
ment aux procédures établies. Un reçu détaillé leur en sera donné.  

Les sommes devront être portées au crédit du compte de chaque interné, 
comme prévu à l'article 98; elles ne pourront être converties en une autre 
monnaie à moins que la législation du territoire dans lequel le proprié-
taire est interné ne l'exige, ou que l'interné n'y consente.  

Les objets ayant surtout une valeur personnelle ou sentimentale ne pour-
ront leur être enlevés.  

Une femme internée ne pourra être fouillée que par une femme.  

Lors de leur libération ou de leur rapatriement, les internés recevront en 
monnaie le solde créditeur du compte tenu conformément à l'article 98, 
ainsi que tous les objets, sommes, chèques, titres, etc., qui leur auraient 
été retirés pendant l'internement, exception faite des objets ou valeurs 
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que la Puissance détentrice devrait garder en vertu de sa législation en 
vigueur. Au cas où un bien appartenant à un interné serait retenu en 
raison de cette législation, l'intéressé recevra un certificat détaillé.  

Les documents de famille et les pièces d'identité dont les internés sont 
porteurs ne pourront leur être retirés que contre reçu. A aucun moment, 
les internés ne devront être sans pièce d'identité. S'ils n'en possèdent pas, 
ils recevront des pièces spéciales qui seront établies par les autorités 
détentrices et qui leur tiendront lieu de pièces d'identité jusqu'à la fin de 
l'internement.  

Les internés pourront avoir sur eux une certaine somme en espèces ou 
sous forme de bons d'achat, afin de pouvoir faire des achats.  

Article 98  

Tous les internés recevront régulièrement des allocations pour pouvoir 
acheter des denrées et objets tels que tabac, articles de toilette, etc. Ces 
allocations pourront revêtir la forme de crédits ou de bons d'achat.  

En outre, les internés pourront recevoir des subsides de la Puissance 
dont ils sont ressortissants, des Puissances protectrices, de tout orga-
nisme qui pourrait leur venir en aide, ou de leurs familles, ainsi que les 
revenus de leurs biens conformément à la législation de la Puissance 
détentrice. Les montants des subsides alloués par la Puissance d'origine 
seront les mêmes pour chaque catégorie d'internés (infirmes, malades, 
femmes enceintes, etc.) et ne pourront être fixés par cette Puissance ni 
distribués par la Puissance détentrice sur la base de discriminations 
interdites par l'article 27 de la présente Convention.  

Pour chaque interné, la Puissance détentrice tiendra un compte régulier 
au crédit duquel seront portés les allocations mentionnées au présent 
article, les salaires gagnés par l'interné, ainsi que les envois d'argent qui 
lui seront faits. Seront également portées à son crédit les sommes qui lui 
sont retirées et qui pourraient être disponibles en vertu de la législation 
en vigueur dans le territoire où l'interné se trouve. Toute facilité compa-
tible avec la législation en vigueur dans le territoire intéressé lui sera 
accordée pour envoyer des subsides à sa famille et aux personnes dé-
pendant économiquement de lui. Il pourra prélever sur ce compte les 
sommes nécessaires à ses dépenses personnelles, dans les limites fixées 
par la Puissance détentrice. Il lui sera accordé en tout temps des facilités 
raisonnables en vue de consulter son compte ou de s'en procurer des 
extraits. Ce compte sera communiqué, sur demande, à la Puissance pro-
tectrice et suivra l'interné en cas de transfert de celui-ci.  
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Chapitre VII 

Administration et discipline 

Article 99  

Tout lieu d'internement sera placé sous l'autorité d'un officier ou fonc-
tionnaire responsable, choisi dans les forces militaires régulières ou dans 
les cadres de l'administration civile régulière de la Puissance détentrice. 
L'officier ou le fonctionnaire commandant le lieu d'internement posséde-
ra, dans la langue officielle ou dans une des langues officielles de son 
pays, le texte de la présente Convention et sera responsable de l'applica-
tion de celle-ci. Le personnel de surveillance sera instruit des disposi-
tions de la présente Convention et des règlements ayant pour objet son 
application.  

Le texte de la présente Convention et les textes des accords spéciaux 
conclus conformément à la présente Convention seront affichés à l'inté-
rieur du lieu d'internement dans une langue que comprennent les inter-
nés, ou bien se trouveront en possession du comité d'internés.  

Les règlements, ordres, avertissements et avis de toute nature devront 
être communiqués aux internés et affichés à l'intérieur des lieux d'inter-
nement dans une langue qu'ils comprennent.  

Tous les ordres et commandements adressés individuellement à des 
internés devront également être donnés dans une langue qu'ils compren-
nent.  

Article 100  

La discipline dans les lieux d'internement doit être compatible avec les 
principes d'humanité et ne comportera en aucun cas des règlements 
imposant aux internés des fatigues physiques dangereuses pour leur 
santé ou des brimades d'ordre physique ou moral. Le tatouage ou l'appo-
sition de marques ou de signes corporels d'identification sont interdits.  

Sont notamment interdits les stations ou les appels prolongés, les exer-
cices physiques punitifs, les exercices de manœuvres militaires et les 
restrictions de nourriture.  

Article 101  

Les internés auront le droit de présenter aux autorités au pouvoir des-
quelles ils se trouvent leurs requêtes concernant le régime auquel ils sont 
soumis.  

Ils auront également, sans limitation, le droit de s'adresser soit par l'en-
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tremise du comité d'internés, soit directement, s'ils l'estiment nécessaire, 
aux représentants de la Puissance protectrice, pour leur indiquer les 
points sur lesquels ils auraient des plaintes à formuler à l'égard du ré-
gime de l'internement.  

Ces requêtes et plaintes devront être transmises d'urgence sans modifica-
tion. Même si ces dernières sont reconnues non fondées, elles ne pour-
ront donner lieu à aucune punition.  

Les comités d'internés pourront envoyer aux représentants de la Puis-
sance protectrice des rapports périodiques sur la situation dans les lieux 
d'internement et les besoins des internés.  

Article 102  

Dans chaque lieu d'internement, les internés éliront librement, tous les 
six mois, et au scrutin secret, les membres d'un comité chargé de les 
représenter auprès des autorités de la Puissance détentrice, auprès des 
Puissances protectrices, du Comité international de la Croix-Rouge et de 
tout autre organisme qui leur viendrait en aide. Les membres de ce co-
mité seront rééligibles.  

Les internés élus entreront en fonctions après que leur élection aura reçu 
l'approbation de l'autorité détentrice. Les motifs de refus ou de destitu-
tion éventuels seront communiqués aux Puissances protectrices intéres-
sées.  

 

Article 103  

Les comités d'internés devront contribuer au bien-être physique, moral 
et intellectuel des internés.  

En particulier, au cas où les internés décideraient d'organiser entre eux 
un système d'assistance mutuelle, cette organisation serait de la compé-
tence des comités, indépendamment des tâches spéciales qui leur sont 
confiées par d'autres dispositions de la présente Convention.  

Article 104  

Les membres des comités d'internés ne seront pas astreints à un autre 
travail, si l'accomplissement de leurs fonctions devait en être rendu plus 
difficile.  

Les membres des comités pourront désigner parmi les internés les auxi-
liaires qui leur seront nécessaires. Toutes facilités matérielles leur seront 
accordées et notamment certaines libertés de mouvement nécessaires à 



Droit international humanitaire   417 
 

l'accomplissement de leurs tâches (visites de détachements de travail, 
réception de marchandises, etc.).  

Toutes facilités seront également accordées aux membres des comités 
pour leur correspondance postale et télégraphique avec les autorités 
détentrices, avec les Puissances protectrices, le Comité international de 
la Croix-Rouge et leurs délégués, ainsi qu'avec les organismes qui vien-
draient en aide aux internés. Les membres des comités se trouvant dans 
des détachements jouiront des mêmes facilités pour leur correspondance 
avec leur comité du principal lieu d'internement. Ces correspondances 
ne seront ni limitées, ni considérées comme faisant partie du contingent 
mentionné à l'article 107.  

Aucun membre du comité ne pourra être transféré, sans que le temps 
raisonnablement nécessaire lui ait été laissé pour mettre son successeur 
au courant des affaires en cours.  

 

 

Chapitre VIII  

Relations avec l'extérieur  

Article 105  

Dès qu'elles auront interné des personnes protégées, les Puissances dé-
tentrices porteront à leur connaissance, à celle de la Puissance dont elles 
sont ressortissantes et de leur Puissance protectrice, les mesures prévues 
pour l'exécution des dispositions du présent chapitre; elles notifieront de 
même toute modification apportée à ces mesures.  

Article 106  

Chaque interné sera mis en mesure, dès son internement, ou au plus tard 
une semaine après son arrivée dans un lieu d'internement et de même en 
cas de maladie ou de transfert dans un autre lieu d'internement ou dans 
un hôpital, d'adresser directement à sa famille, d'une part, et à l'Agence 
centrale prévue à l'article 140, d'autre part, une carte d'internement éta-
blie si possible selon le modèle annexé à la présente Convention, les 
informant de son internement, de son adresse et de son état de santé. 
Lesdites cartes seront transmises avec toute la rapidité possible et ne 
pourront être retardées d'aucune manière.  

Article 107  

Les internés seront autorisés à expédier et à recevoir des lettres et des 
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cartes. Si la Puissance détentrice estime nécessaire de limiter le nombre 
de lettres et de cartes expédiées par chaque interné, ce nombre ne pourra 
pas être inférieur à deux lettres et quatre cartes par mois, établies autant 
que possible selon les modèles annexés à la présente Convention. Si des 
limitations doivent être apportées à la correspondance adressée aux 
internés, elles ne pourront être ordonnées que par leur Puissance d'ori-
gine, éventuellement sur demande de la Puissance détentrice. Ces lettres 
et ces cartes devront être transportées dans un délai raisonnable; elles ne 
pourront être retardées ni retenues pour motifs de discipline.  

Les internés qui sont depuis longtemps sans nouvelles de leur famille ou 
qui se trouvent dans l'impossibilité d'en recevoir ou de lui en donner par 
voie ordinaire, de même que ceux qui sont séparés des leurs par des 
distances considérables, seront autorisés à expédier des télégrammes, 
contre paiement des taxes télégraphiques, dans la monnaie dont ils dis-
posent. Ils bénéficieront également d'une telle mesure en cas d'urgence 
reconnue.  

En règle générale, la correspondance des internés sera rédigée dans leur 
langue maternelle. Les Parties au conflit pourront autoriser la corres-
pondance en d'autres langues.  

Article 108  

Les internés seront autorisés à recevoir, par voie postale ou par tous 
autres moyens, des envois individuels ou collectifs contenant notamment 
des denrées alimentaires, des vêtements, des médicaments, ainsi que des 
livres et des objets destinés à répondre à leurs besoins en matière de 
religion, d'études ou de loisirs. Ces envois ne pourront, en aucune façon, 
libérer la Puissance détentrice des obligations qui lui incombent en vertu 
de la présent Convention.  

Au cas où il deviendrait nécessaire, pour des raisons d'ordre militaire, de 
limiter la quantité de ces envois, la Puissance protectrice, le Comité 
international de la Croix-Rouge, ou tout autre organisme venant en aide 
aux internés, qui seraient chargés de transmettre ces envois, devront en 
être dûment avisés.  

Les modalités relatives à l'expédition des envois individuels ou collectifs 
feront l'objet, s'il y a lieu, d'accords spéciaux entre les Puissances inté-
ressées, qui ne pourront en aucun cas retarder la réception par les inter-
nés des envois de secours. Les envois de vivres ou de vêtements ne 
contiendront pas de livres; les secours médicaux seront, en général, 
envoyés dans des colis collectifs.  
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Article 109  

A défaut d'accords spéciaux entre les Parties au conflit sur les modalités 
relatives à la réception ainsi qu'à la distribution des envois de secours 
collectifs, le règlement concernant les envois collectifs annexé à la pré-
sente Convention sera appliqué.  

Les accords spéciaux prévus ci-dessus ne pourront en aucun cas res-
treindre le droit des comités d'internés de prendre possession des envois 
de secours collectifs destinés aux internés, de procéder à leur distribu-
tion et d'en disposer dans l'intérêt des destinataires.  

Ils ne pourront pas non plus restreindre le droit qu'auront les représen-
tants de la Puissance protectrice, du Comité international de la Croix-
Rouge ou de tout autre organisme venant en aide aux internés, qui se-
raient chargés de transmettre ces envois collectifs, d'en contrôler la dis-
tribution à leurs destinataires.  

Article 110  

Tous les envois de secours destinés aux internés seront exempts de tous 
droits d'entrée, de douane et autres.  

Tous les envois y compris les colis postaux de secours ainsi que les 
envois d'argent, en provenance d'autres pays, adressés aux internés ou 
expédiés par eux par voie postale soit directement, soit par l'entremise 
des bureaux de renseignements prévus à l'article 136 et de l'Agence 
centrale de renseignements prévue à l'article 140, seront exempts de 
toute taxe postale aussi bien dans les pays d'origine et de destination que 
dans les pays intermédiaires. A cet effet, notamment, les exemptions 
prévues dans la Convention postale universelle de 1947 et dans les ar-
rangements de l'Union postale universelle, en faveur des civils de natio-
nalité ennemie retenus dans des camps ou dans des prisons civiles, se-
ront étendues aux autres personnes protégées internées sous le régime de 
la présente Convention. Les pays qui ne participent pas à ces arrange-
ments seront tenus d'accorder les franchises prévues dans les mêmes 
conditions.  

Les frais de transport des envois de secours destinés aux internés, qui, en 
raison de leur poids ou pour tout autre motif, ne peuvent pas leur être 
transmis par voie postale, seront à la charge de la Puissance détentrice 
dans tous les territoires placés sous son contrôle. Les autres Puissances 
parties à la Convention supporteront les frais de transport dans leurs 
territoires respectifs.  

Les frais résultant du transport de ces envois, qui ne seraient pas cou-
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verts aux termes des alinéas précédents, seront à la charge de l'expédi-
teur.  

Les Hautes Parties contractantes s'efforceront de réduire autant que 
possible les taxes télégraphiques pour les télégrammes expédiés par les 
internés ou qui leur sont adressés.  

Article 111  

Au cas où les opérations militaires empêcheraient les Puissances intéres-
sées de remplir l'obligation qui leur incombe d'assurer le transport des 
envois prévus aux articles 106, 107, 108 et 113, les Puissances protec-
trices intéressées, le Comité international de la Croix-Rouge ou tout 
autre organisme agréé par les Parties au conflit, pourront entreprendre 
d'assurer le transport de ces envois avec les moyens adéquats (wagons, 
camions, bateaux ou avions, etc.). A cet effet, les Hautes Parties contrac-
tantes s'efforceront de leur procurer ces moyens de transport et d'en 
autoriser la circulation, notamment en accordant les sauf- conduits né-
cessaires.  

Ces moyens de transport pourront également être utilisés pour achemi-
ner:  

a) la correspondance, les listes et les rapports échangés entre l'Agence 
centrale de renseignements prévue à l'article 140 et les Bureaux natio-
naux prévus à l'article 136;  

b) la correspondance et les rapports concernant les internés que les Puis-
sances protectrices, le Comité international de la Croix-Rouge ou tout 
autre organisme venant en aide aux internés échangent soit avec leurs 
propres délégués, soit avec les Parties au conflit.  

Les présentes dispositions ne restreignent en rien le droit de toute Partie 
au conflit d'organiser, si elle le préfère, d'autres transports et de délivrer 
des sauf-conduits aux conditions qui pourront être convenues.  

Les frais occasionnés par l'emploi de ces moyens de transport seront 
supportés proportionnellement à l'importance des envois par les Parties 
au conflit dont les ressortissants bénéficient de ces services.  

Article 112  

La censure de la correspondance adressée aux internés ou expédiée par 
eux devra être faite dans le plus bref délai possible.  

Le contrôle des envois destinés aux internés ne devra pas s'effectuer 
dans des conditions telles qu'il compromette la conservation des denrées 
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qu'ils contiennent et il se fera en présence du destinataire ou d'un cama-
rade mandaté par lui. La remise des envois individuels ou collectifs aux 
internés ne pourra être retardée sous prétexte de difficultés de censure.  

Toute interdiction de correspondance édictée par les Parties au conflit, 
pour des raisons militaires ou politiques, ne pourra être que temporaire 
et d'une durée aussi brève que possible.  

Article 113  

Les Puissances détentrices assureront toutes les facilités raisonnables 
pour la transmission, par l'entremise de la Puissance protectrice ou de 
l'Agence centrale prévue à l'article 140 ou par d'autres moyens requis, de 
testaments, de procurations, ou de tous autres documents destinés aux 
internés ou qui émanent d'eux.  

Dans tous les cas, les Puissances détentrices faciliteront aux internés 
l'établissement et la légalisation en bonne et due forme de ces docu-
ments; elles les autoriseront en particulier à consulter un juriste.  

Article 114  

La Puissance détentrice accordera aux internés toutes facilités compa-
tibles avec le régime de l'internement et la législation en vigueur pour 
qu'ils puissent gérer leurs biens. A cet effet, elle pourra les autoriser à 
sortir du lieu d'internement, dans les cas urgents, et si les circonstances 
le permettent. 

Article 115  

Dans tous les cas où un interné sera partie à un procès devant un tribunal 
quel qu'il soit, la Puissance détentrice devra, sur la demande de l'intéres-
sé, informer le tribunal de sa détention et devra, dans les limites légales, 
veiller à ce que soient prises toutes les mesures nécessaires pour qu'il ne 
subisse aucun préjudice du fait de son internement, en ce qui concerne la 
préparation et la conduite de son procès, ou l'exécution de tout jugement 
rendu par le tribunal.  

Article 116  

Chaque interné sera autorisé à recevoir à intervalles réguliers, et aussi 
fréquemment que possible, des visites et en premier lieu celles de ses 
proches.  

En cas d'urgence et dans la mesure du possible, notamment en cas de 
décès ou de maladie grave d'un parent, l'interné sera autorisé à se rendre 
dans sa famille.  
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Chapitre IX  

Sanctions pénales et disciplinaires  

Article 117  

Sous réserve des dispositions du présent chapitre, la législation en vi-
gueur sur le territoire où ils se trouvent continuera de s'appliquer aux 
internés qui commettent des infractions pendant l'internement.  

Si les lois, règlements ou ordres généraux déclarent punissables des 
actes commis par les internés, alors que les mêmes actes ne le sont pas 
quand ils sont commis par des personnes qui ne sont pas internées, ces 
actes ne pourront entraîner que des sanctions disciplinaires.  

Un interné ne pourra, à raison du même fait ou du même chef d'accusa-
tion, être puni qu'une seule fois.  

Article 118  

Pour fixer la peine, les tribunaux ou autorités prendront en considéra-
tion, dans la plus large mesure possible, le fait que le prévenu n'est pas 
un ressortissant de la Puissance détentrice. Ils seront libres d'atténuer la 
peine prévue pour l'infraction dont est prévenu l'interné et ne seront pas 
tenus, à cet effet, d'observer le minimum de cette peine.  

Sont interdites toutes incarcérations dans des locaux non éclairés par la 
lumière du jour et, d'une manière générale, toute forme quelconque de 
cruauté.  

Les internés punis ne pourront, après avoir subi les peines qui leur au-
ront été infligées disciplinairement ou judiciairement, être traités diffé-
remment des autres internés.  

La durée de la détention préventive subie par un interné sera déduite de 
toute peine privative de liberté qui lui serait infligée disciplinairement 
ou judiciairement.  

Les comités d'internés seront informés de toutes les procédures judi-
ciaires engagées contre les internés dont ils sont les mandataires, ainsi 
que de leurs résultats.  

Article 119  

Les peines disciplinaires applicables aux internés seront:  

1) l'amende jusqu'à concurrence de 50 pour cent du salaire prévu à l'ar-
ticle 95 et cela pendant une période qui n'excédera pas trente jours;  
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2) la suppression d'avantages accordés en sus du traitement prévu par la 
présente Convention;  

3) les corvées n'excédant pas deux heures par jour, et exécutées en vue 
de l'entretien du lieu d'internement;  

4) les arrêts.  

En aucun cas, les peines disciplinaires ne seront inhumaines, brutales ou 
dangereuses pour la santé des internés. Elles devront tenir compte de 
leur âge, de leur sexe et de leur état de santé.  

La durée d'une même punition ne dépassera jamais un maximum de 
trente jours consécutifs, même dans les cas où un interné aurait à ré-
pondre disciplinairement de plusieurs faits, au moment où il est statué à 
son égard, que ces faits soient connexes ou non.  

Article 120 

Les internés évadés, ou qui tentent de s'évader, qui seraient repris, ne 
seront passibles pour cet acte, même s'il y a récidive, que de peines 
disciplinaires.  

En dérogation au troisième alinéa de l'article 118, les internés punis à la 
suite d'une évasion ou d'un tentative d'évasion pourront être soumis à un 
régime de surveillance spécial, à condition toutefois que ce régime n'af-
fecte pas leur état de santé, qu'il soit subi dans un lieu d'internement et 
qu'il ne comporte la suppression d'aucune des garanties qui leur sont 
accordées par la présente Convention.  

Les internés qui auront coopéré à une évasion ou à une tentative d'éva-
sion ne seront passibles de ce chef que d'une punition disciplinaire.  

Article 121  

L'évasion ou la tentative d'évasion, même s'il y a récidive, ne sera pas 
considérée comme une circonstance aggravante, dans le cas où l'interné 
serait déféré aux tribunaux pour des infractions commises au cours de 
l'évasion.  

Les Parties au conflit veilleront à ce que les autorités compétentes usent 
d'indulgence dans l'appréciation de la question de savoir si une infrac-
tion commise par un interné doit être punie disciplinairement ou judi-
ciairement, notamment en ce qui concerne les faits connexes à l'évasion 
ou à la tentative d'évasion.  

Article 122  

Les faits constituant une faute contre la discipline feront l'objet d'une 
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enquête immédiate. Il en sera notamment ainsi pour l'évasion ou la ten-
tative d'évasion, et l'interné repris sera remis aussitôt que possible aux 
autorités compétentes.  

Pour tous les internés, la détention préventive en cas de faute discipli-
naire sera réduite au strict minimum et elle n'excédera pas quatorze 
jours; dans tous les cas sa durée sera réduite de la peine privative de 
liberté qui serait infligée.  

Les dispositions des articles 124 et 125 s'appliqueront aux internés déte-
nus préventivement pour faute disciplinaire.  

Article 123  

Sans préjudice de la compétence des tribunaux et des autorités supé-
rieures, les peines disciplinaires ne pourront être prononcées que par le 
commandant du lieu d'internement ou par un officier ou un fonctionnaire 
responsable à qui il aura délégué son pouvoir disciplinaire.  

Avant que ne soit prononcée une peine disciplinaire, l'interné inculpé 
sera informé avec précision des faits qui lui sont reprochés. Il sera auto-
risé à justifier sa conduite, à se défendre, à faire entendre des témoins et 
à recourir, en cas de nécessité, aux offices d'un interprète qualifié. La 
décision sera prononcée en présence de l'inculpé et d'un membre du 
Comité d'internés.  

Il ne s'écoulera pas plus d'un moins entre la décision disciplinaire et son 
exécution.  

Lorsqu'un interné sera frappé d'une nouvelle peine disciplinaire, un délai 
de trois jours au moins séparera l'exécution de chacune des peines, dès 
que la durée d'une d'elles sera de dix jours ou plus.  

Le commandant du lieu d'internement devra tenir un registre des peines 
disciplinaires prononcées qui sera mis à la disposition des représentants 
de la Puissance protectrice.  

Article 124  

En aucun cas, les internés ne pourront être transférés dans des établis-
sements pénitentiaires (prisons, pénitenciers, bagnes, etc.) pour y subir 
des peines disciplinaires.  

Les locaux dans lesquels seront subies les peines disciplinaires seront 
conformes aux exigences de l'hygiène, et comporteront notamment un 
matériel de couchage suffisant; les internés punis seront mis à même de 
se tenir en état de propreté.  
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Les femmes internées, subissant une peine disciplinaire, seront détenues 
dans des locaux distincts de ceux des hommes et seront placées sous la 
surveillance immédiate de femmes.  

Article 125  

Les internés punis disciplinairement auront la faculté de prendre chaque 
jour de l'exercice et d'être en plein air pendant au moins deux heures.  

Ils seront autorisés, sur leur demande, à se présenter à la visite médicale 
quotidienne; ils recevront les soins que nécessite leur état de santé et, le 
cas échéant, seront évacués sur l'infirmerie du lieu d'internement ou sur 
un hôpital.  

Ils seront autorisés à lire et à écrire, ainsi qu'à expédier et à recevoir des 
lettres. En revanche, les colis et les envois d'argent pourront ne leur être 
délivrés qu'à l'expiration de la peine; ils seront confiés, en attendant, au 
Comité d'internés qui remettra à l'infirmerie les denrées périssables se 
trouvant dans ces colis.  

Aucun interné puni disciplinairement ne pourra être privé du bénéfice 
des dispositions des articles 107 et 143.  

Article 126  

Les articles 71 à 76 inclus seront appliqués par analogie aux procédures 
engagées contre des internés se trouvant sur le territoire national de la 
Puissance détentrice.  

Chapitre X  

Transfert des internés  

Article 127  

Le transfert des internés s'effectuera toujours avec humanité. Il y sera 
procédé, en règle générale, par chemin de fer ou par d'autres moyens de 
transport et dans des conditions au moins égales à celles dont bénéficient 
les troupes de la Puissance détentrice dans leurs déplacements. Si, ex-
ceptionnellement, des transferts doivent être faits à pied, ils ne pourront 
avoir lieu que si l'état physique des internés le permet et ne devront en 
aucun cas leur imposer de fatigues excessives.  

La Puissance détentrice fournira aux internés, pendant le transfert, de 
l'eau potable et de la nourriture en quantité, qualité et variété suffisantes 
pour les maintenir en bonne santé, ainsi que les vêtements, les abris 
convenables et les soins médicaux nécessaires. Elle prendra toutes les 
précautions utiles pour assurer leur sécurité pendant le transfert et elle 
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établira, avant leur départ, la liste complète des internés transférés.  

Les internés malades, blessés ou infirmes, ainsi que les femmes en 
couches ne seront pas transférés tant que leur santé pourrait être com-
promise par le voyage, à moins que leur sécurité ne l'exige impérieuse-
ment.  

Si le front se rapproche d'un lieu d'internement, les internés qui s'y trou-
vent ne seront transférés que si leur transfert peut s'effectuer dans des 
conditions suffisantes de sécurité, ou s'ils courent de plus grands risques 
à rester sur place qu'à être transférés.  

La Puissance détentrice, en décidant le transfert des internés, devra tenir 
compte de leurs intérêts, en vue notamment de ne pas accroître les diffi-
cultés du rapatriement ou du retour au lieu de leur domicile.  

Article 128  

En cas de transfert, les internés seront avisés officiellement de leur dé-
part et de leur nouvelle adresse postale; cet avis leur sera donné assez tôt 
pour qu'ils puissent préparer leurs bagages et avertir leur famille.  

Ils seront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur correspon-
dance et les colis arrivés à leur adresse; le poids de ces bagages pourra 
être réduit si les circonstances du transfert l'exigent, mais en aucun cas à 
moins de vingt-cinq kilos par interné.  

La correspondance et les colis adressés à leur ancien lieu d'internement 
leur seront transmis sans délai.  

Le commandant du lieu d'internement prendra, d'entente avec le Comité 
d'internés, les mesures nécessaires pour effectuer le transfert des biens 
collectifs des internés et des bagages que les internés ne pourraient em-
porter avec eux, en raison d'une limitation prise en vertu du deuxième 
alinéa du présent article.  

Chapitre XI  

Décès  

Article 129  

Les internés pourront remettre leurs testaments aux autorités respon-
sables qui en assureront la garde. En cas de décès des internés, ces tes-
taments seront transmis promptement aux personnes désignées par les 
internés.  

Le décès de chaque interné sera constaté par un médecin, et un certificat 
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exposant les causes du décès et les conditions dans lesquelles il s'est 
produit sera établi.  

Un acte de décès officiel, dûment enregistré, sera établi conformément 
aux prescriptions en vigueur sur le territoire où est situé le lieu d'inter-
nement et une copie certifiée conforme en sera adressée rapidement à la 
Puissance protectrice ainsi qu'à l'Agence centrale prévue à l'article 140.  

Article 130  

Les autorités détentrices veilleront à ce que les internés décédés en cap-
tivité soient enterrés honorablement, si possible selon les rites de la 
religion à laquelle ils appartenaient, et que leurs tombes soient respec-
tées, convenablement entretenues et marquées de façon à pouvoir tou-
jours être retrouvées.  

Les internés décédés seront enterrés individuellement, sauf le cas de 
force majeure qui imposerait une tombe collective. Les corps ne pour-
ront être incinérés que pour d'impérieuses raisons d'hygiène ou en raison 
de la religion du décédé ou encore s'il en a exprimé le désir. En cas 
d'incinération, il en sera fait mention avec indication des motifs sur l'acte 
de décès des internés. Les cendres seront conservées avec soin par les 
autorités détentrices et seront remises aussi rapidement que possible aux 
proches parents, s'ils le demandent.  

Dès que les circonstances le permettront et au plus tard à la fin des hosti-
lités, la Puissance détentrice transmettra, par l'intermédiaire des Bureaux 
de renseignements prévus à l'article 136, aux Puissances dont les inter-
nés décédés dépendaient, des listes des tombes des internés décédés. Ces 
listes donneront tous détails nécessaires à l'identification des internés 
décédés et à la localisation exacte de ces tombes.  

Article 131  

Tout décès ou toute blessure grave d'un interné causés ou suspects 
d'avoir été causés par une sentinelle, par un autre interné ou par toute 
autre personne, ainsi que tout décès dont la cause est inconnue seront 
suivis immédiatement d'une enquête officielle de la Puissance déten-
trice.  

Une communication à ce sujet sera faite immédiatement à la Puissance 
protectrice. Les dépositions de tout témoin seront recueillies; un rapport 
les contenant sera établi et communiqué à ladite Puissance.  

Si l'enquête établit la culpabilité d'une ou de plusieurs personnes, la 
Puissance détentrice prendra toutes mesures pour la poursuite judiciaire 
du ou des responsables.  
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Chapitre XII  

Libération, rapatriement et hospitalisation en pays neutre  

Article 132  

Toute personne internée sera libérée par la Puissance détentrice, dès que 
les causes qui ont motivé son internement n'existeront plus.  

En outre, les Parties au conflit s'efforceront de conclure, pendant la 
durée des hostilités, des accords en vue de la libération, du rapatriement, 
du retour au lieu de domicile ou de l'hospitalisation en pays neutre de 
certaines catégories d'internés et notamment des enfants, des femmes 
enceintes et des mères avec nourrissons et enfants en bas âge, des bles-
sés et malades ou des internés ayant subi une longue captivité.  

Article 133  

L'internement cessera le plus rapidement possible après la fin des hosti-
lités.  

Toutefois, les internés sur le territoire d'une Partie au conflit, qui se-
raient sous le coup d'une poursuite pénale pour des infractions qui ne 
sont pas exclusivement passibles d'une peine disciplinaire, pourront être 
retenus jusqu'à la fin de la procédure et, le cas échéant, jusqu'à l'expira-
tion de la peine. Il en sera de même pour ceux qui ont été condamnés 
antérieurement à une peine privative de liberté.  

Par accord entre la Puissance détentrice et les Puissances intéressées, des 
commissions devront être instituées, après la fin des hostilités ou de 
l'occupation du territoire, pour rechercher les internés dispersés.  

Article 134  

Les Hautes Parties contractantes s'efforceront, à la fin des hostilités ou 
de l'occupation, d'assurer le retour de tous les internés à leur dernière 
résidence, ou de faciliter leur rapatriement.  

Article 135  

La Puissance détentrice supportera les frais de retour des internés libérés 
aux lieux où ils résidaient au moment de leur internement ou, si elle les a 
appréhendés au cours de leur voyage ou en haute mer, les frais néces-
saires pour leur permettre de terminer leur voyage ou de retourner à leur 
point de départ.  

Si la Puissance détentrice refuse la permission de résider sur son terri-
toire à un interné libéré qui, précédemment, y avait son domicile régu-



Droit international humanitaire   429 
 

lier, elle paiera les frais de son rapatriement. Si, cependant, l'interné 
préfère rentrer dans son pays sous sa propre responsabilité, ou pour 
obéir au gouvernement auquel il doit allégeance, la Puissance détentrice 
n'est pas tenue de payer ces dépenses au delà de son territoire. La Puis-
sance détentrice ne sera pas tenue de payer les frais de rapatriement d'un 
interné qui aurait été interné sur sa propre demande.  

Si les internés sont transférés conformément à l'article 45, la Puissance 
qui les transfère et celle qui les accueille s'entendront sur la part des frais 
qui devront être supportés par chacune d'elles.  

Lesdites dispositions ne devront pas porter atteinte à des arrangements 
spéciaux qui pourraient être conclus entre les Parties au conflit au sujet 
de l'échange et du rapatriement de leurs ressortissants en mains enne-
mies.  

 

 

 

Section V  

Bureaux et Agence centrale de renseignements  

Article 136  

Dès le début d'un conflit, et dans tous les cas d'occupation, chacune des 
Parties au conflit constituera un Bureau officiel de renseignements char-
gé de recevoir et de transmettre des informations sur les personnes pro-
tégées qui se trouvent en son pouvoir.  

Dans le plus bref délai possible, chacune des Parties au conflit transmet-
tra audit Bureau des informations sur les mesures prises par elle contre 
toute personne protégée appréhendée depuis plus de deux semaines, 
mise en résidence forcée ou internée. En outre, elle chargera ses divers 
services intéressés de fournir rapidement au Bureau précité les indica-
tions concernant les changements survenus dans l'état de ces personnes 
protégées, tels que les transferts, libérations, rapatriements, évasions, 
hospitalisations, naissances et décès.  

Article 137  

Le Bureau national de renseignements fera parvenir d'urgence, par les 
moyens les plus rapides, et par l'entremise, d'une part, des Puissances 
protectrices et, d'autre part, de l'Agence centrale prévue à l'article 140, 
les informations concernant les personnes protégées à la Puissance dont 
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les personnes visées ci- dessus sont ressortissantes ou à la Puissance sur 
le territoire de laquelle elles avaient leur résidence. Les Bureaux répon-
dront également à toutes les demandes qui leur sont adressées au sujet 
des personnes protégées.  

Les Bureaux de renseignements transmettront les informations relatives 
à une personne protégée, sauf dans les cas où leur transmission pourrait 
porter préjudice à la personne intéressée ou à sa famille. Même dans ce 
cas, les informations ne pourront être refusées à l'Agence centrale qui, 
ayant été avertie des circonstances, prendra les précautions nécessaires 
indiquées à l'article 140.  

Toutes les communications écrites, faites par un Bureau seront authenti-
fiées par une signature ou par un sceau.  

Article 138  

Les informations reçues par le Bureau national de renseignements et 
retransmises par lui seront de nature à permettre d'identifier exactement 
la personne protégée et d'aviser rapidement sa famille. Elles comporte-
ront pour chaque personne au moins le nom de famille, les prénoms, le 
lieu et la date complète de naissance, la nationalité, la dernière rési-
dence, les signes particuliers, le prénom du père et le nom de la mère, la 
date et la nature de la mesure prise à l'égard de la personne, ainsi que le 
lieu où elle a été prise, l'adresse à laquelle la correspondance peut lui 
être adressée, ainsi que le nom et l'adresse de la personne qui doit être 
informée.  

De même, des renseignements sur l'état de santé des internés malades ou 
blessés gravement atteints, seront transmis régulièrement et si possible 
chaque semaine.  

Article 139  

Le Bureau national de renseignements sera, en outre, chargé de recueillir 
tous les objets personnels de valeur laissés par les personnes protégées 
visées à l'article 136, lors notamment de leur rapatriement, libération, 
évasion ou décès, et de les transmettre aux intéressés directement, ou, si 
nécessaire, par l'entremise de l'Agence centrale. Ces objets seront en-
voyés dans des paquets scellés par le Bureau; seront joints à ces paquets 
des déclarations établissant avec précision l'identité des personnes aux-
quelles ces objets appartenaient ainsi qu'un inventaire complet du pa-
quet. La réception et l'envoi de tous les objets de valeur de ce genre 
seront consignés d'une manière détaillée dans des registres.  

Article 140  
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Une Agence centrale de renseignements au sujet des personnes proté-
gées, notamment au sujet des internés, sera créée en pays neutre. Le 
Comité international de la Croix-Rouge proposera aux Puissances inté-
ressées, s'il le juge nécessaire, l'organisation de cette Agence qui pourra 
être la même que celle prévue par l'article 123 de la Convention de Ge-
nève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949.  

Cette Agence sera chargée de concentrer tous les renseignements du 
caractère prévu à l'article 136 qu'elle pourra obtenir par les voies offi-
cielles ou privées; elle les transmettra le plus rapidement possible au 
pays d'origine ou de résidence des personnes intéressées, sauf dans les 
cas où cette transmission pourrait nuire aux personnes que ces rensei-
gnements concernent, ou à leur famille. Elle recevra de la part des Par-
ties au conflit toutes les facilités raisonnables pour effectuer ces trans-
missions.  

Les Hautes Parties contractantes, et en particulier celles dont les ressor-
tissants bénéficient des services de l'Agence centrale, sont invitées à 
fournir à celle-ci l'appui financier dont elle aurait besoin.  

Les dispositions qui précèdent ne devront pas être interprétées comme 
restreignant l'activité humanitaire du Comité international de la Croix-
Rouge et des Sociétés de secours mentionnées à l'article 142.  

Article 141  

Les Bureaux nationaux de renseignements et l'Agence centrale de ren-
seignements jouiront de la franchise de port en toute matière postale, 
ainsi que des exemptions prévues à l'article 110, et, dans toute la mesure 
du possible, de la franchise télégraphique ou au moins d'importantes 
réductions de taxes.  

 

Titre IV : Exécution de la Convention  

Section I  

Dispositions générales  

Article 142  

Sous réserve des mesures qu'elles estimeraient indispensables pour ga-
rantir leur sécurité ou faire face à toute autre nécessité raisonnable, les 
Puissances détentrices réserveront le meilleur accueil aux organisations 
religieuses, sociétés de secours, ou tout autre organisme qui viendrait en 
aide aux personnes protégées. Elles leur accorderont toutes facilités 
nécessaires ainsi qu'à leurs délégués dûment accrédités, pour visiter les 
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personnes protégées, pour leur distribuer des secours, du matériel de 
toute provenance destiné à des fins éducatives, récréatives ou reli-
gieuses, ou pour les aider à organiser leurs loisirs à l'intérieur des lieux 
d'internement. Les sociétés ou organismes précités pourront être consti-
tués soit sur le territoire de la Puissance détentrice, soit dans un autre 
pays, ou bien pourront avoir un caractère international.  

La Puissance détentrice pourra limiter le nombre des sociétés et orga-
nismes dont les délégués seront autorisés à exercer leur activité sur son 
territoire et sous son contrôle, à condition toutefois qu'une telle limita-
tion n'empêche pas d'apporter une aide efficace et suffisante à toutes les 
personnes protégées.  

La situation particulière du Comité international de la Croix-Rouge dans 
ce domaine sera en tout temps reconnue et respectée.  

Article 143 

Les représentants ou les délégués des Puissances protectrices seront 
autorisés à se rendre dans tous les lieux où se trouvent des personnes 
protégées, notamment dans les lieux d'internement, de détention et de 
travail.  

Ils auront accès à tous les locaux utilisés par les personnes protégées et 
pourront s'entretenir avec elles sans témoin, par l'entremise d'un inter-
prète, si cela est nécessaire.  

Ces visites ne sauraient être interdites qu'en raison d'impérieuses néces-
sités militaires et seulement à titre exceptionnel et temporaire. La fré-
quence et la durée ne pourront en être limitées.  

Toute liberté sera laissée aux représentants et aux délégués des Puis-
sances protectrices quant au choix des endroits qu'ils désirent visiter. La 
Puissance détentrice ou occupante, la Puissance protectrice et, le cas 
échéant, la Puissance d'origine des personnes à visiter pourront s'en-
tendre pour que des compatriotes des internés soient admis à participer 
aux visites.  

Les délégués du Comité international de la Croix-Rouge bénéficieront 
des mêmes prérogatives. La désignation de ces délégués sera soumise à 
l'agrément de la Puissance sous l'autorité de laquelle sont placés les 
territoires où ils doivent exercer leur activité.  

Article 144  

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus largement 
possible, en temps de paix et en temps de guerre, le texte de la présente 
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Convention dans leurs pays respectifs, et notamment à en incorporer 
l'étude dans les programmes d'instruction militaire et, si possible, civile, 
de telle manière que les principes en soient connus de l'ensemble de la 
population.  

Les autorités civiles, militaires, de police ou autres qui, en temps de 
guerre, assumeraient des responsabilités à l'égard des personnes proté-
gées, devront posséder le texte de la Convention et être instruites spécia-
lement de ses dispositions.  

Article 145 

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront par l'entremise du 
Conseil fédéral suisse et, pendant les hostilités, par l'entremise des Puis-
sances protectrices, les traductions officielles de la présente Convention, 
ainsi que les lois et règlements qu'elles pourront être amenées à adopter 
pour en assurer l'application.  

 

Article 146  

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toute mesure légi-
slative nécessaire pour fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer 
aux personnes ayant commis, ou donné l'ordre de commettre, l'une ou 
l'autre des infractions graves à la présente Convention définies à l'article 
suivant.  

Chaque Partie contractante aura l'obligation de rechercher les personnes 
prévenues d'avoir commis, ou d'avoir ordonné de commettre, l'une ou 
l'autre de ces infractions graves, et elle devra les déférer à ses propres 
tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra aussi, si elle le 
préfère, et selon les conditions prévues par sa propre législation, les 
remettre pour jugement à une autre Partie contractante intéressée à la 
poursuite, pour autant que cette Partie contractante ait retenu contre 
lesdites personnes des charges suffisantes.  

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires pour faire 
cesser les actes contraires aux dispositions de la présente Convention, 
autres que les infractions graves définies à l'article suivant.  

En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties de pro-
cédure et de libre défense qui ne seront pas inférieures à celles prévues 
par les articles 105 et suivants de la Convention de Genève relative au 
traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949.  

Article 147  
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Les infractions graves visées à l'article précédent sont celles qui compor-
tent l'un ou l'autre des actes suivants, s'ils sont commis contre des per-
sonnes ou des biens protégés par la Convention: l'homicide intentionnel, 
la torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences biolo-
giques, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de 
porter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé, la déporta-
tion ou le transfert illégaux, la détention illégale, le fait de contraindre 
une personne protégée à servir dans les forces armées de la Puissance 
ennemie, ou celui de la priver de son droit d'être jugée régulièrement et 
impartialement selon les prescriptions de la présente Convention, la 
prise d'otages, la destruction et l'appropriation de biens non justifiées par 
des nécessités militaires et exécutées sur une grande échelle de façon 
illicite et arbitraire.  

Article 148  

Aucune Haute Partie contractante ne pourra s'exonérer elle-même, ni 
exonérer une autre Partie contractante, des responsabilités encourues par 
elle-même ou par une autre Partie contractante en raison des infractions 
prévues à l'article précédent.  

Article 149  

A la demande d'une Partie au conflit, une enquête devra être ouverte, 
selon le mode à fixer entre les Parties intéressées, au sujet de toute viola-
tion alléguée de la Convention.  

Si un accord sur la procédure d'enquête n'est pas réalisé, les Parties s'en-
tendront pour choisir un arbitre, qui décidera de la procédure à suivre.  

Une fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront fin et la 
réprimeront le plus rapidement possible.  

(…) 

 

Annexe II  

Projet de Règlement concernant les secours collectifs aux internés 
civils  

Article 1  

Les Comités d'internés seront autorisés à distribuer les envois de secours 
collectifs dont ils ont la charge à tous les internés rattachés administrati-
vement à leur lieu d'internement, ainsi qu'à ceux qui se trouvent dans les 
hôpitaux, ou dans les prisons ou autres établissements pénitentiaires.  
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Article 2  

La distribution des envois de secours collectifs s'effectuera selon les 
instructions des donateurs et conformément au plan établi par les Comi-
tés d'internés; toutefois, la distribution des secours médicaux se fera, de 
préférence, d'entente avec les médecins-chefs, et ceux-ci pourront, dans 
les hôpitaux et lazarets, déroger auxdites instructions dans la mesure où 
les besoins de leurs malades le commandent. Dans le cadre ainsi défini 
cette distribution se fera toujours d'une manière équitable.  

Article 3  

Afin de pouvoir vérifier la qualité ainsi que la quantité des marchandises 
reçues, et établir à ce sujet des rapports détaillés à l'intention des dona-
teurs, les membres des Comités d'internés seront autorisés à se rendre 
dans les gares et autres lieux d'arrivée, proches de leur lieu d'interne-
ment, où leur parviennent les envois de secours collectifs.  

Article 4 

Les Comités d'internés recevront les facilités nécessaires pour vérifier si 
la distribution des secours collectifs, dans toutes les subdivisions et 
annexes de leur lieu d'internement, s'est effectuée conformément à leurs 
instructions.  

Article 5  

Les Comités d'internés seront autorisés à remplir ainsi qu'à faire remplir 
par des membres des Comités d'internés dans des détachements de tra-
vail ou par les médecins-chefs des lazarets et hôpitaux, des formules ou 
questionnaires destinés aux donateurs, et ayant trait aux secours collec-
tifs (distribution, besoins, quantités, etc.). Ces formules et questionnaires 
dûment remplis seront transmis aux donateurs sans délai.  

Article 6  

Afin d'assurer une distribution régulière de secours collectifs aux inter-
nés de leur lieu d'internement et, éventuellement, de faire face aux be-
soins que provoquerait l'arrivée de nouveaux contingents d'internés, les 
Comités d'internés seront autorisés à constituer et à maintenir des ré-
serves suffisantes de secours collectifs. Ils disposeront, à cet effet, d'en-
trepôts adéquats; chaque entrepôt sera muni de deux serrures, le Comité 
des internés possédant les clés de l'une et le commandant du lieu d'inter-
nement celles de l'autre  

Article 7  

Les Hautes Parties contractantes, et les Puissances détentrices en parti-
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culier, autoriseront dans toute la mesure du possible, et sous réserve de 
la réglementation relative au ravitaillement de la population, tous achats 
qui seraient faits sur leur territoire en vue de distribuer des secours col-
lectifs aux internés; elles faciliteront de même les transferts de fonds et 
autres mesures financières, techniques ou administratives, effectués en 
vue de ces achats.  

Article 8  

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle au droit des internés 
de recevoir des secours collectifs avant leur arrivée dans un lieu d'inter-
nement ou en cours de transfert, non plus qu'à la possibilité pour les 
représentants de la Puissance protectrice, du Comité international de la 
Croix-Rouge ou de tout autre organisme humanitaire venant en aide aux 
internés qui serait chargé de transmettre ces secours, d'en assurer la 
distribution à leurs destinataires par tous autres moyens qu'ils jugeraient 
opportuns 
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ANNEXE III 

I. Carte d'internement 

 

(Dimensions de carte d'internement : 10 x 15 cm.) 
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II. Lettre 

 

(Dimensions de la lettre : 29 x 15 cm.) 
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III. Carte de correspondance 
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3. Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des con-
flits armés internationaux (Protocole I) du 8 juin 1977 
(Extraits) 

Préambule 

Les Hautes Parties contractantes, 

Proclamant leur désir ardent de voir la paix régner entre les peuples,  

Rappelant que tout Etat a le devoir, conformément à la Charte des Na-
tions Unies, de s'abstenir dans ses relations internationales de recourir à 
la menace ou à l'emploi de la force, soit contre la souveraineté, l'intégrité 
territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre 
manière incompatible avec les buts des Nations Unies,  

Jugeant toutefois nécessaire de réaffirmer et de développer les disposi-
tions qui protègent les victimes des conflits armés et de compléter les 
mesures propres à en renforcer l'application,  

Exprimant leur conviction qu'aucune disposition du présent Protocole ou 
des Conventions de Genève du 12 août 1949 ne peut être interprétée 
comme légitimant ou autorisant tout acte d'agression ou tout autre em-
ploi de la force incompatible avec la Charte des Nations Unies,  

Réaffirmant, en outre, que les dispositions des Conventions de Genève 
du 12 août 1949 et du présent Protocole doivent être pleinement appli-
quées en toutes circonstances à toutes les personnes protégées par ces 
instruments, sans aucune distinction défavorable fondée sur la nature ou 
l'origine du conflit armé ou sur les causes soutenues par les Parties au 
conflit, ou attribuées à celles-ci,  

Sont convenues de ce qui suit : 

Titre I 

Dispositions générales 

Article 1er- Principes généraux et champ d'application 

1. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire res-
pecter le présent Protocole en toutes circonstances.  

2. Dans les cas non prévus par le présent Protocole ou par d'autres ac-
cords internationaux, les personnes civiles et les combattants restent 
sous la sauvegarde et sous l'empire des principes du droit des gens, tels 
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qu'ils résultent des usages établis, des principes de l'humanité et des 
exigences de la conscience publique.  

3. Le présent Protocole, qui complète les Conventions de Genève du 12 
août 1949 pour la protection des victimes de la guerre, s'applique dans 
les situations prévues par l'article 2 commun à ces Conventions.  

4. Dans les situations visées au paragraphe précédent sont compris les 
conflits armés dans lesquels les peuples luttent contre la domination 
coloniale et l'occupation étrangère et contre les régimes racistes dans 
l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, consacré dans la 
Charte des Nations Unies et dans la Déclaration relative aux principes 
du droit international touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies. 

(…) 

Article 11 - Protection de la personne 

1. La santé et l'intégrité physiques ou mentales des personnes au pouvoir 
de la Partie adverse ou internées, détenues ou d'une autre manière pri-
vées de liberté en raison d'une situation visée à l'article premier ne doi-
vent être compromises par aucun acte ni par aucune omission injustifiés. 
En conséquence, il est interdit de soumettre les personnes visées au 
présent article à un acte médical qui ne serait pas motivé par leur état de 
santé et qui ne serait pas conforme aux normes médicales généralement 
reconnues que la Partie responsable de l'acte appliquerait dans des cir-
constances médicales analogues à ses propres ressortissants jouissant de 
leur liberté.  

2. Il et en particulier interdit de pratiquer sur ces personnes, même avec 
leur consentement :  

a) des mutilations physiques;  

b) des expériences médicales ou scientifiques;  

c) des prélèvements de tissus ou d'organes pour des transplantations,  

sauf si ces actes sont justifiés dans les conditions prévues au paragraphe 
1.  

3. Il ne peut être dérogé à l'interdiction visée au paragraphe 2 c que 
lorsqu'il s'agit de dons de sang en vue de transfusion ou de peau destinée 
à des greffes, à la condition que ces dons soient volontaires et ne résul-
tent pas de mesures de coercition ou de persuasion et qu'ils soient desti-
nés à des fins thérapeutiques dans des conditions compatibles avec les 
normes médicales généralement reconnues et avec les contrôles effec-
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tués dans l'intérêt tant du donneur que du receveur.  

4. Tout acte ou omission volontaire qui met gravement en danger la 
santé ou l'intégrité physiques ou mentales de toute personne au pouvoir 
d'une Partie autre que celle dont elle dépend et qui, soit contrevient à 
l'une des interdictions énoncées aux paragraphes 1 et 2, soit ne respecte 
pas les conditions prescrites au paragraphe 3, constitue une infraction 
grave au présent Protocole.  

5. Les personnes définies au paragraphe 1 ont le droit de refuser toute 
intervention chirurgicale. En cas de refus, le personnel sanitaire doit 
s'efforcer d'obtenir une déclaration écrite à cet effet, signée ou reconnue 
par le patient.  

6. Toute Partie au conflit doit tenir un dossier médical pour tout don de 
sang en vue de transfusion ou de peau destinée à des greffes par les 
personnes visées au paragraphe 1, si ce don est effectué sous la respon-
sabilité de cette Partie. En outre, toute Partie au conflit doit s'efforcer de 
tenir un dossier de tous les actes médicaux entrepris à l'égard des per-
sonnes internées, détenues ou d'une autre manière privées de liberté en 
raison d'une situation visée à l'article premier. Ces dossiers doivent en 
tout temps être à la disposition de la Puissance protectrice aux fins d'ins-
pection. 

Section III - Personnes disparues et décédées  

Article 32 - Principe général  

dans l'application de la présente Section, l'activité des Hautes Parties 
contractantes, des Parties au conflit et des organisations humanitaires 
internationales mentionnées dans les Conventions et dans le présent 
Protocole est motivée au premier chef par le droit qu'ont les familles de 
connaître le sort de leurs membres.  

Article 33 - Personnes disparues  

1. Dès que les circonstances le permettent et au plus tard dès la fin des 
hostilités actives, chaque Partie au conflit doit rechercher les personnes 
dont la disparition a été signalée par une Partie adverse. Ladite Partie 
adverse doit communiquer tous renseignements utiles sur ces personnes, 
afin de faciliter les recherches.  

2. Afin de faciliter la collecte des renseignements prévus au paragraphe 
précédent, chaque Partie au conflit doit, en ce qui concerne les per-
sonnes qui ne bénéficieraient pas d'un régime plus favorable en vertu 
des Conventions ou du présent Protocole :  
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a) enregistrer les renseignements prévus à l'article 138 de la IVe Con-
vention sur celles de ces personnes qui ont été détenues, emprisonnées 
ou d'une autre manière gardées en captivité pendant plus de deux se-
maines en raison des hostilités ou d'une occupation, ou qui sont décé-
dées au cours d'une période de détention;  

b) dans toute la mesure du possible, faciliter et, si nécessaire, effectuer la 
recherche et l'enregistrement de renseignements sur ces personnes si 
elles sont décédées dans d'autres circonstances en raison des hostilités 
ou d'une occupation.  

3. Les renseignements sur les personnes dont la disparition a été signalée 
en application du paragraphe 1 et les demandes relatives à ces rensei-
gnements sont transmis soit directement, soit par l'intermédiaire de la 
Puissance protectrice, de l'Agence centrale de recherches du Comité 
international de la Croix-Rouge, ou de Sociétés nationales de la Croix-
Rouge (Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge). Lorsque ces rensei-
gnements ne sont pas transmis par l'intermédiaire du Comité internatio-
nal de la Croix- Rouge et de son Agence centrale de recherches, chaque 
Partie au conflit fait en sorte qu'ils soient aussi fournis à l'Agence cen-
trale de recherches.  

4. Les Parties au conflit s'efforceront de s'entendre sur des dispositions 
permettant à des équipes de rechercher, d'identifier et de relever les 
morts dans les zones des champs de bataille; ces dispositions peuvent 
prévoir, le cas échéant, que ces équipes soient accompagnées par du 
personnel de la Partie adverse quand elles remplissent leur mission dans 
les zones qui sont sous le contrôle de cette Partie adverse. Le personnel 
de ces équipes doit être respecté et protégé lorsqu'il se consacre exclusi-
vement à de telles missions.  

Article 34 - Restes des personnes décédées  

1. Les restes des personnes qui sont décédées pour des raisons liées à 
une occupation ou lors d'une détention résultant d'une occupation ou 
d'hostilités, et ceux des personnes qui n'étaient pas les ressortissants du 
pays dans lequel elles sont décédées en raison d'hostilités doivent être 
respectés, et les sépultures de toutes ces personnes doivent être respec-
tées, entretenues et marquées comme il est prévu à l'article 130 de la IVe 
Convention, pour autant que lesdits restes ou sépultures ne relèvent pas 
d'un régime plus favorable en vertu des Conventions et du présent Pro-
tocole.  

2. Dès que les circonstances et les relations entre les Parties adverses le 
permettent, les Hautes Parties contractantes sur le territoire desquelles 



444   Code international de la détention en Afrique 
 

sont situées les tombes et, le cas échéant, d'autres lieux où se trouvent 
les restes des personnes décédées en raison d'hostilités, pendant une 
occupation ou lors d'une détention, doivent conclure des accords en vue:  

a) de faciliter l'accès des sépultures aux membres des familles des per-
sonnes décédées et aux représentants des services officiels d'enregistre-
ment des tombes, et d'arrêter les dispositions d'ordre pratique concernant 
cet accès;  

b) d'assurer en permanence la protection et l'entretien de ces sépultures;  

c) de faciliter le retour des restes des personnes décédées et de leurs 
effets personnels dans le pays d'origine, à la demande de ce pays ou à la 
demande de la famille, à moins que ce pays ne s'y oppose.  

3. En l'absence des accords prévus au paragraphe 2, b ou c, et si le pays 
d'origine de ces personnes décédées n'est pas disposé à assurer l'entre-
tien de ces sépultures à ses frais, la Haute Partie contractante sur le terri-
toire de laquelle sont situées ces sépultures peut offrir de faciliter le 
retour des restes dans le pays d'origine. Si cette offre n'a pas été acceptée 
cinq ans après avoir été faite, la Haute Partie contractante pourra, après 
avoir dûment avisé le pays d'origine, appliquer les dispositions prévues 
dans sa législation en ce qui concerne les cimetières et les sépultures.  

4. La Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle sont situées 
les sépultures visées au présent article est autorisée à exhumer les restes 
uniquement :  

a) dans les conditions définies aux paragraphes 2 c et 3, ou  

b) lorsque l'exhumation s'impose pour des motifs d'intérêt public, y 
compris dans les cas de nécessité sanitaire et d'enquête, auquel cas la 
Haute Partie contractante doit, en tout temps, traiter les restes des per-
sonnes décédées avec respect et aviser le pays d'origine de son intention 
de les exhumer, en donnant des précisions sur l'endroit prévu pour la 
nouvelle inhumation.  

(…) 

Article 44 -- Combattants et prisonniers de guerre  

1. Tout combattant, au sens de l'article 43, qui tombe au pouvoir d'une 
Partie adverse est prisonnier de guerre.  

2. Bien que tous les combattants soient tenus de respecter les règles du 
droit international applicable dans les conflits armés, les violations de 
ces règles ne privent pas un combattant de son droit d'être considéré 
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comme combattant ou, s'il tombe au pouvoir d'une Partie adverse, de son 
droit d'être considéré comme prisonnier de guerre, sauf dans les cas 
prévus aux paragraphes 3 et 4.  

3. Pour que la protection de la population civile contre les effets des 
hostilités soit renforcée, les combattants sont tenus de se distinguer de la 
population civile lorsqu'ils prennent part à une attaque ou à une opéra-
tion militaire préparatoire d'une attaque. Etant donné, toutefois, qu'il y a 
des situations dans les conflits armés où, en raison de la nature des hosti-
lités, un combattant armé ne peut se distinguer de la population civile, il 
conserve son statut de combattant à condition que, dans de telles situa-
tions, il porte ses armes ouvertement :  

a) pendant chaque engagement militaire; et  

b) pendant le temps où il est exposé à la vue de l'adversaire alors qu'il 
prend part à un déploiement militaire qui précède le lancement d'une 
attaque à laquelle il doit participer.  

Les actes qui répondent aux conditions prévues par le présent para-
graphe ne sont pas considérés comme perfides au sens de l'article 37, 
paragraphe 1 c.  

4. Tout combattant qui tombe au pouvoir d'une Partie adverse, alors qu'il 
ne remplit pas les conditions prévues à la deuxième phrase du para-
graphe 3, perd son droit à être considéré comme prisonnier de guerre, 
mais bénéficie néanmoins de protections équivalentes à tous égards à 
celles qui sont accordées aux prisonniers de guerre par le IIIe Conven-
tion et par le présent Protocole. Cette protection comprend des protec-
tions équivalentes à celles qui sont accordées aux prisonniers de guerre 
par la IIIe Convention dans le cas où une telle personne est jugée et 
condamnée pour toutes infractions qu'elle aura commises.  

5. Le combattant qui tombe au pouvoir d'une Partie adverse alors qu'il 
ne participe pas à une attaque ou à une opération militaire préparatoire 
d'une attaque ne perd pas, en raison de ses activités antérieures, le droit 
d'être considéré comme combattant et prisonnier de guerre.  

6. Le présent article ne prive personne du droit d'être considéré comme 
prisonnier de guerre aux termes de l'article 4 de la IIIe Convention.  

7. La présent article n'a pas pour objet de modifier la pratique des Etats, 
généralement acceptée, concernant le port de l'uniforme par des combat-
tants affectés aux unités armées régulières en uniforme d'une Partie au 
conflit;  

8. Outre les catégories de personnes visées à l'article 13 des Ire et IIe 
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Conventions, tous les membres des forces armées d'une Partie au conflit, 
tels qu'ils sont définis à l'article 43 du présent Protocole, ont droit à la 
protection accordée par lesdites Conventions s'ils sont blessés ou ma-
lades, ou dans le cas de la IIe Convention, s'ils sont naufragés en mer ou 
en d'autres eaux.  

Article 45 - Protection des personnes ayant pris part aux hostilités  

1. Une personne qui prend part à des hostilités et tombe au pouvoir d'une 
Partie adverse est présumée être prisonnier de guerre et par conséquent 
se trouve protégée par la IIIe Convention lorsqu'elle revendique le statut 
de prisonnier de guerre, ou qu'il apparaît qu'elle a droit au statut de pri-
sonnier de guerre, ou lorsque la Partie dont elle dépend revendique pour 
elle ce statut par voie de notification à la Puissance qui la détient ou à la 
Puissance protectrice. S'il existe un doute quelconque au sujet de son 
droit au statut de prisonnier de guerre, cette personne continue à bénéfi-
cier de ce statut et, par suite, de la protection de la IIIe Convention et du 
présent Protocole, en attendant que son statut soit déterminé par un tri-
bunal compétent.  

2. Si une personne tombée au pouvoir d'une Partie adverse n'est pas 
détenue comme prisonnier de guerre et doit être jugée par cette Partie 
pour une infraction liée aux hostilités, elle est habilitée à faire valoir son 
droit au statut de prisonnier de guerre devant un tribunal judiciaire et à 
obtenir que cette question soit tranchée. Chaque fois que la procédure 
applicable le permet, la question doit être tranchée avant qu'il soit statué 
sur l'infraction. Les représentants de la Puissance protectrice ont le droit 
d'assister aux débats au cours desquels cette question doit être tranchée, 
sauf dans le cas exceptionnel où ces débats ont lieu à huis clos dans 
l'intérêt de la sûreté de l'Etat. Dans ce cas, la Puissance détentrice doit en 
aviser la Puissance protectrice.  

3. Toute personne qui, ayant pris part à des hostilités, n'a pas droit au 
statut de prisonnier de guerre et ne bénéficie pas d'un traitement plus 
favorable conformément à la IVe Convention a droit, en tout temps, à la 
protection de l'article 75 du présent Protocole. En territoire occupé, une 
telle personne, sauf si elle est détenue pour espionnage, bénéficie éga-
lement, nonobstant les dispositions de l'article 5 de la IVe Convention, 
des droits de communication prévus par ladite Convention.  

(…) 

Article 75 -- Garanties fondamentales  

1. Dans la mesure où elles sont affectées par une situation visée à l'ar-
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ticle premier du présent Protocole, les personnes qui sont au pouvoir 
d'une Partie au conflit et qui ne bénéficient pas d'un traitement plus 
favorable en vertu des Conventions et du présent Protocole seront trai-
tées avec humanité en toutes circonstances et bénéficieront au moins des 
protections prévues par le présent article sans aucune distinction de 
caractère défavorable fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion ou la croyance, les opinions politiques ou autres, l'origine natio-
nale ou sociale, la fortune, la naissance ou une autre situation, ou tout 
autre critère analogue. Chacune des Parties respectera la personne, 
l'honneur, les convictions et les pratiques religieuses de toutes ces per-
sonnes.  

2. Sont et demeureront prohibés en tout temps et en tout lieu les actes 
suivants, qu'ils soient commis par des agents civils ou militaires :  

a) les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou 
mental des personnes, notamment :  

i) le meurtre;  

ii) la torture sous toutes ses formes, qu'elle soit physique ou mentale;  

iii) les peines corporelles; et  

iv) les mutilations;  

b) les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements 
humiliants et dégradants, la prostitution forcée et toute forme d'attentat à 
la pudeur;  

c) la prise d'otages;  

d) les peines collectives; et  

e) la menace de commettre l'un quelconque des actes précités.  

3. Toute personne arrêtée, détenue ou internée pour des actes en relation 
avec le conflit armé sera informée sans retard, dans une langue qu'elle 
comprend, des raisons pour lesquelles ces mesures ont été prises. Sauf 
en cas d'arrestation ou de détention du chef d'une infraction pénale, cette 
personne sera libérée dans les plus brefs délais possibles et, en tout cas, 
dès que les circonstances justifiant l'arrestation, la détention ou l'inter-
nement auront cessé d'exister.  

4. Aucune condamnation ne sera prononcée ni aucune peine exécutée à 
l'encontre d'une personne reconnue coupable d'une infraction pénale 
commise en relation avec le conflit armé si ce n'est en vertu d'un juge-
ment préalable rendu par un tribunal impartial et régulièrement consti-



448   Code international de la détention en Afrique 
 

tué, qui se conforme aux principes généralement reconnus d'une procé-
dure judiciaire régulière comprenant les garanties suivantes :  

a) la procédure disposera que tout prévenu doit être informé sans délai 
des détails de l'infraction qui lui est imputée et assurera au prévenu 
avant et pendant son procès tous les droits et moyens nécessaires à sa 
défense;  

b) nul ne peut être puni pour une infraction si ce n'est sur la base d'une 
responsabilité pénale individuelle;  

c) nul ne sera accusé ou condamné pour des actions ou omissions qui ne 
constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou interna-
tional qui lui était applicable au moment où elles ont été commises. De 
même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était appli-
cable au moment où l'infraction a été commise. Si, postérieurement à 
cette infraction, la loi prévoit l'application d'une peine plus légère, le 
délinquant doit en bénéficier;  

d) toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jus-
qu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie;  

e) toute personne accusée d'une infraction a le droit d'être jugée en sa 
présence;  

f) nul ne peut être forcé de témoigner contre lui-même ou de s'avouer 
coupable;  

g) toute personne accusée d'une infraction a le droit d'interroger ou de 
faire interroger les témoins à charge et d'obtenir la comparution et 
l'interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que 
les témoins à charge;  

h) aucune personne ne peut être poursuivie ou punie par la même Partie 
pour une infraction ayant déjà fait l'objet d'un jugement définitif d'ac-
quittement ou de condamnation rendu conformément au même droit et à 
la même procédure judiciaire;  

i) toute personne accusée d'une infraction a droit à ce que le jugement 
soit rendu publiquement;  

j) toute personne condamnée sera informée, au moment de sa condamna-
tion, de ses droits de recours judiciaires et autres ainsi que des délais 
dans lesquels ils doivent être exercés.  

5. Les femmes privées de liberté pour des motifs en relation avec le 
conflit armé seront gardées dans des locaux séparés de ceux des 



Droit international humanitaire   449 
 

hommes. Elles seront placées sous la surveillance immédiate de femmes. 
Toutefois, si des familles sont arrêtées, détenues ou internées, l'unité de 
ces familles sera préservée autant que possible pour leur logement.  

6. Les personnes arrêtées, détenues ou internées pour des motifs en 
relation avec le conflit armé bénéficieront des protections accordées par 
le présent article jusqu'à leur libération définitive, leur rapatriement ou 
leur établissement, même après la fin du conflit armé.  

7. Pour que ne subsiste aucun doute en ce qui concerne la poursuite et le 
jugement des personnes accusées de crimes de guerre ou de crimes 
contre l'humanité, les principes suivants seront appliqués :  

a) les personnes qui sont accusées de tels crimes devraient être déférées 
aux fins de poursuite et de jugement conformément aux règles du droit 
international applicable; et  

b) toute personne qui ne bénéficie pas d'un traitement plus favorable en 
vertu des Conventions ou du présent Protocole se verra accorder le trai-
tement prévu par le présent article, que les crimes dont elle est accusée 
constituent ou non des infractions graves aux Conventions ou au présent 
Protocole.  

8. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme 
limitant ou portant atteinte à toute autre disposition plus favorable ac-
cordant, en vertu des règles du droit international applicable, une plus 
grande protection aux personnes couvertes par le paragraphe 1.  

Section II - Répression des infractions aux Conventions ou au présent 
Protocole  

Article 85 -- Répression des infractions au présent Protocole  

1. Les dispositions des Conventions relatives à la répression des infrac-
tions et des infractions graves, complétées par la présente Section, s'ap-
pliquent à la répression des infractions et des infractions graves au pré-
sent Protocole.  

2. Les actes qualifiés d'infractions graves dans les Conventions consti-
tuent des infractions graves au présent Protocole s'ils sont commis 
contre des personnes au pouvoir d'une Partie adverse protégées par les 
articles 44, 45 et 73 du présent Protocole, ou contre des blessés, des 
malades ou des naufragés de la Partie adverse protégés par le présent 
Protocole, ou contre le personnel sanitaire ou religieux, des unités sani-
taires ou des moyens de transport sanitaire qui sont sous le contrôle de la 
Partie adverse et protégés par le présent Protocole.  
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(…) 

4. Outre les infractions graves définies aux paragraphes précédents et 
dans les Conventions, les actes suivants sont considérés comme des 
infractions graves au Protocole lorsqu'ils sont commis intentionnelle-
ment et en violation des Conventions ou du présent Protocole :  

(…)  

b) tout retard injustifié dans le rapatriement des prisonniers de guerre ou 
des civils;  

(…) 

e) le fait de priver une personne protégée par les Conventions ou visée 
au paragraphe 2 du présent article de son droit d'être jugée régulièrement 
et impartialement.  

5. Sous réserve de l'application des Conventions et du présent Protocole, 
les infractions graves à ces instruments sont considérées comme des 
crimes de guerre.  

(…) 

Article 87 - Devoirs des commandants  

1. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent char-
ger les commandants militaires, en ce qui concerne les membres des 
forces armées placés sous leur commandement et les autres personnes 
sous leur autorité, d'empêcher que soient commises des infractions aux 
Conventions et au présent Protocole et, au besoin, de les réprimer et de 
les dénoncer aux autorités compétentes.  

2. En vue d'empêcher que des infractions soient commises et de les 
réprimer, les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent 
exiger que les commandants, selon leur niveau de responsabilité, s'assu-
rent que les membres des forces armées placés sous leur commandement 
connaissent leurs obligations aux termes des Conventions et du présent 
Protocole.  

3. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent exi-
ger de tout commandant qui a appris que des subordonnés ou d'autres 
personnes sous son autorité vont commettre ou ont commis une infrac-
tion aux Conventions ou au présent Protocole qu'il mette en oeuvre les 
mesures qui sont nécessaires pour empêcher de telles violations des 
Conventions ou du présent Protocole et, lorsqu'il conviendra, prenne 
l'initiative d'une action disciplinaire ou pénale à l'encontre des auteurs 
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des violations.  

Article 88 - Entraide judiciaire en matière pénale  

1. Les Hautes Parties contractantes s'accorderont l'entraide judiciaire la 
plus large possible dans toute procédure relative aux infractions graves 
aux Conventions ou au présent Protocole.  

2. Sous réserve des droits et des obligations établis par les Conventions 
et par l'article 85, paragraphe 1, du présent Protocole, et lorsque les 
circonstances le permettent, les Hautes Parties contractantes coopéreront 
en matière d'extradition. Elles prendront dûment en considération la 
demande de l'Etat sur le territoire duquel l'infraction alléguée s'est pro-
duite.  

3. Dans tous les cas, la loi applicable est celle de la Haute Partie contrac-
tante requise. Toutefois, les dispositions des paragraphes précédents 
n'affectent pas les obligations découlant des dispositions de tout autre 
traité de caractère bilatéral ou multilatéral qui régit ou régira en tout ou 
en partie le domaine de l'entraide judiciaire en matière pénale. 
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4. Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des con-
flits armés non internationaux (Protocole II) du 8 juin 
1977 
(Extraits) 

Préambule 

Les Hautes Parties contractantes, 

Rappelant que les principes humanitaires consacrés par l'article 3 com-
mun aux Conventions de Genève du 12 août 1949 constituent le fonde-
ment du respect de la personne humaine en cas de conflit armé ne pré-
sentant pas un caractère international, 

Rappelant également que les instruments internationaux relatifs aux 
droits de l'homme offrent à la personne humaine une protection fonda-
mentale, 

Soulignant la nécessité d'assurer une meilleure protection aux victimes 
de ces conflits armés, 

Rappelant que, pour les cas non prévus par le droit en vigueur, la per-
sonne humaine reste sous la sauvegarde des principes de l'humanité et 
des exigences de la conscience publique, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Titre I 

Portée du présent Protocole 

Article 1er  - Champ d'application matériel 

1. Le présent Protocole, qui développe et complète l'article 3 commun 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 sans modifier ses condi-
tions d'application actuelles, s'applique à tous les conflits armés qui ne 
sont pas couverts par l'article premier du Protocole additionnel aux Con-
ventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes 
des conflits armés internationaux (Protocole I), et qui se déroulent sur le 
territoire d'une Haute Partie contractante entre ses forces armées et des 
forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés qui, sous la 
conduite d'un commandement responsable, exercent sur une partie de 
son territoire un contrôle tel qu'il leur permette de mener des opérations 
militaires continues et concertées et d'appliquer le présent Protocole. 
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2. Le présent Protocole ne s'applique pas aux situations de tensions in-
ternes, de troubles intérieurs, comme les émeutes, les actes isolés et 
sporadiques de violence et autres actes analogues, qui ne sont pas consi-
dérés comme des conflits armés. 

Article 2 - Champ d'application personnel 

1. Le présent Protocole s'applique sans aucune distinction de caractère 
défavorable fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion 
ou la croyance, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou 
sociale, la fortune, la naissance ou une autre situation, ou tous autres 
critères analogues (ci-après appelés "distinction de caractère défavo-
rable") à toutes les personnes affectées par un conflit armé au sens de 
l'article premier. 

2. A la fin du conflit armé, toutes les personnes qui auront été l'objet 
d'une privation ou d'une restriction de liberté pour des motifs en relation 
avec ce conflit, ainsi que celles qui seraient l'objet de telles mesures 
après le conflit pour les mêmes motifs, bénéficieront des dispositions 
des articles 5 et 6 jusqu'au terme de cette privation ou de cette restriction 
de liberté. 

(…) 

Titre II 

Traitement humain 

Article 4 - Garanties fondamentales 

1. Toutes les personnes qui ne participent pas directement ou ne partici-
pent plus aux hostilités, qu'elles soient ou non privées de liberté, ont 
droit au respect de leur personne, de leur honneur, de leurs convictions 
et de leurs pratiques religieuses. Elles seront en toutes circonstances 
traitées avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable. 
Il est interdit d'ordonner qu'il n'y ait pas de survivants. 

2. Sans préjudice du caractère général des dispositions qui précèdent, 
sont et demeurent prohibés en tout temps et en tout lieu à l'égard des 
personnes visées au paragraphe 1: 

a) les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou 
mental des personnes, en particulier le meurtre, de même que les traite-
ments cruels tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de 
peines corporelles; 

b) les punitions collectives; 
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c) la prise d'otages; 

d) les actes de terrorisme; 

e) les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements 
humiliants et dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout 
attentat à la pudeur; 

f) l'esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes; 

g) le pillage; 

h) la menace de commettre les actes précités. 

3. Les enfants recevront les soins et l'aide dont ils ont besoin et, notam-
ment: 

(…) 

d) la protection spéciale prévue par le présent article pour les enfants de 
moins de quinze ans leur restera applicable s'ils prennent directement 
part aux hostilités en dépit des dispositions de l'alinéa c et sont capturés; 

(…) 

Article 5 - Personnes privées de liberté 

1. Outre les dispositions de l'article 4, les dispositions suivantes seront 
au minimum respectées à l'égard des personnes privées de liberté pour 
des motifs en relation avec le conflit armé, qu'elles soient internées ou 
détenues: 

a) les blessés et les malades seront traités conformément à l'article 7; 

b) les personnes visées au présent paragraphe recevront dans la même 
mesure que la population civile locale des vivres et de l'eau potable et 
bénéficieront de garanties de salubrité et d'hygiène et d'une protection 
contre les rigueurs du climat et les dangers du conflit armé; 

c) elles seront autorisées à recevoir des secours individuels ou collectifs; 

d) elles pourront pratiquer leur religion et recevoir à leur demande, si 
cela est approprié, une assistance spirituelle de personnes exerçant des 
fonctions religieuses, telles que les aumôniers; 

e) elles devront bénéficier, si elles doivent travailler, de conditions de 
travail et de garanties semblables à celles dont jouit la population civile 
locale. 

2. Ceux qui sont responsables de l'internement ou de la détention des 
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personnes visées au paragraphe 1 respecteront dans toute la mesure de 
leurs moyens les dispositions suivantes à l'égard de ces personnes: 

a) sauf lorsque les hommes et les femmes d'une même famille sont logés 
ensemble, les femmes seront gardées dans des locaux séparés de ceux 
des hommes et seront placées sous la surveillance immédiate de 
femmes; 

b) les personnes visées au paragraphe 1 seront autorisées à expédier et à 
recevoir des lettres et des cartes dont le nombre pourra être limité par 
l'autorité compétente si elle l'estime nécessaire; 

c) les lieux d'internement et de détention ne seront pas situés à proximité 
de la zone de combat. Les personnes visées au paragraphe 1 seront éva-
cuées lorsque les lieux où elles sont internées ou détenues deviennent 
particulièrement exposés aux dangers résultant du conflit armé, si leur 
évacuation peut s'effectuer dans des conditions suffisantes de sécurité; 

d) elles devront bénéficier d'examens médicaux; 

e) leur santé et leur intégrité physiques ou mentales ne seront compro-
mises par aucun acte ni par aucune omission injustifiés. En consé-
quence, il est interdit de soumettre les personnes visées au présent article 
à un acte médical qui ne serait pas motivé par leur état de santé et ne 
serait pas conforme aux normes médicales généralement reconnues et 
appliquées dans des circonstances médicales analogues aux personnes 
jouissant de leur liberté. 

3. Les personnes qui ne sont pas couvertes par le paragraphe 1 mais dont 
la liberté est limitée de quelque façon que ce soit, pour des motifs en 
relation avec le conflit armé, seront traitées avec humanité conformé-
ment à l'article 4 et aux paragraphes 1 a, c, d et 2 b du présent article. 

4. S'il est décidé de libérer des personnes privées de liberté, les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité de ces personnes seront prises par 
ceux qui décideront de les libérer. 

Article 6 - Poursuites pénales 

1. Le présent article s'applique à la poursuite et à la répression d'infrac-
tions pénales en relation avec le conflit armé. 

2. Aucune condamnation ne sera prononcée ni aucune peine exécutée à 
l'encontre d'une personne reconnue coupable d'une infraction sans un 
jugement préalable rendu par un tribunal offrant les garanties essen-
tielles d'indépendance et d'impartialité. En particulier: 

a) la procédure disposera que le prévenu doit être informé sans délai des 
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détails de l'infraction qui lui est imputée et assurera au prévenu avant et 
pendant son procès tous les droits et moyens nécessaires à sa défense; 

b) nul ne peut être condamné pour une infraction si ce n'est sur la base 
d'une responsabilité pénale individuelle; 

c) nul ne peut être condamné pour des actions ou omissions qui ne cons-
tituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international 
au moment où elles ont été commises. De même, il ne peut être infligé 
aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où 
l'infraction a été commise. Si postérieurement à cette infraction la loi 
prévoit l'application d'une peine plus légère, le délinquant doit en béné-
ficier; 

d) toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jus-
qu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie; 

e) toute personne accusée d'une infraction a le droit d'être jugée en sa 
présence; 

f) nul ne peut être forcé de témoigner contre lui-même ou de s'avouer 
coupable. 

3. Toute personne condamnée sera informée, au moment de sa condam-
nation, de ses droits de recours judiciaires et autres, ainsi que des délais 
dans lesquels ils doivent être exercés. 

4. La peine de mort ne sera pas prononcée contre les personnes âgées de 
moins de dix-huit ans au moment de l'infraction et elle ne sera pas exé-
cutée contre les femmes enceintes et les mères d'enfants en bas âge. 

5. A la cessation des hostilités, les autorités au pouvoir s'efforceront 
d'accorder la plus large amnistie possible aux personnes qui auront pris 
part au conflit armé ou qui auront été privées de liberté pour des motifs 
en relation avec le conflit armé, qu'elles soient internées ou détenues. 

Titre III 

Blessés, malades et naufragés 

Article 7 - Protection et soins 

1. Tous les blessés, les malades et les naufragés, qu'ils aient ou non pris 
part au conflit armé, seront respectés et protégés. 

2. Ils seront, en toutes circonstances, traités avec humanité et recevront, 
dans toute la mesure du possible et dans les délais les plus brefs, les 
soins médicaux qu'exige leur état. Aucune distinction fondée sur des 
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critères autres que médicaux ne sera faite entre eux. 

Article 8 - Recherches 

Chaque fois que les circonstances le permettront, et notamment après un 
engagement, toutes les mesures possibles seront prises sans retard pour 
rechercher et recueillir les blessés, les malades et les naufragés, les pro-
téger contre le pillage et les mauvais traitements et leur assurer les soins 
appropriés, ainsi que pour rechercher les morts, empêcher qu'ils soient 
dépouillés et leur rendre les derniers devoirs. 

(…) 

Titre IV 

Population civile 

Article 13 - Protection de la population civile 

1. La population civile et les personnes civiles jouissent d'une protection 
générale contre les dangers résultant d'opérations militaires. En vue de 
rendre cette protection effective, les règles suivantes seront observées en 
toutes circonstances. 

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne 
devront être l'objet d'attaques. Sont interdits les actes ou menaces de 
violence dont le but principal est de répandre la terreur parmi la popula-
tion civile. 

3. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par le pré-
sent Titre, sauf si elles participent directement aux hostilités et pendant 
la durée de cette participation. 

(…) 



 
 

III 
DROIT INTERNATIONAL PENAL 

1. Statut de Rome de la Cour pénal internationale du 17 
juillet 1998 
(Extraits) 

 

Chapitre II. Compétence, recevabilité et droit applicable 

Article 7- Crimes contre l'humanité 

1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l'humanité l'un 
quelconque des actes ci-après lorsqu'il est commis dans le cadre d'une 
attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile 
et en connaissance de cette attaque: 

(…) 

e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté phy-
sique en violation des dispositions fondamentales du droit international; 

f) Torture; 

(…) 

i) Disparitions forcées de personnes; 

(…) 

k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnelle-
ment de grandes souffrances ou des atteintes graves à l'intégrité phy-
sique ou à la santé physique ou mentale. 

2. Aux fins du paragraphe 1: 

a) Par "attaque lancée contre une population civile", on entend le com-

portement qui consiste en la commission multiple d'actes visés au para-

graphe 1 à l'encontre d'une population civile quelconque, en application 

ou dans la poursuite de la politique d'un État ou d'une organisation ayant 
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pour but une telle attaque; 

b) Par "extermination", on entend notamment le fait d'imposer inten-
tionnellement des conditions de vie, telles que la privation d'accès à la 
nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction 
d'une partie de la population; 

(…) 

e) Par "torture", on entend le fait d'infliger intentionnellement une dou-
leur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se 
trouvant sous sa garde ou sous son contrôle; l'acception de ce terme ne 
s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de 
sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles; 

f) Par "grossesse forcée", on entend la détention illégale d'une femme 
mise enceinte de force, dans l'intention de modifier la composition eth-
nique d'une population ou de commettre d'autres violations graves du 
droit international. Cette définition ne peut en aucune manière s'interpré-
ter comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à la gros-
sesse; 

(…) 

i) Par "disparitions forcées de personnes", on entend les cas où des per-
sonnes sont arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une organisa-
tion politique ou avec l'autorisation, l'appui ou l'assentiment de cet État 
ou de cette organisation, qui refuse ensuite d'admettre que ces personnes 
sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l'en-
droit où elles se trouvent, dans l'intention de les soustraire à la protection 
de la loi pendant une période prolongée. 

(…) 

Article 8- Crimes de guerre 

1. La Cour a compétence à l'égard des crimes de guerre, en particulier 
lorsque ces crimes s'inscrivent dans le cadre d'un plan ou une politique 
ou lorsqu'ils font partie d'une série de crimes analogues commis sur une 
grande échelle. 

2. Aux fins du Statut, on entend par "crimes de guerre": 

a) Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949, à 
savoir l'un quelconque des actes ci-après lorsqu'ils visent des personnes 
ou des biens protégés par les dispositions des Conventions de Genève: 
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i) L'homicide intentionnel; 

ii) La torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences 
biologiques; 

iii) Le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de 
porter gravement atteinte à l'intégrité physique ou à la santé; 

(…) 

v) Le fait de contraindre un prisonnier de guerre ou une personne proté-
gée à servir dans les forces d'une puissance ennemie; 

vi) Le fait de priver intentionnellement un prisonnier de guerre ou toute 
autre personne protégée de son droit d'être jugé régulièrement et impar-
tialement; 

vii) La déportation ou le transfert illégal ou la détention illégale; 

(…) 

b) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux 
conflits armés internationaux dans le cadre établi du droit international, 
à savoir, l'un quelconque des actes ci-après: 

i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques délibérées 
contre la population civile en tant que telle ou contre des civils qui ne 
participent pas directement aux hostilités; 

(…) 

x) Le fait de soumettre des personnes d'une partie adverse tombées en 
son pouvoir à des mutilations ou à des expériences médicales ou scienti-
fiques quelles qu'elles soient qui ne sont ni motivées par un traitement 
médical, dentaire ou hospitalier, ni effectuées dans l'intérêt de ces per-
sonnes, et qui entraînent la mort de celles-ci ou mettent sérieusement en 
danger leur santé; 

xiv) Le fait de déclarer éteints, suspendus ou non recevables en justice 
les droits et actions des nationaux de la partie adverse; 

(…) 

xxi) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements 
humiliants et dégradants 

(…)  

c) En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international, les 
violations graves de l'article 3 commun aux quatre Conventions de Ge-
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nève du 12 août 1949, à savoir l'un quelconque des actes ci-après com-
mis à l'encontre de personnes qui ne participent pas directement aux 
hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont déposé les 
armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, 
blessure, détention ou par toute autre cause: 

i) Les atteintes à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le meurtre 
sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels et la tor-
ture; 

ii) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements 
humiliants et dégradants; 

(…) 

iv) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un 
jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assor-
ti des garanties judiciaires généralement reconnues comme indispen-
sables; 

d) L'alinéa c) du paragraphe 2 s'applique aux conflits armés ne présen-
tant pas un caractère international et ne s'applique donc pas aux situa-
tions de troubles et tensions internes telles que les émeutes, les actes 
isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature similaire; 

e) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux 
conflits armés ne présentant pas un caractère international, dans le cadre 
établi du droit international, à savoir l'un quelconque des actes ci-après: 

(…) 

iv) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des bâti-
ments consacrés à la religion, à l'enseignement, à l'art, à la science ou à 
l'action caritative, des monuments historiques, des hôpitaux et des lieux 
où des malades et des blessés sont rassemblés, pour autant que ces bâti-
ments ne soient pas des objectifs militaires; 

(…) 

xi) Le fait de soumettre des personnes d'une autre partie au conflit tom-
bées en son pouvoir à des mutilations ou à des expériences médicales ou 
scientifiques quelles qu'elles soient qui ne sont ni motivées par un trai-
tement médical, dentaire ou hospitalier, ni effectuées dans l'intérêt de 
ces personnes, et qui entraînent la mort de celles-ci ou mettent sérieuse-
ment en danger leur santé; 

xii) Le fait de détruire ou de saisir les biens d'un adversaire, sauf si ces 
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destructions ou saisies sont impérieusement commandées par les néces-
sités du conflit; 

f) L'alinéa e) du paragraphe 2 s'applique aux conflits armés ne présen-
tant pas un caractère international et ne s'applique donc pas aux situa-
tions de troubles et tensions internes telles que les émeutes, les actes 
isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature similaire. Il s'ap-
plique aux conflits armés qui opposent de manière prolongée sur le 
territoire d'un État les autorités du gouvernement de cet État et des 
groupes armés organisés ou des groupes armés organisés entre eux. 

(…) 
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2. Eléments de crimes de septembre 2002 
(Extraits) 

 

a- Crimes contre l’humanité 

Article 7 1) e) 

Emprisonnement ou autres formes de privation grave de liberté 
physique 

Eléments 

1. L’auteur a emprisonné une ou plusieurs personnes ou autrement sou-
mis ladite ou lesdites personnes à une privation grave de leur liberté 
physique. 

2. La gravité du comportement était telle qu’il constituait une violation 
de règles fondamentales du droit international. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant la 
gravité de son comportement. 

4. Le comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systéma-
tique dirigée contre une population civile. 

5. L’auteur savait que ce comportement faisait partie d’une attaque gé-
néralisée ou systématique dirigée contre une population civile ou enten-
dait qu’il en fasse partie. 

Article 7 1) f) 

Torture87 

Eléments 

1. L’auteur a infligé à une ou plusieurs personnes une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales. 

2. Ladite ou lesdites personnes étaient sous la garde ou sous le contrôle 
de l’auteur. 

3. Les douleurs ou souffrances ne résultaient pas uniquement de sanc-
tions légales et n’étaient pas inhérentes à de telles sanctions ni occasion-

                                                           
87  Il est entendu qu’aucune intention spécifique n’a besoin d’être établie pour 
ce crime. 
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nées par elles. 

4. Le comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systéma-
tique dirigée contre une population civile. 

5. L’auteur savait que ce comportement faisait partie d’une attaque gé-
néralisée ou systématique dirigée contre une population civile ou enten-
dait qu’il en fasse partie. 

Article 7 1) i) 

Disparition forcée88,89 

Eléments 

1. L’auteur : 

a) A arrêté, détenu90,91 ou enlevé une ou plusieurs personnes ; ou  

b) A refusé de reconnaître que cette ou ces personnes avaient été arrê-
tées, détenues ou enlevées, ou de révéler le sort qui leur a été réservé ou 
l’endroit où elles se trouvent. 

2. a) L’arrestation, la détention ou l’enlèvement ont été suivis ou ac-
compagnés d’un refus d’admettre que cette ou ces personnes sont pri-
vées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l’endroit où 
elles se trouvent ; ou 

b) Ce refus était précédé ou accompagné de cette privation de liberté. 

3. L’auteur savait que92 : 

a) L’arrestation, la détention ou l’enlèvement serait suivi, dans le cours 
normal des événements, d’un refus d’admettre que cette ou ces per-
sonnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou 

                                                           
88 Vu la nature complexe de ce crime, il est entendu que sa commission impli-
quera normalement plusieurs auteurs ayant une intention criminelle commune. 
89 Ce crime ne relève de la compétence de la Cour que si l’attaque visée aux 
éléments 7 et 8 intervient après l’entrée en vigueur du Statut. 
90 Celui qui, sans avoir procédé à la mise en détention, a maintenu une détention 
existante est aussi considéré comme auteur. 
91 Il est entendu que, dans certaines circonstances, l’arrestation ou la détention 
peuvent avoir été légales. 
92 Cet élément, qui a été inclus en raison de la complexité du crime, est sans 
préjudice de l’introduction générale aux éléments des crimes. 
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l’endroit où elles se trouvent93 ; ou que 

b) Ce refus était précédé ou accompagné d’une privation de liberté. 

4. L’arrestation, la détention ou l’enlèvement a été exécuté par ou avec 
l’autorisation, l’appui ou l’assentiment d’un État ou d’une organisation 
politique. 

5. Le refus d’admettre que cette ou ces personnes sont privées de liberté 
ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l’endroit où elles se trouvent 
a été opposé par cet État ou cette organisation politique ou avec son 
autorisation ou son appui. 

6. L’auteur avait l’intention de soustraire ladite ou lesdites personnes à 
la protection de la loi pendant une période prolongée. 

7. Le comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systéma-
tique dirigée contre une population civile. 

8. L’auteur savait que ce comportement faisait partie d’une attaque gé-
néralisée ou systématique dirigée contre une population civile ou enten-
dait qu’il en fasse partie. 

(…) 

Article 7 1) k) 

Autres actes inhumains 

Eléments 

1. L’auteur a, par un acte inhumain, infligé de grandes souffrances ou 
porté gravement atteinte à l’intégrité corporelle ou à la santé physique 
ou mentale de ses victimes. 

2. Cet acte avait un caractère similaire à l’un quelconque des actes visés 
à l’article 7, paragraphe 1, du Statut94. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant les 
caractéristiques de l’acte. 

4. Ce comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systéma-

                                                           
93 Il est entendu que, dans le cas d’un auteur qui a maintenu une détention exis-
tante, cet élément devrait/pourrait être satisfait si l’auteur savait qu’un tel refus 
avait déjà été opposé. 
94  Il est entendu que « caractère » ou caractéristique se réfère à la nature et la 
gravité de l’acte. 
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tique dirigée contre une population civile. 

5. L’auteur savait que ce comportement faisait partie d’une attaque gé-
néralisée ou systématique dirigée contre une population civile ou enten-
dait qu’il en fasse partie. 

(…) 

Article 8 2) a) ii)-1 

Torture 

Eléments95 

1. L’auteur a infligé une douleur ou des souffrances aiguës, physiques 
ou mentales, à une ou plusieurs personnes. 

2. L’auteur a infligé cette douleur ou ces souffrances afin, notamment, 
d’obtenir des renseignements ou des aveux, de punir, d’intimider ou de 
contraindre ; ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimi-
nation, quelle qu’elle soit. 

3. Ladite ou lesdites personnes étaient protégées par une ou plusieurs 
des Conventions de Genève de 1949. 

4. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut de personne protégée. 

5. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

6. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

Article 8 2) a) ii)-2 

Traitement inhumain 

Eléments 

1. L’auteur a infligé à une ou plusieurs personnes une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales. 

2. Ladite ou lesdites personnes étaient protégées par une ou plusieurs 

                                                           
95 Comme l’élément 3 exige que toutes les victimes soient des « personnes 
protégées » par une ou plusieurs des Conventions de Genève de 1949, ces élé-
ments ne comprennent pas, à la différence des éléments de l’article 7 2) e), 
l’exigence de la garde ou du contrôle. 
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des Conventions de Genève de 1949. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut de personne protégée. 

4. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

Article 8 2) a) ii)-3 

Expériences biologiques 

Eléments 

1. L’auteur a soumis une ou plusieurs personnes à une expérience biolo-
gique particulière. 

2. Cette expérience a porté gravement atteinte à la santé ou à l’intégrité, 
physique ou mentale, de ladite ou desdites personnes. 

3. L’expérience n’avait pas un but thérapeutique et n’était ni justifiée par 
des raisons médicales ni effectuée dans l’intérêt de ladite ou desdites 
personnes. 

4. Ladite ou lesdites personnes étaient protégées par une ou plusieurs 
des Conventions de Genève de 1949. 

5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut de personne protégée. 

6. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

7. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

Article 8 2) a) iii) 

Fait de causer intentionnellement de grandes souffrances 

Eléments 

1. L’auteur a causé de grandes douleurs ou souffrances, physiques ou 
mentales, ou a porté gravement atteinte à l’intégrité physique ou à la 
santé d’une ou de plusieurs personnes. 

2. Ladite ou lesdites personnes étaient protégées par une ou plusieurs 
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des Conventions de Genève de 1949. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut de personne protégée. 

4. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

(…) 

Article 8 2) a) vi) 

Violation du droit à un procès équitable 

Eléments 

1. L’auteur a dénié à une ou plusieurs personnes le droit d’être jugées 
régulièrement et impartialement en leur refusant les garanties judiciaires 
définies, en particulier, dans les troisième et quatrième Conventions de 
Genève de 1949. 

2. Ladite ou lesdites personnes étaient protégées par une ou plusieurs 
des Conventions de Genève de 1949. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut de personne protégée. 

4. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

Article 8 2) a) vii)-1 

Déportation ou transfert illégal 

Eléments 

1. L’auteur a déporté ou transféré une ou plusieurs personnes dans un 
autre État ou un autre lieu. 

2. Ladite ou lesdites personnes étaient protégées par une ou plusieurs 
des Conventions de Genève de 1949. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut de personne protégée. 
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4. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

Article 8 2) a) vii)-2 

Détention illégale 

Eléments 

1. L’auteur a détenu ou maintenu en détention une ou plusieurs per-
sonnes dans un lieu déterminé. 

2. Ladite ou lesdites personnes étaient protégées par une ou plusieurs 
des Conventions de Genève de 1949. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut de personne protégée. 

4. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

(…) 

Article 8 2) b) vi) 

Fait de tuer ou de blesser une personne hors de combat 

Eléments 

1. L’auteur a tué ou blessé une ou plusieurs personnes. 

2. Ladite ou lesdites personnes étaient hors de combat. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant cet 
état. 

4. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

(…) 

Article 8 2) b) x)-2 
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Expériences médicales ou scientifiques 

Eléments 

1. L’auteur a soumis une ou plusieurs personnes à une expérience médi-
cale ou scientifique. 

2. L’expérience a causé la mort ou gravement mis en danger la santé ou 
l’intégrité physiques ou mentales de ladite ou desdites personnes. 

3. Les actes n’étaient ni justifiés par un traitement médical, dentaire ou 
hospitalier de la ou les personnes concernées ni accomplis dans leur 
intérêt. 

4. Ladite ou lesdites personnes étaient au pouvoir d’une partie adverse. 

5. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

6. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

(…) 

Article 8 2) b) xxi) 

Atteintes à la dignité de la personne 

Eléments 

1. L’auteur a soumis une ou plusieurs personnes à un traitement humi-
liant ou dégradant ou autrement porté atteinte à leur dignité96. 

2. L’humiliation ou la dégradation ou autre violation était d’une gravité 
suffisante pour être reconnue généralement comme une atteinte à la 
dignité de la personne. 

3. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé international. 

4. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

(…) 

                                                           
96 Le mot « personnes » vise également ici les personnes décédées. Il est entendu 
qu’il n’est pas nécessaire que la victime ait personnellement été consciente de 
l’existence de l’humiliation ou de la dégradation ou autre violation. Cet élément 
tient compte des aspects pertinents du contexte culturel de la victime. 
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Article 8 2) c) i)-3 

Traitements cruels 

Éléments 

1. L’auteur a infligé à une ou plusieurs personnes une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales. 

2. Ladite ou lesdites personnes avaient été mises hors de combat ou 
étaient des civils ou des membres du personnel médical ou religieux ne 
prenant pas activement part aux hostilités. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut. 

4. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé ne présentant pas un caractère international. 

5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

Article 8 2) c) i)-4 

Torture 

Eléments 

1. L’auteur a infligé à une ou plusieurs personnes une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales. 

2. L’auteur a infligé cette douleur ou ces souffrances afin, notamment, 
d’obtenir des renseignements ou des aveux, de punir, d’intimider ou de 
contraindre, ou pour une raison fondée sur une discrimination, quelle 
qu’elle soit. 

3. Ladite ou lesdites personnes avaient été mises hors de combat ou 
étaient des civils ou des membres du personnel médical ou religieux ne 
prenant pas activement part aux hostilités. 

4. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut. 

5. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé ne présentant pas un caractère international. 

6. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 
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Article 8 2) c) ii) 

Atteintes à la dignité de la personne 

Eléments 

1. L’auteur a soumis une ou plusieurs personnes à des traitements humi-
liants ou dégradants ou autrement porté atteinte à leur dignité97. 

2. Les traitements humiliants ou dégradants ou autres violations étaient 
d’une gravité telle qu’on pouvait généralement les considérer comme 
des atteintes à la dignité de la personne. 

3. Ladite ou lesdites personnes avaient été mises hors de combat ou 
étaient des civils ou des membres du personnel médical ou religieux ne 
prenant pas activement part aux hostilités. 

4. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut. 

5. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé ne présentant pas un caractère international. 

6. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

(…) 

Article 8 2) c) iv) 

Condamnations ou exécutions en dehors de toute procédure régu-
lière 

Eléments 

1. L’auteur a prononcé une condamnation ou fait exécuter une ou plu-
sieurs personnes98. 

2. Ladite ou lesdites personnes avaient été mises hors de combat ou 

                                                           
97 Le mot « personnes » vise également ici les personnes décédées. Il est entendu 
que les victimes ne doivent pas être personnellement conscientes du caractère 
humiliant ou dégradant des traitements et autres violations. Cet élément tient 
compte des aspects pertinents du contexte culturel de la victime. 
98 Les éléments énoncés dans le présent document le sont sans égard aux diffé-
rentes formes de responsabilité pénale individuelle visées aux articles 25 et 28 
du Statut. 
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étaient des civils, ou des membres du personnel médical ou religieux ne 
prenant pas activement part aux hostilités. 

3. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant ce 
statut. 

4. Il n’y a pas eu de jugement préalable rendu par un tribunal, ou le 
tribunal qui a rendu le jugement n’était pas "régulièrement constitué", en 
ce sens qu’il n’offrait pas les garanties essentielles en matière 
d’indépendance et d’impartialité, ou le tribunal n’a pas assorti son juge-
ment des garanties judiciaires généralement reconnues comme indispen-
sables en droit international99. 

5. L’auteur savait qu’il n’y avait pas eu de jugement préalable ou qu’il y 
avait eu déni des garanties pertinentes et que ces éléments étaient essen-
tiels ou indispensables à un jugement régulier. 

6. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé ne présentant pas un caractère international. 

7. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

(…) 

Article 8 2) e) xi)-2 

Expériences médicales ou scientifiques 

Éléments 

1. L’auteur a soumis une ou plusieurs personnes à une expérience médi-
cale ou scientifique. 

2. L’expérience a causé la mort ou compromis gravement la santé phy-
sique ou mentale ou l’intégrité corporelle de ladite ou desdites per-
sonnes. 

3. Les actes n’étaient ni justifiés par un traitement médical, dentaire ou 
hospitalier de la ou les personnes concernées ni accomplis dans son ou 
leur intérêt. 

4. Ladite ou lesdites personnes étaient au pouvoir d’une autre partie au 
                                                           
99 En ce qui concerne les éléments 4 et 5, la Cour devra examiner si, à la lumière 
de toutes les circonstances pertinentes, l’effet cumulatif des facteurs concernant 
les garanties équivaut à un déni du droit des personnes visées d’être jugées 
régulièrement. 
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conflit. 

5. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 
conflit armé ne présentant pas un caractère international. 

6. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant 
l’existence d’un conflit armé. 

 

 

 



 
 

 

DEUXIEME PARTIE 

INSTRUMENTS AFRICAINS 

 

 

 





 
 

I 
TEXTES DE PORTEE GENERALE  

A. TEXTES ADOPTES DANS LE CADRE DE 
L'UNION AFRICAINE 

1. La Charte Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples de 1987 
Adoptée à la 18ème Session Ordinaire de la Conférence des Chefs 
d’Etat et de Gouvernement de l’OUA le 27 juin 1981, à Nairobi, Kenya. 
Entrée en vigueur le 21 octobre 1986. 

 

(Extraits) 

Préambule 

Les Etats africains membres de L'OUA, parties à la présente Charte qui 
porte le titre de "Charte Africaine des Droits de l'Homme et des 
Peuples", 

Rappelant la décision 115 (XVI) de la Conférence des Chefs d'Etat et 
de Gouvernement, en sa Seizième Session Ordinaire tenue à MONRO-
VIA (Liberia) du 17 au 20 juillet 1979, relative à l'élaboration d'un 
avant-projet de Charte africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, 
prévoyant notamment l'institution d'organes de promotion et de protec-
tion des Droits de l'Homme et des Peuples; 

Considérant la Charte de l'Organisation de l'Unité africaine, aux termes 
de laquelle, "la liberté, l'égalité, la justice et la dignité sont des objectifs 
essentiels à la réalisation des aspirations légitimes des peuples afri-
cains"; 

Réaffirmant l'engagement qu'ils ont solennellement pris à l'Article 2 de 
ladite Charte, d'éliminer sous toutes ses formes le colonialisme de 
l'Afrique, de coordonner et d'intensifier leur coopération et leurs efforts 
pour offrir de meilleures conditions d'existence aux peuples d'Afrique, 
de favoriser la coopération internationale en tenant dûment compte de la 
Charte des Nations Unies et de la Déclaration Universelle des Droits de 
l'Homme; 
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Tenant compte des vertus de leurs traditions historiques et des valeurs 
de civilisation africaine qui doivent inspirer et caractériser leurs ré-
flexions sur la conception des droits de l'homme et des peuples; 

Reconnaissant que d'une part, les droits fondamentaux de l'être humain 
sont fondés sur les attributs de la personne humaine, ce qui justifie leur 
protection internationale et que d'autre part, la réalité et le respect des 
droits du peuple doivent nécessairement garantir les droits de l'homme; 

Considérant que la jouissance des droits et libertés implique l'accom-
plissement des devoirs de chacun; 

Convaincus qu'il est essentiel d'accorder désormais une attention parti-
culière au droit au développement; que les droits civils et politiques sont 
indissociables des droits économiques, sociaux et culturels, tant dans 
leur conception que dans leur universalité, et que la satisfaction des 
droits économiques, sociaux et culturels garantit la jouissance des droits 
civils et politiques; 

Conscients de leur devoir de libérer totalement l'Afrique dont les 
peuples continuent à lutter pour leur indépendance véritable et leur di-
gnité et s'engageant à éliminer le colonialisme, le néocolonialisme, 
l'apartheid, le sionisme, les bases militaires étrangères d'agression et 
toutes formes de discrimination, notamment celles fondées sur la race, 
l'ethnie, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'opinion politique; 

Réaffirmant leur attachement aux libertés et aux droits de l'homme et 
des peuples contenus dans les déclarations, conventions et autres ins-
truments adoptés dans le cadre de l'Organisation de l'Unité africaine, du 
Mouvement des Pays Non-alignés et de l'Organisation des Nations 
Unies; Fermement convaincus de leur devoir d'assurer la promotion et la 
protection des droits et libertés de l'homme et des peuples, compte dû-
ment tenu de l'importance primordiale traditionnellement attachée en 
Afrique à ces droits et libertés. 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 

 

PREMIERE PARTIE : DES DROITS ET DES DEVOIRS 

CHAPITRE 1 : Des droits de l'homme et des peuples 

Article 1 

Les Etats membres de l'Organisation de l'Unité africaine, parties à la 
présente Charte, reconnaissent les droits, devoirs et libertés énoncés 
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dans cette Charte et s'engagent à adopter des mesures législatives ou 
autres pour les appliquer. 

Article 2 

Toute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus et 
garantis dans la présente Charte sans distinction aucune, notamment de 
race, d'ethnie, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 
politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

Article 3 

1. Toutes les personnes bénéficient d'une totale égalité devant la loi. 

2. Toutes les personnes ont droit à une égale protection de la loi. 

Article 4 

La personne humaine est inviolable. 

Tout être humain a droit au respect de sa vie et à l'intégrité physique et 
morale de sa personne : Nul ne peut être privé arbitrairement de ce droit. 

Article 5 

Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne 
humaine et à la reconnaissance de sa personnalité juridique. 

Toutes formes d'exploitation et d'avilissement de l'homme notamment 
l'esclavage, la traite des personnes, la torture physique ou morale, et les 
peines ou les traitements cruels inhumains ou dégradants sont interdites. 

Article 6 

Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne 
peut être privé de sa liberté sauf pour des motifs et dans des conditions 
préalablement déterminés par la loi; en particulier nul ne peut être arrêté 
ou détenu arbitrairement. 

Article 7 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit com-
prend : 

a) le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte 
violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les 
conventions, les lois, règlements et coutumes en vigueur; 

b) le droit à la présomption d'innocence, jusqu'à ce que sa culpabilité 
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soit établie par une juridiction compétente; 

c) le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défen-
seur de son choix; 

d) le droit d'être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction im-
partiale. 

2. Nul ne peut être condamné pour une action ou une omission qui ne 
constituait pas, au moment où elle a eu lieu, une infraction légalement 
punissable. Aucune peine ne peut être infligée si elle n'a pas été prévue 
au moment où l'infraction a été commise. La peine est personnelle et ne 
peut frapper que le délinquant. 

(…) 

Article 16 

1. Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé physique et 
mentale qu'elle soit capable d'atteindre. 

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à prendre les mesures 
nécessaires en vue de protéger la santé de leurs populations et de leur 
assurer l'assistance médicale en cas de maladie. 

Article 17 

1. Toute personne a droit à l'éducation. 

2. Toute personne peut prendre part librement à la vie culturelle de la 
Communauté. 

3. La promotion et la protection de la morale et des valeurs tradition-
nelles reconnues par la Communauté constituent un devoir de l'Etat dans 
le cadre de la sauvegarde des droits de l'homme. 

(…) 

 

CHAPITRE 2 : Des Devoirs 

Article 27 

1. Chaque individu a des devoirs envers la famille et la société, envers 
l'Etat et les autres collectivités légalement reconnues et envers la Com-
munauté Internationale. 

2. Les droits et les libertés de chaque personne s'exercent dans le respect 
du droit d'autrui, de la sécurité collective, de la morale et de l'intérêt 
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commun. 

Article 28 

Chaque individu a le devoir de respecter et de considérer ses semblables 
sans discrimination aucune, et d'entretenir avec eux des relations qui 
permettent de promouvoir, de sauvegarder et de renforcer le respect et la 
tolérance réciproques. 

Article 29 

L'individu a en outre le devoir : 

(…) 

7. De veiller, dans ses relations avec la société, à la préservation et au 
renforcement des valeurs culturelles africaines positives, dans un esprit 
de tolérance, de dialogue et de concertation et d'une façon générale de 
contribuer à la promotion de la santé morale de la société; 

(…) 

 

DEUXIÈME PARTIE : MESURES DE SAUVEGARDE 

CHAPITRE 1 : De la composition et de l'organisation de la Com-
mission 

Article 30 

Il est crée auprès de l'Organisation de l'Unité Africaine une Commission 
Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples ci-dessous dénommée 
"la Commission", chargée de promouvoir les droits de l'homme et des 
peuples et d'assurer leur protection en Afrique. 

(…) 

 

CHAPITRE 2 : Des compétences de la Commission 

Article 45 

La Commission a pour mission de : 

1. Promouvoir les droits de l'homme et des peuples et notamment : 

a) Rassembler de la documentation, faire des études et des recherches 
sur les problèmes africains dans le domaine des droits de l'homme et des 
peuples, organiser des séminaires, des colloques et des conférences, 
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diffuser des informations, encourager les organismes nationaux et lo-
caux s'occupant des droits de l'homme et des peuples et, le cas échéant, 
donner des avis ou faire des recommandations aux gouvernements; 

b) Formuler et élaborer, en vue de servir de base à l'adoption de textes 
législatifs par les gouvernements africains, des principes et règles qui 
permettent de résoudre les problèmes juridiques relatifs à la jouissance 
des droits de l'homme et des peuples et des libertés fondamentales; 

c) Coopérer avec les autres institutions africaines ou internationales qui 
s'intéressent à la promotion et à la protection des droits de l'homme et 
des peuples. 

2. Assurer la protection des droits de l'homme et des peuples dans les 
conditions fixées par la présente Charte. 

3. Interpréter toute disposition de la présente Charte à la demande d'un 
Etat partie, d'une Institution de l'OUA ou d'une Organisation africaine 
reconnue par l'OUA. 

4. Exécuter toutes autres tâches qui lui seront éventuellement confiées 
par la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

(…) 

Article 55 

1. Avant chaque session, le Secrétaire de la Commission dresse la liste 
des communications autres que celles des Etats parties à la présente 
Charte et les communique aux membres de la Commission qui peuvent 
demander à en prendre connaissance et en saisir la Commission. 

2. La Commission en sera saisie, sur la demande de la majorité absolue 
de ses membres. 

Article 56 

Les communications visées à l'article 55 reçues à la Commission et 
relatives aux droits de l'homme et des peuples doivent nécessairement, 
pour être examinées, remplir les conditions ci-après : 

1. Indiquer l'identité de leur auteur même si celui-ci demande à la 
Commission de garder l'anonymat; 

2. Etre compatibles avec la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine 
ou avec la présente Charte; 

3. Ne pas contenir des termes outrageants ou insultants à l'égard de l'Etat 
mis en cause, de ses institutions ou de l'OUA; 
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4. Ne pas se limiter à rassembler exclusivement des nouvelles diffusées 
par des moyens de communication de masse; 

5. Etre postérieures à l'épuisement des recours internes s'ils existent, à 
moins qu'il ne soit manifeste à la Commission que la procédure de ces 
recours se prolonge d'une façon anormale; 

6. Etre introduites dans un délai raisonnable courant depuis l'épuisement 
des recours internes ou depuis la date retenue par la Commission comme 
faisant commencer à courir le délai de sa propre saisine; 

7. Ne pas concerner des cas qui ont été réglés conformément soit aux 
principes de la Charte des Nations Unies, soit de la Charte de l'Organisa-
tion de l'Unité Africaine et soit des dispositions de la présente Charte. 

(…) 

 

CHAPITRE 4 : Des principes applicables 

Article 60 

La Commission s'inspire du droit international relatif aux droits de 
l'homme et des peuples, notamment des dispositions des divers instru-
ments africains relatifs aux droits de l'homme et des peuples, des dispo-
sitions de la Charte des Nations Unies, de la Charte de l'Organisation de 
l'Unité Africaine, de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, 
des dispositions des autres instruments adoptés par les Nations Unies et 
par les pays africains dans le domaine des droits de l'homme et des 
peuples ainsi que des dispositions de divers instruments adoptés au sein 
d'institutions spécialisées des Nations 

Unies dont sont membres les parties à la présente Charte. 

Article 61 

La Commission prend aussi en considération, comme moyens auxiliaires 
de détermination des règles de droit, les autres conventions internatio-
nales, soit générales, soit spéciales, établissant des règles expressément 
reconnues par les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, 
les pratiques africaines conformes aux normes internationales relatives 
aux droits de l'homme et des peuples, les coutumes généralement accep-
tées comme étant le droit, les principes généraux de droit reconnus par 
les nations africaines ainsi que la jurisprudence et la doctrine. 
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Article 62 

Chaque Etat partie s'engage à présenter tous les deux ans, à compter de 
la date d'entrée en vigueur de la présente Charte, un rapport sur les me-
sures d'ordre législatif ou autre, prises en vue de donner effet aux droits 
et libertés reconnus et garantis dans la présente Charte. 

(…) 
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2. Déclaration et Plan d’action de Grand Baie (Ile Mau-
rice) 
Adoptés par la première Conférence ministérielle de l'OUA sur les 
droits de l'homme en Afrique, réunie à Grand Baie, Maurice, du 12 au 
16 avril 1999. 

 

(Extraits) 

La première Conférence ministérielle de l'OUA sur les droits de 
l'homme en Afrique, réunie à Grand Baie (Maurice) du 12 au 16 avril 
1999; 

Considérant que la promotion et la protection des droits de l'homme est 
une priorité pour l’Afrique et que la présente Conférence constitue une 
occasion unique pour procéder à une analyse globale et à une réflexion 
sur les mécanismes pour la protection et la garantie des droits de 
l’homme aux fins d'un développement accéléré du continent; 

Rappelant la Déclaration sur la situation politique et socio-économique 
en Afrique et les changements fondamentaux qui surviennent dans le 
monde, adoptée par la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
de l'OUA en 1990, de même que la Déclaration instituant, au sein de 
l'OUA, le Mécanisme de prévention, de gestion et de règlement des 
conflits, adoptée par la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
de l'OUA en juin 1993 au Caire (Egypte) ; 

Reconnaissant que le respect des droits de l'homme est crucial à la 
promotion de la sécurité collective, d'une paix durable ainsi que d'un 
développement durable, tel qu'énoncé dans le Programme d’action du 
Caire sur la relance de la transformation socio-économique, adopté par 
la session extraordinaire du Conseil des Ministres tenue du 25 au 28 
mars 1995 au Caire (Egypte) ; 

Notant qu'il est de plus en plus reconnu que les violations des droits de 
l'homme peuvent constituer un fardeau pour la communauté internatio-
nale ; 

Réaffirmant son engagement à l'égard des objectifs et principes conte-
nus dans la Charte de l’OUA, la Charte des Nations Unies, la Déclara-
tion universelle des droits de l'homme, ainsi que la Charte africaine des 
droits de l'homme et des peuples; 

Hautement préoccupée par les actes de génocide et les autres crimes 



486   Code international de la détention en Afrique 
 

contre l'humanité commis dans certaines parties de l’Afrique ; 

Soulignant que le respect des droits de l'homme est indispensable au 
maintien de la paix et de la sécurité régionales et internationales, ainsi 
qu’à l'élimination des conflits, et qui constitue une des bases importantes 
sur lesquelles les efforts de développement devraient reposer ; 

Considérant le processus de démocratisation en cours sur le continent, 
ainsi que les aspirations des peuples africains à vivre dans un état de 
droit, garantissant la pleine jouissance des droits de l'homme et des li-
bertés fondamentales pour tous, indépendamment du sexe, de la race, du 
lieu d'origine, de la religion, du statut social, de l'appartenance ethnique, 
des opinions politiques ou de la langue; 

Considérant également l’importance du droit au développement, du 
droit à la paix et à la sécurité internationales, ainsi que des principes de 
solidarité et de relations amicales entre les Etats, tel que prévu dans la 
Charte africaine des droits de l'homme et des peuples; 

Rappelant la détermination de tous les dirigeants africains à créer des 
conditions susceptibles de garantir la justice sociale et le progrès, per-
mettant ainsi aux peuples africains de jouir de meilleures conditions de 
vie dans une plus grande liberté et dans un esprit de tolérance mutuelle; 

Réitérant la nécessité de considérer les questions des droits de l'homme 
de manière constructive dans un esprit de justice, d'impartialité et de non 
sélectivité, loin de toute instrumentalisation politique; 

Reconnaissant les progrès accomplis par les Etats africains en matière 
des droits de l'homme et la contribution significative du continent afri-
cain à leur universalité; 

Reconnaissant également la contribution des ONG africaines à la pro-
motion et à la protection des droits de l'homme en Afrique; 

Rappelant les recommandations de la deuxième Conférence des institu-
tions nationales des droits de l'homme tenue à Durban (Afrique du Sud), 
en 1998; 

Déterminée à consolider les acquis obtenus en Afrique dans le domaine 
de la promotion et de la protection des droits de l'homme et des peuples ; 

ADOPTE SOLENNELLEMENT LA DÉCLARATION ET LE 
PLAN D'ACTION DE GRAND BAIE (MAURICE). 

1. La Conférence ministérielle affirme le principe que les droits de 
l'homme sont universels, indivisibles, interdépendants et étroitement 
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liés, et exhorte les gouvernements, dans leurs politiques, à accorder aux 
droits économiques, sociaux et culturels, la même valeur qu'aux droits 
civils et politiques. 

(…) 

3. La Conférence affirme par ailleurs l'interdépendance des principes de 
la bonne gouvernance, de l'état de droit, de la démocratie et du dévelop-
pement. 

4. La Conférence reconnaît que le développement de l'état de droit, de la 
démocratie et des droits de l'homme a besoin d'un système judiciaire 
indépendant, transparent, accessible et impartial, qui puisse rendre une 
justice prompte et peu coûteuse. Pour cela, le système a besoin d'un 
corps de magistrats professionnels et compétents jouissant de conditions 
favorables. 

5. La Conférence reconnaît que les valeurs essentielles sur lesquelles 
sont fondés les droits de l'homme, notamment : 

a) le caractère sacré de la vie et de la dignité humaines ; 

b) la tolérance des différences ; 

c) l'aspiration à la liberté, à l'ordre, à l'égalité, à la prospérité et à la sta-
bilité, sont largement partagées par toutes les cultures. A cet égard, 
l'intégration des valeurs traditionnelles et culturelles de l'Afrique au 
débat sur les droits de l'homme serait utile pour garantir leur transmis-
sion aux générations futures. 

(…) 

14. La Conférence reconnaît la nécessité pour les Etats de donner effet à 
la Charte africaine, au droit international humanitaire et aux autres prin-
cipaux instruments internationaux sur les droits de l'homme et des 
peuples qu'ils ont ratifiés, dans leurs législations nationales en vue d'en 
assurer un plus grand impact sur l'ensemble du continent. 

15. La Conférence réitère que la responsabilité première en matière de 
promotion et de protection des droits de l'homme incombe à l'Etat. Elle 
exhorte par conséquent les Etats à créer des institutions nationales des 
droits de l'homme, à veiller à leur financement adéquat et à garantir leur 
indépendance. 

16. La Conférence reconnaît que l'obligation des Etats parties, en vertu 
de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, de présenter 
des rapports, constitue un mécanisme important et une occasion pour les 
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gouvernements africains d'engager un processus de dialogue permanent 
avec leurs citoyens en particulier, et les peuples africains en général. En 
conséquence, elle recommande que les Etats parties prennent les dispo-
sitions appropriées pour honorer leurs obligations en ce qui concerne la 
soumission des rapports, conformément à la Charte. 
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3. Déclaration de Kigali 
(Extraits) 

La première Conférence ministérielle de l’Union Africaine sur les 
Droits de l’Homme en Afrique réunie le 8 mai 2003 à Kigali (Rwanda). 

ADOPTE SOLENNELLEMENT LA DÉCLARATION DE KIGA-
LI 

Réaffirmant son attachement aux principes et objectifs contenus dans 
l’Acte Constitutif de l’Union africaine adopté à Lomé, (Togo) en 2000, 
la Charte africaine des Droits de l’Homme et des Peuples adoptée à 
Nairobi (Kenya) en juin 1981, la Déclaration solennelle sur la Confé-
rence sur la Sécurité, la Stabilité, le Développement et la Coopération en 
Afrique (CSSDCA), le Nouveau Partenariat pour le Développement de 
l’Afrique de l’Union africaine (NEPAD) adopté à Lusaka, Zambie en 
2001, aux dispositions pertinentes de la Déclaration sur le code de con-
duite dans les relations interafricaines entre les Etats adoptée à Tunis 
(Tunisie) en juin 1994, ainsi que dans toutes les autres déclarations et 
décisions pertinentes de l’Union africaine, la Charte des Nations Unies 
et la Déclaration universelle des Droits de l’Homme en 1948 et les Dé-
claration et Programme d’action de Vienne de 1989 et 1993; 

Rappelant la Déclaration et le Plan d’Action de Grand Baie adoptés par 
la première Conférence ministérielle de l’OUA sur les Droits de 
l’Homme en Afrique, tenue à Grand Baie (Maurice) du 12 au 16 avril 
1999 et réaffirmant son attachement aux principes et objectifs y conte-
nus; 

Réaffirmant que le respect des droits de l’homme est indispensable 
pour le maintien de la paix et de la sécurité nationales, régionales et 
internationales, et constitue un des socles fondamentaux du développe-
ment durable; 

Réaffirmant également les principes consacrés dans l’Acte constitutif 
de l’Union africaine, en particulier l’interdiction du génocide et des 
crimes de guerre et des crimes contre l’humanité et déterminée à com-
battre l’idéologie du génocide et toutes ses manifestations; 

(…) 

Profondément préoccupée par le fait que, en dépit des progrès réalisés 
dans le règlement de certains conflits sur le continent, les conflits armés 
et les conflits civils se poursuivent dans certaines parties du continent et 
conduisent à des violations massives des droits de l’homme et du Droit 
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international humanitaire et provoquent des flux massifs de réfugiés et 
de personnes déplacées; 

(…) 

La Conférence : 

01. REAFFIRME le principe que tous les droits de l’homme sont uni-
versels, indissociables, interdépendants et intimement liés; 

2. NOTE AVEC SATISFACTION les progrès réalisés par les Etats 
membres dans la promotion et la protection des Droits de l’Homme et 
des Peuples, en particulier depuis l’adoption de la Déclaration et du Plan 
d’action de Grand Baie et EXHORTE les Etats membres à utiliser ces 
acquis dans l’intérêt et pour le bien-être de tous les peuples d’Afrique; 

(…) 

5. LANCE UN APPEL aux Etats membres pour qu’ils garantissent 
l’indépendance réelle de la justice, l’accès à un coût raisonnable au 
système judiciaire et le droit à un procès équitable sur le continent en 
tant que préalable à l’enracinement de l’état de droit et de la démocratie; 

(…) 

25. EXHORTE les Etats membres qui ne l’ont pas encore fait à incor-
porer dans leurs législations internes les dispositions de la Charte afri-
caine des droits de l’Homme et des Peuples et ses protocoles, les prin-
cipes du Droit international humanitaire (en particulier les quatre Con-
ventions de Genève de 1949 et leurs protocoles additionnels de 1977) et 
autres principaux instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme qu’ils ont ratifiés, et à honorer leurs obligations en vertu de 
chaque instrument y compris la soumission des rapports, le cas échéant; 

(…) 

27. REITERE le fait que la responsabilité première de la promotion et 
de la protection des droits de l’homme incombe aux Etats et, en consé-
quence, EXHORTE les Etats qui ne l’ont pas encore fait, à mettre en 
place des institutions nationales indépendantes des droits de l’homme, à 
leur fournir des ressources financières adéquates et autres pour leur 
fonctionnement harmonieux et à garantir leur indépendance. 

(…) 

Adoptée à Kigali, Rwanda, le 8 mai 2003. 



 
 

B. TEXTES ADOPTES  
DANS LE CADRE DES ORGANISATIONS 

ARABO-ISLAMIQUES 

1. Déclaration du Caire sur les droits de l’homme 
Adoptée par la 9ème Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères, le 5 août 1990, Le Caire, Egypte. 

Extraits 

 

Les Etats membres de l’Organisation de la Conférence Islamique, 

Réaffirmant le rôle civilisateur et historique de la Oummah islamique, 
dont Dieu a fait la meilleure Communauté; qui a légué à l’Humanité une 
civilisation universelle et équilibrée, conciliant la vie ici-bas et l’Au-
delà, la Science et la Foi ; une communauté dont on attend aujourd’hui 
qu’elle éclaire la voie de l’Humanité, tiraillée entre tant de courants de 
pensées et d’idéologies antagonistes, et apporte des solutions aux pro-
blèmes chroniques de la civilisation matérialiste ; 

Soucieux de contribuer aux efforts déployés par l’Humanité pour faire 
valoir les Droits de l’Homme dans le but de le protéger contre 
l’exploitation et la persécution, et d’affirmer sa liberté et son droit à une 
vie digne, conforme à la Charia ; 

Conscients que l’Humanité, qui a réalisé d’immenses progrès sur le plan 
matériel, éprouve te éprouvera le besoin pressant d’une profonde con-
viction religieuse pour soutenir sa civilisation, et d’une barrière pour 
protéger ses droits ; 

Convaincus que, dans l’Islam, les droits fondamentaux et les libertés 
publiques font partie intégrante de la Foi islamique, et que nul n’a, par 
principe, le droit de les entraver, totalement ou partiellement, de les 
violer ou de les ignorer, car ces droits sont des commandements divins 
exécutoires, que Dieu a dictés dans Ses Livres révélés et qui constituent 
l’objet du message dont il a investi le dernier de Ses Prophètes en vue de 
parachever les messages célestes, de telle sorte que l’observance de ces 
commandements soit un signe de dévotion ; leur négation, ou violation 
constitue un acte condamnable au regard de la religion; et que tout 
homme en soit responsable individuellement, et la communauté collecti-
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vement ; 

Se fondant sur ce qui précède, déclare ce qui suit : 

Article 1 

a) Tous les êtres humains constituent une même famille dont les 
membres sont unis par leur soumission à Dieu et leur appartenance à la 
postérité d’Adam. Tous les hommes, sans distinction de race, de cou-
leur, de langue, de religion, de sexe, d’appartenance politique, de situa-
tion sociale ou de toute autre considération, sont égaux en dignité, en 
devoir et en responsabilité. La vraie foi, qui permet à l’homme de 
s’accomplir, est la garantie de le consolidation de cette dignité. 

b) Les hommes sont tous sujets de Dieu, le plus digne de Sa bénédiction 
étant celui qui se rend le plus utile à son prochain. Nul n’a de mérite sur 
un autre que par la piété et la bonne action. 

Article 2 

a) La vie est un don de Dieu, garanti à tout homme. Les individus, les 
sociétés et les Etats doivent protéger ce droit contre toute atteinte. Il est 
défendu doter la vie sans motif légitime. 

b) Le recours à des moyens conduisant à l’extermination de l’espèce 
humaine est prohibé. 

c) La préservation de la continuité de l’espèce humaine jusqu’au terme 
qui lui est fixé par Dieu est un devoir sacré. 

d) L’intégrité du corps humain est garantie; celui-ci ne saurait être 
l’objet d’agression ou d’atteinte sans motif légitime. L’Etat est garant du 
respect de cette inviolabilité. 

Article 3 

a) Il est interdit, en cas de recours à la force ou de conflits armés, de tuer 
les personnes qui ne participent pas aux combats, tels les vieillards, les 
femmes et les enfants. 

Le blessé et le malade ont le droit d’être soigné; le prisonnier d’être 
nourri, hébergé et habillé. Il est défendu de mutiler les morts. L’échange 
de prisonniers, ainsi que la réunion des familles séparées par les hostili-
tés constituent une obligation. 

(…) 
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Article 4 

Tout homme a droit à ce que sa dignité et son honneur soient sauvegar-
dés de son vivant et après sa mort. L’Etat et la société se doivent de 
protéger sa dépouille mortelle et le lieu de son inhumation. 

(…) 

Article 18 

a) Tout homme a le droit de vivre protégé dans son existence, sa reli-
gion, sa famille, son honneur et ses biens. 

(…) 

Article 19 

a) Tous les individus, gouvernants et gouvernés, sont égaux devant la 
loi. 

b) Le droit de recours à la justice est garanti pour tous. 

c) La responsabilité est, par essence, personnelle. 

d) Il ne peut y avoir ni délit, ni peine, en l’absence de dispositions pré-
vues par la Charia. 

e) Le prévenu est présumé innocent tant que sa culpabilité n’est pas 
établie par un procès équitable lui assurant toutes les garanties pour sa 
défense. 

Article 20 

Il n’est pas permis, sans motif légal, d’arrêter une personne, de res-
treindre sa liberté, de l’exiler ou de la sanctionner. Il n’est pas permis 
non plus, de lui faire subir une torture physique ou morale ou une quel-
conque autre forme de traitement humiliant, cruel ou contraire à la di-
gnité humaine. Il n’est pas permis de soumettre quiconque à des expé-
riences médicales ou scientifiques, sauf avec son consentement et à 
condition de ne pas mettre en péril sa santé ou sa vie. Il n’est pas permis 
d’établir des lois d’exception donnant une telle possibilité aux autorités 
exécutives. 

(…) 
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2. Charte arabe des droits de l’homme de 1994 
Adoptée par le Conseil de la Ligue des Etats Arabes le 15 septembre 
1994, Le Caire, Egypte. 

(Extraits) 

 

Préambule 

Les gouvernements des Etats membres de la Ligue des Etats 
Arabes, 

Proclamant la foi de la nation arabe dans la dignité humaine, depuis 
que Dieu a privilégié cette nation en faisant du monde arabe le berceau 
des révélations divines et le lieu des civilisations qui ont insisté sur son 
droit à une vie digne en appliquant des principes de liberté, de justice et 
de paix; 

Concrétisant les principes éternels définis par le droit musulman et par 
les autres religions divines sur la fraternité et ‘égalité entre les hommes; 

Se glorifiant de ce que la nation arabe a instauré, à travers sa longue 
histoire, des fondements et des principes humains qui ont joué un grand 
rôle dans la diffusion des sciences en Orient et en Occident, ce qui lui a 
permis d’attirer les chercheurs du savoir, de la culture et de la sagesse; 

Croyant à son unité du Golfe à l’Atlantique, le monde arabe restant 
attaché à ses convictions, luttant pour sa liberté, défendant de droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes et de leurs richesses, affirmant la pri-
mauté du droit, considérant que le droit de la personne à la liberté, à la 
justice et à l’égalité des chances montre le degré de modernité de chaque 
société; 

Refusant le racisme et le sionisme qui sont deux formes d’atteinte aux 
droits de l’homme et qui menacent la paix mondiale; 

Confirmant le lien étroit entre les droits de l’homme et la paix mon-
diale; 

Réaffirmant leur attachement à la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme et la 
déclaration du Caire sur les droits de l’homme en Islam; 

 

Se référant à ce qui précède, ces gouvernements sont d’accord sur ce qui 
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suit : 

(…) 

Deuxième partie 

Article 2 

Chaque Etat partie à la présente Charte s’engage à respecter et à garantir 
à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa juridic-
tion tous les droits et toutes les libertés proclamés dans ladite Charte, 
sans distinction aucune de race, de couleur, de sexe, de langue, de reli-
gion, d’opinion politique, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou toute autre situation; et sans distinction aucune entre les 
hommes et les femmes. 

Article 3 

a) Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fon-
damentaux de l’homme reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie à la 
présente Charte en vertu de lois, de conventions ou de coutumes, sous 
prétexte que la présente Charte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un 
moindre degré. 

b) Il ne peut être admis, de la part des Etats parties à la présente Charte, 
aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux reconnus par 
ladite Charte au motif que les citoyens d’un autre Etat en bénéficient à 
un moindre degré. 

Article 4 

a) Il ne peut être admis aucune restriction aux droits et libertés reconnus 
par cette Charte sauf si une telle restriction est prescrite par la loi et est 
considérée comme nécessaire pour la protection de la sécurité et de 
l’économie nationales, de l’ordre public, de la santé publique, de la 
morale ou des droits et libertés d’autrui. 

b) Dans le cas d’une situation d’urgence menaçant la vie de la nation, 
tout Etat contractant peut prendre des mesures dérogeant aux obligations 
prévues par la présente Charte dans la stricte mesure où la situation 
l’exige. 

c) Ces mesures ne doivent porter aucune dérogation aux droits et garan-
ties prévus contre la torture, les traitements inhumains, le droit d’entrer 
dans son propre pays, l’asile politique, le droit à un procès équitable, le 
droit de ne pas être jugé deux fois pour la même infraction, et au prin-
cipe de la légalité des délits et des peines.  



496   Code international de la détention en Afrique 
 

Article 5 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté, à la sûreté de sa personne et la 
loi protège ces droits. 

Article 6 

Nulle infraction pénale ne peut être punie et nulle peine ne peut être 
appliquée qu’en vertu d’un texte légal. Les actes commis postérieure-
ment à ce texte ne peuvent faire l’objet d’une condamnation. Tout con-
damné bénéficie d’une loi postérieure qui pourrait lui être plus favo-
rable. 

Article 7 

Toute personne accusée est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpa-
bilité ait été légalement établie au cours d’un procès où toutes les garan-
ties nécessaires à sa défense lui auront été assurées. 

Article 8 

Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne 
peut faire l’objet d’une arrestation ou d’une détention arbitraire. Tout 
individu arrêté ou détenu devrait être traduit dans le plus court délai 
devant les tribunaux. 

Article 9 

Tous ont égaux devant les tribunaux et le droit à un recours effectif est 
garanti à chaque personne qui réside dans un Etat membre. 

Article 10 

Une sentence de mort ne peut être prononcée que pour des infractions 
graves de droit commun. Tout condamné à mort a le droit de solliciter sa 
grâce ou la commutation de sa peine. 

Article 11 

Une sentence de mort ne peut être prononcée pour un crime politique. 

Article 12 

La peine de mort ne peut être appliquée contre des personnes âgées de 
moins de dix-huit ans, contre une femme enceinte jusqu’à son accou-
chement et contre une mère nourrice jusqu’à l’expiration de deux ans 
après la naissance de l’enfant. 
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Article 13 

a) Les Etats parties protègent toute personne résidant sur leur territoire 
contre toute forme de torture mentale ou physique, contre tout traitement 
dégradant ou inhumain et ils prennent toutes les mesures effectives. 

Toute pratique de ce genre ou toute participation est considérée comme 
une infraction punissable. 

b) Il est interdit de soumettre une personne à des expériences médicales 
ou scientifiques sans son consentement préalable. 

Article 14 

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu’il n’est pas en me-
sure de payer une dette ou d’exécuter une obligation civile. 

Article 15 

Toute personne condamnée à une peine et privée de sa liberté doit être 
traitée avec humanité. 

Article 16 

Nul ne peut être jugé deux fois pour la même infraction pénale. Qui-
conque se trouve privé de sa liberté a le droit d’introduire un recours en 
vue de prouver l’illégalité de son arrestation ou de sa détention et de 
demander sa libération. 

Tout individu victime d’une arrestation ou d’une détention illégale a 
droit à réparation. 

(…) 

Article 18 

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juri-
dique. 

(…) 
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3. La Charte arabe des droits de l’homme de 2004 
Adoptée par le  Sommet de la Ligue des Etats arabes tenu à Tunis, Tuni-
sie en mai 2004. 

 

(Extraits) 

Procédant de la foi de la Nation arabe dans la dignité de l'homme que 
Dieu a honoré depuis la création du monde et dans le fait que la patrie 
arabe est le berceau des religions et des civilisations dont les nobles 
valeurs ont consacré le droit de l'homme à une vie digne fondée sur la 
liberté, la justice et l'égalité,  

Afin de concrétiser les principes éternels de fraternité, d'égalité et de 
tolérance entre les êtres humains consacrés par l'Islam et les autres reli-
gions révélées, 

Fiers des valeurs et des principes humanitaires que la Nation arabe a 
établis au cours de sa longue histoire, lesquels ont contribué, dans une 
large mesure, à la diffusion de la science entre l'Orient et l'Occident, 
faisant de la région le point de mire du monde entier et la destination 
privilégiée des personnes en quête de savoir et de sagesse, 

Ayant foi dans l'unité de la patrie arabe, qui lutte pour sa liberté et dé-
fend le droit des nations à disposer d'elles-mêmes, à préserver leurs 
richesses et à se développer; ayant foi également dans la primauté du 
droit et dans sa contribution à la protection des droits de l'homme envi-
sagés dans leur universalité et leur complémentarité et convaincue que la 
jouissance par l'être humain de la liberté, de la justice et de l'égalité des 
chances est l'aune à laquelle se mesure la valeur de toute société, 

Rejetant toutes les formes de racisme et le sionisme qui constituent une 
violation des droits de l'homme et une menace pour la paix et la sécurité 
internationales, consciente du lien étroit existant entre les droits de 
l'homme et la paix et la sécurité internationales, réaffirmant les principes 
de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et les dispositions du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et du Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels et tenant compte de la Déclaration du Caire 
sur les droits de l'homme en Islam, 
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Les États parties à la Charte conviennent de ce qui suit: 

Article premier 

La présente Charte vise, dans le cadre de l'identité nationale des États 
arabes et du sentiment d'appartenance à une civilisation commune, à 
réaliser les objectifs suivants: 

a. Placer les droits de l'homme au coeur des préoccupations nationales 
dans les États arabes de façon à en faire de grands idéaux qui orientent 
la volonté de l'individu dans ces États et lui permettent d'améliorer sa 
réalité en accord avec les nobles valeurs humaines; 

b. Inculquer à l'être humain dans les États arabes la fierté de son identité, 
la fidélité à sa patrie et l'attachement à sa terre, à son histoire et à ses 
intérêts communs et faire en sorte qu'il s'imprègne d'une culture de fra-
ternité humaine, de tolérance et d'ouverture sur autrui, conformément 
aux principes et aux valeurs universels et à ceux qui sont proclamés dans 
les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme; 

c. Préparer les nouvelles générations dans les États arabes à une vie libre 
et responsable dans une société civile solidaire fondée sur l'équilibre 
entre la conscience des droits et le respect des obligations et régie par les 
valeurs d'égalité, de tolérance et de modération; 

d. Enraciner le principe selon lequel tous les droits de l'homme sont 
universels, indivisibles, interdépendants et indissociables. 

Article 2 

a. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes et d'être 
maîtres de leurs richesses et leurs ressources, et le droit de choisir libre-
ment leur système politique et de poursuivre librement leur développe-
ment économique, social et culturel ; 

b. Tous les peuples ont le droit de vivre à l'ombre de la souveraineté 
nationale et de l'unité territoriale ; 

c. Toutes les formes de racisme, le sionisme, l'occupation et la do-
mination étrangères constituent une entrave à la dignité de l'homme et 
un obstacle majeur à l'exercice des droits fondamentaux des peuples; il 
est impératif de condamner leur pratique sous toutes ses formes et de 
veiller à leur élimination ; 

d. Tous les peuples ont le droit de résister à l'occupation étrangère. 
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Article 3 

a. Chaque État partie à la présente Charte s'engage à garantir à tout 
individu relevant de sa juridiction le droit de jouir des droits et des liber-
tés énoncés dans la présente Charte sans distinction aucune fondée sur la 
race, la couleur, le sexe, la langue, la croyance religieuse, l'opinion, la 
pensée, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou le han-
dicap physique ou mental ; 

b. Les États parties à la présente Charte prennent les mesures re-
quises pour garantir l'égalité effective dans l'exercice de tous les droits et 
de toutes les libertés consacrés par la présente Charte, de façon à assurer 
une protection contre toutes les formes de discrimination fondées sur 
l'un quelconque des motifs mentionnés au paragraphe précédent ; 

c. L'homme et la femme sont égaux sur le plan de la dignité hu-
maine, des droits et des devoirs dans le cadre de la discrimination posi-
tive instituée au profit de la femme par la charia islamique et les autres 
lois divines et par les législations et les instruments internationaux. En 
conséquence, chaque État partie à la présente Charte s'engage à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour garantir la parité des chances et 
l'égalité effective entre l'homme et la femme dans l'exercice de tous les 
droits énoncés dans la présente Charte. 

Article 4 

a. En cas de situation d'urgence exceptionnelle mettant en danger 
l'existence de la nation et proclamée par un acte officiel, les États parties 
à la présente Charte peuvent prendre, dans la stricte mesure où l'exige la 
situation, des dispositions qui dérogent aux engagements qu'ils ont con-
tractés en vertu de la présente Charte, à condition que ces dispositions 
n'aillent pas à l'encontre des autres obligations qui leur incombent en 
vertu du droit international et n'entraînent aucune discrimination fondée 
sur le seul motif de la race, de la couleur, du sexe, de la langue, de la 
religion ou de l'origine sociale ; 

b. Aucune dérogation aux dispositions ci-après n'est autorisée, en 
cas de situation d'urgence exceptionnelle: article 5, article 8, article 9, 
article 10, article 13, article 14, article 15, article 18, article 19, article 
30, article 20, article 22, article 27, article 28 et article 29. En outre, les 
garanties judiciaires nécessaires pour la protection de ces droits visés ne 
peuvent être suspendues ; 

c. Tout État partie à la présente Charte qui exerce le droit de déro-
gation informe immédiatement les autres États parties, par l'intermé-



Instruments spécifiques   501 
 

diaire du Secrétaire général de la Ligue des États arabes, des disposi-
tions auxquelles il déroge et des motifs de la dérogation. E les informe 
également par le même truchement de la fin de la dérogation à la date à 
laquelle celle-ci intervient. 

Article 5 

a. Le droit à la vie est un droit inhérent à toute personne humaine ; 

b. La loi protège ce droit et nul ne sera privé arbitrairement de sa 
vie. 

Article 6 

La peine de mort ne peut être prononcée que pour les crimes les plus 
graves conformément aux lois en vigueur au moment où le crime est 
commis et en vertu d'un jugement définitif rendu par un tribunal compé-
tent. Toute personne condamnée à la peine de mort a le droit de solliciter 
la grâce ou l'allégement de sa peine. 

Article 7 

a. La peine de mort ne peut être prononcée contre des personnes 
âgées de moins de 18 ans, sauf    disposition contraire de la législation 
en vigueur au moment de l'infraction ; 

b. La peine de mort ne peut être exécutée sur la personne d'une 
femme enceinte tant qu'elle n'a pas accouché ou d'une mère qui allaite 
que deux années après l'accouchement, dans tous les cas l'intérêt du 
nourrisson prime. 

Article 8 

a. Nul ne peut être soumis à des tortures physiques ou mentales ou à 
un traitement cruel, inhumain, humiliant ou dégradant ; 

b. Chaque État partie protège tout individu relevant de sa juridiction 
de ce type de pratiques et prend des mesures efficaces pour les prévenir. 
Ces actes ou la participation à ces actes sont considérés comme des 
crimes imprescriptibles punis par la loi. Chaque État partie garantit dans 
son système juridique réparation à la victime d'un acte de torture et le 
droit à une réhabilitation et à une indemnisation. 

Article 9 

Il est interdit de soumettre quiconque à des expériences médicales ou 
scientifiques ou d'utiliser ses organes sans son libre consentement et sa 
pleine connaissance des conséquences pouvant résulter de cela, étant 
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entendu que les règles éthiques, humanitaires et professionnelles doivent 
être observées et que les procédures médicales de nature à garantir la 
sécurité personnelle de l'intéressé conformément aux lois pertinentes en 
vigueur dans chaque État partie doivent être respectées. Le commerce 
des organes humains est interdit quelles que soient les circonstances. 

Article 10 

a. L'esclavage et la traite des êtres humains sont interdits sous 
toutes leurs formes et punis par la loi. Nul ne peut être tenu en esclavage 
ou en servitude quelles que soient les circonstances ; 

b. Le travail forcé, la traite des êtres humains à des fins de prostitu-
tion ou d'exploitation sexuelle, l'exploitation de la prostitution d'autrui et 
toutes les autres formes d'exploitation ainsi que l'exploitation des enfants 
dans les conflits armés sont interdits. 

Article 11 

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont le droit de jouir de 
sa protection sans distinction d'aucune sorte. 

Article 12 

Toutes les personnes sont égales devant la justice. Les États parties 
garantissent l'indépendance de la justice et la protection des juges contre 
toute ingérence, pression ou menace. Ils garantissent également à tous 
les individus relevant de leur compétence l'accès aux juridictions de tous 
les degrés. 

Article 13 

a. Chacun a droit à un procès équitable dans lequel sont assurées 
des garanties suffisantes et conduit par un tribunal compétent indépen-
dant et impartial établi préalablement par la loi qui décidera du bien-
fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ou se 
prononcera sur ses droits et ses obligations. Chaque État partie garantit à 
ceux qui n'ont pas les ressources nécessaires une aide juridictionnelle 
pour leur permettre de défendre leurs droits ; 

b. Le procès est public sauf dans des cas exceptionnels lorsque 
l'exige l'intérêt de la justice dans une société respectueuse des libertés et 
droits de l'homme. 

Article 14 

a. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. 
Nul ne peut faire l'objet d'une arrestation, d'une perquisition ou d'une 
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détention arbitraire et sans mandat légal ; 

b. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour les motifs et 
dans les cas prévus préalablement par la loi et conformément à la procé-
dure qui y est fixée ; 

c. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, 
dans une langue qu'il comprend, des raisons de cette arrestation, recevra 
immédiatement notification de toute accusation portée contre lui et a le 
droit de prendre contact avec ses proches ; 

d. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a 
le droit de demander d'être soumis à un examen médical et doit être 
informée de ce droit ; 

e. La personne arrêtée ou détenue du chef d'une accusation pénale 
est présentée dans les plus brefs délais à un juge ou un fonctionnaire 
habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devrait être jugée 
dans un délai raisonnable ou libérée. Sa libération peut être subordonnée 
à des garanties assurant sa comparution à l'audience. La détention provi-
soire ne doit en aucun cas être la règle ; 

f. Quiconque est privé de sa liberté par arrestation ou détention a le 
droit d'introduire un recours devant un tribunal compétent afin que celui-
ci statue sans délai sur la légalité de cette arrestation ou détention et 
ordonne sa libération si l'arrestation ou la détention est illégale ; 

g. Toute personne victime d'une arrestation ou d'une détention arbi-
traire ou illégale a droit à réparation. 

Article 15 

Il ne peut y avoir d'infraction ni de peine qu'en vertu d'un texte de loi 
adopté préalablement; la loi la plus favorable à l'accusé est appliquée 
dans tous les cas. 

Article 16 

Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à 
ce que sa culpabilité ait été établie par un jugement définitif conformé-
ment à la loi et a droit au cours de l'instruction et durant le procès au 
moins aux garanties suivantes : 

a. Droit d'être informée immédiatement de façon détaillée et dans 
une langue qu'elle comprend de la nature des accusations portées contre 
elle ; 

b. Droit de disposer d'un temps et de facilités suffisants pour prépa-
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rer sa défense et de prendre contact avec ses proches ; 

c. Droit d'être jugée en sa présence devant son juge naturel et de se 
défendre elle-même ou avec l'assistance d'un avocat de son choix avec 
lequel elle peut communiquer en toute liberté et confidentialité ; 

d. Droit de bénéficier gratuitement de l'assistance d'un avocat pour 
la défendre si elle ne peut pas le faire elle-même ou si l'intérêt de la 
justice l'exige et droit de se faire assister gratuitement d'un interprète si 
elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à l'audience ; 

e. Droit d'interroger elle-même ou de faire interroger par son défen-
seur les témoins à charge et d'obtenir la comparution de témoins à dé-
charge dans les mêmes conditions que les témoins à charge ; 

f. Droit de ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de 
s'avouer coupable ; 

g. Droit, si elle est déclarée coupable d'une infraction, de faire appel 
conformément à la loi devant une instance judiciaire supérieure ; 

h. Droit à ce que la sécurité de sa personne et sa vie privée soient 
respectées en toutes circonstances. 

Article 17 

Chaque État partie garantit en particulier à tout enfant à risque ou délin-
quant accusé d'une infraction le droit à un régime judiciaire spécial pour 
mineurs tout au long des poursuites, du procès et de l'application du 
jugement et à un traitement spécial qui soit compatible avec son âge et 
qui protège sa dignité, facilite sa réadaptation et sa réinsertion et lui 
permette de jouer un rôle constructif dans la société. 

Article 18 

Aucune personne dont l'incapacité de s'acquitter d'une dette résultant 
d'une obligation contractuelle a été établie ne sera emprisonnée. 

Article 19 

Nul ne peut être jugé deux fois pour une même infraction. Il appartient à 
toute personne faisant l'objet d'une telle procédure d'en contester la léga-
lité et de demander sa libération; 

Tout prévenu dont l'innocence a été établie par un jugement définitif a le 
droit d'être indemnisé du préjudice qu'il a subi. 

(…)



 
 

II 
INSTRUMENTS SPECIFIQUES  

A. TRAITEMENT DES DETENUS 

1. Résolution de la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples sur les prisons en Afrique 

ACHPR /Res.19(XVII) 95 : Résolution sur les prisons en Afrique  

La Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, ré-
unie en sa 17ème Session Ordinaire, du 13 au 22 mars 1995 à Lomé, 
Togo, 

Guidée par la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et 
en particulier, par l'article 45 de la Charte qui définit le mandat de la 
Commission ; 

Considérant que les droits établis et garantis par la Charte Africaine des 
Droits des l’Homme et des Peuples s'étendant à toutes les catégories de 
personnes, y compris les prisonniers, détenus et autres personnes privées 
de leur liberté; 

Considérant en outre le rôle important des Etats africains dans l'établis-
sement de normes et standards internationaux pour la protection des 
droits des prisonniers, y compris la Convention internationale sur les 
droits civils et politiques, la convention contre la torture et autres sanc-
tions ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et les règles stan-
dards minimum pour le traitement des prisonniers, entre autres, et le fait 
qu'une majorité écrasante d'Etats Parties à la Charte Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples souscrit aux règles et principes des ces 
normes et standards internationaux ; 

Ayant à l'esprit la résolution 1984/87 du Conseil Economique et Social 
des Nations Unies qui demande aux Etats d'informer le Secrétaire Géné-
ral des Nations Unies tous les cinq ans des progrès réalisés dans la mise 
en œuvre des Règles Standards Minimum pour le traitement des prison-
niers et des facteurs et difficultés, le cas échéant, pouvant entraver leur 
mise en application ; 

Préoccupée que les conditions des prisons et des personnes dans de 
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nombreux pays africains se caractérisent par de graves carences, y com-
pris une trop forte densité carcérale, de mauvaises conditions physiques, 
sanitaires et d'hygiène, l'inadéquation des programmes de loisirs, de 
formation et de réhabilitation, un contact limité avec le monde extérieur 
et des pourcentages élevés de personnes qui attendant le jugement de 
leur cas, entre autres ; 

Consciente que l'Etat assure la responsabilité de veiller au bien-être des 
personnes qui ont été privées de leur liberté, y compris les prisonniers et 
les détenus ; 

Reconnaissant que plusieurs Etats africains sont actuellement confron-
tés à des difficultés financières;  

Ayant à l'esprit l'engagement des Etats Parties à la Charte Africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples à améliorer les conditions dans les 
prisons et à protéger les droits de l’Homme des prisonniers, détenus et 
autres personnes privées de leur liberté en Afrique, ainsi que les efforts 
déployés à cette fin ; 

1. DECIDE que les conditions carcérales dans de nombreux pays afri-
cains ne sont par conformes aux articles de la Charte Africaine des 
Droits de L’Homme et des Peuples et aux normes et standards interna-
tionaux pour la protection es droits de l’Homme, des prisonniers, no-
tamment la Convention internationale sur les droits civils et politiques et 
les Règles Minimum Standards des Nations Unies pour le traitement des 
prisonniers, entre autres ; 

2. EXHORTE les Etats Parties à la Charte Africaine qui n'ont pas en-
core ratifié la Convention de Nations Unies contre la Tortue et autres 
peines ou traitement cruels, inhumains ou dégradants à le faire ; 

3. EXHORTE les Etats Parties à la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples à inclure, dans les rapports soumis à la Com-
mission au titre de l'article 62 de la Charte, des informations sur les 
droits de l’Homme des prisonniers ;  

4. LANCE un appel aux Etats Parties à la Charte Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples pour qu'ils se conforment à la Résolution 
1984/87 du Conseil économique et social des Nations Unies préconisant 
de soumettre des rapports périodiques au Secrétaire Général des Nations 
Unies sur la mise en œuvre des Règles Minimum Standards pour le 
traitement des prisonniers. 
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2. Déclaration de Kampala sur les conditions de déten-
tion en Afrique de 1996100 
Adoptée lors du Séminaire panafricain sur les conditions de détention 
en Afrique, Kampala, Ouganda, 19-21 septembre 1996. 

 

CONDITIONS DE DETENTION 

Considérant que dans de nombreux pays d’Afrique, le taux de surpopu-
lation dans les prisons a atteint des limites inhumaines, qu’il y a un 
manque certain d’hygiène, que l’alimentation est insuffisante en qualité 
et en quantité, que l’accès aux soins médicaux est difficile, que les déte-
nus manquent d’activités, ne reçoivent pas de formation et sont souvent 
dans l’incapacité de maintenir les liens familiaux, 

Rappelant que toute personne privée de liberté a droit à la dignité inhé-
rente à la personne humaine, 

Gardant à l’esprit que les normes universelles des Droits de l’homme 
proscrivent toute sorte de torture et de mauvais traitement, 

Gardant à l’esprit que certains groupes de détenus, parmi lesquels les 
mineurs, les femmes, les personnes âgées, les malades et les malades 
mentaux constituent une population particulièrement vulnérable et de-
mandent une attention spéciale, 

Rappelant que les mineurs détenus doivent être séparés des détenus 
adultes et qu’ils doivent bénéficier d’un traitement adapté à leur âge, 

Rappelant l’importance d’un traitement adéquat pour les femmes déte-
nues ainsi que la nécessité de prendre en compte leurs besoins spéci-
fiques, 

Les participants au séminaire international sur les conditions de déten-
tion en Afrique, qui s’est tenu à Kampala du 19 au 21 septembre 1996, 
recommandent : 

1. que les détenus bénéficient d’une prise en charge qui respecte 
leurs droits et que les ONG assument un rôle particulier dans ce do-
maine qui soit reconnu et soutenu par les autorités, 

2. que les détenus jouissent de tous les droits qui ne leur ont pas été 

                                                           
100 La déclaration de Kampala a été reprise par le Conseil économique et social 
des Nations Unies dans sa  Résolution 1997/36 du 21 Juillet 1997. 
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retirés du fait de la privation de liberté, 

3. que soient assurées aux détenus des conditions de détention com-
patibles avec la dignité inhérente à la personne humaine, 

4. que les conditions de détention des personnes incarcérées et les 
régimes pénitentiaires n’aggravent pas la souffrance déjà causée par la 
privation de liberté, 

5. que les effets préjudiciables de la détention soient réduits au 
maximum afin que les détenus ne perdent pas le respect d’eux- même ou 
le sens de leur responsabilité personnelle, 

6. que les détenus aient la possibilité de maintenir et de développer 
les liens avec leur famille et le monde extérieur, et qu’ils puissent en 
particulier avoir accès à leur défense et être autorisés à rencontrer des 
médecins et des religieux,  

7. que les détenus aient la possibilité d’accéder à l’éducation et à 
une formation qui leur permettent d’accroître leurs chances de réinser-
tion dans la société après leur libération, 

8. qu’une attention particulière soit portée aux détenus les plus vul-
nérables et que les ONG soient soutenues dans leurs activités dans ce 
domaine, 

9. que les règles minima des Nations Unies et de la Charte Afri-
caine des droits de l’Homme et des Peuples pour le traitement des déte-
nus soient introduites dans la législation nationale pour une meilleure 
protection des droits fondamentaux des détenus, 

10. que l’OUA et ses Etats membres prennent les mesures néces-
saires pour assurer que les conditions de sécurité dans les prisons soient 
les moins contraignantes possible pour les détenus tout en garantissant la 
sécurité publique. 

 

DETENUS EN DETENTION PREVENTIVE 

Considérant que dans les prisons africaines, une proportion importante 
de détenus sont en attente de jugement, parfois pendant plusieurs an-
nées, 

Considérant que pour cette raison, les procédures et le fonctionnement 
de la police et des autorités judiciaires ont une influence significative sur 
la population dans les prisons, 
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Les participants au séminaire international sur les conditions de déten-
tion en Afrique, qui s’est tenu à Kampala du 19 au 21 septembre 1996, 
recommandent : 

1. que les autorités de polices et judiciaires soient sensibilisées aux 
problèmes causés par la surpopulation dans les pisons et soient associées 
avec l’administration pénitentiaire dans la recherche de solutions, 

2. que les autorités judiciaires veillent à éviter autant que possible 
les lenteurs procédurales, par exemple les renvois abusifs, 

3. que soit mis en place un système de contrôle périodique du temps 
passé en détention préventive par les détenus. 

 

PERSONNEL PENITENTIAIRE 

Considérant que toute amélioration des conditions de détention passe par 
une revalorisation du travail du personnel pénitentiaire et une élévation 
de leur niveau de compétences, 

Considérant que cela nécessite une formation appropriée,  

Les participants au séminaire international sur les conditions de déten-
tion en Afrique, qui s’est tenu à Kampala du 19 au 21 septembre 1996, 
recommandent : 

1. que le personnel pénitentiaire bénéficie d’un statut propre, 

2. que tout le personnel pénitentiaire soit rattaché à un même minis-
tère et que l’administration pénitentiaire soit pourvue d’une responsabi-
lité hiérarchique claire vis-à- vis de ce personnel, 

3. que l’Etat octroie au personnel pénitentiaire des moyens maté-
riels et financiers suffisants, 

4. que chaque pays établisse un programme de formation pour le 
personnel pénitentiaire auquel devrait contribuer l’UNAFRI101, 

5. qu’une institution nationale ou sous- régionale d’institutions soit 
chargée de la réalisation de ces programmes, 

6. que l’administration pénitentiaire soit directement impliquée dans 
le recrutement de tout le personnel des prisons. 

 
                                                           
101 Union Africaine. 
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LES PEINES ALTERNATIVES  

Notant que dans un effort pour réduire la surpopulation carcérale, 
quelques pays tentent de trouver une solution par voie d’amnistie, de la 
grâce ou par la construction de prisons nouvelles, 

Considérant que la surpopulation engendre toutes sortes de problèmes, y 
compris des difficultés auxquelles le personnel carcéral doit faire face 
dans sa tâche quotidienne, 

Prenant en compte l’efficacité limitée de l’emprisonnement, en particu-
lier pour les courtes peines, et le coût de l’emprisonnement pour 
l’ensemble de la société, 

Considérant l’intérêt croissant des pays africains pour l’introduction des 
peines alternatives à l’emprisonnement en accord avec les principes des 
Droits de l’Homme, 

Considérant que le travail au profit de la communauté, en tant que me-
sure alternative à l’emprisonnement, est une option novatrice qui pré-
sente un potentiel de développement prometteur en Afrique, 

Considérant que la réparation du dommage causé est un élément impor-
tant des peines alternatives à l’emprisonnement, 

Considérant que des lois peuvent être introduites pour garantir que des 
peines non privatives de liberté et le travail d’intérêt général sont bien 
utilisés comme une alternative à l’emprisonnement, 

Les participants au séminaire international sur les conditions de déten-
tion en Afrique, qui s’est tenu à Kampala du 19 au 21 septembre 1996, 
recommandent: 

1. que les petits délits et les conflits mineurs soient réglés selon les 
procédures coutumières, chaque fois que les parties le souhaitent, et 
pour autant que ces procédures soient conformes aux principes des 
Droits de l’Homme, 

2. que les conflits mineurs soient réglés, chaque fois que cela est 
possible, par voie de médiation et sans le recours à la justice criminelle, 

3. que le principe de la réparation civile ou de l’amende soit envisa-
gé en tenant compte des capacités financières du délinquant et éventuel-
lement de ses parents, 

4. que le principe de la compensation par le travail du délinquant au 
profit de la victime soit envisagé, 
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5. que le travail d’intérêt général et les autres mesures non- priva-
tives de liberté soient autant que possible, favorisées par rapport à 
l’emprisonnement, 

6. que le travail d’intérêt général et les autres mesures non- priva-
tives de liberté soient autant que possible, favorisées par rapport à 
l’emprisonnement, 

7. que soit étudiée la possibilité d’adapter les expériences menées 
avec succès en Afrique dans ce domaine, à d’autres pays du continent, 

8. que l’opinion publique soit sensibilisée aux objectifs, à l’intérêt 
et au mode de fonctionnement des peines alternatives à 
l’emprisonnement. 

 

LA COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME 
ET DES PEUPLES 

Considérant que la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples a le mandat d’assurer la promotion et la protection des Droits de 
l’Homme et des Peuples en Afrique, 

Considérant que la Commission a manifesté à maintes occasions sa 
préoccupation au sujet des mauvaises conditions de détention en Afrique 
et qu’elle a notamment adopté des résolutions sur cette question au cours 
des dernières années, 

Les participants au séminaire international sur les conditions de déten-
tion en Afrique, qui s’est tenu à Kampala du 19 au 21 septembre 1996, 
recommandent que Commission Africaine des Droits de l’Homme et des 
peuples : 

1. maintienne parmi ses priorités les activités visant l’amélioration 
des conditions de détention au sein des Etats Parties, 

2. procède dans les plus brefs délais à la nomination d’un Rappor-
teur Spécial sur les Prisons, 

3. sensibilise les Etats parties aux recommandations contenues dans 
la Déclaration du présent séminaire et aux normes et standards relatifs à 
l’emprisonnement établis par les Nations Unies et l’OUA, 

4. mette en place un cadre de coopération avec les ONG et les 
autres institutions compétentes afin d’assurer un suivi de la mise en 
application de la présente Déclaration dans tous les Etats Parties à la 
Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples.  
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3. Plan d’action de la Déclaration de Kampala sur les 
conditions de détention en Afrique 
Considérant que le séminaire africain qui s’est tenu à Kampala en Ou-
ganda, du 19 au 21 septembre 1996, a adopté une déclaration sur les 
conditions de détention en Afrique, ci-après appelée Déclaration de 
Kampala, qui constitue un document historique d’importance cruciale, 

Considérant la nomination d’un Rapporteur Spécial sur les conditions de 
détention en Afrique, tel que recommandé dans la Déclaration de Kam-
pala, 

Notant avec appréciation que l’importance de la Déclaration de Kampala 
a été internationalement reconnue lorsqu’elle a été citée et annexée à la 
résolution sur la Coopération internationale sur l’amélioration des con-
ditions de détention dans les prisons dans les pays en voie de dévelop-
pement (E/CN15/1997/1.21/Rev.1, 8 mai 1997) par la sixième session 
de la Commission des Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale (Vienne, mai 1997), 

Le plan d’action ci –dessous est recommandé comme moyen d’appliquer 
la Déclaration de Kampala. Il s’adresse aux gouvernements, aux institu-
tions nationales, aux organisations non gouvernementales ainsi qu’aux 
associations et se veut une source d’inspiration pour des actions con-
crètes. 

 

Déclaration de Kampala 

1/ Les prisons en Afrique sont surpeuplées et ne disposent pas de res-
sources adéquates. Les conditions de vie des détenus sont en général 
inhumaines ; les conditions de travail du personnel sont souvent intolé-
rables. Ce suremploi de l’emprisonnement ne peut servir les intérêts de 
la justice, pas plus qu’il ne protège le public, ou ne représente un usage 
efficace des fonds publics. L’emprisonnement devrait être imposé par un 
tribunal uniquement lorsqu’il n’y a pas d’autre peine envisageable. Per-
sonne ne devrait être envoyé en prison à moins d’avoir commis des 
crimes graves ou que la protection du public n’impose cette mesure. Une 
réponse concertée de la part des nations africaines et de la communauté 
internationale est nécessaire pour réduire le recours à l’emprisonnement 
dans tout le continent, et pour assurer que les règles internationales ap-
plicables en la matière soient respectées. 

2/ les prisons en Afrique devraient être prises en considération dans le 
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contexte du développement économique, de la promotion des valeurs 
sociales et culturelles et du changement social. L’accent devrait être mis 
sur l’éducation, la formation à un métier et un programme de travail qui 
servent les intérêts de la réhabilitation des délinquants tout en incorpo-
rant des éléments d’autosuffisance et dans la durée à la fois pour la pri-
son en tant qu’institution et pour les détenus en tant que communauté. 

3/ dans plusieurs pays en voie de développement, l’inquiétude à propos 
de la montée de la criminalité est réelle. Il est compréhensible que l’on 
veille à y répondre par l’emprisonnement, ce qui aboutit à une augmen-
tation de la population carcérale. Or, ce type de réaction a peu d’effets 
sur le taux de criminalité.la majorité des détenus sont en détention pré-
ventive pour des délits mineurs, ou encore purgent des peines 
d’emprisonnement de courte durée. La priorité est de développer des 
peines alternatives à l’emprisonnement et de les mettre en œuvre pour 
les cas adaptés. Les personnes en détention préventive devraient systé-
matiquement bénéficier de la possibilité de mise en liberté sous caution, 
et leur nombre devrait être réduit le plus possible. Les tribunaux de-
vraient veiller à accélérer le rythme auquel se déroulent les procès. Il 
faut explorer des voies informelles n’impliquant pas le recours aux tri-
bunaux comme la diversion, la compensation et la réconciliation. 

4/ la prison existe afin de protéger la société de ceux qui ont commis des 
crimes graves. Pour atteindre cet objectif, la prison doit bénéficier de 
ressources adéquates, le rôle important du personnel pénitentiaire doit 
être reconnu et les règles et normes internationales pertinentes doivent 
être respectées. On mesure le succès d’une prison à la sécurité  qu’elle 
garantit à la société et au degré de réussite de la réhabilitation qu’elle 
offre à ses délinquants. On devrait donc n’y avoir recours qu’en tout 
dernier lieu, en veillant à faire prévaloir les mesures alternatives et la 
resocialisation sur l’emprisonnement. 

5/ Sur la base de ces considérations d’ordre général, les recommanda-
tions suivantes sont faites et constituent les éléments fondamentaux d’un 
Plan d’action que les gouvernements et la société civile en Afrique de-
vraient prendre en considération : 

a) Les gouvernements devraient réévaluer leur politique pénale à 
la lumière de la Déclaration de Kampala et demander à d’autres or-
ganismes nationaux et internationaux aussi bien gouvernementaux 
que non gouvernementaux) de les assister dans cette tâche; 

b) Les organismes concernés devraient coopérer de leur mieux à 
ce processus de révision et de fournir une assistance technique ainsi 
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qu’un appui financier; 

c) Des recherches sur les peines non carcérales, y compris le 
travail d’intérêt général, devraient être entreprises et rendues con-
nues par le plus grand public possible afin d’aider les gouvernements 
à déterminer et à mettre en œuvre une politique pénale. Une attention 
continue devrait être apportée à la réduction de la population carcé-
rale, conformément aux règles et normes internationales ; 

d) Des mesures concrètes et urgentes doivent être adoptées pour 
améliorer les conditions de détention, en priorité pour les groupes de 
détenus vulnérables quel que soit le lieu de détention ; il s’agit des 
mineurs, des femmes, des mères et de leurs bébés, des personnes 
âgées, des grands malades et des malades en phase terminale, des 
malades mentaux, des handicapés et des étrangers. Des procédures 
tenant compte de leurs besoins particuliers ainsi qu’un traitement 
adéquat doivent être appliqués à ces groupes dès leur arrestation, 
pendant leur procès et durant leur détention ; 

e) De nombreux détenus ne requièrent qu’un niveau minimum 
de sécurité et devraient être traités dans des institutions ouvertes. 
Lorsque c’est possible, les détenus devraient être encouragés à 
s’engager dans des activités éducatives et productives, avec l’appui 
d’un personnel qualifié; 

f) Les règles internationales sur le traitement des personnes pri-
vées de liberté devraient être incorporées à la législation nationale. 
Ces textes – dont la Déclaration de Kampala-  devraient être ensei-
gnés en profondeur au personnel carcéral et rendus facilement acces-
sibles aux détenus, aux médias et au grand public ; 

g) Le personnel pénitentiaire devrait être reconnu pour le travail 
essentiel qu’il accomplit, pour son rôle dans la fonction publique et il 
devrait recevoir une formation adaptée. Le public devrait être sensi-
bilisé aux prisons, ainsi qu’aux conditions vécues par les détenus et à 
la situation du personnel pénitentiaire. Les médias devraient encou-
rager la tenue d’un débat public sur la politique et la réforme pénale. 
Les visites de prison par des groupes indépendants de la société ci-
vile devraient aussi être les bienvenues et encouragées. 

h) Les organisations non gouvernementales ont un rôle impor-
tant à jouer dans les prisons et tous les gouvernements devraient le 
reconnaître. Leur accès aux lieux de détention devrait être facilité et 
leur engagement encouragé. 



Instruments spécifiques   515 
 

i) Des canaux de communication devraient être établis par le 
Rapporteur Spécial sur les conditions de détention en Afrique pour 
l’aider efficacement dans sa lourde tâche ; 

j) La Commission Africaine des droits de l’Homme et des 
Peuples devrait accorder une priorité accrue aux conditions de déten-
tion en Afrique, conformément à la Charte africaine et aux autres 
textes internationaux et donner tout son appui et son aide au travail 
du Rapporteur Spécial. La Commission devrait également être invi-
tée à promouvoir la Déclaration de Kampala au sein des Etats 
membres ; 

k) Des séminaires régionaux devraient être organisés afin de 
discuter d’initiatives régionales. Les conclusions et les actes de ces 
séminaires devraient être largement diffusés sur le continent. La 
coopération, l’aide et la création d’un réseau sur des bases bilatérale, 
multilatérale et internationale devraient être encouragés ; 

l) Une seconde conférence panafricaine sur les conditions de 
détention en Afrique devrait être organisée en 1999/2000 dans le but 
d’évaluer les progrès accomplis et de fixer de nouveaux objectifs. 

6/ Les gouvernements africains sont invités à mettre en application ce 
Plan d’action dans le cadre d’un effort collectif de la communauté afri-
caine pour faire face à la grave crise qui sévit dans les prisons du conti-
nent. 

7/ Le Rapporteur Spécial est invité à incorporer ce Plan d’action dans 
son programme de travail et le diffuser aux gouvernements, aux organi-
sations on gouvernementales, aux médias et auprès du grand public. 
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4. Rapporteur Spécial sur les prisons et les conditions 
carcérales en Afrique 
Le rapporteur Spécial est chargé d’examiner la situation des prisons et 
les conditions carcérales en Afrique et d’assurer la protection des per-
sonnes en détention ou en prison. Son mandat est fondé sur les instru-
ments internationaux des Droits de l’homme, en convention internatio-
nale sur les droits civils et politiques, le deuxième protocole facultatif 
sur la peine capitale, l’Ensemble de principes pour la protection de 
toutes les personnes en état de détention ou d’emprisonnement, 
l’Ensemble de règles standard minima pour le traitement des prison-
niers, les principes de base pour le traitement des prisonniers, les règles 
des Nations-Unies pour la protection des délinquants juvéniles privés de 
leur liberté, la convention contre la torture et autres sanctions ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants, les garantissant la protection des 
droits des personnes condamnés à la peine capitale, le code de conduite 
des responsables de l’application des lois, les règles standard minima 
pour les mesures non relatives à la garde (règles de Tokyo), les direc-
tives des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile, la 
Convention sur les Droits de l’enfant et la charte africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples. 

Les activités du Rapporteur Spécial sur les conditions carcérales sont 
axées sur l’application de ces principes dans toute l’Afrique. Cette défi-
nition ne doit toutefois pas être appliquée d’une manière restrictive et les 
activités du rapporteur doivent comporter toute action de nature à aider 
l’amélioration de la situation dans les cas ou les pays concernés. 

D’une manière générale, la mission du Rapporteur Spécial est de re-
cueillir et de collecter des informations fiables, d’examiner les questions 
relatives aux conditions carcérales dans tous les pays africains, 
d’examiner les cas individuels et de présenter à la Commission Afri-
caine un rapport annuel sur toutes les solutions adéquates et les amélio-
rations possibles. 

Le Rapporteur Spécial est habileté à évaluer la situation de façon à ce 
que soient adoptées les mesures et les méthodes de travail nécessaires 
pour traiter efficacement les informations reçues. 

Un aspect important des fonctions du Rapporteur Spécial est 
d’encourager la formation du personnel des forces de l’ordre, de la po-
lice, des geôliers, des magistrats et des avocats. 

Le mandat et le poste du Rapporteur Spécial sur les conditions carcé-
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rales en Afrique sont permanents. La durée du mandat est de trois (3) 
ans, renouvelable sans limite. Toutefois, le titulaire de ce poste peut être 
périodiquement remplacé. 

 

Procédures  

Le Rapporteur Spécial sur les conditions carcérales en Afrique dispose 
de trois moyens d’action pour remplir son mandat : 

1) Procédure ordinaire 

Le Rapporteur Spécial examine soigneusement les plaintes reçues, et les 
vérifie à la lumière du contexte de la situation générale prévalant dans le 
pays concerné. Ces plaintes peuvent être adressées par des personnes qui 
ont été privées de leur liberté, par leurs familles, leurs avocats ou par des 
ONG, même si ces ONG n’ont pas le statut d’observateur auprès de la 
Commission Africaine. 

Les plaintes doivent indiquer l’identité du plaignant (les plaintes ano-
nymes ne sont pas acceptées), les circonstances dans lesquelles les lois 
ont été violées, la description des incidents, les dates, etc… La plainte 
est alors transmise à l’Etat concerné sans toutefois mentionner le nom du 
plaignant en demandant à l’Etat de fournir des informations sur l’affaire. 
Le Rapporteur Spécial demande également des informations sur les 
meures qui ont été prises pour remédier à la situation, corriger les abus 
et, le cas échéant, punir les auteurs. IL/elle fait des recommandations 
concernant les mesures préventives et répressives. Après réception de la 
réponse et des commentaires du Gouvernement, le Rapporteur Spécial 
peut décider de les transmettre au plaignant. Dans ce cas, ce dernier peut 
faire des commentaires, qui peuvent être retransmis au gouvernement 
concerné. 

2) Procédure d’action urgente 

Cette procédure consiste à contacter immédiatement le Gouvernement 
lorsqu’il semble y avoir un risque grave pour l’individu ou le groupe en 
détention. Ceci est une mesure préventive pour attirer l’attention d’un 
Gouvernement sur un cas précis. Ces appels s’appliquent à diverses 
situations et varient selon la sévérité, l’urgence et les caractéristiques de 
celles-ci (conditions de détention si mauvaises qu’elles se ramènent à la 
torture, absence de soins médicaux pouvant mettre en danger la Santé 
des groupes de détenus, etc…) Le rapporteur spécial demande des in-
formations et sollicite du Gouvernement qu’il fournisse des garanties, 
assure la protection des personnes concernées, et prenne les mesures 
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nécessaires en vue de remédier à la situation. Dans son rapport annuel, 
le rapporteur spécial inclut un bref résumé des faits rapportés et des 
mesures prises, ou les réponses de Gouvernements. Suivant la réponse 
du Gouvernement, il/elle peut réitérer sa requête selon la procédure 
ordinaire. 

3) Mission sur le terrain  

Sur invitation des gouvernements et généralement à la demande du Rap-
porteur Spécial lui même, ce dernier peut entreprendre une mission sur 
le terrain. Durant sa visite, le Rapporteur spécial rencontre les autorités, 
les représentants des différentes institutions et les ONG et se rend dans 
la plupart des cas dans les lieux de détention. Les rapports sur ces mis-
sions sont publics et mentionnent les mesures prises par le gouverne-
ment ainsi que les recommandations du rapporteur Spécial. Cette procé-
dure permet une analyse plus globale de la situation ainsi que des re-
commandations plus concrètes. Il appartient au rapporteur de faire rap-
port par la suite indiquant si ses recommandations ont été ou non suivies 
d’effet. Au cours d’une période initiale de transition de deux ans, le 
Rapporteur Spécial évalue la situation dans les prisons et les conditions 
des prisons en Afrique et propose un programme à long terme à la 
Commission Africaine. 

 

Rapport  

Le Rapporteur Spécial présente son rapport annuel à la Commission 
Africaine dans lequel il/elle expose son mandat et ses méthodes de tra-
vail. Le Rapporteur spécial soumet également un résumé de ses activités 
par pays et particulièrement des correspondances avec les gouverne-
ments ainsi que les réponses de ces derniers, accompagnés de ses con-
clusions et recommandations qui comprennent ce qui suit :  

La détention incommunicado doit être déclarée illégale, toute personne 
arrêtée doit comparaître sans délai devant un juge, toute personne arrêtée 
doit subir un examen médical, l’impunité des responsables doit être 
combattue, les conditions carcérales doivent être améliorées, les pro-
grammes de réhabilitation doivent être mis en œuvre, le personnel de 
l’administration judiciaire doit recevoir une formation adéquate et toute 
mesure nécessaire dans le cadre de la réforme pénale et pénitentiaire 
devant être entreprise. 

Dans le cadre des attributions qui lui sont assignée, le Rapporteur Spé-
cial doit élaborer un questionnaire précis devant être annexé à la corres-
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pondance destinée aux gouvernements sur les problèmes soulevés, ce 
qui facilitera les prises de mesures et l’obtention des réponses des Etats. 
Moyens. 

Le Rapporteur Spécial a recours à la correspondance pour recueillir les 
informations et les réponses des gouvernements sur les faits allégués. A 
la demande de la Commission, le Rapporteur Spécial peut assurer le 
suivi de la correspondance avec les gouvernements et les sources 
d’allégation et ce pendant plusieurs années parfois. 

Le Rapporteur Spécial devrait disposer de moyens matériels et humains 
suffisants pour assurer une action coordonnée avec les autres Rappor-
teurs Spéciaux de la Commission Africaine et des Nations Unies, spécia-
lement en ce qui concerne la torture, les disparitions forcées et les exé-
cutions extra-judiciaires. Ces permettrait la réalisation d’une étude ré-
gionale tenant compte de tous les aspects de violations des droits de 
l’homme qui se révèlent et l’adoption de mesures nécessaires pour la 
réforme. 

 

Utilité et utilisation de ce mécanisme  

Ce mécanisme n’est pas un organe judiciaire. Cependant, il est utile et il 
n’est pas incompatible avec les autres mécanismes existants aux niveaux 
international et régional. En outre, il peut être utilisé par les autres pays, 
qu’ils aient ratifié ou non les textes internationaux relatifs à la protection 
des personnes privées de liberté. Il n’exige pas l’épuisement préalable 
des voies de recours internes, ou que le cas en cours d’examen soit sou-
mis à une autre autorité internationale ou régionale. 

 

Programme transitoire  pour les deux premières années  

Au cours des deux premières années de son travail, le/la Rapporteur 
Spécial devait faire une évaluation globale des conditions carcérales 
dans les pays africains. 

Il/elle devrait rassembler et examiner les lois et réglementations régis-
sant l’administration des prisons et le système pénitentiaire des pays 
africains et proposer les réformes appropriées. 

Il/elle devrait mener une étude sur les conditions carcérales et faire des 
recommandations aux Etats pour améliorer ces conditions. 

Il/elle devrait effectuer des visites et inspections des prisons dans un 
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certain nombre de pays africains et donner des conseils techniques aux 
Etats sur l’application de règles internationales régissant les droits des 
détenus. 

Il/elle devrait proposer à la commission Africaine un mandat révisé à la 
fin de cette période transitoire de deux ans ainsi qu’un programme glo-
bal pour l’étape suivante. 
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5. Déclaration d’Arusha sur les bonnes pratiques péni-
tentiaires 
Arusha, Tanzanie, 27 Février 1999102 

Adoptés par les  services pénitentiaires d’Afrique centrale, orientale et 
australe (CESCA). 

 

Préambule 

• Conscients du fait que l’administration des prisons est un service 
social et qu’il est important de tenir le public informé du travail réalisé 
au sein des services pénitentiaires; 

• Conscients d’autre part de la nécessité de promouvoir transpa-
rence et responsabilité dans l’administration des prisons et la gestion des 
prisonniers en Afrique; 

• Rappelant la Déclaration de Kampala de 1996 sur les conditions 
de détention en Afrique, qui définit un calendrier de réforme pénale en 
Afrique; 

• Relevant la Déclaration de Kadoma de 1997 sur le travail 
d’intérêt général en Afrique qui recommande le recours accru aux me-
sures alternatives à l’incarcération pour les petits délinquants; 

• Relevant d’autre part les dispositions de la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples, le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains et dégradants, qui protègent le droit à la 
vie, à des un procès rapide et équitable et à la dignité de la personne; 

• Gardant à l’esprit les Règles Minima des Nations Unies pour le 
traitement des détenus, 

les Principes de base pour le traitement des détenus, l’Ensemble des 
règles minima des Nations Unies pour l’administration de la justice pour 
mineurs (règles de Beijing), l’Ensemble des principes pour la protection 
de toutes les personnes soumises à une forme de détention ou 

                                                           
102 La Déclaration d’Arusha sur les Bonnes pratiques pénitentiaires a été adoptée 
par le Conseil économique et social des Nations Unies dans sa Résolution 
1999/27 du 28 juillet 1999. 
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d’emprisonnement et le Code de conduite pour les responsables de 
l’application des lois; 

• Gardant d’autre part à l’esprit que les cadres au sein des prisons, 
qui respectent les règles nationales et internationales de protection des 
détenus, méritent le respect et la coopération de l’administration péni-
tentiaire où ils servent ainsi que de la communauté toute entière; 

• Relevant que les conditions dans la plupart des prisons africaines 
sont largement en deçà de ces règles minima; 

Les services pénitentiaires d’Afrique centrale, orientale et australe 
(CESCA) approuvent les principes suivants: 

1. Promouvoir et mettre en application les principes de bonne pra-
tique pénitentiaire, selon les normes internationales mentionnées ci-
dessus, et mettre les législations nationales en conformité avec ces 
normes si tel n’est pas encore le cas ; 

2. Améliorer les procédures administratives dans chaque prison, et 
dans le système pénitentiaire tout entier, afin d’accroître la transparence 
et l’efficacité au sein du service pénitentiaire ; 

3. Accroître le professionnalisme du personnel pénitentiaire et amé-
liorer ses conditions de travail et ses conditions de vie ; 

4. Respecter et protéger les droits et la dignité des personnes ainsi 
qu’assurer le respect des normes nationales et internationales ; 

5. Fournir des programmes de formation au personnel pénitentiaire 
faisant référence de manière adaptée et précise aux normes de protection 
des droits de l’homme; améliorer la formation générale des responsables 
d’institutions pénitentiaires, et à cette fin, mettre en place, au sein de 
CESCA, un comité de formation ; 

6. Etablir un mécanisme mettant en jeu tous les acteurs du système 
pénal pour coordonner les activités et coopérer dans la résolution de 
problèmes communs ; 

7. Inviter des groupes représentatifs de la société civile à travailler 
avec les services pénitentiaires au sein des prisons afin d’améliorer la 
condition des prisonniers et l’environnement de travail ; 

8.  Appeler les gouvernements et les organisations nationales et interna-
tionales à apporter leur soutien total à cette Déclaration. 

Arusha, Tanzanie, 23-27 février 1999 



 
 

B. TORTURE ET AUTRES PEINES  
OU TRAITEMENT CRUELS, INHUMAINS 

OU DEGRADANTS 

1. Les Lignes directrices et mesures d’interdiction et de 
prévention de la torture et des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants en Afrique  
Les Lignes directrices de Robben Island 
Préambule 

Rappelant le caractère universel de la condamnation et de l’interdiction 
de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants; 

Profondément préoccupé par la persistance de tels actes; 

Convaincu de l’urgence d’aborder le problème dans tous ses aspects; 

Conscient de la nécessité de prendre des mesures positives pour favori-
ser l’application des dispositions en vigueur relatives à l’interdiction de 
la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

Conscient de l’importance des mesures préventives dans la poursuite de 
ces objectifs; 

Conscient des besoins spécifiques des victimes de tels actes; 

Rappelant les dispositions des articles suivants : 

- Art. 5 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, qui 
interdit toute forme d’exploitation et d’avilissement de l’homme, no-
tamment l’esclavage, la traite des personnes, la torture et les peines ou 
les traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

- Art. 45 (1) de la Charte africaine selon lequel la Commission africaine 
a pour mission, inter alia, de formuler et élaborer, en vue de servir de 
base à l’adoption de textes législatifs par les gouvernements africains, 
des principes et règles qui permettent de résoudre les problèmes juri-
diques relatifs à la jouissance des droits de l’homme et des peuples et 
des libertés fondamentales; 

- Arts. 3 et 4 de l’Acte constitutif de l’Union africaine en vertu duquel 
les Etats parties s’engagent à promouvoir et à respecter le caractère 



524   Code international de la détention en Afrique 
 

sacrosaint de la vie humaine, l’autorité de la loi, la bonne gouvernance 
et les principes démocratiques; 

Rappelant également les obligations internationales des Etats selon : 

- Art. 55 de la Charte des Nations Unies, qui invite les Etats à promou-
voir le respect universel et effectif des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous; 

- Art. 5 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, Art. 7 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui stipulent que 
nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants; 

- Art 2 (1) et 16 (1) de la Convention des Nations Unies contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui in-
vite chaque Etat à prendre des mesures efficaces pour prévenir des actes 
de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
dans tout territoire sous sa juridiction ; 

Prenant note de l’engagement des Etats africains tel qu’il est réaffirmé 
dans la Déclaration et Plan d’action de Grand Baie, adoptée par la pre-
mière Conférence ministérielle consacrée aux droits de l’homme en 
Afrique dans le but d’améliorer la promotion et le respect des droits de 
l’homme sur le continent; 

Souhaitant la mise en œuvre de principes et de mesures concrètes visant 
à renforcer la lutte contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants en Afrique, et désireux d’aider les Etats 
africains à remplir leurs obligations internationales en la matière: 

"L’Atelier de travail de Robben Island sur la prévention de la tor-
ture", tenue du 12 au 14 février 2002, a adopté les lignes directrices et 
mesures suivantes concernant l’interdiction et la prévention de la torture 
et des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et recom-
mande leur adoption, leur promotion et leur mise en œuvre en Afrique. 

 

Première partie : Interdiction de la torture 

A. Ratification des instruments régionaux et internationaux 

1. Les Etats devraient s’assurer qu’ils sont parties aux instruments inter-
nationaux et régionaux pertinents relatifs aux droits de l’homme et pren-
dre des mesures pour que ces instruments soient pleinement et efficace-
ment appliqués dans leur législation nationale et accorder aux individus 
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la plus grande accessibilité possible aux mécanismes des droits de 
l’homme qu’ils établissent. Ceci comprendrait: 

a) La ratification du Protocole à la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples qui institue une Cour africaine des droits de 
l’homme et des peuples; 

b) La ratification ou l’adhésion, sans réserves, à la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
faire la déclaration acceptant la compétence du Comité contre la torture 
telle que prévue aux Articles 21 et 22 et reconnaître la compétence du 
Comité pour mener des enquêtes conformément à l’Article 20; 

c) La ratification ou l’adhésion, sans réserve, au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques ainsi que son premier Proto-
cole facultatif;  

d) La ratification ou l’adhésion au statut de Rome établissant la Cour 
Pénale internationale. 

B. Promotion et soutien de la coopération avec les mécanismes inter-
nationaux 

2. Les Etats devraient coopérer avec la Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples, ainsi que promouvoir et soutenir le travail du 
Rapporteur spécial sur les prisons et les conditions de détention en 
Afrique, du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, arbi-
traires et sommaires en Afrique et du Rapporteur spécial sur les droits de 
la femme en Afrique. 

3. Les Etats devraient coopérer avec les Organes d’application des  trai-
tés des droits de l’homme des Nations Unies, les Mécanismes théma-
tiques et Mécanismes spécifiques de la Commission des droits de 
l’homme, notamment le Rapporteur spécial sur la torture, et leur émettre 
des invitations permanentes ainsi qu’à tout autre mécanisme pertinent. 

C. Criminalisation de la torture 

4. Les Etats devraient veiller à ce que les actes de torture, tels qu’ils sont 
définis à l’Article 1 de la Convention contre la torture, soient des infrac-
tions au regard de leur législation nationale. 

5. Les Etats devraient prêter une attention particulière à l’interdiction et 
à la prévention des formes de torture et de mauvais traitements liées au 
sexe ainsi qu’à la torture et aux mauvais traitements infligés aux enfants. 
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6. Les juridictions nationales devraient avoir la compétence juridiction-
nelle pour connaître des cas d’allégation de torture conformément à 
l’Article 5 (2) de la Convention contre la torture. 

7. La torture devrait être considérée comme une infraction donnant lieu 
à extradition. 

8. Le procès ou l’extradition de toute personne soupçonnée de tortures 
devrait avoir lieu dans le plus court délai, conformément aux normes 
internationales pertinentes. 

9. Aucune circonstance exceptionnelle, comme l’état de guerre ou la 
menace de guerre, l’instabilité politique à l’intérieur du pays ou toute 
autre situation d’urgence publique, ne peut être invoquée pour justifier la 
torture ou les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

10. Des notions telles que l’état de nécessité, l’urgence nationale, l’ordre 
public et "public order" ne peuvent être invoquées pour justifier la tor-
ture ou les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

11. L’ordre d’un supérieur ne peut jamais constituer une justification ou 
une excuse légale à des cas d’actes de torture ou de peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants. 

12. Toute personne reconnue coupable d’actes de torture doit faire 
l’objet de sanctions appropriées proportionnelles à la gravité de 
l’infraction et appliquées conformément aux normes internationales 
pertinentes. 

13. Nul ne sera puni pour avoir désobéi à un ordre de commettre des 
actes équivalant à la torture et aux peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants. 

14. Les Etats devraient interdire et prévenir l’usage, la fabrication et le 
commerce d’appareils ou substances destinés à la pratique de la torture 
ou à infliger des mauvais traitements ainsi que l’usage abusif de tout 
autre appareil ou substance à cette fin. 

D. Non-refoulement 

15. Les Etats devraient faire en sorte que nul ne soit expulsé ou extradé 
vers un autre Etat où il existe un risque sérieux qu’il soit soumis à la 
torture. 

E. Lutte contre l’impunité 

16. Afin de lutter contre l’impunité, les Etats devraient: 
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a) Prendre des dispositions pour que les responsables d’actes de torture 
ou de mauvais traitements fassent l’objet de poursuites judiciaires; 

b) Veiller à ce que les ressortissants nationaux soupçonnés de torture ne 
puissent en aucun cas bénéficier de l’immunité de poursuites et que la 
portée des immunités prévues pour les ressortissants de pays étrangers 
ayant droit à de telles immunités soit aussi restrictive que possible, dans 
le respect du Droit international; 

c) Prendre des dispositions pour que les demandes d’extradition vers un 
Etat tiers soient examinées dans le plus bref délai, conformément aux 
normes internationales; 

d) Veiller à ce que les règles de la preuve soient en adéquation avec les 
difficultés d’apporter des preuves à des allégations de mauvais traite-
ments pendant la détention préventive; 

e) Veiller à ce que dans les cas où des accusations criminelles ne peu-
vent être envisagées en raison des exigences élevées de la norme de la 
preuve requise, d’autres formes de mesures civiles, disciplinaires ou 
administratives soient prises s’il y a lieu. 

F. Mécanismes et procédures de plaintes et d’enquêtes 

17. Les Etats devraient prendre les mesures nécessaires à la mise en 
place de mécanismes indépendants et accessibles qui puissent recevoir 
toute personne se plaignant des actes de torture ou de mauvais traite-
ments; 

18. Les Etats devraient veiller à ce que, chaque fois qu’une personne 
prétend ou semble avoir été soumise à la torture ou à de mauvais traite-
ments, elle soit conduite devant les autorités compétentes et qu’une 
enquête soit ouverte. 

19. En cas d’allégation de torture ou de mauvais traitements, une en-
quête impartiale et efficace doit être ouverte sans délai et menée selon 
les recommandations du Manuel des Nations Unies pour enquêter effi-
cacement sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (Protocole d’Istanbul)103. 

 

Deuxième partie : Prévention de la torture 

                                                           
103 Annexé à la Résolution n° 55/89 de l’Assemblée Générale de l’ONU du 
4/12/2000. Publication des Nations Unies n°8, HR/P/PT/8. 
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A. Garanties fondamentales pour les personnes privées de liberté 

20. La privation de liberté de toute personne par une autorité publique 
devrait être soumise à une réglementation conforme au droit. Celle-ci 
devrait fournir un certain nombre de garanties fondamentales qui seront 
appliquées dès l’instant où intervient la privation de liberté. 

Ces garanties comprennent: 

a) Le droit à ce qu’un membre de la famille ou toute autre personne 
appropriée soit informée de la détention; 

b) Le droit à un examen par un médecin indépendant; 

c) Le droit d’accès à un avocat; 

d) Le droit de la personne privée de liberté d’être informée des droits ci-
dessus dans une langue qu’elle comprend. 

B. Garanties durant la détention préventive 

Les Etats devraient : 

21. Mettre en place des réglementations sur le traitement des personnes 
privées de liberté, qui prennent en compte l’Ensemble de principes pour 
la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque 
de détention ou d’emprisonnement104; 

22. Prendre des dispositions pour que les enquêtes criminelles soient 
menées par des personnes dont la compétence est reconnue par les codes 
de procédure pénale pertinents; 

23. Interdire l’usage de lieux de détention non autorisés et veiller à ce 
que l’enfermement d’une personne dans un lieu de détention secret ou 
non officiel par un agent public soit considéré comme un délit; 

24. Interdire la détention au secret; 

25. Prendre des dispositions pour que toute personne détenue soit immé-
diatement informée des motifs de sa détention; 

26. Prendre des dispositions pour que toute personne arrêtée soit immé-
diatement informée des charges portées contre elle; 

27. Prendre des dispositions pour que toute personne privée de liberté 
soit déférée sans délai devant une autorité judiciaire où elle bénéficie du 
                                                           
104 Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies, Résolution n° 43/173 du 
9/12/1988. 
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droit de se défendre elle-même ou de se faire assister par un défenseur 
de préférence de son choix; 

28. Prendre des dispositions pour qu’un procès-verbal intégral de tous 
les interrogatoires soit dressé, dans lequel doit figurer l’identité de toutes 
les personnes présentes à l’interrogatoire, et examiner la possibilité 
d’utiliser des enregistrements d’interrogatoires sur bande audio ou vi-
déo; 

29. Prendre des dispositions pour que toute déclaration dont il est établi 
qu’elle a été obtenue par usage de la torture ou d’autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants ne puisse être invoquée comme 
un élément de preuve dans une procédure, si ce n’est contre la personne 
accusée de torture pour établir qu’une telle déclaration a été faite; 

30. Prendre des dispositions pour qu’un registre officiel de toutes les 
personnes privées de liberté mentionnant, inter alia, la date, l’heure, le 
lieu et le motif de la détention soit tenu à jour dans tout lieu de déten-
tion; 

31. Prendre des dispositions pour que toute personne privée de liberté ait 
accès à l’assistance juridique et aux services médicaux et qu’elle puisse 
communiquer avec sa famille tant par correspondance qu’en recevant 
des visites; 

32. Prendre des dispositions pour que toute personne privée de liberté 
puisse contester la légalité de sa détention. 

C. Conditions de détention 

Les Etats devraient : 

33. Prendre des mesures pour que toute personne privée de liberté soit 
traitée conformément aux normes internationales contenues dans 
l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, adopté par 
les Nations Unies105; 

34. Prendre des mesures nécessaires visant à améliorer les conditions de 
détention dans les lieux de détention non conformes aux normes interna-
tionales; 

35. Prendre des mesures pour que les personnes en détention préventive 
soient séparées des personnes reconnues coupables; 

                                                           
105 Résolutions n° 663 C (XXIV) du 31/07/1957 et 2076 (LXII) du 13/05/1977 
du Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC). 
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36. Prendre des mesures pour que les jeunes, les femmes et toute autre 
personne appartenant à un groupe vulnérable soient détenus séparément 
dans des locaux appropriés; 

37. Prendre des mesures visant à réduire le surpeuplement des lieux de 
détention en encourageant, inter alia, l’usage des peines alternatives à 
l’incarcération pour les délits mineurs. 

D. Mécanismes de surveillance 

Les Etats devraient : 

38. Assurer et promouvoir l’indépendance et l’impartialité de la magis-
trature en prenant, entre autres, des mesures inspirées des Principes 
fondamentaux relatifs à l’indépendance de la magistrature106 pour empê-
cher toute ingérence au cours de poursuites judiciaires; 

39. Encourager les professionnels de la santé et du droit à s’intéresser 
aux questions relatives à l’interdiction et à la prévention de la torture et 
des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

40. Mettre en œuvre et promouvoir des mécanismes de plaintes efficaces 
et accessibles, indépendants des autorités chargées de l’application des 
lois et des autorités responsables des lieux de détention, et habilités à 
recevoir des allégations de torture et de peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, à mener des enquêtes et à prendre des mesures 
appropriées; 

41. Mettre en place, promouvoir et renforcer des institutions nationales 
indépendantes, telles que les commissions de droits de l’homme, les 
ombudsman ou les commissions parlementaires, ayant mandat de visiter 
tous les lieux de détention et d’aborder dans son ensemble le thème de la 
prévention de la torture et de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, en tenant compte des Principes de Paris107 concernant le 
statut et le fonctionnement des Institutions nationales de protection et de 
promotion des droits de l’homme; 

42. Encourager et faciliter les visites des lieux de détention par des 
ONG; 

43. Promouvoir l’adoption d’un Protocole facultatif à la Convention 

                                                           
106 Résolutions n° 40/32 du 29/11/1985 et 40/146 du 13/12/1985 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies. 
107 Résolution n° 48/134 du 20/12/1993 de l’Assemblée générale des Nations 
Unies. 
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contre la torture afin de mettre en place un mécanisme international de 
visites ayant pour mandat de visiter tous les lieux où des personnes sont 
privées de liberté par un Etat partie; 

44. Examiner la possibilité d’élaborer des mécanismes régionaux de 
prévention de la torture et des mauvais traitements. 

E. Formation et renforcement de capacités 

Les Etats devraient : 

45. Mettre en place et promouvoir des programmes de formation et de 
sensibilisation sur les normes des droits de l’homme et qui accordent 
une attention particulière au sort des groupes vulnérables; 

46. Etablir, promouvoir et soutenir des codes de conduite et d’éthique et 
développer des outils de formation pour le personnel chargé de la sécuri-
té et de l’application des lois, ainsi que pour le personnel de toute autre 
profession en contact avec des personnes privées de liberté, tel que les 
avocats ou le personnel médical. 

F. Education et renforcement de capacité de la société civile 

47. Les initiatives d’éducation publique et les campagnes de sensibilisa-
tion sur l’interdiction et la prévention de la torture et sur les droits des 
personnes privées de liberté doivent être encouragées et soutenues. 

48. Le travail d’éducation publique, de diffusion de l’information et de 
sensibilisation, sur l’interdiction et la prévention de la torture et autres 
formes de mauvais traitements, mené par les ONG et les médias doit être 
encouragé et soutenu. 

 

Troisième partie : Répondre aux besoins des victimes 

49. Les Etats devraient prendre des mesures pour assurer la protection 
des victimes de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, des témoins, des personnes chargées de l’enquête, des dé-
fenseurs des droits de l’homme et de leurs familles contre la violence, 
les menaces de violence ou toute autre forme d’intimidation ou de repré-
sailles en raison de plaintes déposées, d’auditions ou de déclarations 
faites, de rapports effectués ou de l’enquête. 

50. L’obligation des Etats d’accorder réparation aux victimes existe 
indépendamment du fait que des poursuites criminelles aient été menées 
avec succès ou pourraient l’être. Ainsi, tous les Etats devraient garantir à 
la victime d’un acte de torture et à toute personne à sa charge : 
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a) des soins médicaux appropriés. 

b) l’accès aux moyens nécessaires à leur réadaptation sociale et à leur 
rééducation médicale. 

c) une indemnisation et un soutien adéquats. 

Par ailleurs le statut de victimes devrait également être reconnu aux 
familles et aux communautés qui ont été touchées par la torture et les 
mauvais traitements infligés à l’un de leurs membres. 
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2. Résolution instituant le Comité de suivi des Lignes 
directrices et mesures d’interdiction et de prévention de 
la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants en Afrique  
La Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, réunie 
en sa 32ème session ordinaire, tenue à Banjul, Gambie, du 17 au 23 
octobre 2002,  

 

Rappelant les dispositions de : 

- Article 5 de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, 
qui interdit toute forme d'exploitation et d'avilissement de l'homme, 
notamment l'esclavage, la traite des personnes, la torture et les peines ou 
les traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

- Article 45 (1) de la Charte africaine qui donne à la Commission afri-
caine la mission de, inter alia, formuler et élaborer, en vue de servir de 
base à l'adoption de textes législatifs par les gouvernements africains, 
des principes et règles qui permettent de résoudre les problèmes juri-
diques relatifs à la jouissance des droits de l'homme et des peuples et des 
libertés fondamentales; 

- Articles 3 et 4 de l'Acte constitutif de l'Union africaine en vertu duquel 
les Etats Parties s'engagent à promouvoir et à respecter le caractère sa-
cro-saint de la vie humaine, l'autorité de la loi, la bonne gouvernance et 
les principes démocratiques; 

Rappelant la Résolution sur le droit à un recours et à un procès équi-
table, adopté lors de sa 11ème session, tenue à Tunis, Tunisie, du 2 au 
9th mars 1992 ; 

Notant l'engagement des Etats africains d'améliorer la promotion et le 
respect des droits de l'homme sur le continent tel qu'il est réaffirmé dans 
la Déclaration et Plan d'action de Grand Baie adoptés par la première 
Conférence ministérielle consacrée aux droits de l'homme en Afrique ; 

Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures concrètes d'applica-
tion des dispositions en vigueur relatives à l'interdiction de la torture et 
des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

Consciente de la nécessité d’aider les Etats africains à accomplir leurs 
obligations internationales en la matière; 
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Rappelant les recommandations de l’atelier de travail sur l’interdiction 
et la prévention de la torture et autres mauvais traitements, organisé 
conjointement par la Commission africaine et l’Association pour la 
prévention de la torture (APT), à Robben Island, Afrique du Sud, du 12 
au 14 février 2002 ; 

1. Adopte les Lignes directrices et mesures pour l'interdiction et la pré-
vention de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants en Afrique (Lignes directrices de Robben Island). 

2. Etablit un Comité de suivi composé de la Commission Africaine, de 
l’Association pour la Prévention de la Torture ainsi que des Experts 
Africains de renom que la Commission pourrait désigner. 

3. Assigne au Comité de suivi la mission suivante -: 

• Organiser, avec le soutien d’autres partenaires intéressés, des 
séminaires pour diffuser les Lignes directrices de Robben Island auprès 
des acteurs nationaux et internationaux. 

• Développer et proposer à la Commission africaine des straté-
gies de promotion et de mise en œuvre des Lignes directrices de Robben 
Island au niveau national et régional. 

• Promouvoir et faciliter la mise en œuvre des Lignes directrices 
de Robben Island au sein des Etats Membres. 

• Faire rapport à la Commission africaine, à chaque session or-
dinaire, sur l’état de la mise en oeuvre des Lignes directrices de Robben 
Island. 

4. Demande aux Rapporteurs Spéciaux et aux Membres de la Commis-
sion africaine d’intégrer les Lignes directrices de Robben Island dans 
leur mandat de promotion et d’en faire une large diffusion. 

5. Encourage les Etats Parties à la Charte Africaine à se référer aux 
lignes directrices de Robben Island dans la soumission de leurs rapports 
périodiques à la Commission Africaine.  

6. Invite les ONG et les autres acteurs à promouvoir et à diffuser large-
ment les des Lignes directrices de Robben Island et à les utiliser dans 
leur travail.  

Fait à Banjul le 23 octobre 2002 
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3. Résolution sur le changement d’appellation du Comité 
de suivi de la mise en œuvre des "Lignes directrices de 
Robben Island" en "Comité sur la prévention de la tor-
ture en Afrique" et renouvellement du mandat de la pré-
sidente et des membres du Comité 
 

La Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, réunie 
en sa 46ème Session ordinaire tenue à Banjul, Gambie, du 11 au 25 
novembre 2009;  

Rappelant le mandat de promotion et de protection des droits de 
l’homme et des peuples en Afrique, confié à la Commission africaine 
des droits de l'homme et des peuples à l’Article 45 de la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples;  

Considérant la reconnaissance par les Etats africains de la nature absolue 
et irrévocable de l’interdiction de la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants en vertu de l’Article 5 de la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples;  

Rappelant en outre sa Résolution sur les Lignes directrices et les me-
sures destinées à interdire et prévenir la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants en Afrique (Lignes directrices 
de Robben), adoptée lors de sa 32ème session, ordinaire tenue à Banjul, 
Gambie, du 17 au 23 octobre 2002;  

Rappelant la création du Comité de suivi de la mise en œuvre des Lignes 
directrices de Robben Island en 2004 avec pour mandat de donner effet 
à la promotion de l’Article 5 de la Charte;  

Consciente de la difficulté qu’ont les acteurs et les partenaires natio-
naux, régionaux et internationaux à associer l’appellation “Comité de 
suivi de la mise en œuvre des Lignes directrices de Robben Island” à son 
mandat de prévention de la torture;  

Reconnaissant la nécessité pour toutes les parties intéressées d’identifier 
facilement le nom du Comité comme étant un mécanisme de prévention 
de la torture;  

Décide:  

De changer l’appellation du “Comité de suivi de la mise en œuvre des 
Lignes directrices de Robben Island” en “Comité de prévention de la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
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en Afrique (Comité de prévention de la torture en Afrique)”;  

Attribue au Comité de prévention de la torture en Afrique le même 
mandat de prévention de la torture et autres peines et traitements cruels, 
inhumains ou dégradants que celui qui était confié au Comité de suivi de 
la mise en œuvre des Lignes directrices de Robben Island.  

Notant avec satisfaction le travail accompli par la Présidente du Comité 
de suivi, la Commissaire Catherine Dupe Atoki depuis sa nomination le 
28 Novembre 2007;  

Considérant la nécessité de permettre au Comité de suivi de continuer à 
exercer son mandat et de se pencher sur les questions urgentes entrant 
dans le cadre de son mandat;  

Gardant à l’esprit la Résolution CADHP/Res.120 (XXXXII) 07 sur la 
nomination de la présidente et des membres du comite de suivi sur la 
mise en œuvre des lignes directrices de Robben island adoptée en sa 42 
ème Session ordinaire tenue du 15 au 28 novembre 2007, à Brazzaville, 
République du Congo;  

Considérant que le mandat de la Présidente du Comité de suivi, la 
Commissaire Catherine Dupe Atoki, est arrivé à son terme le 28 no-
vembre 2009;  

Décide de renommer la Commissaire Catherine Dupe Atoki, comme 
Présidente et de nommer le Commissaire Musa N’gary Bitaye comme 
membre du Comité pour la prevention de la torture en Afrique pour une 
durée de deux ans à compter du 28 novembre 2009.  

Nomme en outre les experts suivants en qualité de membres pour la 
même durée:  

√ M . Jean-Baptiste Niyizurugero – Vice-président 

√ Mme Hannah Forster – Membre 

√ M. Malick Sow – Membre  

Fait à Banjul, Gambie le 25 novembre 2009 

 



 
 

C. REFORME PENALE ET PENITENTIAIRE 

1. Déclaration de Ouagadougou pour accélérer la ré-
forme pénale et pénitentiaire en Afrique 
La Déclaration de Ouagadougou pour accélérer la réforme pénale et 
pénitentiaire en Afrique (2002) a été adoptée par la Commission Afri-
caine des Droits de l’Homme et des Peuples lors de sa 34e session ordi-
naire en novembre 2003 (Res.64(XXXIV) 03). 

Reconnaissant qu'il y a eu des progrès réels dans l'amélioration des 
normes générales en matière pénitentiaire en Afrique, comme recom-
mandé par la Déclaration de Kampala sur les conditions de détention en 
1996 ; 

Reconnaissant aussi les standards en matière d'alternatives à l'emprison-
nement contenus dans la Déclaration de Kadoma sur les alternatives à 
l'emprisonnement en Afrique de 1997 ; et en matière de bonne gestion 
pénitentiaire contenus dans la Déclaration d'Arusha sur les bonnes pra-
tiques pénitentiaires de 1999 ; 

Notant que ces standards africains ont été reconnus par les Nations 
Unies comme complémentaires de l'Ensemble de règles minima des 
Nations Unies pour le traitement des détenus et de l'Ensemble de règles 
minima des Nations Unies pour les peines alternatives à l'emprisonne-
ment (Règles de Tokyo) ; 

Conscient du rôle clef joué par les Africains dans la formulation du 
nouveau programme en matière de réforme pénale adopté lors de la 
Conférence d'Egham de 1999 ("Réforme pénale, une nouvelle approche 
pour un nouveau siècle") ;  

Notant avec satisfaction les progrès importants accomplis dans la mise 
en œuvre de ces standards au niveau africain, notamment grâce au tra-
vail de la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples et 
de son Rapporteur sur les prisons et les conditions de détention ; 

Louant les mesures pratiques qui ont été prises par les autorités péniten-
tiaires de différents pays africains pour mettre en œuvre ces normes dans 
leur pays, en dépit du manque de ressources et de moyens ; 

Reconnaissant qu'en dépit de ces mesures, on constate encore des man-
quements considérables dans le traitement des détenus, qui sont aggra-
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vés par le manque de moyens et de ressources ; 

Notant avec satisfaction le partenariat croissant entre gouvernements, 
organisations non gouvernementales et société civile dans le processus 
de mise en œuvre de ces normes ; 

Soulignant l'importance d'une politique pénale globale pour maîtriser la 
croissance de la population pénitentiaire et encourager le recours aux 
alternatives à l'emprisonnement ; 

Les participants de la deuxième Conférence panafricaine sur la réforme 
pénale et pénitentiaire en Afrique, tenue à Ouagadougou, Burkina Faso 
du 18 au 20 Septembre 2002 formulent les recommandations suivantes : 

1. Réduire la population carcérale 

Les différents organes de la justice pénale devraient collaborer plus 
étroitement afin de moins recourir à l'emprisonnement. La population 
carcérale ne peut être réduite qu'au moyen d'une stratégie concertée. 
Cette stratégie doit s'appuyer en particulier sur la large diffusion 
d'informations exactes et pertinentes sur les chiffres de la population 
pénitentiaire et le type de personnes que l'on trouve en prison, et sur les 
conséquences sociales et financières de l'emprisonnement. Les stratégies 
de carcérale doivent être mises en œuvre en permanence et être ciblées 
aussi bien sur les détenus condamnés que sur les personnes en détention 
provisoire. 

2. Développer l'autosuffisance des prisons africaines 

Il faut davantage prendre en compte le fait que les ressources allouables 
à l'emprisonnement sont de toute façon limitées et que, par conséquent, 
les prisons africaines devraient tendre autant que possible vers l'autosuf-
fisance. Cependant, les gouvernements doivent reconnaître leur respon-
sabilité première et ultime dans le respect des normes afin que les déte-
nus puissent vivre sainement et dignement. 

3.  Promouvoir la réinsertion sociale des délinquants 

Des efforts plus importants doivent être consacrés à tirer parti des pé-
riodes d'emprisonnement ou de toute autre peine, afin de développer les 
qualités et compétences personnelles des délinquants, et de leur donner 
les moyens de vivre dorénavant en accord avec la loi. Ces efforts doi-
vent porter en particulier sur des programmes de réinsertion des délin-
quants qui contribuent à leur développement personnel et social. 
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4. Faire appliquer le droit dans les prisons 

Il faudrait une loi cadre qui régisse le système pénitentiaire et l'exécu-
tion des peines. 

Cette loi devra énoncer clairement et sans ambiguïté les droits et devoirs 
des détenus et du personnel pénitentiaires. Les responsables doivent être 
formés au respect des procédures administratives et à leur application 
équitable. Les décisions administratives qui ont un impact sur les droits 
des détenus doivent pouvoir être contrôlées par un organe judiciaire 
indépendant et impartial. 

5. Encourager les échanges d'expérience / bonnes pratiques 

Il importe de continuer à encourager l'échange et le partage des bonnes 
pratiques pénales et pénitentiaires, aux niveaux national, régional et 
international. Ceci pourrait être renforcé par la création d'une association 
panafricaine de tous ceux impliqués dans les questions pénales et péni-
tentiaires. La richesse des expériences menées à travers le continent 
pourra être utilisée au mieux si des programmes pratiques et dont l'effi-
cacité a été démontrée, sont progressivement mis en œuvre dans davan-
tage de pays. Le Plan d'action qui sera conçu à partir des travaux de la 
Conférence de Ouagadougou devra prévoir de tels échanges. 

6. Promouvoir une Charte africaine des droits des prisonniers 

Il faudrait continuer à promouvoir le projet de Charte africaine sur les 
droits des prisonniers, qui s'avère un instrument approprié aux besoins 
des pays en développement en Afrique, et la transmettre à la Commis-
sion africaine des droits de l'homme et des peuples et l'Union africaine. 

7. Vers une Charte des Nations Unies des droits de la per-
sonne détenue. 

La communauté internationale qui travaille sur les questions de justice 
pénale devrait concevoir une Charte des Nations unies des droits de la 
personne détenue, qui viserait à renforcer l'application des droits des 
délinquants. L'expérience et les préoccupations africaines devraient être 
reflétées dans cette Charte, qui pourrait être présentée au 11ème Congrès 
sur la prévention du crime et la justice pénale qui doit se tenir à Bang-
kok, Thaïlande, en 2005.    
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2. Plan d'action de Ouagadougou pour accélérer la ré-
forme pénale et pénitentiaire en Afrique 

Les participants recommandent les mesures suivantes pour mettre en 
œuvre la Déclaration de Ouagadougou pour accélérer la réforme pénale 
et pénitentiaire en Afrique. 

Ce document s'adresse aux gouvernements et aux institutions de la jus-
tice pénale ainsi qu'aux associations et organisations non gouvernemen-
tales qui travaillent dans ce domaine. Il s'agit d'un instrument pour aider 
à la mise en place d'actions concrètes. 

 

1. Réduire la population carcérale 

Les stratégies pour éviter que les délinquants ne se retrouvent entraî-
nés dans le système pénitentiaire doivent inclure : 

- L'utilisation d'alternatives aux poursuites pénales comme la diversion 
pour les petits délits, en portant une attention particulière aux mineurs, 
aux toxicomanes ou aux déficients mentaux. 

- La reconnaissance d'une approche résolument réparatrice de la justice 
pénale qui vise à rétablir l'harmonie au sein de la communauté, par op-
position à une approche punitive. Ceci implique un recours accru aux 
techniques de médiation délinquant-victime, de médiation - familiale, et 
à des démarches impliquant l'ensemble des parties au conflit (victime, 
délinquant, communauté, police, système judiciaire) en vue de s'accor-
der sur des sanctions qui prennent en compte les besoins et les intérêts 
de tous. 

- Un recours aux modes traditionnels de règlement des conflits dans le 
respect des garanties constitutionnelles et des normes internationales des 
droits de l'homme. 

- Une amélioration des mécanismes de communication et de coordina-
tion entre le système judiciaire de l'Etat et le système de justice non 
étatique. 

- Une décriminalisation de certaines infractions telles que l'oisiveté, le 
vagabondage, la prostitution, le non remboursement de dettes, la déso-
béissance aux parents. 

Les stratégies pour réduire le nombre de prisonniers en attente de 
jugement doivent inclure : 
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- Une coopération accrue entre la police, les services pénitentiaires et les 
tribunaux, pour assurer un traitement rapide des dossiers en instance et 
réduire la durée de la détention provisoire. Cette coopération implique 
entre autres des rencontres régulières de comités - responsables de la 
gestion des dossiers, associant tous les acteurs du système de justice 
pénale au niveau local, régional et national, chargés en outre de sanc-
tionner les ajournements abusifs requis par les avocats ou les magistrats 
et d'examiner avec une attention particulière les dossiers des personnes 
appartenant à des groupes vulnérables. 

- Le recours à la détention provisoire seulement en dernier recours et 
pour une période la plus courte possible ; les possibilités de libération 
provisoire, y compris au stade de la détention par la police, doivent être 
élargies et la communauté être plus impliquée dans le processus ; 

- le temps de la garde à vue doit être limité à un maximum de 48 heures 
et des délais raisonnables et maximum doivent être fixés pour la déten-
tion provisoire en prison. 

- Une bonne gestion des dossiers des détenus et un ré-examen régulier 
des cas de détention provisoire. 

- Un recours accru aux para juristes au cours du processus pénal afin de 
fournir une assistance et des conseils juridiques de base au détenu. 

Les stratégies pour réduire le nombre des condamnés en prison doi-
vent inclure : 

- Un objectif affiché de réduction de la population carcérale. 

- Un recours accru aux peines alternatives qui ont démontré leur effica-
cité, telles que le Travail d'intérêt général ; une prise en considération 
des autres alternatives à la prison comme la probation, les peines sus-
pensives et les mesures de surveillance. 

- Le recours à l'incarcération seulement pour les infractions les plus 
graves et lorsque aucune mesure alternative n'est adaptée, soit en dernier 
recours et pour la période la plus courte possible. 

- La prise en compte de la capacité des établissements pénitentiaires lors 
du prononcé de la peine de prison et de sa durée.  

- Un examen et un contrôle du prononcé des peines afin d'assurer une 
application homogène de la loi. 

- La possibilité pour les tribunaux de réexaminer une décision d'empri-
sonnement, et éventuellement d'y substituer une peine en milieu ouvert. 
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- L'utilisation de la liberté conditionnelle et anticipée, ainsi que des per-
missions de sortie – les critères de la libération anticipée devraient pren-
dre en compte des raisons humanitaires telles que l'état de santé ou l'âge 
des détenus. 

2. Développer l'autosuffisance des prisons africaines 

- Encourager les activités agricoles, manufacturières et artisanales en 
prison afin d'améliorer les conditions de vie des détenus et du personnel 
pénitentiaire. 

- Développer l'utilisation de technologies permettant une utilisation 
optimale des ressources (biogaz pour la cuisine, utilisation plus effi-
ciente des fours à bois). 

- Promouvoir une gestion transparente des prisons. 

- Encourager la formation et des visites d'études pour le personnel péni-
tentiaire afin de diffuser les meilleures pratiques en matière de gestion. 

- Impliquer le personnel pénitentiaire et les détenus dans la production 
agricole et les activités industrielles des établissements par la mise en 
place de comités de gestion. 

3. Promouvoir la réinsertion sociale des personnes condamnées ou 
en attente de jugement 

- Encourager les programmes de réinsertion et de développement per-
sonnel pendant la période de l'emprisonnement ou d'accomplissement de 
la peine alternative. 

- S'assurer que les personnes en détention provisoire aient accès à ces 
programmes. 

- Développer les programmes d'alphabétisation et de formation profes-
sionnelle en tenant compte de la demande du marché du travail. 

- Promouvoir des programmes d'apprentissage qui soient conformes aux 
standards nationaux. 

- Encourager le développement des compétences existantes. 

- Prévoir des programmes de sensibilisation aux règles civiques et so-
ciales. 

- Prévoir une assistance psychologique et sociale assurée par des profes-
sionnels compétents. 

- Encourager les contacts des détenus avec leurs familles et avec la 
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communauté : en invitant des représentants de la société civile à venir en 
prison et à travailler avec les détenus ; en améliorant les conditions des 
visites familiales afin que les contacts physiques soient possibles et en 
proposant des aménagements particuliers pour les visites conjugales ; en 
organisant un système de récompenses donnant lieu à des permissions 
de sortie sous certaines conditions. 

- Sensibiliser les familles et la communauté afin de préparer le retour 
dans la communauté des ex-détenus ou condamnés. Associer les fa-
milles et la communauté aux programmes de réinsertion et de dévelop-
pement personnel. 

- Développer les centres semi-ouverts et les programmes de libération 
anticipée en partenariat avec la société civile. 

- Etendre le recours à la détention en milieu ouvert dans les cas appro-
priés. 

4. Faire appliquer le droit dans les prisons 

- S'assurer qu'il existe des règlements pénitentiaires et que ces derniers 
soient connus des détenus et du personnel des prisons. 

- Revoir les règlements pénitentiaires à la lumière des principes énoncés 
dans les Constitutions et des normes internationales de droits de 
l'homme. 

- Encourager le développement de mécanismes indépendants d'inspec-
tion et de contrôle des prisons, en association avec les médias et les 
associations. 

- S'assurer que le personnel pénitentiaire est formé aux principes du 
droit national et international relatifs à la gestion des établissements 
pénitentiaires. 

5. Encourager les bonnes pratiques 

- Promouvoir la diffusion : de la Déclaration de Kampala de 1996 sur les 
conditions de détention en Afrique, de la Déclaration de Kadoma sur le 
Travail d'intérêt général en Afrique de 1997, de la Déclaration de Oua-
gadougou pour accélérer la réforme pénale en Afrique de 2002 ; des 
rapports du Rapporteur spécial sur les prisons et les conditions de déten-
tion en Afrique de la CADHP ; des rapports et communiqués de la Con-
férence des directeurs d'administrations pénitentiaires d'Afrique australe, 
centrale et de l'Est (CESCA). 

- Développer l'implantation en Afrique des modèles identifiés en matière 
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de politique criminelle, tels : le modèle zimbabwéen du Travail d'intérêt 
général, le système de diversion développé en Namibie et en Afrique du 
Sud, le travail des para juristes et les fermes pénitentiaires au Malawi, 
l'approche intégrée et multisectorielle développée en Ouganda ou la 
technique du biogaz utilisée dans les prisons au Rwanda. 

- L'accent devra être mis sur les questions de santé publique et d'éduca-
tion en matière d'hygiène, de nutrition et de conditions sanitaires dans 
les prisons en association avec les services de santé ministériels. 

- Développer une approche du traitement des détenus atteints du 
VIH/SIDA qui respecte les standards internationaux, ce qui inclut des 
campagnes de sensibilisation en direction du personnel, des détenus et 
de leur famille et la distribution de préservatifs à l'intérieur 

- des prisons. Inclure le thème du VIH/SIDA en prison dans les cam-
pagnes générales de sensibilisation. 

- Appliquer les principes internationaux de protection et de traitement 
des personnes condamnées à mort là où la peine de mort n'est pas encore 
abolie. 

- Promouvoir des lois spécifiques et adaptées en matière de justice des 
mineurs et un recours systématique aux peines alternatives à l'emprison-
nement pour les mineurs délinquants. 

- Promouvoir la mise en place d'un réseau panafricain pour la réforme 
pénale. 

6. Promouvoir les projets régionaux et internationaux de Charte des 
droits des prisonniers 

- Diffuser le projet de Charte africaine des droits des prisonniers dont la 
version finale sera soumise pour adoption à la Commission africaine des 
droits de l'homme et des peuples (CADHP). 

- Participer à la finalisation et à la promotion du projet de Charte des 
droits des prisonniers des Nations Unies. 

 



 
 

D. ASSISTANCE JURIDIQUE 

1. Résolution sur la procédure relative au droit de re-
cours et à un procès équitable 
La Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, réunie 
en sa 11ème Session Ordinaire, à Tunis Tunisie, du 2 au 9 mars 1992  

 

Consciente du fait que la Charte Africaine des Droits de l’Homme et 
des Peuples est destinée à promouvoir les droits de l’Homme confor-
mément aux dispositions contenues dans la Charte et les normes interna-
tionales reconnues des droits de l’Homme ; 

Reconnaissant le fait que le droit à un procès équitable est essentiel à la 
protection des droits de l’Homme et des libertés fondamentales ; 

Tenant compte de l'article 7 de la Charte Africaine des Droits de 
L’Homme et des Peuples ; 

1. CONSIDERE que toute personne dont les droits et libertés son violés 
a droit à une réparation appropriée ; 

2. CONSIDERE que le droit à un procès équitable comprend, entre 
autres, ce qui suit: 

a) Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue et tous les 
individus sont égaux devant les juridictions pour la détermination de 
leurs droits et obligations ; 

b) Les personnes arrêtées seront informées lors de leur arrestation, et 
dans une langue qu'elles comprennent, des motifs de leur arrestation ; 
elles devront également être rapidement informées de toute retenue 
contre elles ; 

c) Les personnes arrêtées ou détenues comparaîtront rapidement devant 
un juge ou tout autre responsable légalement investi d'un pouvoir judi-
ciaire; soit elles auront droit à un procès équitable dans un délai raison-
nable, soit elles seront relaxées ; 

d) Les personnes accusées d'un délit pénal sont présumées innocentes 
jusqu'à l'établissement de la preuve du contraire par un tribunal compé-
tent ; 
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e) Dans la détermination des chefs d'inculpation contre les individus, ces 
derniers auront le droit :  

i) De disposer suffisamment de temps et de facilités pour la préparation 
de leur défense, et de pouvoir communiquer, en toute discrétion avec un 
avocat de leur choix ; 

ii) d’être jugé dans les délais raisonnables ;  

iii) d'interroger les témoins à charge et de pouvoir convoquer et interro-
ger les témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à 
charge ; 

iv) de bénéficier de l'assistance gratuite d'interprète s'ils ignorent la 
langue utilisée par la Cour.  

3. Les Personnes accusées d'un délit auront le droit de faire appel devant 
une juridiction supérieure ;  

4. RECOMMANDE aux Etats Parties à la Charte Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples de prendre les dispositions nécessaires pour 
que leurs ressortissants soient informés de ce que les voies de recours 
leur sont accessibles et de fournir aux nécessiteux une assistance judi-
ciaire ; 

5. DECIDE de rester saisie de la question du droit aux voies de recours 
et à un procès équitable en vue de l'élaboration de principes complémen-
taires se rapportant à ce droit. 
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2. Directives et principes sur le droit à un procès équi-
table et à l’assistance judiciaire en Afrique de mai 2003 
La Commission africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, 

Rappelant, conformément à l’article 45 (c) de la Charte africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples (ci-après la Charte), son mandat qui 
l’oblige de "formuler et élaborer, en vue de servir de base à l’adoption 
de textes législatifs par les gouvernements africains, des principes et 
règles qui permettent de résoudre les problèmes juridiques relatifs à la 
jouissance des droits de l’homme et des peuples et des libertés fonda-
mentales",  

Rappelant les Articles 5, 6, 7 et 26 de la Charte dont les dispositions 
sont relatives au droit à un procès équitable ; 

Reconnaissant la nécessité de formuler et de poser des principes et 
règles susceptibles de renforcer davantage et de compléter les disposi-
tions relatives au procès équitable dans la Charte et de respecter les 
normes internationales ; 

Rappelant la résolution sur le Droit à un recours et à un procès équi-
table, adoptée à l’occasion de sa 11ème session de mars 1992, la résolu-
tion relative au Respect et au renforcement de l’Indépendance du Pou-
voir judiciaire, adoptée au terme de sa 19ème session ordinaire de mars 
1996 et la résolution qui exhorte les Etats à envisager un moratoire sur la 
peine de Mort, adoptée à l’occasion de sa 26ème session, en novembre 
1999 ;  

Rappelant, en outre, la résolution sur le Droit à un procès équitable et à 
l’assistance judiciaire, adoptée à l’occasion de sa 26ème session, qui 
s’était tenue en novembre 1999, et par laquelle elle avait décidé 
d’élaborer des Directives et principes généraux sur le droit à un procès 
équitable et à l’assistance judiciaire dans le cadre de la Charte africaine ; 

Proclame solennellement les présents Directives et principes sur le droit 
à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique et demande 
instamment qu’aucun effort ne soit ménagé en vue de les faire largement 
connaître de chaque individu en Afrique, de les promouvoir et protéger 
par les organisations de la société civile, les juges, les avocats, les ma-
gistrats du parquet, les universitaires et leurs associations profession-
nelles, et en vue de leur incorporation dans la législation nationale des 
Etats parties à la Charte et de leur respect par ces derniers :  
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A. PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES A TOUTE 
PROCEDURE JUDICIAIRE 

1. Droit à être équitablement et publiquement entendu 

Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par une instance juridictionnelle compétente, indépen-
dante et impartiale, établie par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de 
toute accusation en matière pénale dirigée contre elle, soit des contesta-
tions sur ses droits et obligations.  

2. Droit à être entendu équitablement 

Le droit à être entendu équitablement repose sur les éléments essentiels 
suivants : 

a. Le principe de l’égalité des armes des parties à la procédure, 
qu’elle soit administrative, civile, pénale ou militaire ;  

b. L’égalité de toutes les personnes devant toute instance juridic-
tionnelle, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, 
d’origine ethnique, de sexe, de genre, d’âge, de religion, de croyance, de 
langue, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale 
ou sociale, de fortune, de handicap, de naissance, de statut ou toute autre 
situation; 

c. L’égalité d’accès, pour les hommes et les femmes, aux instances 
juridictionnelles et l’égalité devant la loi dans toutes les procédures 
judiciaires ;  

d. Le respect de la dignité inhérente à toute personne humaine, no-
tamment des femmes parties à un procès en qualité de plaignantes, de 
témoins, de victimes ou d’accusées ;  

e. La possibilité de bien de préparer sa défense, de présenter des ar-
guments et des éléments de preuve et de répondre aux arguments et aux 
éléments de preuve de l’accusation ou de la partie adverse ;  

f. Le droit de consulter un avocat ou toute autre personne qualifiée 
de son choix à toutes les phases de la procédure, et de se faire représen-
ter par lui ;  

g. Le droit de consulter un interprète si la personne ne comprend ou 
ne parle pas la langue employée à l’audience ou par l’instance juridic-
tionnelle ;  

h. La garantie que les droits ou obligations de la personne ne soient 
affectés que par une décision reposant exclusivement sur des éléments 
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de preuve présentés devant l’instance juridictionnelle ;  

i. La garantie que les droits et obligations des parties ne soient af-
fectés que par une décision rendue sans retard excessif, notifiées à temps 
et motivées ; et  

j. Le droit de faire appel des décisions devant une instance juridic-
tionnelle supérieure.  

3. Publicité des audiences et informations relatives aux procédures 
judiciaires 

a. L’instance juridictionnelle doit mettre à la disposition du public 
toute information relative à ses audiences.  

b. Un lieu permanent, porté à la connaissance du public, doit être 
désigné, par l’État, pour abriter les audiences des instances juridiction-
nelles. S’agissant des juridictions spéciales, le lieu désigné pour abriter 
l’audience pendant la durée du procès doit être porté à la connaissance 
du public.  

c. Les installations nécessaires sont fournies pour que le public 
puisse assister aux audiences ;  

d. Les représentants des médias peuvent assister à une audience pu-
blique et à en rendre compte, même si le juge peut restreindre 
l’utilisation des caméras;  

e. Le huis clos ne peut être prononcé que: 

1.  dans l’intérêt de la justice pour la protection des enfants, des té-
moins ou de l’identité des victimes d’actes de violence sexuelle 

2.  pour des raisons d’ordre public ou de sécurité nationale dans une 
société ouverte et démocratique qui respecte les droits humains et 
l’État de droit.  

f. Les instances juridictionnelles peuvent prendre ou ordonner des 
mesures visant à protéger l’identité et la dignité des victimes d’actes de 
violence sexuelle ainsi que l’identité des témoins et des plaignants dont 
la vie pourrait être mise en danger à la suite de leur participation à 
l’audience publique.  

g. Les instances juridictionnelles peuvent prendre des mesures pour 
protéger l’identité des accusés, des témoins ou des plaignants lorsque 
cela est dans l’intérêt supérieur d’un enfant.  

h. Aucune disposition dans les présentes Directives ne peut autori-
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ser le recours à des témoins anonymes dont l’identité, lors du procès, est 
méconnue par le juge et la défense.  

i. Tout jugement rendu à l’issue d’un procès civil ou pénal est pro-
noncé en public.  

4. Instance juridictionnelle indépendante  

a. L’indépendance des instances juridictionnelles et des juges doit 
être garantie par la constitution et les lois du pays et respectée par le 
gouvernement, ses institutions et autorités ;  

b. L’instance juridictionnelle doit être créée par la loi pour rendre 
des décisions au sujet de questions qui sont de sa compétence sur la base 
du droit et conformément aux procédures prescrites.  

c. Les magistrats connaissent de toute affaire judiciaire et ont le 
pouvoir exclusif de décider si une affaire dont ils sont saisis relève de 
leur compétence telle qu’elle est définie par la loi.  

d. Pour déterminer la compétence d’une instance juridictionnelle, il 
convient de tenir compte, notamment, du lieu où les faits faisant l’objet 
du différend ou constitutifs de l’infraction ont été commis, du lieu où 
sont situés les biens en litige, du lieu de résidence ou du domicile des 
parties et du consentement des celles-ci ;  

e. Les tribunaux militaires ou autres juridictions spéciales 
n’employant pas les procédures dûment établies conformément à la loi 
ne doivent pas être crées dans le but de priver les juridictions ordinaires 
de leur compétence.  

f. La justice s’exerce à l’abri de toute intervention injustifiée ou in-
gérence et les décisions des tribunaux ne sont pas sujettes à révision. 
Cette disposition est sans préjudice du droit du pouvoir judiciaire de 
procéder à une réunion et du droit des autorités compétentes d’atténuer 
ou de commuer des peines imposées par les magistrats, conformément à 
la loi.  

g. Les instances juridictionnelles sont indépendantes du pouvoir 
exécutif.  

h. La procédure de nomination dans les instances juridictionnelles 
doit être transparente et sujette à révision et la création d’une instance 
indépendante à cet effet est recommandée. Toute méthode de sélection 
judiciaire doit respecter l’indépendance et l’impartialité des magistrats.  

i. L’unique critère de nomination à des fonctions judiciaires doit être 
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l’adéquation du profil du candidat avec les exigences du poste en termes 
d’intégrité, de formation ou d’instruction appropriée et de compétence.  

j. Toute personne qui remplit ces critères est fondée à postuler à des 
fonctions judiciaires sans discrimination fondée sur la race, la couleur, 
l’origine ethnique, la langue, le sexe, le genre, l’opinion politique ou 
autre, la religion, la foi, l’incapacité, l’origine nationale ou sociale, la 
naissance, la situation économique ou autre. Toutefois, ne seront pas 
considérées comme discriminatoires, les décisions des Etats qui : 

1.  prescrivent un âge ou une expérience minimum pour les candi-
dats à des fonctions judiciaires  

2.  prescrivent un âge maximum ou de départ à la retraite ou de du-
rée de service des personnels judiciaires ; 

3. prescrivent que cet âge maximum ou de départ à la retraite peut 
varier selon le niveau des magistrats ou autres personnels du pouvoir 
judiciaire ; 

4.  requièrent que seuls des ressortissants de l’État concerné sont 
éligibles à des nominations dans les services judiciaires.  

k. Aucun individu ne peut être nommé à des fonctions judiciaires 
s’il ne justifie pas d’une formation et de qualifications juridiques suffi-
santes lui permettant de remplir convenablement ses fonctions.  

l. Les magistrats ou les membres des instances juridictionnelles sont 
inamovibles tant qu’ils n’ont pas atteint l’âge obligatoire de la retraite ou 
la fin de leur mandat.  

m. La durée du mandat des magistrats, leur rémunération appropriée, 
leurs pensions, leur logement, leur transport, leurs conditions de sécurité 
physique ou sociale, l’âge de leur retraite, les mécanismes disciplinaires 
ou de recours et les autres conditions de service les concernant sont 
prescrits et garantis par la loi.  

n. Les autorités judiciaires ne peuvent : 

1.  Faire l’objet d’une action civile ou pénale en raison d’abus ou 
d’omissions dans l’exercice de leurs fonctions judiciaires ; 

2.  Etre destituées ou soumises à d’autres mesures disciplinaires ou 
administratives pour le simple fait qu’une de leurs décisions aurait 
été inversée en appel ou revue par une instance juridictionnelle supé-
rieure ; 

3.  Etre nommées sous contrat pour une durée déterminée.  
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o. La promotion des magistrats doit être fondée sur des facteurs ob-
jectifs, notamment sur la compétence, l’intégrité et l’expérience.  

p. Les magistrats ne peuvent être suspendus ou destitués de leurs 
fonctions que pour faute grave incompatible avec la fonction judiciaire 
ou pour incapacité physique ou mentale qui les empêche de remplir leurs 
responsabilités judiciaires.  

q. Les magistrats exposés à des procédures disciplinaires, de sus-
pension ou de destitution ont droit aux garanties qui s’attachent à un 
procès équitable, notamment au droit d’être représentés par un conseil 
de leur choix et à un réexamen indépendant des décisions liées à des 
procédures disciplinaires, de suspension ou de destitution.  

r. Les procédures concernant des plaintes déposées contre les magis-
trats et les sanctions contre ces derniers doivent être prescrites par la loi. 
Les plaintes contre les magistrats doivent être instruites avec diligence, 
dans les meilleurs délais et équitablement.  

s. Les magistrats jouissent de la liberté d’expression, de croyance, 
d’association et d’assemblée. Ils ne sont, dans l’exercice de ces droits, 
soumis qu’à la loi, aux règles et à la déontologie de leur profession.  

t. Les magistrats sont libres de constituer des associations profes-
sionnelles ou d’autres organisations et de s’y affilier pour défendre leurs 
intérêts, promouvoir leur formation professionnelle et protéger leur 
statut.  

u. Les Etats créent des mécanismes indépendants ou administratifs 
pour suivre la carrière des magistrats et examiner les réactions du public 
aux processus d’administration de la justice. Ces instances, qui sont 
constituées, sur une base paritaire, de membres de la magistrature et de 
représentants du ministère chargé de la justice, prévoient des procédures 
pour la réception et l’instruction, par les instances juridictionnelles, des 
plaintes déposées contre leurs magistrats.  

v. Les Etats dotent les instances juridictionnelles des ressources né-
cessaires à l’accomplissement de leurs fonctions. Le pouvoir judiciaire 
est consulté sur toute question se rapportant à la préparation et à la mise 
en œuvre de son budget.  

5. Instance juridictionnelle impartiale 

a. Les décisions des instances juridictionnelles reposent exclusive-
ment sur les éléments de preuve, les arguments et les faits objectifs qui 
leur sont présentés. Les magistrats règlent les affaires dont ils sont saisis 
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sans restriction et sans être l’objet d’influences, incitations, pressions, 
menaces ou interventions indues, directes ou indirectes, de la part de qui 
que ce soit ou pour quelque raison que ce soit.  

b. L’impartialité de l’instance juridictionnelle peut être contestée 
par les parties au procès si elles ont des motifs de douter de l’équité du 
juge ou de l’instance juridictionnelle sur la base de faits pouvant être 
prouvée.  

c. Pour déterminer l’impartialité d’une instance juridictionnelle, il 
convient de tenir compte de trois facteurs pertinents : 

1. si juge est en mesure de jouer un rôle essentiel dans la procé-
dure; 

2. si le juge peut avoir une opinion préconçue risquant de peser 
lourdement sur la décision; 

3. si le juge doit statuer sur une décision qu’il a prise dans 
l’exercice d’une autre fonction.  

d. L’instance juridictionnelle n’est pas considérée comme impar-
tiale, si : 

1. Un ancien procureur ou avocat siège en qualité de juge dans 
une affaire où il a exercé les fonctions de Parquet ou d’avocat ; 

2. Le magistrat a participé secrètement à l’instruction de 
l’affaire ; 

3. Il existe entre le magistrat et l’affaire ou une des parties à 
l’affaire un lien qui risque de préjuger la décision ; 

4. Un magistrat siège en qualité de membre d’une juridiction 
d’appel pour connaître d’une affaire qu’il a déjà tranchée ou dans la-
quelle il a été impliqué dans une juridiction inférieure. 

Dans les conditions énoncées aux paragraphes ci-dessus et dans d’autres 
cas où l’impartialité semble douteuse, le juge est tenu de se récuser.  

e. Le juge ne peut pas consulter une autorité supérieure avant de 
rendre une décision, afin de s’assurer que celle-ci sera confirmée.  

 

B. FORMATION JUDICIAIRE  

a. Les Etats veillent à ce que les magistrats aient une instruction et 
une formation adéquates et soient conscients des idéaux et devoirs 
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éthiques de leur fonction, des protections constitutionnelles et réglemen-
taires des droits des accusés, victimes et autres parties ainsi que des 
droits humains et des libertés fondamentales reconnues par la législation 
nationale et internationale.  

b. Les Etats mettent en place, lorsqu’elles n’existent pas déjà, des 
institutions spécialisées pour la sélection et la formation des magistrats 
et encourager la collaboration entre ces institutions dans les pays de la 
région et sur l’ensemble du continent africain.  

c. Les Etats veillent à ce que les magistrats bénéficient d’une for-
mation et de qualifications juridiques suffisantes tout au long de leur 
carrière et soient, notamment, sensibilisés sur les dimensions raciales, 
culturelles et de relation de sexe de leurs fonctions.  

 

C. DROIT A UN RECOURS EFFECTIF 

a. Chaque individu a droit à un recours effectif devant les tribunaux 
compétents contre des actes attentatoires aux droits garantis par la cons-
titution, la loi ou la Charte, même lorsque les actes ont été commis par 
des personnes dans le cadre de leurs fonctions officielles.  

b. Le droit à un recours effectif intègre : 

1. L’accès à la justice ; 

2. La réparation des préjudices subis ; 

3. L’accès aux informations concrètes concernant les violations.  

c. Chaque Etat a l’obligation de veiller à ce que : 

1. Tout individu dont les droits ont été violés, notamment par 
des personnes agissant dans le cadre de leurs fonctions officielles, 
dispose d’un recours efficace devant une instance juridictionnelle 
compétente ; 

2. Tout individu qui revendique un droit de recours puisse avoir 
ce droit déterminé par des autorités compétentes judiciaires, adminis-
tratives ou législatives ; 

3. Tout droit de recours soit mis en œuvre par les autorités com-
pétentes ; 

4. Tout organisme étatique contre lequel un recours a été intro-
duit ou une décision judiciaire a été prise se conforme entièrement à 
cette décision ou ce recours.  
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d. L’octroi d’une amnistie pour absoudre les auteurs de violations 
de droits humains viole le droit des victimes à un recours effectif.  

 

D. ARCHIVES DES INSTANCES JURIDICTIONNELLES ET 
ACCES DU PUBLIC 

a. Toutes les informations relatives aux procédures judiciaires sont 
accessibles au public, à l’exception des informations ou documents 
spécifiquement visés dans une décision prise par les magistrats pour 
restreindre leur accessibilité.  

b. Les Etats veillent à mettre en place leurs propres systèmes pour 
enregistrer toutes les procédures judiciaires, archiver ces informations et 
les rendre accessibles au public.  

c. Toutes les décisions des instances juridictionnelles sont publiées 
et accessibles à tous sur toute l’étendue du territoire.  

d. Les frais que le public encourt pour obtenir copie des procédures 
ou décisions judiciaires sont réduits au minimum et ne peuvent pas être 
élevés au point de constituer un déni d’accès.  

 

E. LOCUS STANDI 

Les Etats veillent, par leur législation nationale, à ce que, dans le cas des 
violations des droits humains considérés d’intérêt général, tout individu, 
groupe d’individus ou organisation non gouvernementale soit habilité à 
saisir les instances juridictionnelles pour solliciter leur avis. 

 

F. ROLE DES MAGISTRATS DU PARQUET 

a. Les Etats veillent à ce que : 

1. Les magistrats du parquet aient une instruction et une forma-
tion adéquates et soient conscients des idéaux et devoirs éthiques de 
leur fonction, des dispositions constitutionnelles et juridiques garan-
tissant les droits des suspects et des victimes, ainsi que les droits 
humains et les libertés fondamentales reconnus par la législation na-
tionale et le droit international, notamment par la Charte ; 

2. Les magistrats du parquet puissent s’acquitter de leurs fonc-
tions professionnelles sans faire l’objet d’intimidations, d’entraves, 
de harcèlements, d’ingérences non fondées ou sans devoir assumer 
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de façon injustifiée une responsabilité civile, pénale ou autre.  

b. Des conditions de service satisfaisantes, une rémunération appro-
priée et, s’il y a lieu, la durée du mandat, le logement, le transport, les 
conditions de sécurité physique et sociale, la pension, l’âge de la retraite 
et les autres conditions de service des magistrats du parquet sont définis 
par la loi ou des règles ou règlements rendus publics.  

c. La promotion des magistrats du parquet, lorsqu’un tel système 
existe, doit être fondée sur des facteurs objectifs, en particulier sur les 
qualifications professionnelles, la compétence, l’intégrité et 
l’expérience, et faire l’objet d’une procédure juste et impartiale.  

d. Les magistrats du parquet jouissent, comme les autres citoyens, 
de la liberté d’expression, de croyance, d’association et d’assemblée. 
Dans l’exercice de ces droits, les magistrats du parquet se doivent tou-
jours de respecter la loi et les normes reconnues ainsi que la déontologie 
de leur profession.  

e. Les magistrats du parquet sont libres de former des associations 
professionnelles ou autres organisations destinées à représenter leurs 
intérêts, promouvoir leur formation professionnelle et protéger leur 
statut et d’en devenir membres.  

f. Les fonctions de magistrats du parquet sont strictement séparées 
des fonctions de juge.  

g. Les magistrats du parquet jouent un rôle actif dans la procédure 
pénale, y compris l’engagement des poursuites et, lorsque la loi ou la 
pratique nationale les y autorise, ils participent aux enquêtes criminelles, 
supervisent la légalité de ces enquêtes ainsi que l’exécution des déci-
sions des instances juridictionnelles et exercent d’autres fonctions en 
qualité de représentants de l’intérêt public.  

h. Les magistrats du parquet exercent leurs fonctions, conformé-
ment à la loi, en toute équité, de manière cohérente et diligente, respec-
tent et protégent la dignité humaine et défendent les droits humains, 
contribuant ainsi à garantir une procédure régulière et le bon fonction-
nement du système de justice pénale.  

i. Dans l’exercice de leurs fonctions, les magistrats du parquet : 

1.  Font preuve d’impartialité et évitent toute discrimination d’ordre 
politique, social, racial, ethnique, religieux, culturel, sexuel, basée 
sur le genre ou de toute autre nature ; 

2.  Protégent l’intérêt public, agissent avec objectivité, prennent dû-



Instruments spécifiques   557 
 

ment en considération la position du suspect et de la victime, et tien-
nent compte de toutes les considérations pertinentes, qu’elles soient 
favorables ou défavorables au suspect ; 

3.  Ne divulguent rien de ce qui leur est communiqué, sauf si 
l’exercice de leurs fonctions ou les besoins de la justice l’exigent ; 

4.  Tiennent compte des points de vue et des préoccupations des vic-
times lorsque celles-ci sont lésées dans leur intérêt personnel, et veil-
lent à ce que les victimes soient informées de leurs droits conformé-
ment aux dispositions ci-dessous relatives aux victimes.  

j. Les magistrats du parquet n’engagent ni ne continuent des pour-
suites, ou font tout leur possible pour suspendre la procédure, lorsqu’une 
enquête impartiale révèle que l’accusation n’est pas fondée.  

k. Les magistrats du parquet s’attachent dûment à engager des pour-
suites dans le cas de délits commis par des agents de l’État, notamment 
des actes de corruption, des abus de pouvoir, des violations graves des 
droits humains et autres délits reconnus par le droit international et, 
lorsque la loi ou la pratique nationales les y autorise, à ouvrir une en-
quête sur de telles infractions.  

l. Lorsque les magistrats du parquet reçoivent contre des suspects 
des preuves dont ils savent ou ont des motifs raisonnables de penser, 
qu’elles ont été obtenues par des méthodes illicites, qui constituent une 
grave violation des droits humains du suspect et impliquent en particu-
lier la torture ou un traitement cruel, inhumain ou dégradant, ou d’autres 
abus des droits humains, ils refusent d’utiliser ces éléments de preuve 
contre toute personne autre que celles qui ont recouru à ces méthodes, 
ou informent l’instance juridictionnelle en conséquence, et prennent 
toutes les mesures nécessaires pour les faire traduire en justice.  

m. Pour assurer l’équité et l’efficacité des poursuites judiciaires, les 
magistrats du parquet s’emploient à coopérer avec la police, les ins-
tances juridictionnelles, les membres des professions judiciaires, la dé-
fense, les parajuristes, les organisations non gouvernementales ainsi que 
les autres organismes et institutions publics.  

n. Les manquements à la discipline dont peuvent se rendre cou-
pables les magistrats du parquet sont définis par la loi ou des règlements 
en vigueur. Les plaintes alléguant qu’un magistrat du parquet a agi 
d’une manière qui sort clairement des limites fixées par la déontologie 
professionnelle doivent être entendues rapidement et équitablement 
selon la procédure appropriée. Le magistrat du parquet a le droit de faire 
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entendre sa cause équitablement. La décision peut faire l’objet d’une 
révision de la part d’une autorité indépendante.  

o. Les procédures disciplinaires contre les magistrats du parquet 
doivent garantir une évaluation et une décision objectives. Elles doivent 
être conformes à la loi ainsi qu’au code de conduite professionnelle et 
autres normes et règles d’éthique établies.  

 

G. ACCES AUX AVOCATS ET AUX SERVICES JURIDIQUES 

a. Les Etats prévoient des procédures efficaces et des mécanismes 
adéquats permettant à toute personne vivant sur son territoire et soumise 
à leur juridiction, sans distinction d’aucune sorte, ni discrimination fon-
dée sur la race, l’origine ethnique, le sexe, le genre, la langue, la reli-
gion, l’opinion politique ou autre, l’origine nationale ou sociale, les 
biens, l’invalidité, la naissance, la situation économique ou autre, 
d’avoir effectivement et dans des conditions d’égalité accès aux services 
d’un avocat.  

b. Les Etats veillent à ce toute personne accusée d’une infraction 
pénale ou partie à une affaire civile soit représentée par un avocat de son 
choix, éventuellement par un avocat étranger ayant, au préalable, élu 
domicile chez un confrère inscrit auprès du Barreau national.  

c. Les Etats et associations professionnelles d’avocats promeuvent 
des programmes visant à informer les justiciables de leurs droits et de-
voirs au regard de la loi et important que louent les avocats quant à la 
protection de leurs libertés et droits fondamentaux.  

 

H. AIDE ET ASSISTANCE JUDICIAIRE  

a. L’accusé ou la partie à une affaire civile a le droit, chaque fois 
que l’intérêt de la justice l’exige, de se voir attribué d’office un défen-
seur sans frais, s’il n’a pas les moyens de le rémunérer.  

b. Pour déterminer les intérêts de la justice, il faudra tenir compte : 

1. dans les affaires pénales : 

i) de la gravité de l’infraction ; 

ii) de la rigueur de la peine encourue. 

2. dans les affaires civiles : 
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i)  de la complexité de l’affaire et de l’aptitude de la partie con-
cernée à se faire représenter de manière efficace ; 

ii) des droits lésés ; 

iii) de l’impact probable des résultats de l’affaire sur la commu-
nauté en général.  

c. Les intérêts de la justice exigent toujours que tout accusé passible 
de la peine de mort soit représenté par un avocat, notamment pour dépo-
ser un recours en appel ou une demande de clémence, de commutation 
de peine, d’amnistie ou de grâce.  

d. Tout accusé ou une partie à une affaire civile a le droit à une dé-
fense ou une représentation efficace à toutes les phases de la procédure. 
Il peut contester le choix d’un avocat commis d’office.  

e. Lorsqu’un avocat est commis d’office, il doit : 

1. être qualifié pour représenter et défendre l’accusé ou la partie 
à une affaire civile ; 

2. avoir une formation et une expérience correspondant à la na-
ture et à la gravité de l’infraction en cause ; 

3. être libre d’exercer son jugement professionnel de manière 
indépendante, à l’abri de toute influence de l’État ou de l’instance ju-
ridictionnelle ; 

4. pouvoir plaider effectivement en faveur de l’accusé ou de la 
partie à une affaire civile ; 

5. être correctement rémunéré afin d’être incité à représenter 
l’accusé ou la partie à une affaire civile de manière adéquate et effi-
cace.  

f. Les associations professionnelles d’avocats doivent collaborer à 
l’organisation et à la fourniture des services, moyens et ressources perti-
nents et veiller à ce que : 

1. L’avocat commis d’office ait une expérience et des compé-
tences suffisantes au vu de la nature de l’infraction ; 

2. Un accusé ou une partie à une affaire civile puisse bénéficier 
gratuitement, dans les affaires relatives à de graves violations de 
droits humains pour lesquelles une assistance judiciaire n’est pas 
prévue, des services d’un avocat ;  

g. Compte tenu du fait que, dans de nombreux Etats, le nombre 
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d’avocats qualifiés est faible, les Etats reconnaissent le rôle que les para-
juristes peuvent jouer en matière de fourniture d’une assistance judi-
ciaire et mettent en place le cadre juridique susceptible de leur permettre 
de fournir une assistance juridique de base.  

h. Les Etats définissent, en collaboration avec les professions juri-
diques et les organisations non gouvernementales, la formation, les 
procédures de qualification et les règles régissant les activités et ainsi 
que la conduite des parajuristes. Les Etats adoptent une législation pour 
offrir aux parajuristes la reconnaissance appropriée.  

i. Les parajuristes fournissent une importante assistance judiciaire 
aux personnes les plus démunies, notamment dans les communautés 
rurales, et ils servent de lien avec les membres des professions juri-
diques.  

j. Les organisations non gouvernementales sont encouragées à éta-
blir des programmes d’assistance judiciaire et à former les parajuristes.  

k. Les Etats qui reconnaissent le rôle des parajuristes veillent à ce 
qu’ils jouissent des mêmes droits et facilités que les avocats, dans la 
mesure nécessaire pour leur permettre d’exercer leurs fonctions en toute 
indépendance.  

 

I. INDEPENDANCE DES AVOCATS  

a. Les Etats, les associations professionnelles d’avocats et les éta-
blissements d’enseignement veillent à ce que les avocats reçoivent un 
enseignement et une formation appropriés et aient connaissance des 
idéaux et de la déontologie de leur profession, ainsi que des droits hu-
mains et des libertés fondamentales reconnus par le droit national et 
international.  

b. Les Etats veillent à ce que les avocats : 

1. puissent s’acquitter de toutes leurs fonctions professionnelles 
sans entrave, intimidation, harcèlement ni ingérence indue ; 

2. puissent voyager et consulter leurs clients librement, dans le 
pays comme à l’étranger ; 

3. ne fassent pas l’objet, ni ne soient menacés de poursuites ou 
de sanctions économiques ou autres pour toutes les mesures prises 
conformément à leurs obligations et normes professionnelles recon-
nues et à leur déontologie.  
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c. Les Etats veillent à ce que toutes les communications et les con-
sultations entre les avocats et leurs clients, dans le cadre de leurs rela-
tions professionnelles, restent confidentielles.  

d. Il incombe aux autorités compétentes de veiller à ce que les avo-
cats aient accès aux renseignements, dossiers et documents pertinents en 
leur possession ou sous leur contrôle, dans des délais suffisants pour 
qu’ils puissent fournir une assistance juridique efficace à leurs clients. 
Cet accès doit être assuré au moment approprié et ce, sans délai.  

e. Les avocats bénéficient de l’immunité civile et pénale pour toute 
déclaration pertinente faite de bonne foi dans les plaidoiries écrites ou 
orales ou leur de leur parution ès qualité devant une instance juridiction-
nelle ou une autre autorité juridique ou administrative.  

f. Lorsque la sécurité des avocats est menacée dans l’exercice de 
leurs fonctions, ils doivent être protégés comme il convient par les auto-
rités.  

g. Les avocats ne doivent pas être assimilés à leurs clients ou à la 
cause de leurs clients du fait de l’exercice de leurs fonctions.  

h. Les avocats, en tant qu’agents essentiels de l’administration de la 
justice, préservent à tous moments l’honneur et la dignité de leur profes-
sion.  

i. En protégeant les droits de leurs clients et en promouvant la 
cause de la justice, les avocats doivent chercher à faire respecter les 
droits humains et les libertés fondamentales reconnues par le droit na-
tional et international et agissent, à tout moment librement et avec dili-
gence, conformément à la loi et aux normes reconnues et à la déontolo-
gie de la profession d’avocat.  

j. Les avocats servent toujours loyalement les intérêts de leurs 
clients.  

k. Les avocats, comme tous les autres citoyens, doivent jouir de la 
liberté d’expression, de croyance, d’association et de réunion. En parti-
culier, ils ont le droit de prendre part à des discussions publiques portant 
sur le droit, l’administration de la justice et la promotion et la protection 
des droits humains et d’adhérer à des organisations locales, nationales 
ou internationales ou d’en constituer, et d’assister à leurs réunions sans 
subir de restrictions professionnelles du fait de leurs actes légitimes ou 
de leur adhésion à une organisation légitime. Dans l’exercice de ces 
droits, des avocats doivent avoir une conduite conforme à la loi et aux 
normes reconnues et à la déontologie de la profession d’avocat.  
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l. Les avocats peuvent constituer des associations professionnelles 
autonomes ou adhérer à de telles associations ayant pour objet de repré-
senter leurs intérêts, de promouvoir leur éducation et leur formation 
continues et de protéger leur intégrité professionnelle. Les membres de 
ces associations élisent leur organe directeur, lequel exerce ses fonctions 
sans ingérence extérieure.  

m. Des codes de conduite professionnelle des avocats sont établis 
par des organes appropriés de l’ordre des avocats ou par la loi, confor-
mément au droit et à la coutume nationaux et aux règles et normes inter-
nationales reconnues.  

n. Les accusations ou plaintes portées contre des avocats dans 
l’exercice de leurs fonctions sont examinées avec diligence et équité 
selon les procédures appropriées. Tout avocat a droit à ce que sa cause 
soit entendue équitablement et peut se faire assister d'un avocat de son 
choix.  

o. Les procédures disciplinaires engagées contre des avocats sont 
portées devant une instance disciplinaire impartiale constituée par 
l’ordre des avocats, devant une autorité statutaire indépendante ou de-
vant une instance juridictionnelle et elles doivent être susceptibles de 
recours devant un organe judiciaire indépendant.  

p. Toutes les procédures disciplinaires sont déterminées conformé-
ment au code de conduite professionnelle et aux normes reconnues et à 
la déontologie de la profession d’avocat et aux normes internationales.  

 

J. COLLABORATION TRANSFRONTALIERE ENTRE PRO-
FESSIONNELS DE LA JUSTICE  

a. Les Etats veillent à ce que la législation nationale n’empêche pas 
la collaboration entre professionnels de la justice des pays de leur région 
et sur tout le continent africain.  

b. Les Etats encouragent la conclusion, entre pouvoirs publics et as-
sociations professionnelles de juristes de leur région, d’accords favori-
sant la collaboration transfrontalière entre avocats, notamment par la 
représentation en justice, la formation continue et l’éducation, l’échange 
d’informations et d’expertise.  
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K. ACCES AUX SERVICES JUDICIAIRES 

a. Les Etats veillent à ce que les instances juridictionnelles soient 
accessibles à tous ceux qui vivent sur leur territoire et sont soumis à leur 
juridiction, sans distinction d’aucune sorte, ni discrimination fondée sur 
la race, la couleur, l’invalidité, l’origine ethnique, le sexe, le genre, la 
langue, la religion, l’opinion politique ou autre, l’origine nationale ou 
sociale, la situation patrimoniale, la naissance, la situation économique 
ou autre.  

b. Les Etats prennent des mesures spécifiques pour veiller à ce que 
les communautés rurales et les femmes aient accès aux services judi-
ciaires. Les Etats veillent à ce que les personnels des services de sécurité 
et des services judiciaires soient bien formés pour prendre en charge, en 
faisant montre de sensibilité et de professionnalisme, les besoins et exi-
gences particuliers des femmes.  

c. Dans les pays où les besoins en prestations juridiques de certains 
groupes, collectivités ou régions ne sont pas satisfaits, en particulier 
lorsque ces groupes ont des cultures, des traditions ou des langues diffé-
rentes ou qu’ils ont fait l’objet d’une discrimination, les Etats prennent 
des mesures particulières pour veiller à ce que les services judiciaires 
requis leurs soient accessibles.  

d. Les Etats veillent à ce que l’accès aux services judiciaires ne soit 
pas entravé, notamment par la distance à parcourir jusqu’au lieu 
d’implantation des institutions judiciaires, l’absence d’informations au 
sujet du système judiciaire, l’imposition de frais de justice trop élevés ou 
excessifs et l’absence d’assistance pour comprendre les procédures et 
accomplir les formalités.  

 

L. DROIT DES CIVILS A NE PAS ETRE JUGÉS PAR UN TRI-
BUNAL MILITAIRE 

a. Les tribunaux militaires ont pour seul objet de connaître des in-
fractions d’une nature purement militaire commises par le personnel 
militaire.  

b. Dans l’exercice de leurs fonctions, les tribunaux militaires sont 
tenus de respecter les normes du procès équitable énoncées par la Charte 
et les présentes Directives.  

c. Les tribunaux militaires ne peuvent, en aucune circonstance, ju-
ger des civils. De même, les juridictions spéciales ne connaissent pas des 
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infractions qui ressortissent de la compétence des tribunaux ordinaires.  

 

M. DISPOSITIONS APPLICABLES A L’ARRESTATION ET A 
LA DETENTION 

1. Droit à la liberté et à la sécurité 

a. Les Etats veillent à ce que le droit à la liberté et à la sécurité de 
toute personne vivant sur son territoire et soumise à sa juridiction soit 
respecté.  

b. Les Etats veillent à ce que personne ne soit victime d’une arresta-
tion, d’une détention ou d’un emprisonnement arbitraire, et que les me-
sures d’arrestation, de détention et d’emprisonnement soient appliquées, 
en stricte conformité avec les dispositions de la loi et par autorités com-
pétentes ou les personnes habilitées à cet effet, en exécution d’un man-
dat délivré sur la base d’une suspicion raisonnable ou pour une cause 
probable.  

c. Chaque Etat désigne, dans sa législation, les autorités fondées à 
ordonner la privation de liberté, définit les conditions dans lesquelles ces 
ordres sont donnés et fixe les pénalités auxquelles s’exposent les autori-
tés qui, sans justification légale, refusent de fournir des informations sur 
une mise en détention.  

d. De même, chaque Etat veille à un contrôle strict, notamment par 
une chaîne de commandement très claire, de tous les agents des services 
de sécurité chargés des arrestations, des mises en détention, de la garde à 
vue, des transferts et des emprisonnements, et des autres personnels 
autorisés par la loi à utiliser la force ou des armes à feu.  

e. A moins que des éléments de preuve suffisants rendent néces-
saire la prise de mesures pour empêcher qu’une personne arrêtée et 
inculpée pour une infraction pénale ne s’évade, n’influence les témoins 
ou ne constitue une menace manifeste et grave pour d’autres, les Etats 
veillent à ce que ladite personne ne soit pas placée en détention préven-
tive. Toutefois, la libération peut être assortie de certaines conditions ou 
garanties, notamment le paiement d’une caution.  

f. Les femmes enceintes ou les mères d’enfants en bas âge ne peu-
vent être placées en détention préventive, cependant leur libération peut 
être assortie de certaines conditions ou garanties, notamment le paie-
ment d’une caution.  

g. Les Etats veillent, notamment par le biais de dispositions légales, 
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à ce que les autorités ou les personnes qui procèderaient à l’arrestation 
ou à la détention arbitraire d’individus soient traduits en justice.  

h. Les Etats veillent, notamment par le biais de dispositions légales 
et l’adoption de règles de procédures, à ce que tout individu victime 
d’une arrestation ou d’une détention arbitraire soit habilité à en deman-
der réparation.  

2. Droits au moment de l’arrestation 

a. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, 
des raisons de cette arrestation et recevra notification, dans le plus court 
délai et dans une langue qu’il comprend, de toute accusation portée 
contre lui.  

b. Tout individu arrêté ou détenu est informé, au moment de son ar-
restation et dans une langue qu’il comprend, de son droit de se faire 
représenter légalement et à être examiné par un médecin de son choix et 
des moyens dont il dispose pour exercer ce droit.  

c. Tout individu arrêté ou détenu a le droit d’informer ou de requé-
rir l’autorité compétente d’en aviser sa famille ou ses amis. Ces informa-
tions doivent également porter sur l’arrestation ou la détention et le lieu 
dans lequel l’intéressé est détenu.  

d. Lorsque l’individu arrêté ou détenu est un étranger, il doit être 
rapidement informé de son droit à communiquer avec un poste consu-
laire ou la mission diplomatique de l’État dont il a la nationalité ou qui 
est habilitée à recevoir cette communication conformément au droit 
international. En outre, lorsque l’individu a le statut de réfugié ou 
d’apatride ou qu’il est sous la protection d’une organisation internatio-
nale, il recevra notification, sans délai, de son droit à communiquer avec 
le représentant de l’organisation internationale concernée.  

e. Les Etats veillent à ce que tout individu arrêté ou détenu ait à sa 
disposition les facilités nécessaires pour communiquer, selon le cas, 
avec son avocat, son médecin, sa famille et ses amis et, lorsqu’il s’agit 
d’un ressortissant étranger, avec un poste consulaire ou la mission di-
plomatique de l’État dont il a la nationalité ou qui est habilitée à recevoir 
cette communication conformément au droit international ou le repré-
sentant de l’organisation internationale qui le protège.  

f. Toute personne arrêtée ou détenue a le droit de consulter, dans le 
plus court délai, un avocat et, sauf dans le cas où la personne aurait 
renoncé à ce droit par écrit, il ne sera pas contraint de répondre à la 
moindre question ou de participer au moindre interrogatoire en l’absence 
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de son avocat.  

g. Toute personne arrêtée ou détenue doit disposer de facilités rai-
sonnables pour recevoir les visites de sa famille et de ses amis, sous 
réserve des restrictions ou du contrôle dont l’application est nécessaire 
dans l’intérêt de l’administration de la justice et de la sécurité de 
l’institution.  

h. Toute forme de détention ainsi que toutes les mesures qui affec-
tent les droits humains d’un individu arrêté ou détenu sont soumises au 
contrôle effectif d’une autorité judiciaire ou de toute autre autorité com-
pétente. Pour prévenir toute arrestation ou détention arbitraire ou des 
disparitions, les Etats doivent établir des procédures qui exigent de la 
police ou d’autres agents publics ayant les pouvoirs d’ordonner une 
arrestation ou une détention qu’ils informent l’autorité judiciaire compé-
tente ou toute autre autorité compétente de cette arrestation ou détention. 
L’autorité judiciaire ou autre exerce un contrôle strict sur l’agent qui 
détient l’individu concerné.  

3. Droit à être rapidement présenté devant une autorité judiciaire 

a. Tout individu arrêté ou détenu du chef d’une infraction pénale se-
ra traduit dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité 
habilitée par la loi à exercer une fonction judiciaire et devra être jugé 
dans un délai raisonnable ou libéré.  

b. Le recours à l’autorité judiciaire ou à toute autre autorité habilitée 
par la loi vise, notamment, à: 

1.  déterminer l’existence de raisons légales suffisantes qui justifient 
l’arrestation ; 

2.  déterminer si la détention préventive est nécessaire ; 

3. déterminer si la personne détenue doit être libérée et, le cas 
échéant, les conditions dans lesquelles cette libération doit se faire ; 

4. protéger le bien-être du détenu ; 

5. prévenir les violations des droits fondamentaux du détenu ; 

6. offrir au détenu la possibilité de contester la légalité de sa dé-
tention et de se faire libérer lorsque l’arrestation ou la détention viole 
ses droits.  

4. Droit d’un individu arrêté ou détenu de saisir une instance juri-
dictionnelle  
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Quiconque se trouve privé de liberté par arrestation ou détention a le 
droit d’introduire un recours devant une instance juridictionnelle afin 
que celle-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa 
libération si la détention est illégale. 

5. Droit d’habeas corpus 

a. Les Etats promulguent, lorsqu’elle n’existe pas, une législation 
pour garantir le droit d’habeas corpus, d’amparo ou le recours à toute 
procédure similaire.  

b. Toute personne concernée ou intéressée par le bien-être, la sau-
vegarde ou la sécurité d’un individu privé de liberté a droit à un recours 
judiciaire diligent et effectif, pour déterminer ses coordonnées ou son 
état de santé et/ou identifier l’autorité ayant ordonné ou fait exécuter la 
décision de privation de liberté.  

c. Dans le cadre de ces procédures, les autorités nationales compé-
tentes ont accès à tous les lieux de détention des personnes privées de 
liberté ainsi qu’en tout autre lieu où on a des raisons de croire que ces 
personnes pourraient se trouver.  

d. Toute autre autorité compétente habilitée, par la législation na-
tionale ou par tout autre instrument juridique international auquel l’État 
est partie, a également accès à ces lieux.  

e. Les instances juridictionnelles connaissent, en tous temps, des re-
cours en habeas corpus, en amparo ou de procédures similaires et se 
prononcent à leur sujet. Aucune circonstance ne peut être invoquée pour 
refuser à quiconque d’exercer un recours en habeas corpus, en amparo 
ou à une procédure similaire.  

 

6. Droit d’être détenu dans un lieu reconnu par la loi 

a. Tout individu privé de liberté doit être détenu dans un lieu de dé-
tention officiellement reconnu.  

b. Les informations suivantes seront dûment consignées : 

1. L’identité du prévenu ; 

2. Les motifs de l’arrestation ; 

3. L’heure de l’arrestation et l’heure à laquelle la personne arrê-
tée a été conduite dans un lieu de détention ; 

4. L’heure de sa première comparution devant une autorité judi-
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ciaire ou autre ; 

5. L’identité des responsables de l’application des lois concer-
nées ; 

6. Des indications précises quant au lieu de détention ; 

7. Des renseignements sur le juge ou toute autre autorité compé-
tente informée de l’arrestation et de la détention.  

c. Ces informations seront communiquées aux parents de la per-
sonne arrêtée, à son représentant légal ou à toute autre personne ayant un 
intérêt légitime à prendre connaissance de cette information.  

d. Un registre officiel, à jour, sur tous les individus privés de liberté 
est tenu sur tous les lieux de détention et est mis à la disposition de toute 
autorité judiciaire ou autre autorité compétente qui cherche à obtenir des 
renseignements sur une personne détenue.  

7. Droit à un traitement humain  

a. Les Etats veillent à ce que toute personne soumise à une forme 
quelconque de détention ou d’emprisonnement soit traitée avec humani-
té et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine.  

b. En particulier, les Etats veillent à ce qu’aucune personne, privée 
de liberté par une décision légale, ne soit soumise à la torture ou à des 
peines et traitements cruels, inhumains ou dégradants. Les Etats veillent 
à ce que des mesures particulières soient prises pour protéger les 
femmes détenues des mauvais traitements, notamment en faisant de telle 
sorte que leurs interrogatoires soient menés par des femmes policières 
ou des juges.  

c. Les femmes placées en détention doivent toujours être séparées 
des hommes et, pendant leur détention, elles doivent bénéficier de soins, 
d’une protection et de toute l’assistance personnelle nécessaire - psycho-
logique, médicale et physique – dont elles pourraient avoir besoin en 
vertu de leur sexe et de leur genre.  

d. Il est interdit d’abuser de la situation d’une personne détenue ou 
emprisonnée pour la contraindre à avouer, à s’incriminer de quelque 
autre façon ou à témoigner contre toute autre personne.  

e. Aucune personne détenue ne sera soumise, pendant son interro-
gatoire, à des actes de violence, des menaces ou des méthodes 
d’interrogatoire de nature à compromettre sa capacité de décision ou son 
discernement.  
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f. Aucune personne détenue ne pourra, même si elle y consent, faire 
l’objet d’expériences médicales ou scientifiques de nature à de nuire à sa 
santé.  

g. Toute personne détenue, son conseil ou sa famille ont le droit de 
présenter une requête ou une plainte au sujet de la façon dont elle est 
traitée, en particulier dans les cas de torture ou d’autres traitements 
cruels, inhumains ou dégradants aux autorités chargées de 
l’administration du lieu de détention et aux autorités supérieures.  

h. Les Etats veillent à ce qu’il existe des mécanismes efficaces pour 
recevoir et instruire ces plaintes. Le droit de porter plainte et l’existence 
de ces mécanismes doivent être rapidement portés à la connaissance de 
toutes les personnes arrêtées ou détenues.  

i. Les Etats veillent, notamment par le biais de dispositions légales, 
à ce que les officiels ou autres personnes ayant soumis les personnes 
arrêtées ou détenues à la torture ou à des traitements cruels, inhumains 
ou dégradants soient traduits en justice.  

j. Les Etats veillent, notamment par le biais de dispositions légales, 
à ce que toute personne qui a été victime de torture ou de traitements ou 
peines cruels, inhumains ou dégradants puisse être indemnisée.  

8. Supervision des lieux de détention 

a. Pour garantir le contrôle de la stricte observation des lois et rè-
glements pertinents et des normes internationales applicables aux déte-
nus, les lieux de détention sont régulièrement visités par des personnes 
ayant les qualifications et l’expérience requises, nommées par une auto-
rité compétente différente de l’autorité responsable directe de la gestion 
du lieu de détention et placées sous l’autorité de ladite autorité.  

b. Une personne détenue a le droit de communiquer librement et en 
toute confidentialité avec les personnes chargées de visiter les lieux de 
détention ou d’emprisonnement, conformément aux principes susmen-
tionnés, sous réserve du respect des règles garantissant la sécurité et le 
bon ordre en ces lieux.  

 

N. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROCEDURES RELA-
TIVES AUX ACCUSATIONS PENALES  

1. Notification du chef d’accusation 

a. Toute personne accusée d’une infraction pénale a le droit à être 
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informée, dans le plus court délai, dès qu’une accusation est portée 
contre elle par une autorité compétente, dans une langue qu’elle com-
prend et de façon détaillée, de la nature et des motifs de l’accusation 
portée contre elle.  

b. La notification doit comprendre des détails suffisants sur les 
chefs d’accusation retenus ou les dispositions légales applicables et les 
faits sur lesquels repose l’accusation aux fins d’indiquer les motifs de 
fond pour lesquels une action est engagée contre cette personne.  

c. La personne accusée a droit à ce que les chefs d’accusation lui 
soient directement afin qu’elle puisse préparer sa défense et prendre 
immédiatement des initiatives pour obtenir sa libération.  

2. Droit à un conseil 

a. La personne accusée a le droit de se défendre elle-même ou 
d’avoir l’assistance d’un défenseur de son choix. La représentation 
d’une personne accusée par un avocat est considérée comme le meilleur 
moyen de se défendre contre les violations de ses droits humains et de 
ses libertés fondamentales.  

b. L’accusé a le droit d’être informé, s’il n’a pas de défenseur, de 
son droit de se défendre lui-même ou d’avoir l’assistance d’un défenseur 
de son choix.  

c. Ce droit doit pouvoir être exercé à toutes les phases d’une procé-
dure pénale, notamment durant les mesures d’instruction, les périodes de 
détention administrative et le jugement en première instance et en appel.  

d. L’accusé a le droit de choisir librement son propre conseil. Il peut 
commencer à exercer ce droit dès qu’il est détenu ou inculpé. L’instance 
juridictionnelle ne peut désigner un défenseur d’office si un avocat qua-
lifié choisi par l’accusé peut le défendre.  

3. Droit à disposer du temps et des facilités nécessaires à la prépara-
tion de la défense 

a. L’accusé a le droit de communiquer avec son avocat et de dispo-
ser du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense.  

b. L’accusé ne peut être jugé si son conseil n’a pas été avisé de la 
date du procès et des chefs d’accusation retenus contre lui en temps 
voulu pour lui permettre de préparer efficacement sa défense.  

c. L’accusé a le droit de disposer de suffisamment de temps pour 
préparer sa défense, compte tenu de la nature de la procédure et des 
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éléments de fait de l’affaire. Pour déterminer si le délai accordé à un 
accusé pour préparer sa défense est suffisant, il faut notamment tenir 
compte de la complexité de l’affaire, de l’accès de l’accusé aux éléments 
de preuve, du délai prévu par les règles régissant telle ou telle procédure 
ou de toute atteinte éventuelle aux droits de la défense.  

d. L’accusé a le droit à des facilités qui l’aideraient ou seraient sus-
ceptibles de l’aider à préparer sa défense, notamment le droit de com-
muniquer avec son avocat et le droit d’accès aux pièces nécessaires à la 
préparation de sa défense.  

e. Toute personne arrêtée, détenue ou emprisonnée doit disposer 
des possibilités, du temps et des facilités nécessaires lui permettant de 
recevoir les visites d’un avocat et de communiquer avec lui, sans retard, 
sans être l’objet d’immixtion ou de censure et dans le respect le plus 
strict de la confidentialité de ces communications. 

1.  Le droit de s’entretenir en privé avec son avocat et d’échanger 
des informations ou des  instructions confidentielles est un aspect es-
sentiel de la préparation de la défense. Des dispositions doivent être 
prises pour que les communications du prévenu avec son conseil 
puissent se faire dans des conditions garantissant leur caractère con-
fidentiel. 

2. Les Etats reconnaissent et respectent la nature confidentielle de 
toutes les communications et consultations entre un avocat et son 
client dans leurs relations professionnelles. 

3.  L’accusé ou son conseil a le droit d’avoir accès à toutes les in-
formations pertinentes dont dispose le Parquet susceptibles d’aider 
l’accusé à se disculper. 

4. Il incombe aux autorités compétentes de faire de telle sorte que les 
avocats aient accès aux informations, dossiers et pièces qu’elles pos-
sèdent ou sur lesquels elles ont un droit de regard en temps voulu 
pour permettre aux avocats d’apporter à leurs clients une aide juri-
dique efficace. Cet accès doit être assuré au plus tôt. 

5.  L’accusé a le droit de consulter les textes juridiques dont il peut 
raisonnablement avoir besoin pour préparer sa défense. 

6.  Avant que le jugement ou la sentence ne soient prononcés, 
l’accusé et son conseil ont le droit de connaître tous les éléments de 
preuve susceptibles d’être utilisés pour fonder la décision. Tous les 
éléments de preuve soumis doivent être examinés par l’instance juri-
dictionnelle. 
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7. Dès la fin du procès et avant toute procédure d’appel, l’accusé ou 
son conseil ont le droit d’examiner (ou de consulter) les éléments de 
preuve dont l’instance juridictionnelle a tenu compte pour rendre 
compte de sa décision, ainsi que les motifs sur lesquels elle s’est ap-
puyée pour se prononcer.  

4. Droit à un interprète 

a. La personne accusée a le droit de se faire assister gratuitement 
par un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue em-
ployée à l’audience.  

b. Le droit à un interprète n’implique pas que la personne accusée 
ou le témoin à décharge a le droit de s’exprimer dans la langue de leur 
choix lorsqu’ils ont une connaissance suffisante de la langue employée à 
l’audience.  

c. Le droit à un interprète s’applique à toutes les phases de la pro-
cédure, y compris au stade de l’instruction.  

d. Le droit à un interprète s’applique aussi bien à la procédure écrite 
qu’à la procédure orale. Ce droit s’étend à la traduction ou à 
l’interprétation de tout document ou déclaration indispensable à la per-
sonne accusée pour comprendre la procédure ou l’aider à préparer sa 
défense.  

e. L’interprétation ou la traduction seront d’une qualité qui permet-
tra à la personne accusée de comprendre la procédure et à l'instance 
juridictionnelle de comprendre la déposition de la personne accusée ou 
des témoins à décharge.  

f. Le droit à l’interprétation ou à la traduction ne saurait dépendre 
de l’obligation, pour la personne accusée, de prendre à sa charge les 
coûts de l’interprétation ou de la traduction. Même lorsque l’accusé a été 
reconnu coupable, il ne peut lui être exigé d’assumer les frais de 
l’interprétation ou de la traduction.  

5. Droit à être jugé sans retard excessif 

a. Toute personne accusée d’une infraction pénale a le droit d’être 
jugée sans retard excessif.  

b. Le droit à être jugé sans retard excessif s’entend comme le droit à 
un procès qui aboutit sans retard excessif à une décision judiciaire défi-
nitive et, le cas échéant, à une sentence.  

c. Pour déterminer l’existence éventuelle d’un retard excessif, il 
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faut tenir notamment compte de la complexité de l’affaire, de la con-
duite des parties, de la conduite des autres participants à la procédure, de 
la conduite des autorités compétentes, de la question de savoir si une 
personne est ou non en détention provisoire et de l’intérêt de la personne 
en cause dans la procédure.  

6. Droits pendant le déroulement d’un procès 

a. Dans une affaire pénale, le principe de l’égalité des moyens exige 
que l’accusé et le Parquet soient à égalité dans la procédure. 

1. L’accusation et la défense doivent disposer du même temps 
pour présenter leurs éléments de preuve. 

2. Les témoins à charge et à décharge doivent jouir d’un traite-
ment identique à toutes les phases de la procédure.  

b. L’accusé a droit à ce que son éventuelle culpabilité soit exami-
née individuellement au cours de l’audience. Les procès collectifs met-
tant en cause plusieurs accusés peuvent violer le droit à un procès équi-
table.  

c. Dans une affaire pénale, l’accusé a le droit d’être présent à son 
procès. 

1.  L’accusé a le droit de comparaître en personne devant l’instance 
juridictionnelle. 

2.  L’accusé ne devrait pas être jugé par contumace. S’il l’est, 
l’accusé a le droit de demander la réouverture de la procédure s’il 
peut prouver qu’il n’a pas été informé dans les formes prescrites, que 
la signification ne lui a pas été faite en personne ou qu’il n’a pas pu 
comparaître pour des raisons indépendantes de sa volonté. Si la de-
mande est accueillie, l’accusé a droit à ce qu’une nouvelle décision 
soit prise sur le fond des charges retenues contre lui. 

3. L’accusé peut renoncer de son plein gré à son droit de comparaître 
à l’audience, mais cette renonciation doit être faite de manière claire 
et, de préférence, par écrit.  

d. L’accusé a le droit de ne pas être forcé de témoigner contre 
lui-même ou de s’avouer coupable. 

1. Tout aveu ou tout autre témoignage obtenu par une forme 
quelconque de contrainte ou de force ne peut être admis comme élé-
ment de preuve ou être considéré comme prouvant un fait lors de la 
procédure orale ou du délibéré sur la sentence. Tout aveu ou recon-
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naissance d’une allégation obtenu pendant une détention au secret 
sera considéré comme ayant été obtenu par la contrainte. 

2. Le silence de l’accusé ne peut être considéré comme preuve 
de sa culpabilité et aucune conclusion défavorable ne peut être tirée 
de l’exercice du droit de garder le silence.  

e. Toute personne accusée d’une infraction pénale est présu-
mée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

1. Dans toute procédure de jugement en matière pénale, la pré-
somption d’innocence impose la charge de la preuve au Parquet. 

2. Les fonctionnaires doivent respecter le principe de la pré-
somption d’innocence. Les fonctionnaires, y compris les magistrats 
du parquet, peuvent informer le public de l’état d’avancement des 
enquêtes pénales et des chefs d’accusation retenus, mais ne peuvent 
donner leur avis sur la culpabilité du suspect. 

3. Les présomptions légales, de fait ou de droit, ne sont admises 
que si elles sont réfragables, pour permettre à l’accusé de prouver 
son innocence. 

f. L’accusé a le droit d’interroger ou de faire interroger les témoins 
à charge et d’obtenir la comparution et l’interrogatoire des témoins à 
décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge. 

1.  L’accusation doit communiquer à la défense, suffisamment à 
temps avant le procès, les noms des témoins qu’elle a l’intention de 
citer à comparaître, afin de permettre à l’accusé de disposer d’assez 
de temps pour préparer sa défense. 

2.  Le droit de l’accusé d’interroger des témoins peut être limité aux 
seuls témoins dont le témoignage est pertinent et susceptible d’aider 
à la manifestation de la vérité. 

3.  L’accusé a le droit d’être présent lors de la déposition d’un té-
moin. Ce droit ne peut être restreint qu’en des circonstances excep-
tionnelles, par exemple lorsqu’un témoin a des craintes justifiées de 
représailles de la part de l’accusé, lorsque l’accusé a un comporte-
ment qui perturbe gravement le déroulement du procès ou lorsque 
l’accusé s’abstient à plusieurs reprises de se présenter à l’audience en 
invoquant des prétextes futiles et après avoir dûment été assigné à 
comparaître. 

4.  Si l’accusé est expulsé de la salle d’audience ou si sa présence ne 
peut être assurée, son avocat a toujours le droit d’être présent au pro-
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cès afin de protéger le droit de l’accusé de faire interroger les té-
moins.  

5.  Si le droit interne n’autorise pas l’accusé à faire interroger les 
témoins pendant l’instruction, il doit avoir la possibilité de faire pro-
céder o un contre-interrogatoire des témoins lors du procès. Toute-
fois, le droit d’un accusé à soumettre personnellement les témoins à 
un contre-interrogatoire peut être limité en ce qui concerne les vic-
times de la violence sexuelle et les enfants cités comme témoins, 
prenant en considération le droit de l’accusé à un procès équitable. 

6. La déposition d’un témoin anonyme au cours d’un procès ne sera 
acceptée que dans des circonstances exceptionnelles, en prenant en 
considération la nature et les circonstances de l’infraction et la pro-
tection de la sécurité du témoin et dans les cas où il est constaté que 
cela serait dans l’intérêt de la justice.  

g. (g) Les éléments de preuve obtenus par des moyens illégaux 
constitutifs d’une grave violation des droits humains internationalement 
reconnus ne peuvent être utilisés comme éléments à charge contre 
l’accusé ou contre toute autre personne impliquée dans une procédure, 
sauf pour poursuivre les auteurs des violations.  

 

 

7. Droit de bénéficier d’une peine plus légère ou d’une mesure ad-
ministrative 

a. Nul ne sera condamné pour des actions ou des omissions qui ne 
constituaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou interna-
tional au moment où elles ont été commises. De même, il ne sera infligé 
aucune peine plus lourde que celle qui était applicable au moment où 
l’infraction a été commise. Si, postérieurement à cette infraction, la loi 
prévoit l’application d’une peine plus légère, le délinquant doit en béné-
ficier.  

b. Toute peine plus légère introduite avant qu’un accusé ait purgé la 
totalité de sa peine sera appliquée à toute personne qui purge la peine 
plus forte à laquelle elle avait été condamnée.  

c. Une instance juridictionnelle administrative chargée d’une pro-
cédure disciplinaire ne peut infliger une peine plus lourde que celle qui 
était applicable au moment où l’acte incriminé a été commis. Si, après 
que l’acte incriminé a été commis, la loi prévoit une peine plus légère, la 
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personne ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire doit bénéficier de 
la nouvelle disposition.  

8. Interdiction d’être jugé deux fois pour la même infraction 

Nul ne peut être jugé ou puni en raison d’une infraction pour laquelle il 
a déjà été condamné ou acquitté par un jugement définitif conformément 
à la loi ou à la procédure pénale de chaque pays. 

9. Condamnations et peines 

a. Les peines privatives de liberté doivent tendre essentiellement à 
l’amendement et à la réinsertion sociale des détenus.  

b. Dans les pays qui n’ont pas aboli la peine de mort, la condamna-
tion à mort ne peut être imposée que pour les crimes les plus graves, 
conformément à la loi en vigueur au moment où le crime a été commis.  

c. La condamnation à mort ne peut être imposée ou appliquée à des 
femmes enceintes ou à des mères de nouveau-nés ou d’enfants en bas 
âge..  

d. Les Etats qui appliquent la peine de mort sont priés de décréter 
un moratoire sur les exécutions, et de réfléchir sur la possibilité d’abolir 
la peine de mort.  

e. Les Etats doivent réserver un traitement spécial aux femmes en-
ceintes et aux mères de nouveau-nés ou d’enfants en bas âge convain-
cues d’avoir enfreint la législation pénale et doivent, en particulier :  

1. veiller à ce que l’éventualité d’une peine non privative de li-
berté soit examinée avant le prononcé de la sentence contre ces 
mères ; 

2. définir et promouvoir des mesures de substitution à 
l’emprisonnement pour le traitement de ces mères ; 

3. créer des institutions spéciales de substitution où ces mères 
pourront être détenues ; 

4. veiller à ce qu’une mère ne soit pas emprisonnée avec son en-
fant; 

5. le système carcéral a pour objectif essentiel l’amendement et 
la réinsertion de la mère dans sa famille ainsi que sa réhabilitation 
sociale.  
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10. Appel 

a. Toute personne déclarée coupable d’une infraction pénale a le 
droit de faire examiner sa peine par une juridiction supérieure.  

1. Le droit de faire appel doit donner lieu à un réexamen véri-
table et en temps voulu de l’affaire. Si les éléments de preuve qui 
disculpent l’accusé sont découverts après son jugement et sa con-
damnation, le droit de faire appel et de recourir à toute autre procé-
dure adoptée après la condamnation doit permettre de réviser la sen-
tence si les nouveaux éléments de preuve sont susceptibles de modi-
fier la sentence, à moins qu’il ne soit prouvé que la non-révélation de 
faits inconnus à l’époque est imputable en tout ou partie à l’accusé. 

2. L'instance juridictionnelle doit surseoir à l’exécution d’une 
peine lorsque l’affaire fait l’objet d’un appel auprès d’une juridiction 
supérieure.  

b. Toute personne condamnée à mort a le droit de faire appel de la 
sentence auprès d’une juridiction supérieure et les Etats doivent prendre 
des mesures pour rendre ces appels obligatoires.  

c. Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ultérieurement 
annulée ou lorsque la grâce est accordée parce qu’un fait nouveau ou 
nouvellement révélé prouve qu’il s’est produit une erreur judiciaire, la 
personne qui a subi une peine du fait de cette condamnation sera indem-
nisée conformément à la loi.  

d. Toute personne condamnée pour une infraction a le droit de solli-
citer la grâce, l’amnistie ou la commutation de la peine. La clémence, la 
commutation de la peine, l’amnistie ou la grâce peuvent être accordées 
dans tous les cas de condamnation à mort.  

 

O. DES ENFANTS ET DU DROIT A UN PROCES EQUITABLE 

a. Aux termes de la Charte africaine des Droits et du Bien-être de 
l’Enfant, l’enfant est une personne âgée de moins de 18 ans. Les Etats 
doivent veiller à ce que leur législation reconnaisse toute personne âgée 
de moins de 18 ans comme un enfant.  

b. Les enfants jouissent de toutes les garanties d’un procès équitable 
applicables aux adultes et à certaines formes supplémentaires de protec-
tion.  

c. Les Etats veillent à ce que les personnels de la force publique ou 
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des services judiciaires soient bien formés pour prendre en charge, avec 
la délicatesse et le professionnalisme requis, les cas des enfants confron-
tés au système pénal en qualité de suspects, d’accusés, de plaignants ou 
de témoins.  

d. Les Etats adoptent des lois et procédures qui déterminent un âge 
minimum au-dessous duquel les enfants seront réputés ne pas avoir la 
capacité de violer les dispositions pénales. L’âge de la responsabilité 
pénale ne doit pas être inférieur à 15 ans. Aucun enfant de moins de 15 
ans ne peut être arrêté ou détenu sur la base d’allégations l’accusant 
d’avoir commis une infraction.  

e. Aucun enfant ne peut faire l’objet d’une arrestation ou d’une dé-
tention arbitraire.  

f. Les personnels de la force publique veillent à ce que tous les con-
tacts avec les enfants se fassent dans le respect de leur statut juridique, 
en évitant de nuire au bien-être de l’enfant et en cherchant plutôt à le 
protéger.  

g. Lorsqu’un enfant est appréhendé, ses parents, tuteurs ou 
membres de sa famille sont informés immédiatement de la mesure.  

h. Le droit de l’enfant à la protection de sa vie privée doit être res-
pecté à tous les stades de la procédure judiciaire afin d’éviter qu’il ne lui 
soit causé du tort par une publicité inutile et par la qualification pénale.  

i. Les Etats déterminent, en cas de nécessité et avec le consente-
ment de l’enfant ou de son/ses parent/s ou de ses tuteurs, s’il convient de 
traiter le cas d’un enfant délinquant sans passer par un procès classique, 
à condition que les droits de l’enfant et les garanties juridiques soient 
pleinement respectés. Les solutions de remplacement ci-après peuvent, 
notamment, être utilisées en lieu et place des poursuites judiciaires, en 
veillant, toutefois, à appliquer les garanties requises pour la protection 
du bien-être de l’enfant : 

1. Le recours à la médiation communautaire, coutumière ou tradi-
tionnelle ; 

2. La signification de mises en garde, d’avertissements et 
d’admonestations accompagnées de mesures pour aider l’enfant, à 
domicile, en ce qui concerne son éducation scolaire et pour lui per-
mettre de surmonter ses problèmes et difficultés. 

3. Organiser une rencontre entre l’enfant, la victime et les membres 
de la communauté. 
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4. Utilisation des programmes communautaires tels que la supervi-
sion et l’orientation temporaires, la restitution et la compensation des 
victimes.  

j. La détention préventive ne peut être qu’une mesure de dernier 
ressort et sa durée doit être aussi courte que possible. Autant que faire se 
peut, la détention provisoire doit être remplacée par d’autres mesures 
telles que la surveillance étroite par les parents, une aide attentive des 
tuteurs ou le placement dans une famille ou dans un établissement ou un 
foyer éducatif. Les autorités compétentes veillent à ce que les enfants ne 
soient pas placés en détention pour plus de 48 heures.  

k. Les enfants placés en détention préventive sont séparés des 
adultes et détenus dans des établissements distincts ou dans une partie 
distincte d’un établissement qui abrite aussi des adultes.  

l. Tout enfant arrêté ou détenu pour avoir commis une infraction 
pénale doit jouir des garanties ci-dessous : 

1. être traité d’une manière qui permet de protéger sa dignité et 
sa valeur ; 

2. bénéficier de l’assistance de l’un ou de ses deux ascendants, 
d’un parent ou de son tuteur au moment de l’arrestation ; 

3. bénéficier, de la part de l’État, d’une assistance judiciaire dès 
son arrestation ; 

4. être informé promptement et directement, dans une langue 
qu’il comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation 
portée contre lui/elle, et, le cas échéant, par l’intermédiaire de ses as-
cendants ou d’autres membres de sa famille, de ses tuteurs ou de son 
conseil juridique ; 

5. être informé de ses droits dans une langue qu’il/elle comprend 
; 

6. ne pas être interrogé en l’absence de ses ascendants ou 
d’autres membres de sa famille ou de ses tuteurs ou de son conseil 
juridique ; 

7. ne pas être soumis à la torture ou à tout autre traitement ou 
punition cruel, inhumain ou dégradant ou à toute autre contrainte ou 
pression injustifiée ; 

8. ne pas être détenu dans une cellule ou avec des détenus 
adultes.  
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m. Les Etats définissent ou créent des procédures et institutions dis-
tinctes ou spécialisées pour prendre en charge les affaires dans les-
quelles les enfants sont accusés ou reconnus coupables d’infractions 
pénales. La définition ou la création de ces procédures et institutions est 
basée sur le respect des droits de l’enfant, elle prend en compte la vulné-
rabilité de l’enfant et la promotion de sa réhabilitation.  

n. Tout enfant accusé d’une infraction pénale jouit des garanties 
supplémentaires ci-après : 

1. être présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit prou-
vée conformément à la loi ; 

2. être informé rapidement et directement, et dans une langue 
qu’il comprend, des accusations portées contre lui, le cas échéant par 
l’intermédiaire de ses parents ou de ses tuteurs ; 

3. bénéficier, de la part de l’État, de l’assistance judiciaire ou de 
toute autre assistance appropriée dans la préparation et la présenta-
tion de sa défense ; 

4. l’examen rapide de l’affaire, par une autorité ou une instance 
juridictionnelle compétente créée par la loi et au cours d’un procès 
équitable ; 

5. bénéficier de l’assistance d’un conseil juridique et, si néces-
saire, et dans le meilleur intérêt de l’enfant, de ses ascendants, de ses 
parents ou de ses tuteurs au cours du procès ; 

6. ne pas être contraint de témoigner ou d’avouer sa culpabilité ; 
d’examiner ou de faire examiner les témoins à charge et obtenir la 
participation des témoins à décharge dans des conditions d’égalité ; 

7. s’il est estimé qu’il a violé la législation pénale, faire réviser 
cette décision et toute décision qui aurait été imposée du fait de cette 
constatation, par une autorité ou une instance juridictionnelle compé-
tente, indépendante et impartiale supérieure, conformément à la loi ; 

8. bénéficier des services gratuits d’un interprète s’il/elle ne 
comprend par la langue utilisée ; 

9. bénéficier du respect de sa vie privée à tous les stades de la 
procédure.  

o. L’autorité compétente chargée de juger une affaire impliquant 
un enfant dont il a été constaté qu’il est en situation de conflit avec la loi 
est guidée par les principes suivants : 
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1. La décision doit toujours être proportionnée non seulement 
aux circonstances et à la gravité du délit, mais aussi à l’intérêt supé-
rieur de l’enfant et aux besoins de la société ; 

2. L’autorité compétente peut assurer l’exécution du jugement 
sous des formes très diverses, en laissant une grande souplesse pour 
éviter autant que possible le placement dans une institution. De telles 
mesures figurent ci-après : 

i) Ordonner une aide, une orientation et une surveillance ; 

ii) Probation ; 

iii) Amendes, indemnisation et restitution ; 

iv) Ordonner un régime intermédiaire ou autre ; 

v) Ordonner la participation à des réunions de groupe 
d’orientation et à d’autres activités analogues ; 

vi) Ordonner le placement dans une famille ou dans un centre 
communautaire ou autre milieu éducatif.  

3. L’enfant ne peut être condamné à une peine privative de li-
berté, sauf s’il est convaincu de s’être rendu coupable d’un acte 
grave ayant impliqué le recours à la violence contre un tiers ou de 
persistance dans la commission d’autres graves infractions et sauf en 
cas d’absence de toute réaction appropriée ; 

4. La peine capitale ne doit pas être imposée pour un crime 
commis par un enfant et les enfants ne doivent pas être soumis à la 
peine capitale. 

p. Les Etats veillent à ce que les enfants témoins soient en mesure 
de témoigner du mieux possible avec le minimum de stress. Les en-
quêtes et pratiques des instances juridictionnelles sont adaptées pour 
permettre une meilleure protection des enfants sans porter atteinte aux 
droits de la partie défenderesse à un procès équitable. Les Etats sont 
tenus, le cas échéant, d’adopter les mesures suivantes : 

1.  Les enfants témoins ne peuvent être interrogés par la police ou 
tout autre enquêteur sans la présence de leurs ascendants, parents ou 
tuteurs ou, lorsqu’il n’est pas possible de contacter ces derniers, d’un 
assistant social. ;  

2.  Pour interroger un enfant témoin, la police et les enquêteurs pro-
cèdent de telle sorte qu’il ne subisse aucun préjudice et que son bien-
être soit protégé ; 
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3.  La police et les enquêteurs veillent à ce que les enfants témoins, 
notamment ceux qui sont victimes d’abus sexuels, ne soient pas en 
contact avec ou confrontés à l’auteur présumé des faits ; 

4.  Le droit de l’enfant au respect de sa vie privée est respecté en 
permanence et aucune information susceptible de permettre 
l’identification de l’enfant témoin ne doit être rendue publique ;  

5. En cas de nécessité, l’enfant témoin n’est interrogé par les agents 
qu’en passant par un intermédiaire ;  

6.  L’enfant témoin est autorisé à témoigner devant une instance ju-
ridictionnelle par le biais d’un intermédiaire, si nécessaire ; 

7.  Lorsque les ressources et les facilités le permettent, des interroga-
toires préenregistrés sur cassette vidéo des enfants témoins sont pré-
sentés ; 

8.  Des écrans sont installés autour de la barre des témoins pour que 
l’enfant ne puisse pas voir la partie défenderesse ;  

9.  Le public n’est pas admis dans la salle d’audience, en particulier 
pour les affaires d’outrage aux mœurs et pour les cas d’intimidation, 
afin de permettre que les témoignages puissent être recueillis à huis 
clos ; 

10.Les autorités judiciaires, le Parquet et les avocats sont être habil-
lés de façon normale pendant le témoignage d’un enfant ; 

11.Les parties défenderesses ne peuvent procéder directement au 
contre-interrogatoire des enfants témoins ; 

12.Les circonstances dans lesquelles les informations relatives aux 
antécédents sexuels d’enfants présumés victimes sont recueillies et 
présentées comme élément de preuve sont réglementées. 

 

P. VICTIMES DE LA CRIMINALITÉ ET D’ABUS DE POUVOIR  

a. Les victimes sont traitées avec compassion et dans le respect de 
leur dignité. Elles ont droit à l’accès aux instances judiciaires et à une 
réparation rapide du préjudice qu’elles ont subi, comme prévu par la 
législation nationale et internationale.  

b. Les Etats veillent à ce que les femmes victimes d’actes à carac-
tère pénal, notamment d’abus sexuels, soient interrogées par des femmes 
policières ou juges.  
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c. Les Etats prennent des mesures pour veiller à ce que les femmes 
demanderesses, victimes ou témoins ne soient soumises à aucun traite-
ment cruel, inhumain ou dégradant.  

d. Les mécanismes judiciaires ou administratifs permettant aux vic-
times d’obtenir réparation au moyen de procédures officielles ou non qui 
soient rapides, équitables, peu coûteuses et accessibles sont créés et 
renforcés. Les victimes doivent être informées des droits qui leur sont 
reconnus pour chercher à obtenir réparation par ces moyens.  

e. Les Etats instruisent tous les recours relatifs à des cas de vio-
lences faites aux femmes, notamment de violence domestique, que ces 
actes aient été le fait de l’État, de ses agents ou de personnes privées et 
les répriment. Des procédures et mécanismes équitables et efficaces sont 
mis en place et accessibles aux femmes qui ont été soumises à la vio-
lence, pour leur permettre de saisir les juridictions pénales d’une plainte 
et pour leur offrir d’autres possibilités de recours afin d’assurer une 
bonne instruction des allégations de violence, pour obtenir restitution ou 
réparation ou pour prévenir tout nouvel acte de violence.  

f. Les magistrats, le parquet et les avocats, selon le cas, doivent ré-
pondre aux besoins des victimes : 

1. en informant les victimes de leur rôle et des possibilités de re-
cours qu’elles offrent, des dates et du déroulement des procédures et 
de l’issue de leurs affaires ; 

2. en permettant que les vues et les préoccupations des victimes 
soient présentées et examinées aux phases appropriées des instances, 
lorsque leurs intérêts personnels sont en cause, sans préjudice des 
droits de la défense, et dans le cadre du système de justice pénale du 
pays ; 

3. en leur fournissant l’assistance voulue aux victimes pendant 
toute la procédure ;  

4. en prenant des mesures pour limiter autant que possible les 
difficultés rencontrées par les victimes, protéger au besoin leur vie 
privée et assurer leur sécurité, ainsi que celle de leurs familles et de 
leurs témoins, en les préservant des manœuvres d’intimidation et des 
représailles ; 

5. en évitant les délais inutiles dans le règlement des affaires et 
dans l’exécution des décisions ou arrêts accordant réparation aux 
victimes.  
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g. Les moyens non judiciaires de règlement des différends, y com-
pris la médiation, l’arbitrage et les pratiques de droit coutumier ou les 
pratiques autochtones de justice doivent être utilisés, s’il y a lieu, pour 
faciliter la conciliation et obtenir réparation pour les victimes.  

h. Les auteurs d’actes criminels ou les tiers responsables de leur 
comportement doivent, en tant que de besoin, réparer équitablement le 
préjudice causé aux victimes, à leur famille ou aux personnes à leur 
charge. Cette réparation doit inclure la restitution des biens, une indem-
nité pour le préjudice ou les pertes subis, le remboursement des dé-
penses engagées en raison de la victimisation, la fourniture de services 
et le rétablissement des droits.  

i. Les Etats réexaminent leurs pratiques, règlements et lois pour 
faire de la restitution une sentence possible dans les affaires pénales, 
s’ajoutant aux sanctions pénales.  

j. Lorsque des fonctionnaires ou d’autres personnes agissant à titre 
officiel ou quasi-officiel ont commis une infraction pénale, les victimes 
doivent recevoir restitution dont relèvent les fonctionnaires ou les agents 
responsables des préjudices subis.  

k. Lorsqu’il n’est pas possible d’obtenir une indemnisation com-
plète auprès du délinquant ou d’autres sources, les États doivent 
s’efforcer d’assurer une indemnisation financière :  

1. aux victimes qui ont subi un préjudice corporel ou une at-
teinte importante à leur intégrité physique ou mentale par suite 
d’actes criminels graves ; 

2. à la famille, en particulier aux personnes à la charge des per-
sonnes qui sont décédées ou qui ont été frappées d’incapacité phy-
sique ou mentale à la suite de cette victimisation.  

l. Les Etats sont encouragés à établir, renforcer et développer des 
fonds nationaux d’indemnisation des victimes.  

m. Les Etats veillent à ce que : 

1.  Les victimes reçoivent l’assistance matérielle, médicale, psycho-
logique et sociale dont elles ont besoin par la voie d’organismes éta-
tiques bénévoles, communautaires et autochtones. 

2.  Les victimes soient informées de l’existence de services de santé 
ainsi que de services sociaux et d’autres formes d’assistance qui 
peuvent leur être utiles, et doivent y avoir facilement accès. 
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3.  Le personnel des services de police, de justice et de santé ainsi 
que celui des services sociaux doivent recevoir une formation qui le 
sensibilise aux besoins des victimes, ainsi que des instructions visant 
à garantir une aide prompte et appropriée pour les victimes.  

 

Q. TRIBUNAUX TRADITIONNELS 

a. Les tribunaux traditionnels respectent les normes internationales 
qui régissent le droit à un procès équitable.  

b. Les dispositions minimales suivantes s’appliquent à toutes les 
procédures devant le tribunal traditionnel : 

1. l’égalité des personnes sans distinction aucune, notamment de 
race, de couleur, de sexe, de genre, de religion, de foi, de langue, 
d’opinion politique ou de tout autre opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de handicap, de naissance ou de toute autre situa-
tion ; 

2. le respect de la dignité inhérente de la personne humaine, en 
particulier le droit de ne pas être soumis à la torture ou à d’autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

3. le respect du droit de chaque personne à la liberté et à la sécu-
rité, en particulier le droit de chaque individu de ne pas être soumis à 
une arrestation ou à une détention arbitraire ; 

4. le respect de l’égalité des femmes et des hommes dans toutes 
les procédures ; 

5. le respect de la dignité inhérente des femmes, et de leur droit 
à ne pas être soumis à des traitements ou peines cruels, inhumains ou 
dégradants ; 

6. d’avoir la possibilité de bien préparer sa défense, de présenter 
des arguments et des éléments de preuve et répondre aux arguments 
et aux éléments de preuve de l’accusation ou de la partie adverse ; 

7. la consultation d’un interprète lorsque la personne ne com-
prend pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience ou par le 
tribunal traditionnel ; 

8. le droit de consulter ou d’avoir l’assistance d’un avocat de 
son choix à toutes les phases de la procédure devant le tribunal tradi-
tionnel ; 
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9. les droits et obligations ne seront affectés que par une déci-
sion reposant exclusivement sur des éléments de preuve connus des 
parties à la procédure devant le tribunal traditionnel ; 

10. les droits et obligations ne seront affectés que par une déci-
sion rendue sans retard excessif, dûment notifiée aux parties, ainsi 
que les motifs sur lesquels elle repose ; 

11. le droit de faire appel des décisions devant une autorité admi-
nistrative supérieure, une juridiction traditionnelle supérieure ou une 
instance juridictionnelle de l’ordre judiciaire supérieur; 

12. Les audiences du tribunal traditionnel sont publiques et leurs 
décisions sont rendues en public, sauf lorsque l’intérêt des enfants 
recommande le contraire ou que la procédure concerne un conflit 
matrimonial ou la garde des enfants ;  

c. L’indépendance du tribunal traditionnel est garantie par les lois 
nationales et respectées par le gouvernement, ses services et autorités :  

 

1. ils sont indépendants du pouvoir exécutif ;  

2. ils exercent leurs activités a l’abri de toute intervention injus-
tifiée ou ingérence.  

d. Les Etats garantissent l’impartialité du tribunal traditionnel. Les 
juges du tribunal traditionnel règlent les affaires dont ils sont saisis sans 
restriction et sans être l’objet d’influences, incitations, pressions, me-
naces ou interventions indues, directes ou indirectes de la part de qui que 
ce soit ou pour quelque raison que ce soit : 

1. L’impartialité du tribunal traditionnel sera considérée comme 
remise en cause, lorsque l’un de ses membres a : 

1.1 . Exprimé une opinion susceptible d’influencer la déci-
sion;  

1.2 . Un lien ou un intérêt dans l’affaire ou avec l’une des par-
ties au procès ;  

1.3 . Un intérêt pécuniaire ou autre dans le règlement de 
l’affaire. 

2.  L’impartialité du tribunal traditionnel peut être contestée si l’une 
des parties a des motifs de douter de l’équité d’un de ses membres ou 
du tribunal traditionnel sur la base de faits pouvant être prouvés.  
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e. Les recours contre les membres du tribunal traditionnel ou la 
sanction de ces derniers sont prévus par la loi. Les recours contre les 
membres du tribunal traditionnel sont instruits avec diligence, dans les 
meilleurs délais et dans le respect de toutes les garanties d’un procès 
équitable, en particulier le droit à être représenté par un avocat de son 
choix et à une révision indépendante des décisions prises dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire, suspensive ou de rétractation.  

 

R. CLAUSE NON-DEROGATOIRE 

Aucune circonstance, qu’il s’agisse d’une menace de guerre, d’un état 
de conflit armé international ou interne, d’instabilité politique interne ou 
de toute autre situation de danger public, ne peut être invoquée pour 
justifier des dérogations au droit à un procès équitable. 

 

 

S. EMPLOI DES TERMES 

Aux fins des présents Directives et Principes : 

a. Le terme “arrestation” s’entend de l’acte qui consiste à appréhen-
der une personne du chef d’une prétendue infraction ou par le fait d’une 
autorité.  

b. L’expression “accusation pénale” se définit en fonction de la na-
ture de l’infraction et de la nature et de la rigueur de la peine encourue. 
Une accusation peut constituer un chef d’accusation pénal même si 
l’infraction n’est pas qualifiée de crime en droit interne.  

c. Les expressions “personne détenue” or “détenu” s’entendent de 
toute personne privée de la liberté individuelle, sauf à la suite d’une 
condamnation pour infraction.  

d. Le terme “détention” s’entend de la condition de toute personne 
détenue.  

e. Les expressions “personne emprisonnée” ou “prisonnier” 
s’entendent de toute personne privée de la liberté individuelle à la suite 
d’une condamnation pour infraction.  

f. Le terme “emprisonnement” s’entend de la condition des per-
sonnes emprisonnées.  

g. Le terme “suspect” s’entend comme une personne qui a été arrê-
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tée sans être inculpée ou mise en accusation devant une instance juridic-
tionnelle.  

h. L’expression “instance juridictionnelle” s’entend d’un méca-
nisme de règlement ou de décision pour trancher les conflits créés et 
réglementés par la loi et elle intègre les cours et autres tribunaux.  

i. L’expression “fonction judiciaire ” désigne une position dans une 
instance juridictionnelle.  

j. L’expression “autorité judiciaire” désigne une personne qui siège 
au cours d’un procès en qualité de membre d’une instance juridiction-
nelle.  

k. L’expression “procédure judiciaire” désigne toute procédure dont 
est saisie une instance juridictionnelle pour une infraction pénale ou 
pour la détermination des droits et obligations de toute personne phy-
sique ou morale.  

l. L’expression “Tribunal traditionnel” désigne toute instance qui, 
dans une localité particulière, est dotée du pouvoir de résoudre les con-
flits conformément aux coutumes, aux valeurs culturelles ou ethniques, 
aux normes religieuses ou aux traditions locales.  

m. Les expressions “Habeas corpus” et “amparo” désignent une pro-
cédure juridique dont est saisie une instance juridictionnelle pour con-
traindre l’instance qui a ordonné la détention à fournir des informations 
exactes et détaillées sur le lieu et les conditions de la détention d’une 
personne ou pour produire le détenu devant une instance juridiction-
nelle.  

On entend par “victime” une personne qui, individuellement ou collecti-
vement, a subi un préjudice, notamment une atteinte à son intégrité 
physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle ou une 
atteinte grave à ses droits fondamentaux, en raison d’actes ou 
d’omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur ou qui ne consti-
tuent pas encore des violations de lois pénales nationales mais qui con-
treviennent, cependant, aux normes internationalement reconnues en 
matière de droits humains. Le terme “victime” intègre, le cas échéant, la 
famille proche ou les personnes à la charge de la victime ainsi que les 
personnes qui ont subi un préjudice en intervenant pour porter assistance 
à la victime en détresse. 
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3. Déclaration de Lilongwe sur l’accès à l’assistance ju-
ridique dans le système pénal en Afrique 
Adoptée par la Conférence sur l’assistance judiciaire dans le système 
pénal en Afrique : le rôle des avocats, non-avocats et autres acteurs de 
l’aide juridique en Afrique, Lilongwe, Malawi, 22 – 24 novembre 2004. 

 

Préambule 

Ayant présent à l’esprit que l’accès à la justice dépend de la garantie des 
droits à un juste respect des procédures, du droit d’être entendu équita-
blement et du droit de bénéficier d’une représentation légale ; 

Reconnaissant que la vaste majorité des personnes aux prises avec le 
système pénal sont pauvres et ne disposent pas des ressources néces-
saires pour défendre leurs droits ; 

Reconnaissant de plus que la vaste majorité des personnes ordinaires en 
Afrique n’ont pas accès à l’assistance juridique ou même aux tribunaux - 
en particulier dans les situations de post-conflit où l’administration de la 
justice pénale ne fonctionne plus -, et que le principe d’égalité face à la 
loi en matière de représentation juridique, d’accès aux ressources et à la 
protection de la justice pénale est tout simplement inexistant pour la 
vaste majorité des personnes concernées; 

Prenant note du fait que le conseil et l’assistance juridique sont inexis-
tants dans les postes de police ou en prison. Notant de plus que plusieurs 
milliers de suspects ou de prisonniers sont détenus pour de longues 
durées dans des cellules surpeuplées de postes de police et dans des 
conditions inhumaines dans des établissements pénitentiaires tout aussi 
surpeuplés; 

Prenant note en outre que l’incarcération prolongée de suspects ou de 
prisonniers sans qu’ils puissent bénéficier d’une assistance juridique ou 
se faire entendre devant un tribunal constitue une violation des principes 
de base du droit international et des droits de l’homme, que l’assistance 
juridique prodiguée aux suspects et aux prisonniers peut aider à réduire 
les temps de garde à vue dans les postes de police, l’engorgement des 
tribunaux ainsi que la population carcérale, améliorant ainsi les condi-
tions d’enfermement et réduisant les coûts liés à l’administration judi-
ciaire et à l’emprisonnement ; 

Rappelant la Résolution de la Charte africaine pour les droits fondamen-
taux des prisonniers, adoptée par la Réunion régionale pour l’Afrique 
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préparatoire au 11ème Congrès des Nations Unies sur la prévention du 
crime et la justice pénale, qui s’est tenue en Ethiopie à Addis-Abeba en 
mars 2004, ainsi que les recommandations pour son adoption par le 
11ème Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et la jus-
tice pénale qui doit se tenir en Thaïlande, à Bangkok, en avril 2005; 

Conscients du fait que prodiguer une assistance juridique aux personnes 
ordinaires est un défi qui ne pourra être relevé que si un ensemble de 
prestataires de services participe à l’effort, si des partenariats sont établis 
avec un large éventail d’acteurs et si des mécanismes d’assistance juri-
dique innovants sont créés ; 

Prenant note de la Déclaration de Kampala sur les conditions de déten-
tion en Afrique (1996), de la Déclaration de Kadoma sur le travail 
d’intérêt général en Afrique (1997), de la Déclaration d’Abuja sur les 
alternatives à l’emprisonnement (2002) et de la Déclaration de Ouaga-
dougou pour accélérer la réforme pénale et pénitentiaire en Afrique 
(2002) ; conscients que des mesures de la sorte sont également néces-
saires concernant l’apport d’assistance juridique aux prisonniers ; 

Prenant note avec satisfaction des résolutions adoptées par la Commis-
sion Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (en particulier la 
Résolution sur la procédure relative au droit de recours et à un procès 
équitable de 1992 et la Résolution sur le droit à un procès équitable et à 
l’assistance judiciaire en Afrique de 1999) et également les Directives et 
Principes concernant le droit à un procès équitable et à l’assistance judi-
ciaire en Afrique de 2001 ; 

Se félicitant des mesures pratiques d’application de ces normes qui ont 
été prises grâce au travail de la Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples et de son Rapporteur spécial sur les prisons et 
les conditions de détention ; 

Louant également la Recommandation de la Réunion régionale prépara-
toire pour l’Afrique qui s’est tenue à Addis-Abeba en mars 2004 selon 
laquelle le continent africain devrait se préparer et présenter une position 
commune au 11ème Congrès des Nations Unies sur la prévention du 
crime et la justice pénale qui se tiendra en Thaïlande, à Bangkok, en 
avril 2005 ; louant de plus que la Commission de l’Union Africaine ait 
accepté de préparer et de présenter cette position commune au Congrès ; 

Accueillant les mesures pratiques qui ont été prises par les gouverne-
ments et les organes d’assistance judiciaire des pays africains afin 
d’appliquer ces normes au sein de leurs juridictions nationales ; recon-
naissant qu’en dépit de ces mesures, on constate encore des manque-
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ments considérables dans l’apport d’assistance judiciaire aux personnes 
ordinaires, manquements qui sont aggravés par un manque de personnel 
et de ressources ; 

Notant avec satisfaction l’ouverture croissante des gouvernements à 
l’idée de nouer des partenariats avec des organisations non gouverne-
mentales, avec la société civile et la communauté internationale pour le 
développement de programmes d’assistance juridique destinés aux per-
sonnes ordinaires qui permettront à un nombre toujours plus important 
de personnes en Afrique d’avoir accès à la justice, en particulier dans les 
régions rurales ; 

Louant enfin les recommandations de la Réunion régionale pour 
l’Afrique préparatoire à la 11ème Conférence des Nations Unies pour la 
création et le renforcement d’une justice réparatrice au sein du système 
pénal ; 

 

Les participants à la Conférence sur l’assistance judiciaire dans le 
système pénal : le rôle des avocats, non-avocats et autres acteurs de 
l’aide juridique en Afrique, qui s’est tenue au Malawi, à Lilongwe entre 
le 22 et le 24 novembre 2004 soulignent l’importance des recommanda-
tions suivantes. 

1. Reconnaître et soutenir le droit à l’assistance juridique en matière 
pénale 

Tout gouvernement a pour responsabilité de reconnaître et de soutenir 
les droits de l’homme fondamentaux, y compris la mise à disposition et 
l’accès à l’assistance judiciaire pour les personnes aux prises avec la 
justice pénale. Cette responsabilité doit encourager les gouvernements à 
adopter des mesures et allouer des fonds suffisants pour assurer que les 
plus pauvres et les plus vulnérables, en particulier les femmes et les 
enfants, bénéficient de façon transparente et efficace d’une assistance 
juridique qui garantisse ainsi leur accès à la justice. L’assistance juri-
dique doit être définie aussi largement que possible, et inclure conseil 
légal, assistance, représentation, éducation et mécanismes alternatifs de 
résolution des conflits. L’assistance juridique doit de surcroît être enten-
due comme étant le fait d’un grand nombre d’acteurs, tels que les orga-
nisations non gouvernementales, les organisations communautaires, les 
organisations caritatives religieuses et non religieuses, les instances et 
associations professionnelles et les institutions universitaires. 
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2. Sensibiliser tous les acteurs de la chaine pénale 

Les représentants du gouvernement, y compris les responsables de la 
police et des prisons, les juges, les avocats et les procureurs doivent être 
conscients du rôle crucial que l’assistance juridique joue dans le déve-
loppement et le maintien d’un système pénal juste et équitable. Les 
responsables des différents organes des systèmes judiciaire et péniten-
tiaire doivent s’assurer que les détenus ont pleinement accès à 
l’assistance judiciaire. Les représentants du gouvernement sont encoura-
gés à autoriser que l’assistance juridique soit fournie dès la détention 
dans les postes de police, au sein des centres de détention provisoire, des 
tribunaux et des prisons. Les gouvernements devraient de plus sensibili-
ser les administrations de la justice pénale aux bénéfices qu’auraient, sur 
la société, l’apport d’une assistance juridique efficace et l’usage 
d’alternatives à l’emprisonnement. Ces bénéfices incluent l’élimination 
des détentions non nécessaires, une gestion plus rapide des dossiers, des 
procès justes et impartiaux et la réduction de la population carcérale. 

3. Prodiguer une assistance juridique à toutes les étapes du processus 
pénal 

Un programme d’assistance juridique devrait inclure toutes les étapes du 
processus pénal (enquête, arrestation, détention provisoire, audience 
préliminaire pour une éventuelle libération sous caution, procès, pour-
vois et autres poursuites) afin de s’assurer que les droits de l’homme 
soient protégés. Les suspects, les accusés et les détenus devraient avoir 
immédiatement accès à l’assistance juridique au moment de leur arresta-
tion et/ou pendant leur détention, quel que soit l’endroit où elles ont lieu. 
Un individu soumis à des procédures pénales ne devrait jamais se voir 
barré l’accès à une assistance juridique et devrait toujours se voir garan-
tir le droit de voir et de consulter un avocat, un parajuriste accrédité ou 
un assistant juridique. Les gouvernements devraient assurer que les 
programmes d’assistance juridique prêtent une attention particulière aux 
personnes détenues sans chef d’accusation ou au-delà de l’expiration de 
leur peine ou encore maintenues en détention ou en prison sans accès 
aux tribunaux. Une attention particulière devrait être prodiguée aux 
femmes et aux autres populations vulnérables, tels que les enfants, les 
jeunes, les personnes âgées, les personnes handicapées, les personnes 
vivant avec le VIH/SIDA, les malades mentaux et ceux qui se trouvent 
dans un état grave, les réfugiés, les personnes déplacées et les ressortis-
sants étrangers. 
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4. Reconnaître le droit à réparation en cas de violation des droits de 
l’homme 

Les droits de l’homme sont respectés là où les responsables gouverne-
mentaux sont tenus responsables des violations de la loi et des droits de 
l’homme fondamentaux. Les personnes qui subissent des abus ou des 
violences des forces de l’ordre, ou dont les droits de l’homme ne sont 
pas correctement reconnus, doivent avoir accès aux tribunaux et bénéfi-
cier d’une représentation légale, afin de pouvoir obtenir réparation par 
voie de recours pour leurs blessures et leurs griefs. Les gouvernements 
devraient fournir une assistance juridique aux personnes qui cherchent à 
obtenir des dommages et intérêts pour des blessures résultant de fautes 
des autorités ou des employés des administrations de la justice pénale. 
Ceci n’empêche pas d’autres acteurs de fournir une assistance juridique. 

5. Reconnaître l’importance des voies non formelles de résolution des 
conflits 

Les alternatives traditionnelles et communautaires aux processus pénaux 
formels peuvent résoudre des conflits sans acrimonie et aider à renforcer 
la cohésion sociale au sein de la communauté. Ces mécanismes peuvent 
également réduire le recours systématique aux forces de police pour 
appliquer la loi, contribuer à décongestionner les tribunaux et limiter le 
recours à l’incarcération comme réponse à une activité criminelle soup-
çonnée. Toutes les parties prenantes devraient reconnaître l’importance 
de ces mesures alternatives et de ce qu’elles peuvent apporter pour 
rendre les systèmes pénaux plus en phase avec les communautés et plus 
soucieux des intérêts des victimes. Ces mécanismes devraient être sou-
tenus, à condition qu’ils respectent les normes en matière de droits de 
l’homme. 

6. Diversifier les systèmes d’assistance juridique 

Lorsqu’il convient de choisir un système d’assistance juridique, chaque 
pays doit considérer ses propres ressources et besoins. Plusieurs options 
d’assistance juridique peuvent être examinées, la responsabilité des 
instances officielles étant de garantir un accès équitable à la justice pour 
les populations pauvres et vulnérables. On peut entre autres citer les 
bureaux de défense financés par le gouvernement, les programmes 
d’aide juridictionnelle, les maisons du droit, les permanences des facul-
tés de droit ainsi que les partenariats avec la société civile et les organi-
sations religieuses. Quelles que soient les options choisies, elles de-
vraient être adéquatement structurées et financées, de façon à pouvoir 
préserver leur indépendance et garantir leur engagement aux côtés des 
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populations les plus défavorisées. Des mécanismes de coordination 
appropriés devraient être établis. 

7. Diversifier les prestataires de services d’assistance judiciaire 

Il a été observé plus que souvent qu’il n’y a pas suffisamment d’avocats 
dans les pays africains pour fournir les services d’assistance juridique 
dont ont besoin les centaines de milliers de personnes aux prises avec 
l’administration de la justice pénale. Il est de plus largement reconnu 
que le seul moyen faisable de prodiguer une assistance juridique efficace 
à un maximum de personnes est de s’appuyer sur des non-avocats, y 
compris les étudiants en droit, les assistants juridiques et les para-
juristes. Ces derniers (assistants juridiques et para-juristes) peuvent 
faciliter aux personnes qui en ont besoin l’accès au système judiciaire, 
assister les prévenus et délivrer connaissance et formation à tous ceux 
aux prises avec la justice pénale, afin qu’ils fassent valoir leurs droits. 
Pour être efficace, un système d’assistance juridique devrait faire appel 
aux services complémentaires des assistants juridiques et des para-
juristes. 

8. Encourager les avocats à fournir une assistance juridique gratuite 

Il est universellement reconnu que les avocats, en tant qu’auxiliaires de 
la justice, ont le devoir de faire fonctionner le système judiciaire d’une 
façon juste et équitable. En faisant participer un nombre important de 
cabinets privés aux systèmes d’assistance judiciaire, cet aspect pourra 
être un jour reconnu comme faisant partie intégrante des obligations 
liées aux professions juridiques. Les barreaux devraient apporter un 
soutien important d’ordre moral, professionnel et logistique aux presta-
taires de services d’assistance juridique. Lorsqu’un barreau d’avocats, 
un conseil de l’ordre ou un gouvernement a la possibilité de rendre obli-
gatoire la fourniture gratuite d’assistance judiciaire, l’étape devrait être 
franchie. Dans les pays où une telle obligation ne peut être imposée, les 
membres des professions juridiques devraient être fortement encouragés 
à fournir gratuitement des services d’assistance juridique. 

9. Garantir la durabilité de l’assistance juridique 

Les services d’assistance juridique dans nombre de pays africains sont 
financés par des bailleurs de fonds et peuvent donc s’arrêter à tout mo-
ment. C’est la raison pour laquelle leur pérennité doit être garantie. Ceci 
inclut les financements, le caractère professionnel des services offerts, 
l’établissement d’infrastructures adaptées et la capacité à répondre sur le 
long terme aux besoins des communautés concernées. Afin d’assurer la 
pérennité de l’assistance juridique fournie dans chaque pays, des finan-



Instruments spécifiques   595 
 

cements adéquats, d’origine étatique, privée ou autre, devraient être 
trouvés ainsi que des mécanismes d’appropriation communautaire. 

10. Encourager la connaissance du droit 

Le manque de connaissances concernant la loi, les droits de l’homme ou 
le système pénal représente un problème majeur pour de nombreux pays 
africains. Quelqu’un qui ne connaît pas ses droits est incapable de les 
faire valoir et est donc sujet aux abus potentiels du système pénal. Les 
gouvernements devraient s’assurer que des programmes d’éducation au 
droit et aux droits de l’homme soient menés au sein des établissements 
éducatifs et des secteurs informels de la société, s’adressant en particu-
lier aux populations vulnérables telles que les enfants, les jeunes, les 
femmes et les pauvres, en milieu urbain comme rural 
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4. Plan d’Action de Lilongwe pour l’accès à l’assistance 
juridique dans le système pénal en Afrique 
Les participants recommandent les mesures suivantes au titre du Plan 
d’Action de la Déclaration de Lilongwe sur l’accès à l’assistance juri-
dique dans le système pénal en Afrique. 

 

CADRE DE L’ASSISTANCE JURIDIQUE 

Cadre Institutionnel 

Les gouvernements devraient introduire des mesures pour : 

• Etablir une institution responsable de l’assistance juridique qui soit 
indépendante des ministères de la justice, par exemple un conseil ou une 
commission pour l’assistance juridique, qui soit responsable devant le 
parlement. 

• Diversifier les prestataires de services d’assistance juridique, en adop-
tant une approche inclusive, et en passant des accords avec les Barreaux, 
les permanences juridiques des facultés de droit, les organisations non 
gouvernementales (ONG), les organisations communautaires et les 
groupes religieux qui fournissent des services d’assistance juridique. 

• Encourager les avocats à accorder une assistance juridique gratuite au 
titre de leur éthique professionnelle. 

• Mettre sur pied un Fonds pour l’Assistance Juridique qui gérerait les 
services de défenseurs publics, soutiendrait les permanences juridiques 
des universités, et financerait les organisations non-gouvernementales, 
communautaires et autres qui dispensent des services d’assistance juri-
dique à travers les pays et particulièrement dans les zones rurales. 

• S’accorder sur des normes minimales de qualité pour les services 
d’assistance juridique et clarifier le rôle des parajuristes et autres presta-
taires de service en : 

- harmonisant les programmes de formation 

- contrôlant et en évaluant le travail des parajuristes et des 
autres prestataires de service 

- exigeant de tous les parajuristes travaillant dans le secteur pé-
nal qu’ils suivent un code de conduite préétabli 

- établissant des mécanismes efficaces de renvoi des dossiers 
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auprès des avocats pour tous ces prestataires de service. 

 

Education du public 

Les gouvernements devraient prendre des mesures pour : 

• Introduire dans les programmes éducatifs nationaux des modules sur 
les droits de l’homme et l’Etat de droit, en accord avec la Décennie des 
Nations Unies pour l’Education aux Droits de l’Homme. 

• Développer une campagne médiatique nationale d’éducation au droit, 
en consultation avec des organisations de la société civile et les médias. 

• Sensibiliser le public et les organes de la justice sur la définition élar-
gie d’assistance juridique et le rôle que tous les prestataires de services 
juridiques ont à jouer (à la télévision et la radio, dans la presse écrite, 
grâce à des séminaires et des ateliers). 

• Déclarer une ‘Journée de l’Assistance Juridique’, une fois par an. 

 

Législation 

Les gouvernements devraient promulguer un ensemble de législation 
destinée à : 

• Promouvoir le droit de chacun à des conseils, assistance et éducation 
juridiques de base, en particulier pour les victimes de crime et les 
groupes vulnérables. 

• Etablir une institution nationale indépendante en charge de l’assistance 
juridique, responsable devant le Parlement et protégée des interférences 
du pouvoir exécutif. 

• Assurer des prestations d’assistance juridique à toutes les étapes de la 
chaîne de procédure pénale. 

• Reconnaître le rôle des non-avocats et des parajuristes et clarifiant 
leurs devoirs. 

• Reconnaître les lois coutumières et le rôle que les instances informelles 
de justice peuvent jouer dans les cas appropriés (c’est-à-dire quand il y a 
lieu de déjudiciariser l’affaire). 
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Pérennisation 

Les gouvernements devraient introduire des mesures visant à : 

• Diversifier les sources de financements des institutions d’assistance 
juridique - qui devraient rester avant tout financées par les gouverne-
ments - afin d’y inclure des dotations des bailleurs de fonds, du secteur 
privé et des communautés. 

• Identifier des mécanismes fiscaux pour financer le Fond pour 
l’Assistance Juridique, par exemple : 

- dans les affaires au civil où le plaignant obtient le paiement 
des Frais de Justice et où il a bénéficié de l’assistance juridique, faire 
reverser le montant de ces Frais dans le Fonds pour l’Assistance Ju-
ridique 

-  taxer les dommages et intérêts prononcés dans les affaires au 
civil bénéficiant de l’assistance juridique, et reverser l’argent obtenu 
dans le Fonds pour l’Assistance Juridique 

- établir un pourcentage du budget de l’administration de la jus-
tice pénale réservé pour les services d’assistance juridique. 

• Mettre sur pied des mécanismes d’incitation pour les avocats travail-
lant en zone rurale (tels que des exemptions ou des réductions). 

• Exiger de tous les étudiants en droit qu’ils participent aux permanences 
juridiques des universités ou à tout autre service communautaire 
d’assistance juridique au titre de leurs obligations professionnelles ou de 
leur service national. 

• Exiger des Barreaux qu’ils organisent régulièrement des équipes mo-
biles d’avocats pour dispenser des services d’assistance juridique gra-
tuits à travers le pays. 

• Promouvoir les partenariats avec les organisations non-
gouvernementales (ONG), les organisations communautaires et les 
groupes religieux, et le cas échéant, les municipalités. 

 

L’ASSISTANCE JURIDIQUE EN ACTION 

Dans les commissariats de police et les postes de gendarmerie 

Les gouvernements devraient prendre des mesures pour : 

• Assurer qu’une assistance juridique et/ou parajuridique soit disponible 
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dans les commissariats de police et les postes de gendarmerie, en con-
sultation avec les services de police et de gendarmerie, le Barreau, les 
permanences juridiques des universités et les ONGs. Ces services pour-
raient inclure : 

-  un soutien général et une assistance aux victimes et aux ac-
cusés au niveau des commissariats de police et postes de gendarme-
rie  

-  la visite des cachots de police et de gendarmerie 

- le contrôle des durées maximales de détention par la police ou 
la gendarmerie au-delà desquelles les suspects doivent être déferrés 
devant le tribunal 

- une présence lors des interrogatoires 

-  l’étude des dossiers des mineurs pour des orientations pos-
sibles vers des programmes de déjudiciarisation 

-  la prise de contact avec les parents, les tuteurs, les cautions 

-  une aide pour la mise en liberté sous caution par la police 
(police bail) 

• Requérir des services de police et de gendarmerie qu’ils coopèrent 
avec les prestataires de service d’assistance juridique, qu’ils informent 
suspects et victimes de leur existence et qu’ils leur indiquent comment 
en bénéficier. 

 

Au tribunal 

Les gouvernements devraient prendre des mesures afin de : 

• Mettre au point, en collaboration avec l’Ordre des avocats, des rota-
tions de service afin qu’il y ait toujours une permanence gratuite 
d’avocats dans les tribunaux. 

• Encourager le système judiciaire à être plus proactif pour s’assurer que 
les personnes qui comparaissent devant les tribunaux bénéficient d’une 
assistance juridique ou soient au moins effectivement capables de se 
défendre si elles comparaissent sans avocat. 

• Promouvoir une plus grande utilisation des méthodes alternatives de 
résolution des conflits ainsi que de la déjudiciarisation des affaires pé-
nales, et encourager le judiciaire à considérer ces options en premier 
ressort dans toutes les affaires. 
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• Encourager les non-avocats, parajuristes et organismes de soutien aux 
victimes à offrir des conseils et une assistance de base et à observer 
régulièrement le déroulé des procès. 

• Revoir régulièrement les affaires en instance afin d’apurer les arriérés 
de dossiers, traiter les affaires mineures et déjudiciariser/référer les cas 
pertinents à la médiation ; organiser régulièrement des réunions de 
toutes les agences concernées au niveau de la juridiction afin de trouver 
des solutions locales aux problèmes locaux à la juridiction. 

 

En prison 

Les gouvernements devraient prendre des mesures afin d’assurer que: 

• Les magistrats et les juges reprennent régulièrement les dossiers en 
instance afin de s’assurer que les personnes dont ils traitent les dossiers 
sont détenues légalement, que leurs affaires sont traitées avec diligence, 
et que leur emprisonnement est justifié. 

• Le personnel pénitentiaire, les magistrats, les avocats, les parajuristes 
et les non avocats procèdent régulièrement à un recensement carcéral 
afin d’identifier qui se trouve en prison et si ces personnes sont détenues 
en premier ou en dernier ressort. 

• Les durées maximales de détention soient respectées. 

• Des services parajuridiques soient mis sur pied en prison. Ces services 
devraient inclure : 

- Une éducation juridique des détenus afin de leur permettre de 
comprendre la loi et la procédure pénale, et de pouvoir appliquer 
cette connaissance à leur propre cas 

- Une assistance pratique pour demander à bénéficier de la 
mise en liberté provisoire sous caution et pour identifier des cautions 
potentielles 

- Une assistance pratique pour faire appel 

- Une assistance spéciale à l’attention des catégories vulné-
rables, en particulier les femmes, les femmes accompagnées de leur 
bébé, les jeunes, les réfugiés et les ressortissants étrangers, les per-
sonnes âgées, les malades mentaux, les malades en phase terminale, 
etc. 

• Que l’accès aux prisons des organisations non gouvernementales, 
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communautaires et religieuses responsables ne soit pas soumis à des 
tracasseries bureaucratiques inutiles 

 

Dans les villages 

Les gouvernements devraient prendre des mesures afin de : 

• Encourager les organisations non gouvernementales, communautaires 
et religieuses à former les leaders locaux en matière juridique et consti-
tutionnelle, et en particulier les droits de la femme et de l’enfant ; ainsi 
qu’à les former aux techniques de médiation et autres procédures de 
résolution alternative des conflits. 

• Etablir des mécanismes de renvoi des affaires entre le tribunal et les 
forums villageois. De tels mécanismes pourraient inclure : 

- La déjudiciarisation d’une affaire et son renvoi au niveau du 
village, afin que le délinquant prononce des excuses publiques ou en-
tame une médiation victime-délinquant 

- Le renvoi d’une affaire au niveau du village pour une procé-
dure de restitution ou de compensation 

- Des procédures d’appel depuis le village auprès du tribunal 

• Etablir un conseil des Chefs ou tout autre organe similaire des leaders 
traditionnels, afin d’assurer une plus grande cohérence dans les ap-
proches traditionnelles en matière de justice. 

• Enregistrer les délibérations traditionnelles et fournir aux audiences 
villageoises les outils pour les documenter.  

• Assurer que les voix des femmes puissent se faire entendre dans ces 
audiences villageoises. 

• Inclure des formations sur les lois coutumières dans la formation des 
avocats. 

 

Dans les sociétés post-conflit 

Les gouvernements devraient prendre des mesures afin de : 

• Recruter des juges, des procureurs, des avocats de la défense, des offi-
ciers de police et de prisons dans les opérations de maintien de la paix et 
les programmes de reconstruction nationale. 
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• Associer les services d’organisations non gouvernementales, commu-
nautaires et religieuses nationales pour la reconstruction du système de 
justice pénale, en particulier là où il faut agir au plus vite. 

• Consulter les leaders traditionnels, religieux et communautaires, et 
identifier les valeurs sur lesquelles devraient se fonder les opérations de 
maintien de la paix.  
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5. Coopération internationale en vue de l’amélioration 
de l’accès à l’assistance juridique dans le système de jus-
tice pénale, en particulier en Afrique 
Résolution ECOSOC 2007/24 
Le Conseil économique et social, 

 

Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme108 qui con-
sacre les principes fondamentaux d’égalité devant la loi, la présomption 
d’innocence et le droit de toute personne accusée d’un acte délictueux à 
ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un 
tribunal indépendant et impartial, au cours d’un procès où toutes les 
garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées, 

Rappelant également le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques109, en particulier l’article 14, qui stipule que toute personne 
accusée d’une infraction pénale a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant 
et impartial, établi par la loi, et à des garanties minimales, notamment à 
être jugée sans retard excessif, 

Gardant à l’esprit l’Ensemble de règles minima pour le traitement des 
détenus110 approuvé dans ses résolutions 663 C (XXIV) du 31 juillet 
1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977, selon lequel un prévenu a le droit 
de recevoir des visites de son avocat,  

Gardant également à l’esprit l’Ensemble de principes pour la protection 
de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention 
ou d’emprisonnement111, dont le principe 11 énonce le droit de la per-
sonne détenue à être assistée d’un conseil conformément à la loi, 

Gardant en outre à l’esprit les Principes fondamentaux relatifs au trai-
tement des détenus112 et les Règles minima des Nations Unies pour 
l’élaboration de mesures non privatives de liberté (les Règles de To-
                                                           
108 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale. 
109 Résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale. 
110 Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-
ment des délinquants, Genève, 22 août-3 septembre 1955 : rapport établi par le 
Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente : 1956.IV.4), an-
nexe I.A; et résolution 2076 (LXII) du Conseil économique et social. 
111 Résolution 43/173 de l’Assemblée générale. 
112 Résolution 45/111 de l’Assemblée générale. 
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kyo),113 

Gardant par ailleurs à l’esprit les Principes de base relatifs au rôle du 
barreau114, en particulier le principe 1 qui affirme que toute personne 
peut faire appel à un avocat de son choix pour protéger et faire valoir ses 
droits et pour la défendre à tous les stades d’une procédure pénale, 

Rappelant sa résolution 1997/36 du 21 juillet 1997 sur la coopération 
internationale en vue de l’amélioration des conditions de détention dans 
les prisons, dans laquelle il a pris note de la Déclaration de Kampala sur 
les conditions de détention dans les prisons en Afrique,37 

Rappelant également sa résolution 1998/23 en date du 28 juillet 1998 
sur la coopération internationale en vue de réduire la surpopulation car-
cérale et de promouvoir des peines de substitution, dans laquelle il a 
noté que la Conférence internationale sur les peines de travail d’intérêt 
collectif en Afrique, tenue à Kadoma, Zimbabwe) du 24 au 28 novembre 
1997, avait adopté la Déclaration de Kadoma sur le travail d’intérêt 
collectif115, 

Rappelant en outre sa résolution 1999/27 du 28 juillet 1999 sur la ré-
forme pénale, dans laquelle il a pris note de la Déclaration d’Arusha sur 
la bonne pratique en matière pénitentiaire116, 

Rappelant par ailleurs sa résolution 2004/25 du 21 juillet 2004, sur 
l’État de droit et le développement : renforcement de l’État de droit et 
réforme des institutions de justice pénale, en particulier par le biais de 
l’assistance technique, y compris la reconstruction après les conflits, et 
sa résolution 2005/21 du 22 juillet 2005, sur le renforcement des capaci-
tés de coopération technique du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale dans le domaine de l’état de 
droit et de la réforme de la justice pénale, 

Gardant à l’esprit la Déclaration de Bangkok intitulée "Synergies et 
réponses : Alliances stratégiques pour la prévention du crime et la jus-
tice pénale"117, en particulier le paragraphe 18 de la Déclaration, dans 
lequel les États Membres sont appelés à prendre des mesures, confor-

                                                           
113 Résolution 45/110 de l’Assemblée générale. 
114 Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le trai-
tement des délinquants, La Havane, 27 août-7 septembre 1990 : rapport établi 
par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.91.IV.2). 
115 Résolution 1998/23 du Conseil économique et social. 
116  Résolution 1999/27 du Conseil économique et social. 
117  Résolution 60/177 de l’Assemblée générale. 
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mément à leur droit interne, pour promouvoir l’accès à la justice, à envi-
sager la fourniture d’une assistance juridique à ceux qui en ont besoin, et 
à leur permettre de faire valoir leurs droits dans le système de justice 
pénale, 

Gardant également à l’esprit sa résolution 2006/21 du 27 juillet 2006 
sur l’application du Programme d’action 2006-2010 sur le renforcement 
de l’état de droit et des systèmes de justice pénale en Afrique, ainsi que 
sa résolution 2006/22 du 27 juillet 2006 dans laquelle elle a accueilli 
avec satisfaction le Programme d’action 2006-2010 adopté par la Table 
ronde pour l’Afrique, tenue à Abuja les 5 et 6 septembre 2005, en parti-
culier les mesures sur la réforme pénale, la justice alternative et la jus-
tice réparatrice, 

Considérant les efforts régionaux visant à promouvoir les droits fonda-
mentaux des prisonniers, tels qu’examinés par la Conférence panafri-
caine sur la réforme pénale et pénitentiaire en Afrique, qui s’est tenue à 
Ouagadougou du 18 au 20 septembre 2002, et la Conférence latino-
américaine sur la réforme pénale et les alternatives à l’emprisonnement, 
qui s’est tenue à San José du 6 au 8 novembre 2002, relayés par l’Union 
africaine et l’Organisation des États américains, ainsi que la Conférence 
asiatique sur la réforme pénitentiaire et les alternatives à 
l’emprisonnement, tenue à Dhaka du 12 au 14 décembre 2002,  

Notant la Conférence sur l’assistance judiciaire dans le système pénal 
consacrée au rôle des avocats, non-avocats et autres acteurs de l’aide 
juridique en Afrique, tenue à Lilongwe du 22 au 24 novembre 2004, 

Prenant également note de la Déclaration de Lilongwe sur l’accès à 
l’assistance juridique dans le système pénal en Afrique, ainsi que du 
Plan d’action de Lilongwe concernant la mise en œuvre de la Déclara-
tion118, 

Préoccupé par la proportion de suspects et de personnes qui, dans de 
nombreux pays d’Afrique, sont en détention provisoire pour de longues 
périodes sans être mis en examen ou condamnés et sans pouvoir accéder 
au conseil ou à l’assistance juridique, 

Prenant note de l’incarcération prolongée de suspects et de personnes en 
détention provisoire sans qu’ils puissent bénéficier d’une assistance 
juridique ou se faire entendre devant un tribunal, et constatant avec 
inquiétude que cela constitue une violation des principes de base des 
                                                           
118 Documents officiels du Conseil économique et social, 2007, Supplément no 
10 (E/2007/30), chap. I, sect. B, projet de  résolution VI. 
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droits de l’homme,  

Reconnaissant que l’assistance juridique prodiguée aux suspects et aux 
prisonniers peut aider à réduire les temps de garde à vue dans les postes 
de police et les centres de détention, outre qu’elle réduit la population 
carcérale, le surpeuplement des prisons et l’engorgement des tribunaux, 

Gardant à l’esprit que beaucoup d’États Membres n’ont pas les res-
sources et les capacités nécessaires pour fournir une assistance juridique 
aux accusés et aux suspects dans les affaires pénales, 

Reconnaissant l’impact de l’action menée par les organisations de la 
société civile pour améliorer l’accès à l’assistance juridique dans les 
affaires pénales et faire respecter les droits des suspects et des prison-
niers, 

1. Note les progrès accomplis par les États Membres et les efforts dé-
ployés récemment par certains d’entre eux pour fournir une assistance 
juridique aux accusés et aux suspects dans les affaires pénales; 

2. Encourage les États Membres qui mettent en œuvre une réforme de 
leur justice pénale à promouvoir la participation des organisations de la 
société civile à cette action et à coopérer avec celles-ci; 

3. Se félicite du lancement, par l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime, de travaux visant à fournir une assistance technique 
durable à long terme dans le domaine de la réforme de la justice pénale 
aux États Membres sortant d’un conflit, en particulier en Afrique, en 
coopération avec le Département des opérations de maintien de la paix 
du Secrétariat, ainsi que de la synergie accrue entre les deux entités; 

4. Demande à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 
sous réserve de la disponibilité de ressources extrabudgétaires, en coo-
pération avec les partenaires concernés, de continuer à fournir des ser-
vices consultatifs et une assistance technique aux États Membres, sur 
demande, dans le domaine de la réforme pénale, y compris la justice 
réparatrice, les peines de substitution à l’emprisonnement, l’élaboration 
d’un plan pour la fourniture d’une assistance juridique intégrée, avec la 
participation des assistants juridiques, et d’autres mécanismes de substi-
tution similaires permettant de fournir une assistance juridique aux per-
sonnes des communautés, notamment les victimes, les défendeurs et les 
suspects à toutes les étapes critiques d’une affaire pénale, ainsi que dans 
le domaine des réformes législatives visant à garantir une représentation 
juridique conforme aux règles et normes internationales; 

5. Demande également à l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
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le crime, sous réserve de la disponibilité de ressources extrabudgétaires 
et en coopération avec l’Institut africain pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants, d’aider les États africains, sur demande, 
dans les efforts qu’ils déploient pour appliquer la Déclaration de Li-
longwe sur l’accès à l’assistance juridique dans le système pénal en 
Afrique119; 

6. Demande en outre à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, sous réserve de la disponibilité de ressources extrabudgétaires, de 
convoquer une réunion intergouvernementale d’experts à composition 
non limitée, avec des services d’interprétation, pour étudier les voies et 
moyens de renforcer l’accès à l’assistance juridique dans le système de 
justice pénale, ainsi que la possibilité d’élaborer un instrument, tel 
qu’une déclaration de principes fondamentaux ou une série de principes 
directeurs, sur l’accès à l’assistance juridique dans le système de justice 
pénale, en tenant également compte de la Déclaration de Lilongwe et 
des autres documents pertinents; 

7. Demande à la Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale d’inscrire la question de la réforme pénale et de la réduction de la 
surpopulation carcérale, notamment la fourniture d’une assistance juri-
dique dans le cadre des systèmes de justice pénale, au titre d’un possible 
débat thématique qu’elle tiendrait à l’une de ses sessions futures; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport à la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale, à sa dix-huitième ses-
sion, sur la suite donnée à la présente résolution. 

45e séance plénière, 
26 juillet 2007

                                                           
119 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2007, Supplé-
ment no 10 (E/2007/30), chap. I, sect. B, projet de résolution VI. 



 
 

E. MESURES NON PREVENTIVES  
DE LIBERTE 

1. Déclaration de Kadoma sur le Travail d'intérêt géné-
ral en Afrique de 1997120 
Adoptée par la Conférence internationale sur le travail d’intérêt géné-
ral, Kadoma, Zimbabwe, 24- 28 novembre 1997. 

 

Préambule 

Rappelant la Déclaration de Kampala de 1996 qui constate l’efficacité 
limitée de l’emprisonnement, notamment pour les personnes purgeant de 
courtes peines, et le coût de l’emprisonnement pour la société dans son 
ensemble ; 

Notant l’intérêt croissant de nombreux pays pour les mesures alterna-
tives à l’incarcération et les développements prometteurs à cet égard qui 
se manifestent à travers le monde ; 

Notant également avec satisfaction l’importance reconnue à la Déclara-
tion de Kampala, par la mention qui en a été faite dans la résolution sur 
la Coopération internationale pour l’amélioration des conditions de 
détention dans les pays en développement de la sixième session de la 
Commission des Nations unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale tenue à Vienne, Autriche (28 avril - 9 mai 1997), et par son an-
nexion à ce texte ; 

Tenant compte de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour 
l’élaboration de mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo, 
1990) et l’Ensemble de règles minima des Nations unies concernant 
l’administration de la justice pour mineurs (Règles de Pékin, 1985) ; 

Considérant que dans plusieurs pays africains, la surpopulation carcé-
rale atteint un niveau inhumain;  

Rappelant que la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
réaffirme la dignité inhérente à l’être humain et l’interdiction des traite-

                                                           
120 Voir également Résolution 1998/23 du Conseil économique et social du 28 
juillet 1998. 
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ments inhumains et dégradants ; 

Se félicitant du succès du programme de travail d'intérêt général mis en 
place au Zimbabwe et de son adoption par le gouvernement du Zim-
babwe à l’issue d’une période de trois années judiciaires ;  

Notant également avec satisfaction que d’autres pays africains, notam-
ment des pays francophones et lusophones, sont intéressés par 
l’introduction du travail d'intérêt général en tant que sanction dans leur 
système de justice pénale ; 

 

Les participants à la Conférence internationale sur le travail d'inté-
rêt général en Afrique, tenue à Kadoma, Zimbabwe, du 24 au 28 
novembre 1997 adoptent la déclaration suivante : 

1. L’usage de la prison devrait se limiter strictement à une mesure de 
dernier recours. Les prisons gaspillent des ressources et un potentiel 
humain déjà limités, alors que la majorité des personnes détenues ne 
constituent pas une menace réelle pour la société ; 

2. La surpopulation carcérale requiert une action positive, notamment 
par l’introduction du travail d'intérêt général ; 

3. Le travail d'intérêt général est conforme aux traditions africaines de 
traitement de la délinquance et de réparation au sein de la communauté 
des dommages causés par la criminalité ; il s’agit par ailleurs d’une 
mesure positive et peu coûteuse qui doit être préférée, chaque fois que 
cela est possible, à une peine d’emprisonnement. 

4. Le travail d'intérêt général doit être concrètement mis en œuvre et 
supervisé de près ; il doit s’organiser autour d’un programme de travail, 
au terme duquel le délinquant exécute, sur son temps libre, un certain 
nombre d’heures non rémunérées, au profit de la communauté ; 

5. Les gouvernements, les donateurs et les associations issues de la so-
ciété civile doivent soutenir la recherche, les projets pilotes et d’autres 
initiatives dans ce domaine ; 

6. Les pays où il existe déjà un programme de travail d'intérêt général 
doivent s’intéresser aux expériences menées ailleurs et réévaluer en 
conséquence leur propre programme ; 

7. Le travail d'intérêt général devrait être vulgarisé grâce à des cam-
pagnes de sensibilisation à l’intention de l’opinion publique, mais éga-
lement grâce à la collecte de données permettant de quantifier son effi-
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cacité ; 

8. Nous encourageons les pays qui ne l’ont pas encore fait à développer 
des peines non privatives de liberté ; à cette fin, nous nous engageons ici 
à coopérer avec les comités nationaux pour le travail d'intérêt général 
et/ou d’autres groupes intéressés, et à coordonner notre action avec eux, 
de façon à promouvoir au mieux le programme. 

9. Nous adoptons le Plan d’action ci-joint. 
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2. Plan d’action pour la mise en œuvre de la Déclaration 
de Kadoma sur le Travail d'intérêt général en Afrique 
Suite à la déclaration adoptée par les participants à la Conférence de 
Kadoma sur le travail d'intérêt général en Afrique, tenue à Kadoma, 
Zimbabwe, du 24 au 28 Novembre 1997. 

 

Les Participants adoptent le plan d'action suivant : 

1. Réseau 

Il convient d'établir un réseau constitué des Comités nationaux pour le 
travail d'intérêt général et d'autres groupes intéressés, chargé d’apporter 
à ses membres un soutien mutuel, notamment par : 

• la mise à disposition de personnes ressources pour contribuer aux sé-
minaires dans la sous-région et ailleurs ; 

• l’échange de documentation (législation, lignes directrices, formulaires 
administratifs) et d’idées ; 

• la coordination et l’appui à de nouveaux projets ; 

• la coopération et l’assistance pour l’administration du programme ; 

• l’appui à la formation de personnel ; 

• des visites d'échange  

 

2. Répertoire du travail d'intérêt général 

Il convient d’établir un répertoire sur le travail d'intérêt général. A cette 
fin, une page d’accueil sera mise à disposition sur Internet pour informer 
toute personne intéressée des développements dans ce domaine. Un 
recueil sera publié, comprenant : 

• Les contacts et adresses de tous les Comités nationaux pour le travail 
d'intérêt général, ainsi que de toutes les personnes impliquées dans la 
mise en place du projet ; 

• Une liste des experts et personnes ressources ; 

• Des contacts dans les pays intéressés par le programme ; 

• Les groupes et organisations intéressées, à travers le monde ; 

• Les coordonnées des gouvernements et des donateurs. 
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Il devra être diffusé dans différentes langues, dont le français et 
l’anglais. 

 

3. Lettre d'information 

Une lettre d’information sera publiée. 

• Chaque Comité national devra produire une lettre d'information pério-
dique, diffusée au sein du réseau. 

• Cette publication devra mentionner les initiatives entreprises, les pro-
blèmes rencontrés, les solutions trouvées, les rapports d’ateliers, le ca-
lendrier des événements prévus, les demandes d’assistance (par exemple 
en personnes-ressources), les statistiques et autres informations. 

• Cette lettre sera diffusée sur Internet ou par la poste (ou les deux). 

 

4. Recherches et collecte d’information 

Des mécanismes de recherches et de collecte de données seront établis. 

• Les résultats des recherches et les données rassemblées seront diffusés 
grâce à la Lettre d'information ou via Internet. 

• Des projets de recherches seront identifiés (par exemple sur les ana-
lyses des bénéfices financiers et des économies réalisées) et les de-
mandes de financement seront appuyées par le réseau. 

• Des projets de recherches communs seront menés sur les avantages, les 
problèmes et l’efficacité du travail d'intérêt général là où le programme 
est mis en œuvre — recherches entreprises à un niveau régional et inter-
national. 
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3. Code de conduite des comités nationaux pour le tra-
vail d’intérêt général 
 

Les membres du Comité national pour le travail d'intérêt général du 
__________ (pays) 

 

S’ENGAGENT A RESPECTER le Code de conduite suivant : 

1. Les membres du Comité National pour le Travail d'intérêt général, et 
toute personne cooptée par le Comité national, travailleront dans un 
esprit de VOLONTARIAT; en particulier lorsqu’ils seront sollicités 
comme personne ressource, facilitateur, ou es-qualité en tant que 
membre du Comité national, ils effectueront bénévolement les activités 
liées à la promotion du programme, à l'exception des faux-frais ou de 
dépenses engagées pour l'attendance de réunions, ainsi que toute autre 
dépense occasionnée par des activités liées au Comité national. 

2. Les membres seront actifs dans le SOUTIEN mutuel qu’ils 
s’apportent, ainsi qu’à toute personne œuvrant à la promotion du pro-
gramme et dont dépend la réussite de la mise en œuvre du programme. 
Par ailleurs, ils répondront aussi rapidement que possible aux demandes 
de soutien émanant des autres Comités nationaux et de tout pays intéres-
sé, et apporteront toute l’assistance requise. 

3. Les membres s'efforceront d'apporter une ASSISTANCE TECH-
NIQUE à ceux qui le demandent. A cette fin, ils établiront une liste 
d’experts et de personnes ressources. Ces personnes agréées travailleront 
sur une base non rémunérée mais seront, dans les limites du raisonnable, 
défrayés des dépenses occasionnées. 

4. Les membres s'engageront, sur une base non lucrative, à TRANS-
METTRE LES DONNEES ET LES INFORMATIONS aux autres 
membres du Comité, à d'autres pays et aux associations intéressées. Ils 
maintiendront des liens d’échange actifs, par des moyens tels que 
l'Internet ou une Lettre d’information. 

5. Les membres doivent maintenir des FINANCES CLAIRES et en 
rendre compte; en particulier, un registre des comptes doit être tenu, qui 
reflète toutes les transactions et dépenses engagées. Les registres doivent 
être soumis à un audit et seront accessible sur demande à tout membre 
du Comité national ou toute autre personne intéressée. 
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6. Les membres seront des personnes de haute qualité morale et seront 
responsables devant les autres membres du Comité national pour le 
travail d'intérêt général pour toute mission qui leur est attribuée. 

 

 

 

 



 

African Law Library 
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